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APPROBATION.
JAy lu le neuvième voulume de l'Hifioire Ecclefiafiiquc de'

Monlieur l Abbé Fleurx. Fait à Paris le douziéme Novembre-
^70^..

l'Abbé. C O U R C I E %

AUTRE APPROBATION.
J'Ay lû le neuvième voulume de l'Hifiaire Ecclefiafiique p&r

Monsieur l'Abbé FLEURY, dans lequel je n'ai rien trouvé
que de très conforme à la foi& aux bonnes mœurs. Cet ouvra^
ge m'a paru très-utile & très

-
édisiant. En Sorbonne ce i2r

Novembre. 1702
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„PRIVILEGE D V .R0Y.

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET de
Navar-re: Anosamez& féaux Coniotlers les gens tenant nos Cours deParkrmns,
Maîtres des Requêtes ordinairesde nôtre Hôtel, Grand Confcii, Prévoit de Paris

,
Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils & autres nos Justiciers qu'il appartiendra,

SALUT: Pierre Aubouyn, & Pierre Emery Syndics de la Communauté des Libraires&
Imprimeurs de notre bonne Ville de Paris, nous ayant fait exposer, qu'us defireroient
faire imprimer un Livre intitulé, Hiftoz..£ Ecclejïajlique, par le sieur Ab'">é Henry, cy-
devant Sous-Precepteurde nos très-chers Petits-fils les Roy d'Espagne,Ducs de Bourgogne
&deBerry, s'ilnous plaisoit leur accorder nos Lettres de Privilege fui ce nec. H;.lI'c,s :

Nous avons permis & permettons par ces presentes ausdits Aubouyn 8c E:l.ery de faire
imprimer ledit Livre, en telle forme, marge, carad:ere& autant de tois 'lu.bou lcursem-
blera : & dele Yendre.&faire vendre & débiter par tout notreRoyaume,pendant le tems
de vingt années consecutives, à compter du jour de la datte débites presentes Faisons
défenses à toutes personnes de quelque qualité & condition qu'ellespuissent être d'en intro-
duire d'imprefliorîétrangeredans aucun lieu de notre obéïssance ; & à tous Imprimeurs,
Libraires & autres d'imprimer, faire imprimer & contrefaire ledit Livre,sans la per-
mi(Honexpresse & par écrit desdits Exposansou de ceux qui auront droit d'eux; à peine de
con6scation des Exemplairescontrefaits

, de quinze cens livres d'amande contre chacun
des coi-itrevciians ;

dont un tiersà Nous
, un tiers à l'Hôtel Dieu de Paris

,
l'autre tiers auf-

dits Exposans, Se-de tous dépens, dommages& intérêts,à la charge que ces presentes seroht
enregistréestour au long surle Registre dela Communauté des Imprimeurs •& Libraires
de Paris

,
& ce dans trois mois de la datte d'icelles ; que l'impression sera faite dans notre

Roïaume & non ailleurs i & ce en bon papier & en beaux caractères ,
conformément

aux Réglemens de la Librairie ; & qu'avant que de l'exposer en vente, il en sera mi.
deux Exemplaires dans notre Bibliotheque publique, un dans celle de notre Château
du Louvre, & un dans celle de norn,'ttrès,cher&feal. Chevalier Chancelier de France le
sieur Phelypeaux, Comte dePontchartrain,Commandeur de nos Ordres ; le tout à peine
dè nullité des presentes. Du contenu dc.squelles, vous mandons & enjoignons de .raire
joiiir lesdits Exposans, ou leurs ayans cause, pleinement,1X paisiblement, sans souffrir
qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie desditespre-
sentes qui sera imprimée au commencement ou à la fin dudit Livre, foit tenue pourdûë>
ment sîgnifïée, & qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & feaux conseillers
& Secrétaires, foy soit ajoûtée comme à l'Original. Commandons au premier notre
Huissier ou Sergent, de faire pour l'execution d'icelles, tous ades requis & necessaIres

?
sans demander autre permission )& nonobstant Clameur de Haro, Chartre Normande

,& Lettres à ce contraires: Cartel est notre plaisir. Donne'à Paris le vin<Tt-uxi'Cfnejour
de Janvier,l'an del Grace mil sept cent cinq; 8c denotreregnelesoixante-deuxiéme. Signé
Par le Roy en son Copseil. LE COMTE.

Regifiré sur le Regiflre de la Communauté des- Libraires & Imprimeurs de
Taris , A °. 30g. page 4 12. conformément aux Réglemens,& notamment à
fArrejl du Conseil du 13- Août 1703. A Paris le 27. lanvier milsept cene
cinq. Signé, P. EMERr, Syndic.
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L1VRE QVJRJNTIEME.

'EMPEREUR Constantin Pogonat
fit avec le Calife Moavia une paix
avantageuse pour trente ans l'an
677. neuvième de son regne 5 8c
Moavia mourut trois ans après, l'an

6G. de l'Hegire
, 68o. deJ. C. Il étoit âgé de qua-

tre-vingt ans, & en avoit regné vingt. L'année
precedente il avoit fait reparer à la priere des
Chrétiens le dome de l'église d'Edesse tombé par
pn tremblement de terre. De son tems mourut

1.
L'empereur

prépare la paix
à l'église.
Ttjeopba.an.^.p*
196.
zim,ac. libtirs.l

Abulfttr*

Chr.or. Elmi
lib. 8

• f- 7.



2 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
Agathon patriarche des Jacobites à Alexandrie
l'an 678- 58. de l'Hegire,& eut pour successeur Jean
qui tint le siege huit ans. Il rebâtit l'église de iàint
Marc,& prit grand soin des pauvres pendant une
disette de trois ans.Moavia eut pour successeur ion
fils Iësid, à qui il avoit fait prêter le ferment parles
Musulmansdix ans auparavant. Le traité que l'em-
pereur Constantin avoit fait avec eux,lui attira des
ambassades des Avares & des autres peuples d'Occi-
dent qui lui demanderent aussi la paix. Il la leur
accorda, 8c fut ainsi en repos de tous côtez pendant:
le reste de son regne.

- Il songea aussi-tôt à rétablir la paix dans l'église
divisee depuis le regne d'Heraclius ion bisayeul.
Constantin patriarche de C. P. mourut l'an 678,
après avoir tenu le siege un an & huit mois & eue
pour successeur Théodore prêtre

,
syncelle 8c tre-

forier de l'églisède C. P. Il voulut écrire au pape in-
continent après son ordination

,
mais il craignit

que s'il envoyoit une lettre synodique suivant la'
coûtumeelle ne sut pas reçue, non plus que celles,
de ses predecesseurs. C'est pourquoi il envoya seu-
lement une lettre d'exhortation à la paix ; & elle
fut rendue au pape Donus. Ensuite l'empereur de-
manda au même Theodore8c à Macaire patriarche
d'Antioche

,
residant à C. P. quelle étoit la cause

de leur division. Ils répondire nt, que l'on avoit in-
troduit de nouvelles maniérés de parler des myfte-
res, soit par ignorance

,
soit par une curiosité ex-

ceilive ; 8c que depuis le commencement de cet.
questions il n'y avoit point eu d'assemblée de 1%

AN. 678-

TbeopTj»1.

Sacra Confl. to.
t.Cone.p. >'40



part des deux sieges pour eclaircir la vérité. C eit

ce qui fit resoudre l'empereur a convoquer un
concile.

Il écrivit pour cet effet au pape Donus une let-

tre où il dit, que le tems ne permet pas de faire 1

une assemblée parfaite
, c "cft-à-di-re unconcile uni-

yersèl: apparemment à cause desévêques de la hau-

te Syrie
,

de Palestine, d'Egypte & d'Afrique qui
se trouvoient fous la domination des Musulmans.
Ensuite il prie le pape d'envoyer des hommes sa-

ges & bien instruits, qui apportent les livres ne-
-cessaires pour agiter & décider toutes les questions

Avec les deux patriarches Theodose deC. P. &Ma-
caire d'Antioche

-,
leur promettant une entiere sû-

reté, même pour le retour , en cas qu'ils nepuflsent

convenir. Après cela, ajoûte-t'il, nous feronsjusti-

fiezau jugement de Dieu: car nous pouvons ex-
horter tous les Chrétiens à l'union, mais nous ne
voulons contraindre personne. Envoyez-nous de

vôtre Mainte église trois hommes, ou plus si vous
voulez : & de vôtre concile jusques a douze évêques,
compris les métropolitains. On voit ici la difference

des députez du pape & de ceux des évêques d'Ita-
lie; ou de tout l'Occident : car c'est ce que les Orien-

taux appelloient son concile.
L'empereur continue : Nôtre patriarche & celui

d'Antioche nous ont fort pressé d'ôter Vitalien des

Diptyques :
disant que l'on y fait mention d Ho-

norius pour l'honneur du siege apostoliquede Ro-

me ; & qu'ils ne peuvent souffrir que 1 on fesle

mention de ses successeurs. jusques à ce que l'on

AN. <78.

' 5,95. D.

p. sgS. D.



le foit éclairci touchant les mots dont on disputtf
entre les deuxlièges. C'est que les deux patriarches
de C. P. 3c d'Antioche étoient Monothelites.

: ainsi
de tous les papes ils ne- tenoient pour orthodoxe
qu'Honorius. Mais, ajoûte l'empereur, je n'ai pas
consenti que Vitalien fûtôté des Dyptiques. Pre-
mierement pour garder l'égalité & montrer que
je tiens les uns & les autres pour orthodoxes

: en-
suite pas reeonnoiflànce de l'amitié que Vitalien
nous a témoigné de son vivant dans le mouve-
ment de nos tyrans : Cest la révolté de Mezece.
Et ensuite : nous avons ordonné au patrice Theo-
dore exarque d'Italie, de donner à ceux qui vien-
dront de vôtre part toutesorte de secours, soit pour
le transport,soit pour la dépense du voyage : & de
vous donner même des vaisseaux de guerre , pour
vous escorter s'il est besoin. La lettre est dattée du
douzième d'Aoust indidion sixiéme, c'eû-à-dire,
l'an

Mais avant qu'elle arrivât à Rome le pape Do-
nus mourut, & fut enterré à sàint Pierre l'onzième
d'Avril 679- après avoir tenu le saint siége un an;
cinq mois & dix jours. En une ordination il fit dix-
prêtres. & cinq, diacres

,
& d'àilleurs six évêques.

Après sa mort le sàint siege vaqua deux mois & quin-
ze jours on ordonna Agathon moine Sicilien
denaissance, qui tint le sàint siegedeux ans & demi..
Il étoit d'une douceur& d'une gayeté merveilleuse
envers tout le monde. La lettre que}'enlpereurCon-
siantina.,voitadresséeàfon predecesseur lui fut ren-
due par le secretaireEpiphane

, & il sç mit aufli-tô*
en. devoir d'y sàtisfaire*.

^

AN. 67 8.

Snp. liv.
XXXix. Il. 4t.

l r.
Wort dcDonas
Agathon pape.



LIVRE QUARANTIE'ME. >
Cependant sàint Vilfrid archevêqued'Yorck ar-

riva à Rome se plaignant d'avoir été injustement
dépose. Il gouverna son siége paisiblement pen-
dant quatre ans, depuis son rétablissement : c'est-
à-dire, tant que la reine Eteldrite demeura avec le

foi Ecfrid. Cette princesse garda toûjours sà virgi-
nité, quoique mariée deux fois: premièrementavec
Je prince Tombert pendant peu de tems, ensuite

avec le roi Ecfrid pendant douze ans. Comme il
n'y avoit personne en qui elle eût plus de confiance

que sàint Vilfrid, le roi lui offrit des terres & de
grandes sommes d'argent s'il persuadoit à la reine
d'habiter avec lui. Enfin ne .pouvant y réussir il
lui permit ce qu'elle lui demandoit depuis si long-

tems, de se retirer dans un monastere. Elle reçue
le voile des mains de saint Vilfrid, & ensuite il l'é«
tablit abbesse du monastere d'Elge ou Ely qu'elle
fonda

5 & outre la grande communauté des filles il

y en eut une d'hommes. Sept ans après cette fonda-
tion elle mourut l'an 679.&kize ans après sa mort
son corps fut trouvéentier : ce que l'on attribua au>

mérité de sa pureté.
Après su retraite le roi Ecfrid épôusa Ermen-

burge, qui ayant pris [aint Vilfrid en aversion
,

representa éloquemment au roi sa puissance sécu-
liere

*
ses richesses

,
le nombre de ses monasteres

r
la- grandeur des bâtimens, la multitude de ses vaf-
saux qui le suivoient vêtus & armez magnifique-

ment. Le roi entra dans les sentimens de sa femme

& persuada à saint Theodore de Cantorberi de dé-
poser saint Vilfrid, & d'ordonner en sà place trois;
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évêques, sçavoir Bosa pour le pais des De'ires à
Hagulstad

,
Eata pour les Berniciens à Yorc

, &
Eadhede à Lindisfarne. On les établit en l'absence
de saint Vilfrid, qui alla trouver le roi & l'arche-
vêque & leur demanda pourquoi ils lui ôroienr

,sans qu'il l'eût mérité, les biens qu'il tenoit de la
pieté des rois. Ils lui répondirent devant tout le peu-ple: Nous ne vous accusons de rien

, mais nous ne
révoqueronspas nôtre jugement. C'étoit l'an 678.
huitième du regne d'Ecfrid. SaintSainrTheodoreexer-
çoit une pleine autorité sur toutes les tglises d'An-
gleterre. Vinfride évêque des Merciens l'ayant cho-
qué par quelque désobeïssance

,
il ledéposa,& or-donna à là place Sexvulfe fondateur & abbé d'un

monastere. Vinfrid retourna au sien &Y finit sain-
tementsès jours. Theodore établit aussi évêque de
Londres ou d'Essex Erconvalde illustre par sa
sainteté, & honoré le trentième d'AVL1. Sebbi roi
du même pais d'Effix étoit si pieux

,
qu'il au-,roit embrasse depuis long-tcms la vie monastique

s'il avoit pû y faire consentir la reine son épouse.
Enfin étant attaqué de la maladie dont il mourut,il fit venir l'évêque de Londres

, & reçût avec
sa benediétion l'habit monastique qu'il avoit
tant deiire. C'est le premier exemple que je
sçache de cette dévotion si frequente dans les
derniers slécles

,
de mourir en habit de reli-

gieux.
Il arriva dans le même tems l'an 679. qu'un jeu-

ne homme nomme ïmma fut laisse pour mortdans un combat. Ayant été trouvé par les ennemis
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LIVRE QUIRANTIE'ME 7
il fut guéri, & tenu prisonnier;&; on l'enchaïnoit
la nuit de peur qu'il ne s'enfuit. Il avoit un frere
nommé Tunna prêtre & abbé d'un monastere, qui
je croyant mort chercha son corps, & en ayant
trouve un qui lui reilembloit 1 emporta dans ion
monastere, l'enterra honorablement,&; disoit sou-

vent la mesle pour la délivrance de soname. Le
frere vivant en sentit Ferrée

: car souvent il se trou-
voit libre de ses liens depuis tierce qui étoit l'heure
de la messe. Le Comte qui le tenoit prisonnierlui
demanda s'il avoit un caractère

,
il répondit que

non 5 mais ajouta t'il, j'ai un frere prêtre qui me
croyant mort dit souvent la messe pour moy ; & si

j'étois dans l'autre vie mon amesèroit délivrée d'es

peines par ses prieres. Après qu'il fut guerri, le com-
te le vendit à un autre qui ne pût: non plus le tenir
attaché, Car encore que l'on employât différentes
fortes de liens, il sè trouvoit souvent libre aux mê-

mes heures. Enfin ce derniermaître le renvoya sur sà

parole, de il se racheta. Etant revenu ensuite trou-
ver son frere il apprit de lui que les tems où il
avoit été délié 3c foulagé en diverses manieres
étoient ceux où l'on celebroit la messe pour lui: &
sur son recit plusieurs furent excitez à prier

,
don-

ner l'aumône, & offrir le saint sàcrifice pour les

morts ausquels ils s'interesïoient. Bedequi rappor-
te cette histoire dit l'avoir apprised'un de ceux qui
l'avoient oüi raconter à celui même à qui elle étoit
arrivée.

Saint Vilfrid sè voyant injustement chassédeson
siege resolut parle conseildes évêques ses confreres
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d'aller à Rome demander justice au pape. 11]ai{fa
sous la conduite de ces éveques plusieurs milliers
de moines qu'il gouvernojt s'embarquaavec ses

clercs & sa fuite. Ses ennemis croyant qu'il iroit
par la France Occidentale, qui étoit le plus court,
envoyerent devant des presens au roi Theodoric
&àEbroïn, le priant de l'envoyerplus loin en exil,
,ou de tuer ses compagnons,& le dépouillerde tout.,,
Mais ils prirentpour lui Vinfrid évêque de Li&feld,
qui,étoit aussi chasle de son siege, l'arrêterent, lui
,ôterent tout son argent, & tuerent plusieursde ceux
qui l'accompagnaient.

Pour S. Vilfrid il paÍfa droit au levant en Frist
dont les habitans étoient encore payens. Leur roi
Algife ne laisra pas de le recevoir honorablement,
& lui permit de prêcher l'évangile à ses sujets. Il le
fit avec grande application j

& l'année se trouva
plus abondante qu'à l'ôrdinaire en poisson

, & en
toutes sortes de fruits : ce que les peuples attribuè-
rent au Dieu qu'il prêchoit. Ainsi il baptisa presque
tous les seigneurs & plusieurs milliers du peuple

>

& fut le premier Apôtre de ce pais. Cependant
Ebroïn envoya des gens à Algise roi des Frisons
avec des lettres où il lui promettait un boi1Tèau
plein de sous d'or

,
s'il lui envoyoit l'évêque Vil

frid ou sa tête. Le roi fit lire cette lettre publique-
ment à son dîner en presence de feint Vilfrid & ses

compagnons, des envoyezd'Ebrdin & d'un grand
peuple. Puis il la prit, la déchira, & la jetta au feu

,
en disant aux porteurs : Dites de ma part à vôtre
maître : Ainsipuissele créateur détruire leroyaume

&
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&c la vie de celui qui se parjure
, &. ne garde pas les

-traitez. Les envoyez s'en retournèrentconfus.
Saint Vilfrid ayant passé l'hiver en Frise en par-

tit au commencement du printems l an 679. pour
continuer son voyage de Kome. Il passa chez Da-
gobert roi des François en Austrasie, qui le reçut
avec grande amitié :

se souvenant des obligations
qu'il lui avoit. Car ce roi après la mort de Sige-
bert III. son pere fut envoye en Irlande par Gri-
moald maire du Palais, &. n'en fut rappellé que
vingt-ans après en 674. Les seigneurs d Austrasie

s'adresserent pour cet effet à saint Vilfrid
,

qui le

renvoya avec une escorte , & toutes les choses nc-
cesTaires pour le conduire en son royaume. Le roi
Dagobert vouloit lui donner l'évêché de Strasbourg
le plus grandqu'il y eut dans ses états : & comme il
le refusa, il lui fit de grands presens

, & lui donna
Adeodat évêque de Toul pour l'accompagner a
Rome.

Ils arriverent chezBerchter ou Pertarit roi des

Lombards, prince humble, paisible
, & craignant

Dieu
,

qui les reçut très-humainement , & dit à

S. Vilfrid
: Vos ennemis m'ont envoyé d Angle-

terre promettre de grands présens, si je vous rete-
nois, & vous empêchois d'aller à Rome ; car ils

vous traitent d évêque fugitif. Je leur ai répondu :

Etant banni de mon païs en ma jeuneiTe
,

j 1ai de-
meuré chez le roi des Huns qui etoit payen : &:

qui me promit avec serment au nom de son idole
,

de ne me jamais livrer à mes ennemis. Quelque

tems après ils lui envoyerent oftrir un boisseau
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de sous d'or s'il m'abandonnent à eux. Il le refusa
^disant que ses dieux le feroient perir s'il faufloit son

serment. A plus forte raison moi qui connois le
vrai Dieu, je ne perdrai pas mon ame, quand il s'a-
giroit degagner toutle monde. il donna donc une
escorte honorable au saint évêque pour le conduire
jusques à Rome.

Il arriva heureusement
; & trouva que l'on y

étoit déjà informé du sujet de son voyage, par le
moine Coënvald que l'archevêque Theodore avoit
envoyé de son cocc avec ses lettres. Le pape Aga-
thon assembla donc un concile de plus de cinquan-
te évêques dans la basilique du Sauveur au mois
d'Octobre 679. Après que le pape eut dit sommai-
rement le sujet du concile, André d'Ostie & Jean
de Porto firent leur rapport des actes qu'ils avoient
été chargez d'examiner avec d'autres évêques, tant
contre saint Vilfiid

, que de sa part. Ayant.tous
consideré,disent-ils, nous ne le trouvons convaincu,
canoniquementd'aucun crime qui meritât la dépoli.
tion

: au contraire,nous voyons qu'il a gardé la mo-
deration convenable, sans exciter de sédition pour se
rétablir. Il s'est contenté de protesterdevant les évê-
ques & d'appeller au saint liege, où Jesus-Christ a
établi la primauté du sacerdoce.

Le pape ordonna ensuite que l'on fit entrer saine
Vilfrid

, qui étoit à la porte de la salie. On lût sa
requête, où il prenoit le titre d'évêque de Saxe, &
marquoit qu'il avoit déjà instruit le pape , & de
vive voix

, & par écrit. Il se plaignoit qu'on l'avoic:
déposé injustement, &e ordonné trois évêques a,s&l,.
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place. Je n'ose
,

diCoit-il, acculer Theodore, parce
qu'il a été envoyé par le saint siege : mais si vous
jugez que je ne lois plus evêque

,
jè me soumets

humblement; je vous prie seulement de chasser par
vôtre autorité les usurpateurs de mon diocese. Si
l'archevêque & les évêques mes confreres trouvent
à propos d'augmenter le nombre des évêques

,
qu'ils

les choisissent dans un concile
, &- les tirent du

clergé de la mc^meéglise, j'obéirai absolument aux
decrersdu saint siege. On voit ici, que le princi-
pal pretexte de la déposition de saint Vilfrid étoie,
que le païs avoit besoin d'un plus grand nombre
d'évêques.

Après la lecture de sa requête le pape loüa sa con-
duite & sa toûn-lifl'ion, &e le concile prononça, qu 'il

seroit rétabli dans son èveche:queceux qui y avoient
été mis irregulierement seroient chassez

:
mais que

les évêques qu'il choisiroit avec le concile assemble
sur les lieux pour lui aider, seroient ordonnez par
l'archevêque

: Le tout sous peine de déposition &
d"anathême

, contre les eveques
,

les prêtres, & les
diacres

, & d'excommunication contre les autres ,
même contre les rois. Saint Vilfrid demeura encore
a Kome plus de quatre mois.

En effet ilassistaau concile que le pape Agathon
tint letroilléme jour depâque) c'est-à-dire, le mar-
di vingt-septiéme Mars 68o. afin denommer des de-

putez , pour aller à C. P. suivant le deUr de l'empe-

reur. Ce concile fut de cent vingt-cinq évêques
assemblez de toutes les parties d'Italie. Premiere-
ment des provinces immediatement (bûmises tau,
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laine U-ge, la Campanie
,

tesBruciens, laCalibre--
& les autres plus voisines de Rome

, & de la Sicile.
Ensuite de la province de Milan

, dont l'archevê-
que Mansuet assistoit au concile avec Jean de
B--rg-ii-ile

,
Anastase de Pavie

, & plusieurs autres.
M Liif*uet est honore comme Saint le dix-neuviéme
de Février, Jean l'onzième de Juillet: & le roi Cu...
nibert avoit pour celui-ci un reÍpeét particulier.
Anastase avoir été évêque Arien : mais il se con-
vertit si bien, qu'il est honoré comme Saint le 30. de
May.

L archeveque Mansuet tint son concile après ou
devant celui de Rome, & Damien alors prêtre, &
depuis évêque de Pavie écrivit la lettre lynodale à
l empereur. Il y rapporte les exemples de tous les
empereurs, qui ont fait tenir les conciles pour con-
damner les heresies. Il marque que les évêques au
nom desquelsil parle font suj,ets des rois. Lombards
très-chrétiens Pertarit & Cunibert son fils, qu'il
avoit fait reconnoître de son vivant. La lettre du
concile de Milan finit par une expÓlicion de foi

,qui reconnoît expressément en Jesus-Christ deux
volontez

, & deux operacions. Damien auteur de
cette lettre est honoré comme Saint le douzième
d 'Avril. On voit dans te concile de Rome les au-
tres évêques de la domination des Lombards

: ceuxde la province d'Istrie dont le Métropolitain est
Agathon évêqued'Aquilée :ceux de la Pentapole &
deJaToCeane:

: puis Theodore archevêque de Ra-
venne, avec les autres évêques de l'exarcat encore
sournis, aux Romains. Il y avoit long-tems qu.e les
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archevêques de Ravennesrefusoient.au pape l'obéïf-

sance qu'ils lui devoient. MaisTheodorey satisfit,
BeCepreJenta au pape Agathon. Après les évêquss
immédiatement [oûmis au pape, on voit dan.s les

souscriptions du concile de Rotne celle d Adeodat
de Toul, de Vilfrid d'Yorc, de Felix d'Arles & de
Taurin de Toulon. Adeodat, Felix 8c Taurin se

disent tous trois legats du concile des Gaules
: ce

qui fait croire qu'il s'en étoit tenu effectivement,

un pour ce sujet : mais saint Vilfrid prend aussi la
qualité de legat du concile de Bretagne, dont ilest

bien certainque les évêques ne l'avoient pas en-
VO)é. Or il étoit ordinaire dans les ad:es ecclesiasti-

ques de nommer concile les évêques d'une même
province

,
quoiqu'ils ne susTent pas assemblez : &

saint Vilfrid sans en avoir de commission pouvoir
hardiment rendre témoignage de la foi des églises

•%Britanniques.
Il ne nous reste de ce concile que les deux. let-

tres à l'empereur :
l'une au nom du pape en parti-

culier
,
l'autre au nomdu concile : toutes deux adres-

fées
, non seulement à Constantin

)
mais a ses fre-

res Heraclius & Tibere qui portoient aussi le titre
d'Augustes La lettre du pape est très longue sui-

vant le Itile du tems : mais en voici la substance :

Nous avons reçû avec un& grande consolation vos,
lettrés adressées au papeDonus nôtre predecesseur

par lesquelles vous nous exhortez à. examiner la.

vraye foi Aussî tôt j'ai commence à chercher des
personnes telles que le malheur du tems ôc l'étatde
€ct.te provincepermet de.les trouver, T'ai pris leçons
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ici! de mon clergé, & des évêques voisinsdc ce fie-
ge : mais il a fallu du tems pour assembler ceux que
nous attendions des provinces plus éloignées, où
mes predecesseurs ont envoyé prêcher la foi

,
sans

parler de mes maladies continuelles.
Donc pour vous rendre l'obéïssance que nous

vous devons, nous vous envoyons nos venerables
freres les évêques Abondantius) Jean & un autre
Jean; & nos chers fils Theodore & George prê-
tres, Jean diacre

, & Conil.intin [oûdiacrede nôtre
église

:
Theodore pretre ,

légat de l'église de Ra-
vcnne avec des moines serviteurs de Dieu. Ce n'eit
pas parla confiance que nous avons en leur savoir :
car comment pourroit-on trouver la science par-
saic.e des écritures

,
chez des gens qui vivent au mi..

lieu des nation barbares, & qui gagnent à grande
peine leur nourriture chaque jour par leur travail
corporel ? Seulement nous regardons avec simplicité
de cœur la foi que nos peres nous ont laissée

:
de-

ni miam à Dieu comme nôtre principal avantage,
de conierver 8c le lens ôc 1, s paroles de leurs déci-
dons, LUIS rien ajouter ni diminuer. Nous avons
donné à ces deputezquelquespafîagesdes peres,aVtC
les livres même pour vous les prelcnter quand vous
l'ordonnerez ,& vous expliquer li foi de cette église
apostolique vôtre mere sprricuelle:non par l'éloquen-
ce (eculiere, dont ils sonc dépourvûs:mais par la sin-
cerité de la foi que nous avons apprise dès le ber-
ceau: & nous vous supt)lions de les écouter favora-
blement.

Le pape explique ensuite la foi de l'église sur
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la Trinité & l'Incarnation
,

principalement par ra-
porc à la question des deux volontez

:
sur laquelle

il dit nettement , que les trois personnes divine-s
n'ayant qu'unenature, n'ont aussi qu'une volonté;
nlaisqu'en Jeius'Chriiccomme il y a deux natures,
il y a deux volontez, & deux opérations. Il soûtient
que le saint siege n'a jamais erré, & ne s'en:jamais
écarté du chemin de la vérité, en vertu de lapro-
niesse faite à saine Pierre: & que ses predecesseurs
n'ont jamais cessé d'exhorter les heretiques pour les
ramener. Ensuite il prouve la diO:iné1:ion des deux
volontez

, par les passages de l'écriture expliquez par
les peres. Il y joint la définition du concile de Cal-
cedoine & celle du cinquième concile

: puis plu-
sieurs passages des peres grecs en original, & des
peres latins traduits en grec :

de S. Grégoire deNa-
zianze,deS. Gregoire deNyne, de S. Jean Chrysos-
tome, de S. Cyrille d'Alexandrie, de S. Hilaire, de
S. Athanase, du prétendu saint Denis, de saint Am-
brosse, de saint Léon. Le pape Agathon fait l'ap-
plication de tous ces passages, & ajoute : On y pour-
roit joindre ceux qui ont combattu pour le concile
deCalcedoine

:
savoir Jean évêque de Scythopolis,

Euloge d'Alexandrie, Ephrem
, & le grand Anas-

tase d'Antioche.
D'ailleurs il rapporte les passages des anciens he-

retiques qui ont [oûcenu qu'il n'y avoit en Jesus-
Christ qu'une operacion une volonté

:
d'Apolli.

naire, de Severe chef des Acej: hales de N,tH:orius,
de Theodose d'Alexandrie

: puis des nouveaux.
heretiques

,
c'elt:à-dire, des Monothelites

5
Cyrus,
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Théodore de Pharan
,

Sergius
,

Pyrrhus, Paul &
Pierre de C. P. & releve leurs contradictions Après
avoir ainsi prouvé la vérité de la foi catholique, il
exhorte l'empereur à se servir de sa puissance pour la
soûcenir, 8c délivrer l'église de ceux qui la combat-
tent. Puis il ajoute : Si 1 évêque de C.P. enseigne avec
nous cette dodrine, il n'y aura plus de division

:
s'il

embrasse la nouveauté, il en rendra compte au juge-
ment de Dieu. Il finit en priant l'empereur de don-
ner une entiere liberté à quiconque voudra parler
pour la foi catholique. Telle est la foi particuliere
du pape Agathon.

La lettre synodale est aussi en son nom , & de
tous les synodes sournis au concile du saint siege:
cest-à-dire de toutes les provinces d Occident. Elle
contient en substance les mêmes choses que la let-
tre precedente. Les évêques y avoüent de même
leur peu de science

; & parlant des legats ils disent :
Vous nous avez ordonné d'envoyer des personnes
de bonnes mœurs, & bien instruites dans les écri-
tures. Quant aux moeurs ,

quelques pures qu'elles
soient, personne n'ose s'y confier: quant à la science
si on la reduit à celle de la Religion

,
il n'y a que

la connoissance de la vérité
:

s'il s'agit de l'élo-
quence seculiere, nous ne croyons pas que personne
de nôtre tems se puisse vanter de la posseder par-faitement. Nos païs sont continuellement agitez
par la fureur de diverses nations : ce ne sont que
combats

3
courses, brigandages. Au milieu de ces

barbares notre vie est pleine d'inquiétudes j & nous
sublil1011S du travail de nos mains, parce que l'an-

cien
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cien patrimoine des églises a été coutumepetit a pe-
tit par diverses calamitez. Il ne nous reste pour tout
bien que la foi

: nôtre plus grande gloire est de la
conserver pendant notrevie

, notre avantage éter-
nel est de mourir pour elle. Les lettres montrent
elles-mêmes combien cet aveu est sincere : le fond
de la doctrine est excellent : mais le stile est emba-
rafle, & les fréquentes repetitions produisent une
longueur excessive.

Les évêques s'excusent d'envoyer si tard les légats
à cause de la longueur du chemin, & qu'unegrande
partie d'entre eux s'étend jusques à l'Ocean. Nous
esperions, ajoûrent-ils, que Théodore le philosb-
phe archevêque de la grande isle de Bretagne, vien-
droit avec des évêquesdu pais, aussibien que plu-
sieurs autres de divers lieux: afin de vous écrireau
nom de tout notre concile, & que tous eussent con-
noisfance de ce qui se passeroit. Vû principalement
que plusieurs de nos confreressont au milieu des na-
tions barbares, savoir des Lombards, des Sclaves,
des Francs, des Gots 3c des Bretons. Ils sont tous
fort curieux de ce qui se fait touchant la foi ; &
autant qu'ils peuvent nous aider étant d'accord

avec nous, autant nous seroient-ils contraires,
s'ils étoient scandalisez sur cet article. Nous vous
envoyons des personnes qui vous presenteront la
confession de foi de tous tant que nous femmes d'é-
vêques du Septentrion & de l'Occident

: non pour
disputcr comme d'une doarine incertaine

,
& fti-

jette au changement. Et ensuite : Nous recevons
comme nos freres tous les évêques qui veulent en-
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seigneravec nous tout ce qui est contenu dans cetteconfession de foi
: & nous condamnons tous

ceux qui la rejettent ,6e ne les souffrironsjamais en
notre compagnie

,
qu'ils ne se soient corrigez.

Cette seconde lettre est.souscrite par le pape ,
8c

par tous les évêques qui aslistoient au concile de
Rome.

Vers le même tems, & peut-être avant le conci-
le, le pape renvoya en Angleterre sàintBenoît .Bif-
cop qui était venu à Rome pour la cinquième fois.
Il y fit son quatrième voyage vers l'an 6ïo. après
avoir cedé à 1 abbé Adrien le monastere de {aine
Pierre de Cantorbery, & en rapporta quantité de
livres ecclesiastiques

,
qui lui avoient été partie

vendus,partie donnez. En repartant à Vienne, il enretira encoreplusieurs qu'il avoit achetez & laissez
chez ses amis. Etant revenu en Angleterre, il racon-
ta au roi Egfrid de Northumbre tout ce qu'il avoirfaitdans ses voyages pour le service de la religion

*tout ce qu'il avoir appris àRome &ailleurs touchant
la discipline ecclesiastique & monarque

, & lui
montra les livres & les reliques qu'il avoitapportez.

6 telle affeition, qu'il lui donna uneterrede soixante & dix familles, c'est-à-dire d'autant
de charues, afin d'y bâtir un monastere en l'hon-
neur de S. Pierre. Il le bâtit en l'embouchure de la
rivierede Vire, d'où lui vint le nom de Viremouth r
c etoit l'an tf74. quatriéme du regne d'Egfrid, in-diction secondoë

Un an après Benoît passa en Gaule, & en em-
mena des massonspou,r bâtir son église de pierre, &
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voûtéeà la Romaine. Et comme il n'y avoit point

encore de verriers dans la Bretagne il en fit aussi

venir de Gaule
,

& mit des vitres aux fenêtres de

leglise
,

& des autres bâtimens. C'est ainsi que les

Anglois apprirent Fart de la verrerie. Il fit. aussi

venir de deçà la mer tout ce qui étoit necessàire

pour le service de l'autel & de l'Eglise
,

& qu 'il ne
pouvoit recouvrer dans le pais :

foit vaCes, foit

ornemens. Enfin pour avoir ce qui ne se trouvoit

pas même en Gaule
,

il retourna une cinquième fois

à Rome. Mais avant ce dernier voyage ,
il fonda un

autre monastere. Car le roi Egfrid voyant le bon
usage qu'il avoit fait de la premierre terre ,

lui en
donna une de quarante familles en un lieu nommé
Girve

, ou Jarou
,

à deux lieuës de Viremouth,

pour y fonder un monastere en l'honneur de saint

Paul. Le prêtre Ceolfrid en fut le premier abbé ;

& ces deux monasteres de sàint Pierre & de sàint

Paul étoient tellement unis, que c'étoitcolume une
seule communauté. Benoist Biscop mit aussi un
abbé à saint Pierre

,
à cause de ses frequens voya-

ges ,
& ce fut sàint Estervin son parent. Etant donc

allé à Rome pour la cinquième fois, il en rapporta

une multitude innombrable de livres de toutes
fortes, & quantité de reliques. Il en raporta aussi

plusieurs images des Saints pour orner son eglise

de saint Pierre. Il obtint du pape Agathon un
privilege suivant l'ordre qu'il en avoit reçu du

roi Egfrid
, pour conserver la liberté due mo-

nastere. Enfin pour y érablir le chant & les

ceremonies Romaines, il pria le pape d'envoyer
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avec lui Jean chantre de l'églisè de saint Pierre
, &

abbé de 1àint Martin de Rome
5 ce que le pape lui

accorda.
Le pape Agathon chargea l'abbé Jean d'une

commission plus importante, qui étoit de s'infor-
mer exactement quelle étoit la foi de l'églisè d'An-
gleterre

,
& en faire son rapport à Rome. Car le

pape vouloit connoîrrel'état de cette provinceaussi
bien que des autres, par rapport principalement à
1 'heresie des Monothelites. L'abbé Jean emporta
avec lui les aéles du concile tenu à Rome sous le
pape saint Martin. Quand il fut arrivé en Angle-
ter re, il a(lifta à un concile que l'archevêqueTheo-
dore assembla au sujet decette même heresie la di-
xième année du roi Egfrid

,
le quinzième des calen-

des d'Odobre
,

indié1:ion huitième
: c'est-à-dire

l 'an 68o. le dix-septiéme de Septembre. Le lieu de
ce concile se nommoit Hetfeld. L'église d'Angle-
terre y fit sa profession de foi

,
& déclara qu'elle

recevoit les cinq conciles généraux ,
& le concile du

pape saint Martin
: anathematisàntceux qu'ils con-damnoient,&recevant ceux qu'ils recevoient. On

donna a l 'abéjean un exemplaire de ce concilepour
le porter à Rome. Lui de son côté donna a transcrire
dans le monastere de saint Benoît Biscop le concile
du pape saint Martin.

Il y laissa par écrit l'ordre de la celebration des
fêtespour toute l'année

,
dontplusieurs prirent des

copies : & y enseigna de vive voix le chant Romain.
Les plus habiles chantres venoient l'entendre de
tous les monasteresdu païs : & plusieurs l'invitoient
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à venir chez eux. Enfin l'abbéJean s'embarqua pour
retourner à Rome: mais peu de tems après qu'il eût
passe la mer, il tomba malade, & mourut. Ses amis
tirent porter son corps à saint Martin de Tours, où
il fut enterré honorablement. Il y avoitpafleen ve-
nant : car il avoit devotion à ce sàint, dont son mo-
nastere .de Rome portoit le nom. Les moines l'y
avoient reçu charitablement, l'avoient prié d'y re-
passer à son retour ,

& lui avoient donné des per-
sonnes pour l'aider dans son voyage. Sa mort n em-
pêcha pas que la confessionde foi des Anglois ne fût
port-ce à Rome, & reçue avec grande satisfaétion du

pape & de tous ceux qui la virent.
Saint Benoît Biscop orna ses deux monasteres

des images qu'il avoitapportées de Rome. Au fond
de l'église de saint Pierre, il mit celle de la Vierge

,
& les douze Apôtres: à la muraille meridionale les
histoiresde l'é*vaiicrile

,
à la septentrionale les visions

de l'Apocalypse. Car toutes ces images étoient de
platte peinture. De forte que ceux même qui neia-
voient pas lire entrant dans cette église,trouvoient
de tous côtez des objets agreables & utiles, voyant
Jesus-Christ& ses Saints, &rappellant en leur me-
moire la grâce de son incarnation, ou la terreur de
son dernier jugement. Ainsi en parle Bede qui avoit
ces peintures devant les yeux. BenoîtBiscop mit dans
le monasterede S. Paul des images qui marquoient
la concorde de l'ancien & du nouveau testament.
Par exemple Isaac portant le bois de son sàcrifice

,Jesus-Christ portant sa croix :
le serpent d'airain

, &
Jesus-Chrill crucifié.
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Après le concilede Rome siintVilfrid partitpo ur
retourneren Angleterre par ordre du Concile, dont
il devoit montrer le jugement à l'archevêque Theo-
dore

,
& au roi Egfrid. Il obtint aussi un privilège

du pape Agathpn en faveur de son monaStere de
Ripon. Pour la consolation des églises d'Angle-
tèrre ,

il emporta quantité de reliques, écrivant
les noms des Saints dont chacune étoit : 8c quan-
tité d'autres meubles pour l'ornement des églises.
Ayant passé les plaines de Lombardie, & les mon-
tagnes des Alpes, il entra sur les terres des François,
où il apprit que Son ami le roi Dagobert venoit d'ê-
tre tué en trahison

, par la conspiration des ducs &
du consentement des évêques. C'est à dire par le par-
ti d'Ebroin,qui avoit alors toute l'autoritéen Neus-
trie

>
sous le nom du roi Theodoric, & qui avoit

établi même en Austrasie plusieurs faux évêques en
la place des legitimes comme Vaimer à Troyes

,
& Pharamond à Mastri£t : car en general l'église
de France tomba depuis ce temsen une grande de-
solation. Le roi Dagobert II. fut enterré à Stenay,
& y est honoré comme martyr depuis plusieurs sie-
cles: suivant l'usagedu tems où l'on donnoit ce ti-
tre à tous ceux qui aiant bien vêcu avoient été tuez
injustement. Plusieurs dans les derniers tems l'ont
confondu avec Dagobert I. Son ayeul plus connu
que lui:à qui ils ont attribué la fondation des égli-
ses

,
& des monasteres fondez par le second

,
prin-

cipalement en Alsace.
Le roi Theodoric qui regnoit déjà en Neustrie
en Bourgogne commença âlors à regner aussi

AN. 680.
IX.

Retour de S.
Vilfrid.

Vita per eddi.

e. 31.
c. 44.

c. 31.

r. Mabill. Prsf.
part. l.f&c»

V. Abr!hifî.ord.
S. B.to. i~.p.6j 1.



en Australie, & réunit toute la puissance des Fran-
çois. Ainsi fut accomplie la prophetie de saint Eloy :

car du vivant du roi Clovis second
,

il eut de nuit
une vision qu'il raconta de cette sorte

: Je voyois le
soleil brillant avec un grand éclat vers la troisiéme
heure du jour disparoître tout d'un coup. Comme
je regardois attentivement ce prodige

,
je voyois

comme une lune en quartier le lever environnéeen
rond de trois étoiles, &:suivre le cours ordinaire du
soleil. La lune s'évanouit, & les étoiles demeurerent:
elles avancèrent jusques vers le midi, se frapperent
l'une Sç l'autre de leurs rayons, & la plus belle dif-

parut subitement. Les deux autres lembloient le
joindre

,
mais en un moment l'une s'obscurcit, 3c

disparut, la derniere continua à suivre le cours du
soleil augmentant toujours en lumiere

: en sorte

que quand elle arriva au couchant elle sembloir
plus éclatante que le soleil même. Telle fut la vi-
sion de saint Eloy. Saint Oüen qui la rapporte, ne
la voyeit encore accomplie qu'en partie, car il écri-
voit du vivant de Chilperic. En voici l'explication
entiere. Le soleil étoit le roi Clovis sécond, qui re-
gnoit seul en France, 8c mourut peu de tems après.
La lune étoit la reine fainte Batilde, les trois étoiles
ses trois fils Clotaire,Childeric & Theodoric,avec
lesquels elle regna quelque tems. Après sa retraite ils-

se firent la guerre , & Cloraire mourut bien-tôt.
Childeric fut tué quelque tems après j & Theodo-
ric demeura enfin seul roi des Frano,is, comme

i 'avoit -été Ion pere.
SaintVilfrid arrivant en France, un des évêques
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qui avoient fait perir le roi Dagobert.vint au devant
de lui avec une grande armée, à dessein de prendre
toute sa suite, tuer ceux qui resisteroient,vendre les

autres à l'encan, & le mettre en prison lui-même
pour le reserver au jugement d'Ebroïn. Mais saine
Vilfridlui parla si fortement,qu'il le reduisit à lui
demander pardon. Il acheva heureusement son
voyage, & arriva en Angleterre.

Cependant en France la vengeance divine éclata
sur Ebroïn. Trois ans après la mort de saint Leger,
c'efl>à-dire en 681. un seigneur nommé Hermen-
froy

,
qu'il avoit dépoüillé de ses biens, & qu'il

menaçoit encore de mort, le guetta un dimanche
avant le jour ; & comme il sortoitde sà maison pour
aller à matines, il lui déchargea sur la têre un si
grand coup d'épée qu'il en mourut. On voit par
cet exemplequ'en ce tems-làles plusgrands seigneurs
les plus occupez, & les moins pieux

, ne se dispen-
soient pas d'aller aux offices publics, même de la
nuit.

Les legats du pape Agathonarriverent à C.P.le
dixième jour de Septembre

,
indidtion neuvième

,l'an 68 o. & furent reçus par l'empereur Constantin
à l'oratoire de saint Pierre dans le palais. Ils lui pré-
senterent les lettres du pape ,

& après les avoir re-
çues ,

il les exhorta à traiter l'affaire de Ia-foi sans
contention& sans aigreur : non par des proposi-
tions philosophiques, mais par l'écriture

,
les peres

& les conciles. Il leur donnadu tems pour repasser
leurs instrudtions ,& cependant les fit loger dans la
piaison de Placidie

, avec ordre de leur fournir
toutes
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toutes les choses necessaires. Le même jour dixiè-

me de Septembre, l'empereur écrivit à George pa-
triarche de C.P. CarTheodore ne l'étoit plus, quoi-
qu'il vécût encore -, & onavoit mis à sa place Geor-

ge prêtre tresorier & syncelle, qui tint le Liège six

ans. L'empereur luiordonnoit par sa lettre d'alsem-
bler à C. P. tous les métropolitains, & les évêques

,
dépendans de son siege

; & d'avertir Macaire pa-
triarche d'Antioche, qui étoitàC. P. d'en faire au-
tànt , pour examiner la question de la foi. Car, ajoû-
te l'empereur., nous y avions exhorté le pape Do-
nus : & Agathon qui vient de lui succeder, nous a
envoyé tant de sa part que de la part de tout son
concile des légats qui sont maintenant à nos pieds,

.
& nous ont rendu leurs lettres. Le dimanche les le-

gats du pape furent invitez à venir enprocession à
l'église de N. Dame deBlaquernes, & pour leur fai-

re plus d'honneur, l'empereur leur envoya du palais
des chevaux & un cortege.

Enfin Je concile s'assembla pour la premiere fois
le septiéme de Novembre 680. qui étoit la vingt-
septiéme année depuis que Constantin avoit com-
mencé à regner avec Ion pere, la treiziéme depuis
son consulat, ou depuis la mort de son pere, indic-
tion neuvième. Le lieu de.la seance fut 'un sallon
du palais nommé en latin Trullus, c'efl>à-dire, le dô-
me. L'empereur étoit assis à laprçmiere place, ac-

. compagne de treize de ses principaux officiers
, qui

par Ion ordre assisterent au concile.
Il n'y avoit à cette premiere seance qu'environ

quarante évêques de Thrace, & des parties d'Asie
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les plus voilines; les autres n'ayant pu encore arri-
ver. Les trois legats du parte sont nommez les pre-
miers ;

savoir les prêtres Theodore & George
3

& le
diacre Jean, qui fut depuis pape. Eniuite George
patriarche deC. P. Pierre prêtre & moine légat du
siege d'Alexandrie. Macaire patriarche d'Antioche
en personne. George prêtre & moine légat de 1 heo-
dore vicaire du siege de Jerusalem, qui apparemmentétoit vacant. Après les patriarchessont nommez les
légats du concile de Rome

5
savoir, Jean évêquede

Porto, Abundantius évêque de Paterne, Jean deRe-
ge, Theodore prêtre députe de Theodore archevê-
que de Ravenne en particulier. Puis Basile évêque
de Gortyne en Crete, Théodored'Ephese, Sisinnius
d 'Heracl'ée en Thrace

,
George de Cyzique, Pierre

de Nicomedie
,

Photius de Nicée, Jean de Calce-

,
doine, Theodore deMelitine., Sisinnius d'Hieraple
en Phrygie, Macrobe de Seleucie enlsaurie

, & les
autres jusques au nombre de quarante-trois. Où il
faut remarquer que les deputez des absens tiennent
le rang des sieges dont ils sont deputez

,
quoiqu'ils

ne soient que simples prêtres. Après tous les évê-
ques sont nommez six prêtres tant abbez que moi-
nes ,

dont le dernierest Etiennedisciple de Macaire
patriarche d Antioche

:
les autres sont de Sicile

,
de

Rome & de C. P.
L ordre de la séance étoit tel

: l'empereur au mi-
lieu ayant ses officiers àCes côtez. Ensuite à la gau-chequi etoit la plUt honorable

,
les légats du pape

& de son concile, & celui de Jerusalem. A la droite
ttoientles deux patriarches de C. P. & d'Antioche,



le légat d'Alexandrie
,
l'évêqued'Ephese, & les au-

tres dépendans deC. P. & d Antioche. Les évangi-
les croient au milieu de l'assemblée. Le patriarche
d'Alexandrie &c le vicaire de Jerusalemn'avoient pu
venir au concile, parce qu'ils étoient sous la domi-
nation des Arabes ; & par la même raison

,
il n'y

vint aucun évêque des provinces dépendantes de

ces deux patriarches, non plus que d Afrique.
Les légats du pape parierent les premiers

>
&

dirent, adressant la parole à l'empereur :
il y a en-

viron quarante-six ans, que Sergius evêque de ce
siege & d'autres ont introduit de nouvelles expres-
sions contre la foi

:
enseignant qu il n 'y a en Jesus-

Christ qu'une volonté & une opération. Le saint
siege a rejette cette erreur , & les a exhortez a la

quitter, mais inutilement jusques ici. C est pour-
quoi nous demandons à votre njajefté3 que ceux qui
sont du coté de l'église de C. P. disent d ou est ve-
nuë cette nouveauté. L'empereur ordonna a Geor-

ge deC. P. &à Macaire d'Antioche de s'expliquer
sur cette propoÍition. Macaire d'Antioche avec son

disciple Etienne , & deux évêques au nom du siege

de C. P. Pierre de Nicomedie & Salomon de Clane
répondirent

: Nous n'avons point propose de nou-
veauté

: mais ce que nous avons appris des.conci-
les œcumeniques & des peres approuvez, de ceux
qui ont rempli ce liége deC. P. Sergius, Paul,Pyr-

rus 6c Pierre :
d'Honorius pape de 1 ancienne Ro-

me; &deCyrus pape d'Alexandrie. Nous croyons
& enseignons comme eux touchant la volonté
l'operacion, & nous sorcîmes prêts de le prouver.
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L'empereur dit
:

Si vous voulez le prouver, nous
ne vous permettons de le faire

, que comme vous
avez dit, par les conciles & par les peres. Seigneur,
die Macaire ,

ordonnez que le garde des chartes de

Cette église apporte les livres des conciles de la mai-
son patriarcale. L'empereur l'ordonna ; & George
diacre & garde des chartes étant sorti du concile,
& encré dans la bibliothéque patriarcale

,
revint

peu de tems après apportant les livres des conciles
oecuméniques. L'empereur lui ordonna de les don-

ner à lire
,

& le moine Etienne disciple de Macaire
d'Antioche ayant pris le premier volume du concile
d'EphcCe, en fit la ledture. Et venant au discours
de saint Cyrille à l'empereur Theodose qui com-
mence : La gloire des hommes, il y lut ces paroles

:

L'appui de votre empire est le même jesus-Christ

par qui les rois regQent; & les princes rendent ju-
stice

: car sa volonté est toute -
puissante. Sur quoi

Maccaire d'Antioche dit: Le voilà
,

Seigneur : j'ai
prouvé une volonté en Jesus-Christ. Mais les lé-
gats de Rome se leverent avec quelques évêques de
la dépendance de C. P. & les magistratsi & ils eriez

rent: Macaire abuse de ce pacage
,

saint Cyrille
parle de la volonté divine deJesus-Chrifi:, puisqu'il
la nomme toute-puissante : & d'ailleurs il ne die
point une volonté avec la marque du nombre.,
Après que ce premier volume du concile d'Ephese

eut été lû tout entier
,

l'empereur fit lire aussi le
second, puis il dit

:
C'est assez pour aujourd'hui

d'avoir lû les attes du concile d'Ephese
:

la premiere
fois on lira ceux de Calcedoine. Ainsi finit la pre-j
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miere action ou session du sixiéme concile.1

La seconde fut tenue trois jonrs après, savoirle
dixième de Novembre en presence de l'empereur

,
&de ses treize officiers. Les mêmes évêques & les
mêmes députez y a{si!1:erent. Paul secretaire de l'em-

pereur dit en s'adressant à lui
: Votre pieté se t'ou-

vient, & tout le concile aussi, qu'après la le&ure du
concile d'Ephese

, vous avez jugé a propos de lire
celui de Calcedoine. L'empereur ordonna, & An-
tiochus ledeur & notaire du patriarche de C. P,
ayantcommencé à en lire le premier volume, vint
à cet endroit de la lettre de saint Leon à Flavien

:
Chaque nature fait ce qui lui est propre avec la
participation de l'autre. Le Verbe opere ce qui con-
vient au Verbe, & la chair ce qui convient à la chair:
l'un brille par ses miraclcs

,
l'autre succombe aux

mauvais traitemens. Alors les légats de Rome se
leverent & s'écrierent:

:
Vous voyez, Seigneur, que

ce pere enCeigne clairement deux operations natu-
relles en Jesus Christ

,
sans confusion & sans divi-

sion, ôc il enseigne dans ce discours, que le con-
cile a dit être l'appui dela foi orthodoxe. Que dit à
cela le venerable Macaire

, & ceux de son parti ?

Macaire dit
: Pour moi, Seigneur, je ne dis point

deux opérations: &c je ne voi point que Leon d'heu-
reuse memoire Fait dit en cepassage. Croyez-vous
donc, dit l'empereur

,
qu'il ait dit une opération :

Macaire répondit : je ne parle point de nombre :
je dis seulement l'opération rheandrique suivant
saint Denis. L'empereur reprit : Et comment en-
tendez-vouscette opération theandrique? Macaire
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répondit: Je n'en juge point. On acheva la le&ure
du concile deCalcédoine; & l'empereurremit celle
du cinquième concile à la session suivante:

Latroisiéme sesliondu dixième concile fut tenue
trois jours après la secç)nde

;
c'est-à-dire, le treizié-

me de Novembre. Le leéteur Antiochus commen-
çant à lire le cinquième concile

, trouva d'abord une
piece intitulée: Discours de Menas archevêque de
C. P. à Vigile pape de Rome

,
sur ce qu'il n'y a

qu'une volonté en Jesus-Christ. A ces mots les lé-
gats de Rome Celeverent, & s'écrièrent :Seigneur
ce livre est falsifié. Qa'on ne lise point ce préten-
du discours de Menas à Vigile

:
il estsupposé. Mais

faites examiner ce volume du cinquième concile
3& vous serez convaincu que ce discours n'y a été

mis que depuis peu. Car Menas mourut la vingt..
unième année de justinien

, & le cinquième con-
cile fut assemblé la vingt-septième, lorsqu'Eutv-
chius étoit évêque de cette ville. L'empereur & les
magistrats avec quelques évêquesexaminèrent le li-
vre , & remarquerent que l'on avoit ajouté au com-
mencement trois cahiers,quin'avoient point le chif-
fre ou signature que l'on avoit accoutumé d'y met-
tre : mais le premier chiffre étoit au quatrième
cahier ,1e second ausuivant, &ainsi du reste. D'ail-
leurs 1 ecriture des trois cahiers ajoûtez étoit diffe-
rente de rancienne écriture du mêmevolume. Ainsi
l empereur dit: Qu'on ne lise point ce discours:mais
qu on lise la préface du cinquième concile.

On lut donc le premier volume, puis le (econd;
& a la septieme session on trouva deux prétendus
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écrits du pape Vigile, 1 un adrcsfé a 1 empereur ju-
ftinien, l'autre à l'imperatrice Theodora

: 011 étoient

ces paroles
:

Nous anatbenlati.fons aussi Theodore
de Mopiueste ,qui neconfesse pas que Jesus-Chrill
soit un hypostase, une personne

, une opération.
Les légats de Rome se leverent encore, ôc s'écrie-

rent : A Dieu ne plaise, Seigneur -,
Vigile n'a point

dit une opération. Ces écrits ne sont point de lui :

on a aussi falsifié ce volume. Car si Vigile avoit en-
seigné une seule volonté, & que le concile l'eût ap-
prouvé, on auroit employé ce terme d'une opéra-
tion dans la définition du concile. En la lisant vous
verrez la vérité.On lut dans son ordre la définition
de foi toute entiere, & il nes'y trouva rien touchant

une opération. Les légats demandèrentque ce livre
fût examiné pour découvrir la supposition

, ce que
l'empereur remit à une autre fois, & ordonna de

continuer la lecture.
Après qu'elle fut achevée

,
l'empereur demanda

au concile & aux magistrats s'il leur paroissoit que
Macaire d'Antioche eût bien prouve , comme il

avoit promis, qu'il n'y a qu'une volonté & une ope-
ration en Jesus-Christ. Ils répondirent que non, &.

l'empereur ordonna que Macaire & ceux de son par-
ti prouveroient leur doctrine

, par les passages des

peres suivant leur promesse. Micaire & les siens de-
mandèrent du tems pour apporter les pacages; &
l'empereur ordonna que ce seroitàla prochaine ses-

sion. Mais George deC. P. & les évêques de sa dé-
pendance demandèrent qu'on lût les lettres du pape
Agathon, &c de son concile à l'empereur, ce qu'ils re-
mirent aussi à la session suivante»
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Ce suc la quatrième tenue deux jours après, la-
voir le quinzième de Novembre. On y lut les deux
lettres du pape &c de son concile, traduites en grec
parDiogene secretaire de l'empereur. Dans la cin-
quième session tenuë trois semaines après

,
savoir

le septiéme de Decen1bre, Macaire d'Antioche sui-

vant l'ordre de l'empereur, produisit deux volumes
qui contenoient des passages extraits des peres. Le
prernier avoit pour titre, Passages des saints Peres,
qui enCeignent que Jesus-Christ n'a qu'une volonté,
qui ell: celle du Pere & du Saint-Esprit. Après que
tous les deux volumes eurent été lûs l'empereur dit :

Si Macaire & les Ciens ont d'autres pass,ges, ils les
produirontdans la prochaine session. Il le fit dans la
sixiéme tenuë seulementdeux mois après, le douziè-
me Février 68 1. Ce jour il produisit un autre re-
cuëil de passages", qui fut aussi lu

: & après que Ma-:
caire eut declaré qu'il n'avoit point d'autres passa-

ges à produire; l'empereurordonna que cestrois vo-
lumes seroient sellez de la part des magistrats, des
légats deRome, & du siege deC.P. cequifutexe-
cure.

Alors les légats du pape dirent
: Seigneur par tous

ces passages Macaire d'Antioche, Etienne (on dis-
ciple, Pierre évêque de Nicomedie, & Salomon de
Clanée n'ont encore rien montré

,
touchant l'uni-

que volonté & l'unique opération. Ils ont même
tronqué ces passages qu'ils ont produits: car ils ont
miscequi regarde la volonté uniquede laTrinité,
l'appliquant à l'incarnation

: ils ont retranché ce
qui convient au [ujet ôe regarde proprement l'in-

carnation
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carnation. C eit pourquoi nous supplions votre
majesté

, que l'on'apporte du palais patriarcal de

cette ville les livres originaux
,

d'où font tirez les
passages qu'ils ont produits, pour les collationner;
& nous prouverons l'illusion. De plus nous avons
en main un volume contenant plusieurs passages
des peres, qui prouvent clairement les deux volon-
tez 3c les deux opérations, & plusieurspartages des
heretiques, qui sbûtiennent une volonté

, comme
Macaire & les siens. Nous vous demandons qu'ils
soient lûs. L'empereur remit le tout à la prochaine
kiIlon.

Ce fut la septiéme tenuë le lendemain treiziéme
de Février. Le recuëil des passages des peres & des
heretiques produits par les légats du pape fut lû
tout entier par Etienne prêtre & moine

,
qui étoit

de leur suite. L'empereur leur demanda s'ils avoient
d'autres passagesà produire. Ils répondirent : Quoi-
que nous puissions en rapporterbeaucoupd'autres,
nous nous contentons de ceux-ci, pour ne vous pas
ennuyer.Maisnousvous supplions que l'on deman-
de aux archevêques George & Macaire

,
s'ils con-

viennent de tout le contenu dans les deux lettres du
pape Agathon, & de son concile. George & Macai-
re demanderentcopie de ces lettres, pour verifier les
passages sur ceux de la bibliotheque de C. P. avant
que de faire réponse.Ce que l'empereur leur accor-
da

5 & ordonna que le recuëil des partages produit
par les Romains seroit scellé comme ceux de Ma-
caire

, tant de la part des Magistrats, que des deux
partis: ce qui fut fait.
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La huitième ieiiion fut tenuë trois semaines après,
sçavoir le septiéme jour de Mars, indiétion neuviè-
me, l'an 68 i .L'empereur demanda à George de C.P.
à Macaire d'Antioche & aux évêques de leur dé-
pendance

,
s'ils convenoient du sens des deux let-

tres du pape Agathon & de son concile. Le patriar-
che George répondit : Seigneur lesa)7antlûës, 3c
ayant examine les livres qui sont chex moi dans la,
bibrorheque patriarcale, j'ai trouve tous les passa-

ges des peres qui y font rapportez conformes, sans

aucune différence. Te m'y accorde : Je le confesse:-

& je le crois ainsi. Theodore évêque d'Ephelè dit ::
Seigneur, je confesse, & 1e croi comme il est con-
tenu en cesdeux lettres, qu'il y a deux natures, deux
volontez & deux operarions en Jesus Christ. Sisin---

nius d'Heraclée en Thrace
,

George de Cyzique,.
Jean de Calcedoine, Sisinnius d'Hierapleen Phry-
gie, George de Byzie en Thrace, GregoiredeMi—
tylene, AndrédeMethymne,Sergiusde Selymbrie,.
Domitius de Pruilade,* & Genès d'Anastasiople, en;:
dirent autant..

Mais Théodore évêque de Melitine en Arménie
s'avança au milieu de l'artemblée,&dit

: Seigneur,
je suis un homme rustique

,
& je demande qu'on

lise ce papier. Jean secretaire de l'empereur en fit la
levure.!! contenoit en substance

: Les peres dont
les deux partis rapportent les partages

y
ont paru

avant le cinquième concile
5 & toutefois aucun des

quatre conciles
,

ni le cinquième, n'a ordonné de
rien enseigner touchant l'incarnation

,
sinon deux

natures en une personne. Et nous demandons à
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*yôtre majesté, qui a tant de zele pour 1 union des

églises, de ne point permettre que l'on passe leS bor-

nes de nos peres, ni que l'on accuse aucundes morts:
foit qu'il ait enseignéune operation& une volonté,

ou deux operations & deuxvolontez, à moins qu 'il

ne soit du nombredes heretiques condamnezpar les

conciles.
L'empereur ordonna àTheodorede déclarerceux

<]uiavoient fait avec lui cet écrit. Il nomma Pierre
eveque de Nicomedie, Salomon de Clanée, Antoi-

ne d'Hypepe, 8c quelques-uns du conseil du pa-
triarche de C. P sçavoir

,
George diacre & garde-

chartes
,

Anastase'diacre
,

notaire 8c défenseur des

vaisseaux, Etienne & Denis
, tous deux diacres &

chanceliers.Anastaseprêtre & moine; 8c enfin Etien-

ne prêtre 8c moine, disciple du Patriarched'Antio-
che. Uempereur lui demanda encore : Qui vous a
donné ce papier que vous avez présenté ? Theodore
de Melitine répondit: Cest cet abbé Etienne. Et il

le montra deboutderriere le siege où étoitassis Ma-
caired'Antioche.

On passa outre à recevoir les suffrages des évê-

ques de la dépendance de C. P. & George évêque
de Camuliane dit : Je reçois, Seigneur, les deux let-

tres du pape Agathon
,

je m'y conforme, je croi 8c

je confesse deux volontez naturelles 8c deux opera-
tions. Platon de Cinna 8c Theodore de Verine en
dirent autant, 8c après que ces quatorze eurent fait
luer declaration en particulier,tous les autres évê..

ques dépendans de C. P. s'écrierent qu'ils étoient du
même intiment

„
u'ils crovoientdeuxvolontez &.

-
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deux opérations, 8c anathematiserentceux qui n'en
admettaient qu'une.

Alors on revint à Theodore de Melitine,& on
lui ordonna de se lever, & de paroître au milieu
de l'assemblé'e

, avec les évêques & les clercs qu'il
avoit nommez, comme étant dç (on sentiment :
tous le désavouèrent-, hormis Etienne disciple de
Macaire, & dirent : Il nous impose unefausTeté,
l'écrit qu'il aprésènre a été fair a notre it-if'çû

, ôc
nous hommes prêts à confeflcr la foi orthodoxe.
Toutefois on déclara que l'écrit de Theodore don.
noit unsoupçon contre eux; & que pour s'en pur-
ger, ils donneroienr en une aurre session leur con-
seillonde foi par écrit en prelènce des iàints évan-
giles.

Ensuite George de C. P. s'approcha de l'empe-
reur ^ & dit

: Seigneur
,

ordonnez que l'on .merre
dans les dyptiques le nOll1 du pape Vitalien. Car il
en a été ôté sur une requête qui vous fut pre/èn-
tée de la part de mon église, de Macaire d'Antioche;
& des évêques qui se trouvoient à C P. à causè du
retardement des légats envoyez de Rome. Faites-
nous aussi rendre la requête

5 vous verrez auiIi-tôt
ceux qui communiquentà l'e glise carholique,ou qui
S) en réparent pour une seule personne. L'empereur
l ordonna ainsi, &le concile s'écria : Longuesan-
nées au grand empereur Constantin. Longues an-
nées à l'empereur catholique, au consèrvateurde
la foi, à l'empereur pacifique

, au nouveau Cons-
tantin, au nouveau Thcodose, au nouveau Mar-
cien

, au nouveau Justinien. Longues années
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au pape orthodoxeAgathon,aupatriarche George,
au Sénat.

Après ces acclamations,l'empereurà la priere du
concile ordonna à Macaire d'Antioche de déclarer
sa foi sur la Trinité, l'incarnation, & les deux vo-
lantez, & s'il s'accordoit aux lettresdu pape Aga-
thon.Macaire répondit : Je ne dis pointdeuxvolon-
tez, ou deux opérations : mais une volonté & une
opération Thea:ndrique.Le concile dit: Puisque Ma-
caire ne s'accorde pas aux lettres du pape Agathon,
que nous avons toutes reçues,nous hommes d'avis*
qu'il se levede{onsiege, pour répondreAlors cinq
évêques dépendans du liege d'Antioche

,
ravoir

Macrobe de Seleucie en Isàurie, Eulalius de Zeno-
Eole, Constantinde Dalisànde, &Theodored'01-
a, se leverent & déclarerent qu'ils recevoient les,

lettres du pape ,Agathon, & qu'ils croyoient deux
volontez &deux opérations.

L'empereur fit ensuire apporter par Photin son
lècretaire les trois volumes de passagesproduits par
Macaire & {èllez. Après que Macaire les eut re-
connus ,

Fempereur lui demanda à quel dessein il.

avoit extrait ces passages. G'cst, dit Macaire tou-
chant la volonté uniquedu pere de N. S. J. C. & du
S. Esprit. &que croyez vous, dit l'empereur, tou-
chant t'incarnation ? Macaire commença à expli-
quer sa créance: mais comme il fit mention d'une,
confession de foi qu'il avoit donnée à l'empereur,
l'empereur en ordonna la le£iure. Elleétoit longue
& catholique dans le reste

: mais il y sàûtenoirex-
greflementque Jesus-Christn'avoitque la seule vo-
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lonté divine. Il condamnoit entre les heretiques S.
Maxime avec sesdisciples le traitant de Manichéen
& de payen, &comptoit entre lesdoéteurs dont il
s'autorisoit,le pape Honorius,comme Sergius &
Cyrus.Quoiquesà créancefût manifeSte par cet écrit,
l'empereur & le concile ne laisserentpas de.le faire
expliquer de vive voix; & de lui demander, s'il cOll-
fessoit deux volontez

,
& deux opérations en Je-

fus-Christ. Macaire répondit ? Je ne dis point deux
volontez ou deux operations,quandon devroit me
couper tous les membres l'un après l'autre, & me
jetter dans la mer.

L'empereur & le concile ordonnerent au diacre
George d'apporter de la bibliotheque patriarcale
les livres des peres, pour verifier les partages pro-
duits par Macaire. Les livres étantapportez, le con-
sul Pierre confera un volume de sa.int Athanasc

avec le premier volume des extraits de Macaire,
représente par Diogene secrétaire de l'empereur. Le
premier passage étoit tiré du concile saint Atha-
nase contre Appollinaireimais Macaireen avoit re-
tranche la suite

,
qui fut lue

, & qui faisoit contre
lui. L'empereur lui demanda pourquoi il avoitôté
ces paroles si importantes ? Macaire répondit : J'ai
fait ces extraits suivant mon dessein. Il fit la même
reponse sur un second passage qui le trouva tron-
qué. Sur quoi le concile s'écria

: Il s'est manifeste-

ment dectaré heretique. Anathême au nouveau
Dioscore. Malheur au nouvel Appollinaire. Il me-
rite d'être privé de l'épiscopat. Qu'il foitdépouille
4e son pallium,
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H en fut dépouillé en estet par Baille de Crete ;

8c comme il étoit debout au milieu de l'assemblée

avec Etienne son disciple,Theophane abbé de Baies

leur demanda:,Jeiùs-Cli avoit-il une volonté hu-
naine 8c impeccable ? Ils repondirent : Nous ne
connoissons point en Jesus-Christ de volonté hu-
maine, mais bien la divine, sans volontez charnel-
les, ni pensees humaines, suivant le passage de Íàint.

Athanasequi vient d'être lû. Theophane répondit :

Si vous aviez mis le passage entier
, on auroit trou-

vé que S. Athanase appelle volontez charnelles 6c
peniez humaines, celles qui font coupables 8c vo-,
luptueuses

,
8c qui viennent de la suggestion du de--

mon. Je ne les attribuë pas non plus à Jesus-Christ r
Dieu m'en préserve, mais seulement une volonté
naturelle, telle que Dieul'avo-*.t mise en Adam. Or-

je vous demande: Adam avoit-il une ame raifon-
nable? Oui, répondirent-ils. Theophane ajoûta:
Avoir-il une volonté naturelle? Etienne répondit::
Il avoit une volonté de choix 8c de libre arbitre.
Car avant son peché il avoir une volonté divine,
8c vouloit avec Dieu. DomitiusévêquedePrusiade
dit : Quel absurde blasfême ? Si Adam vouloitavec
Dieu

,
il étoit donc aussi créateur ? Les Romains

ajoutèrent : Si Adam avant son peché avoit une vo-
lonté divine, il étoit donc consubstantielàDieu, sà

volontéétoit invariable & vivifiante.Comment est-
il donc changé, 8c tombé dans la mort?Nefçavez-

vous pas que saint Cyrille dit de J. C. Comme il est
consubstantiel, il a la même volonté que son pere,
une même substance n'a qu'une même volonté-
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TheophanepressaMacaire & Etienne de répondre
par oüi, ou par non ,

sur la question
:
si Adam avoit

une volonté naturelle,offrant de le prouver par les
peres. Ils ne voulurent jamais en convenir,ni le nier;
mais l'empereur & le concile ordonnerent à Theo-
phane de rapporterses preuves, &il cita un passage
de S. Athanase, & un de S. Augustin. D'où le conci-
le conclut : Si le premierAdam a eu une volonté na-

,turelle, comment le second Adam ne l'aura-t-il pas
euë dans sa nature humaine ? Si donc il a pris une
volonté impeccable dans sa nature humaine

, &
qu'avant les siecles il eût avec le pere & le S. Esprit
une volonté divine

,
il est clair qu'il faut reconnoî*

tre en lui deux volontez.
On continua la verification des passagesproduits

par Macaire ; & on en examina encore trois: un de
saintAmbroiSe, un du livre des noms divins attri-
bue à Denis, un de S. Jean Chrysoflome,qui est ain-
si nommédans les actes du concile. On vit que tous
trois avoient été tronquez : après quoi l'empereur
remit le reste à une autre session,.

Ce fut la neuvième tenuë le lendemain huitié-
me de Mars. Macaire d'Antioche n'yassisia pas; 56c
il ne paroîi plus au concile

,
ni personne pour son

siege, julqu'à la quatorzième session. Constan-
tin diacre & primicier des notaires du patriarche
de C. P. avertitque quatre evêques,ravoir Pierre
de Nicomedie,Salomonde Clanée

,
Antoine d'Hyr

pepe& Theodorede Melitine, demandoient à en-
,trer , avec sept clercs, dont le dernier étoitlemoi-
pe Etienne discile de Macaire. C'est qu'»Is avoient

été
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été exclusdu concile, comme Íllfpeétsd hereiie. On
les fit entrer : puis on continua l'examen du premier

volume des passages produits par Macaire. On vint
à un passage de S. Athânasesurcesparoles de Jesus-

Chri-st:Monpere, s'il est possible,quece calice s'éloi-

gne de moi: où S. Athanase dit: Il montre ici deux

volontez, l'une humaine qui est celle de la chair, &
l'autre divine. Sur quoi Basile évêque de Gortyne
dit: Voyez, Seigneur, loin de prouver l'unique vo-
lonté comme ils promettoient, ils ont prouve clai-

renient les deux volontez par ce passage. Le moine
Etienne repondit : Saint Gregoire le théologien

prouve clairement l'uniquevolonté de Jesus-Christ,

en disant:Sonvouloir n'étoitpoint contraireà Dieu,

étant tout divinise. Basile répondit : Quelle volonté
prétendez-vous qui ait été divinise : la divine ou
l'humaine ? si vous dites que c'est la divine, ce qui est

divin n'a point besoin d'être divinisé: si c'est l'hu-
maine, il y a deux volontez, & vous le prouverez
malgré vous, par ce' même passage. Domitius de

Prusiade dit : Je demande que le moine George
condisciple d'Etienne foit interrogé sur la dodtrine
d'Etienne. On l'interrogea, & il répondit : Il dif.

pute toujourscontre le sentiment des peres, eteH: leur
ennemi.

On examina ensuite un passage de saint Cyrille
qui se trouva tronqué ; puis le concile dit parlant à

Etienne : Tant s'en faut que vous & Macaire vôtre
maître ayez prouvé l'uniquevolontédeJesiis-Christ

par ce volume que vous avez produit : au contraire,
nous y avons trouvé que saint Athanase enseigne
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clairement deux volontez
:
quoiquevous ayez tron-

que &: obscurci les partages à votre ordinaire. C'est
pourquoi comme convaincu d'avoir corrompu la
doctrine des peres, & suivi celle des hérétiques ;

nous vous déclarons déchus de toute dignité
sondtion sacerdotale. Quant aux évêques & aux
clercs ici presens, qui se sont repentis, & ont con-
fessé avec nous la foi orthodoxe, Nous ordonnons
qu'ils reprendront leurs places, à la charge de don-
ner leur confession de foi par écrit à la premiere
session.

Le concile s'écria
: Longues années à l'empcreur ;

chassez l'herétique. Malheur au nouvel Eutyques,
malheur au nouvel Apollinaire.Chartezl'hérétique.
On chassa en effet le moine Etienne, & les clercs de'

Rome le poussèrent par les épaules hors de l'affem-
blée. Les quatre évêques& les six clercs suspects di-
rent, qu'ils étoient prêts de donner leur confeflloii
de foi. Leconciledéclara, qije,çlans la prochaineCe£-.
sion, on verifieroit le recuëil des partages produits
par les Romains, sans examiner les deux autres volu-
mes produits par Macaire : attendu que les partages
qu'ils contenoient ne faisoient point au sujet. Ainlî
il finit la neuvièmejfeslion.

La dixième fut tenuë dix jours après : sçavoir le
dix-huitiéme de Mars. Il y assista environ douze
évêques de plus que dans les précédentes

, entre
autres Philalethe deCeiàréeenCappadoce, Platon
d'Ancyre en Galatie, Marin de Sardes, Justin de'
Tyane

,
Alypius de Gangres, Isidore de Rodes.,

L'empereur fit apporter le recueil de passages des

/
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peres produit, far les Romains. Après qu'on eut
levé le seau, Salomon diacre 8c notaire du patriar-
che de C. P. en commença la lecture. Le titre por-
toit :

Passages des peres, pour montrer deux voloiï-

tez 8c deux operations en Jesus-Christ. Le premier
partage étoit <te la seconde lettre de S. Léon à l'em-

pereur Leon, qui fut collationné à l'original tiré
du trésor de l'église de C. P. écrit en parchemin, 6c

couvert d'argent. Oncollationna ensuite un parta-

ge de feint Ambroiseavec un livre en papier très-an-

cien tiré de la Bibliothèquepatriarcale. Ce qui mon-
tre que S. Ambroise étoit depuis long-tems traduit

en grec. Le troisiéme passage étoit aussi de S. Am-
brosse

,
8c fut collationné sur un livre latin rappor-

té par les Romains, 8c interprété par Constantin
prêtre de l'église de C. P. 8c Grammairien latin:
On vérifia ainsi sur les livres de la bibliotheque pa-
triarcale de C. P. tous les partages contenus au re-
cueil des Romains, 8c ils se trouverent conformes.
Il y avoit trente-neuf passages tirez de treize pe-

res :
sçavoir saint Léon, saint Ambroise, saint Jean-

Chrysostome, saint Athanase, saint Gregoire, de

Nysse, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Epiphane,
feint Gregoire de Nazianze, feint Augustin, feint
Justin martyr : saint Ephreme 8c feint Anastase tous
deux patriarches d'Antioche: 8c Jean de Scytho-
polis. Il y avoit aussi quelques passages de l'empe-

reur Justinien. Comme feint Ephrem 8c saint Atha-
nase etoient les plus nouveaux, le concile rendit té-
moignage. que leur autorité 8c leur feinteté étoit re-
connue.
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Apres les paiiages des peres, on verinadans le mê-
me recueil les passagesdes herétiques, qui ne recon-
noifloient qu'unevolonté&une operation en]esus-
Christ. Il y avoit quinze passagesde six aufeurs:The-
miflius, Anthime, Severe,Paul, Théodore, 3c Theo-
dore. Et tous ces passages,tant des peres que des heré-
tiques

,
sont rapportez tout au long dans les adtes du

concile. Les legats du pape demanderent que l'on yingrat un passage d'Apollinairequi n'étoit pas dans
leur recueil, 3c qui soûtenoit aussi une opération : ce
qui leur fut accordé.

Ensuite les quatre évêques 3c les six clercs qui
voient été suspeâs, presenterent des libelles de leurs
confessionsde foi, & firent serment sur les sàints é-
vangiles. Les libelles étoient tout conformes à celui
de Pierre évêque de Nicomedie, métropolitain de Bi-
thynie,qui fut lû 3c insère dans les adtes. Enfin Geor-
ge député dejerusalem demanda la lecture de la lettre
de S.SophroneàSergius,quifut remise à la prochaine-
session.

Ce fut l'onzième tenuë deux jours après, c'elt-à-
dire, le vingtièmede Mars 681. Il yafIilta environ
trenteévêques de plus que dans les précedentes. On
lût la lettre de saint Sophrone patriarchede Jerusà-
lem à Sergiuspatriarchede Constantinople. Ensuite
les legats du pape Agathon dirent : Nous sçavons
que l'on a trouvé chez Macaire 3c Etienne son dif-
ciple

,
des écrits conformes à ceux des herétiques"

qu'on les leur a ôtez, 3c qu'ils sont dans le trésor
des chartes patriarcales de cette ville: nous deman-
dons qu'ils soient apportez. George garde des char-
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tes convintque ces papiers etoientdans tetrésor, &
les apporta par ordre de l'empereur. 11 yavoirdeux
volumes, & un cahier de papier. On lui demanda
si c'étoient des ouvrages de Macaire : Il répondit :

On les a trouvé dans le palais de Philippe en un
appartement qui appartient au monastere de Chry-
sopolis, avec differens autres livres. Ils sont de la
main de l'abbé Etienne, & par le titre on voit que
ce font des ouvrages de Macaire & d'Etienne. On
en commença la le&ure par le cahier dont le titre
étoit : Copie du libelle presenté à l'empereur par
Macaire patriarche d'Antioche. L'empereur & le
concile dirent:Nous fcavons ce qu'il contient,qu'on
lise un des volumes. Le titre portoit : Discoursadref.
sc à l'empereur. Sur quoi Theophane abbé de Baie
dit : Un tel discours doit être présenté & Iù dans le
Sénat : cependant Macaire a commencé par en en-
voyer des copies en Sardaigne, à Rome & en d'au-
tres lieux, ce qui est contre les loix de l'église. L'em-

pereur dit
: Nous n'avonspoint de connoissànce d'a-

voir reçû de tels discours de Macaire : Mais seule-

ment quelques papiers que nous n'avons pas encore
lûs, & que nous vous donnerons; car le concile
doit les connoître. On lût le discours qui se trouva
plein d'erreur, & soutenant clairement une volon-
té & une operation. Le titre du second volume
étoit : Discours envoyé par Macaire à Luc prêtre
& moine d'Afrique, qui avoit écrit touchant la

' nouvelle heréfle des Maximiens, c'est-à-dire, la
do&rine catholique soutenue par S. Maxime. Le
concile en ayant oui une partie, & voyant que ce
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n'étoit qu'une refutation composée de syllogismes
à la maniere d'Aristote, contraire aux conciles &
aux peres : on interrompit la levure, & défendit de
passer outre. On trouva«dans le même volume un
troisiéme discours de Macaire, dont le concile em-
pêcha de même d'achever la levure. Seulement on
ordonna d'extraire de ces quatre écrits de Macaire
quelques passages conformes à ceux des hérétiques
produits par les Romains ; &on les insera aux actes
du concile, faisant la comparaison des uns & des
autres.

A la fin de la session, l'empereurdit
: Comme nous

hommes occupez aux affaires de rétat, nous ordon-
nons que les patrices Constantin& Anastasè, & les
exconsulsPolyeufte& Pierre se trouverontau con-
cile de notre part. Vû que la plûpart des points de
cette affaire & les plus importans ont été traitez en
notre presencc.

La douzième session fut tenuë deux jours aprés,
sçavoir le vingt-deuxièmedeMars.Quoique Tempe-?
pereurfûtablènt, son siége y étoit, & des deux co-
tez, les quatre magistrats qu'il avoit nommez. Il y
avoit environ quatre-vingt évêques, car le nom-
bre en croissoit toujours : mais il n'y avoit personne
au nom du siége d'Antioche. ConStantin primicier
des Notaires du patriarchede C. P. dit: Vous savez
qu'à la derniere session l'empereur dit que Macaire
lui avoit donnédes papiers qu'il n'avoit pas encore
lus, & qu'il vous envoyeroit: Jean Patrice & quef-
teur efiàla porte chargé de quelques papiers. Mais
avant que de le faire entrer, on fit lire à l'ordinaire
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les attes de la sèssion précedente. Le questeur Jean
présenta deux papiers & deux livres, le tout sellé de

cire, d'un seau contenant le monogrammede l'em-

pereur. Après quoi le concile le fit retirer, 3c ordon-

na la lecture de ces pieces.
On y trouva une copie de la lettre de Sergius

patriarche de C. P. a Cyrus alors évêque de Phasis,

que j'ai rapportée en son lieu. Les prétendus dit-

cours de Menas à Vigile, 8c de Vigile à Justinien 5c
à Theodora, qui furent de nouveau rejettez. On
lut ensuite la lettre de Sergius au pape Honorius,
& la répond d'Honorius. Pour verifier ces copies
le concile ordonna à George garde

-
chartes, d'aller

querir les registres & les autres pieces originales
gardées dans le trésor des chartes patriarcales de
C. P. Cependant le concile envoya à Macaire les

notaires qui écrivoient les actes avec trois évêques,
sçavoir Jean de Rege, George de Cizique & Domi-
tius de Prusiade : pour lui faire recor.noître ses écrits.
Les trois évêques y allèrent accompagnez de Paul,
& Jean secretaire de l'empereur & -d'Agathon,
lecteur 5c notaire du patriarche de C. P. & étant
de retour, ils dirent : Suivant les ordres de vôtre
grandeur& du concile, nous sommesallez à la mai-
son patriarcale

,
& étant entrez dans une chambre

où est Macaire, nous lui avons demandé si ce font
ses ouvrages. Les ayant pris, ouverts & vérifiez, il

a dit: Oüi assurément ce font mes ouvrages, je les

reconnois. Nous lui avons montré de même les trois
volumes, & le papier qui ont été lûs aujourd'hui;
& les ayant vérifiez, il a dit

: Oüi, je lés reconnois ;
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je les présentai à l'empereur l'année pance.
George le garde-charres, revint aussi apportant

les livres & les registres qu'il avoit pu trouver dans
le trésor. Le lesteur Antiochus prit avec lui un re-
giftre de diverses lettres

: & y verifia celles de Sergius
à Cyrus qui le trouva conformeavec le livre de Ma-
caire. On vérifiade même la lettre de Sergiusau pape
Honorius. Puis George repreienta 1 original latin de
la réponsè d'Honorius avec la traduction grecque.
L'original fut verifié par Jean évêquede Porto, l'un
des legatsRomains, & tout se trouva conforme. Les
magistrats demandèrent l'avis du concile sur ces let..
tres:mais le concile remit à s'en expliquerdans la pro-
chaine session,

Ensuite les magistrats demandèrent de la part de
l'empereur, si Macaire pourroit être rétabli dans son
siége, en cas qu'il fût pénitent. Le concile ayant re-
pris en peu de mots les crimes de Macaire, ses mouve-
mens séditieux, les falsifications des peres, son opi-
niâtreté dans l'erreur

:
dit qu'il n étoit pas possible de

le jamais reconnoître pour eveque ; & pria au con-
traire que l'empereur le bannît de C. P. avec ses sedta-
teurs. Alors les évêques & les clercs de la dépendance
du siége d'Antiochc, s'approcherentdes magistrats,
3c leur dirent : Nous vous prions de demander à
l'empereur que l'on nous donne un autre archevê-
que à la placede Macaire, afin que le siége d'Antio-
che ne demeure pas vacant -, & les magistrats s'en
chargèrent.

La treiziéme sèssion fut tenuë six jours après la
précédente, sçavoir le vingt-huitième de Mars, il

ny)
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n'y aflïstapersonneaunon1 du heged'Antioche. Le
concile prononça en ces termes le jugement qu'il
avoir promis : Ayant examiné les prétenduës lettres
dogmatiques de Sergius de C. P. à Cy rus, & les ré-
ponies d'Honorius à Sergius j & les trouvant éloi.
gnées de la doctrine des apôtres, des decrets des con-
ciles & des sentimens de tous les peres : au contraire,
conformes à la fausse doctrine desheretiques, nous
les remettons entièrement, & les détestons comme
propres à corrompre les ames. En rejettant leurs
dogmes impies, nous croyons aussi que leurs noms
doivent être bannis de l'église: savoir de Sergius,
Jadisévêque de cette vittedeC.P. qui acommencé
d'écrire sur cette erreur de Cyrus d'Alexandrie, de
Pyrrhus, Paul & Pierre aussï évêques de C. P. de
Theodore évêque de Pharan

*
de tous lesquels le pa-

pe Agathon a fait mention dans sa lettre à l'empe-

reur, & lesarejettez. Nous les déclarons tous frap-

pez d'anathêtne. Avec eux nous croyons devoir
chasser de l'église &c anathematiser Honorius, jadis

pape de l'ancienne Rome ; parce que nous avons
trouvé dans sa lettre à Sergius, qu'il suit en tout son

erreur, & autorise sa doctrineimpie. Nous avons
aussi examiné la lettre synodique de Sophrone
d'heureuse nlemoire,jadis évêque deJeruCalem:nous
l'avons trouvée conforme à la vraye foi, à la doctri-
ne des apôtres & des peres, & l'avons reçûë con me
utile à l'église

; & nous avons ordonné que ion nom
sera mis dans les dyptiques.

Les magistratsdemanderentensuiteque le garde-
chartes produisist tous les écrits qui se trouvoient
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dans le trésor, composez par les personnes qui VG-
noient d'être condamnez. Puis ils ajoûterent.-Quant
a la demande des évêques & des clercs déptndans,
d'Antioche

> pour y ordonner un évêque, nous en
avons fait notre raport à l'empereur

>
& il a ordonné

qu'ils fassent à l'ordinaire un decret d'életlion qui
lui fera presenté. Cela fut executé, & avant la fin du
conciIerTheophane abbé de Baïe en Sicile, qui avoit
si bien soutenu la foi contre Macaire dans la huitié-
.me seffioa, fut ordonné évêqued'Antioche, com-
me on voit parlesfoufcriptions^

George garde
-

chartes ex-ecurant l'ordrequi lui
avoir été donné

>
representapremierement la lettre

de Cyrus encore évêque de Phafis à Sergius de C. Pé.
ecrite cinquante-six ans auparavant pendant laqua-
torzieme indiction

: c'eA-a dire en 62.6. ôr elle suc
lue. On lut ensuite la lettre du même Cyrus devenu.
patriarched'Alexandrieà Sergius touchant la réü,;..
nion des Theodosiens avec les neuf fameux arti-
cles d'e cette réunion qui avoient été comme le
signal du Monothéisme. Puis on lût plusieurs paf-
sages du discours de Theodorede Pharan à Sergius.
d Arlinoé

: & un paflaged'un discours dogmatique
d.e Pyrrhus die C. P. On lût encore dans un registre
un pafljge de la lettre de Paul de C. P. au pape
Théodore: & dans un autre la lettre de Pierre de
C. P. au pape Vitalien. Comme on la lisoit, les,
legats du pape avertirent les magistrats, que les,
passages des peres qu'elle contenoit étoient tron-
quez : c'ell pourquoi ialevure n'en fut pas conti-
nuée Le concileajouta: Vous voyez par ces leau-
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arcs que Pyrrhus, Paul & Pierre, Théodore & Cyrus

ont soutenu uneoperation & une volonté en J.C.

& que le pape Agathon a eu raisondeles rejetter.
C'est pourquoi nous ordonnons qu'ils seront ôtez
des sacrez dyptiques, frapez d'anathême, ôc leurs
écrits supprimez.

Les magistratsdirent:s'il paroît que les successeurs

de Pierre évêquedè C. P. sçavoir ,
Thomas

,
Jean &

Constantinayent écrit des lettres
, ou des discours

sur la nouvelle erreur, George garde-chartes les

rapportera; ôc les libelles qu ils pourroientavoir de-
mandez a des évêques ou a d autres touchant la

mêmeerreur. Le garde chartes dit
:
Voici leregistre

Qui contient la copie des lettres synodales deTho-

mas, de Jean & de Constantin ; & l'original de la.

lettre synodale de Thomas au pape Vitalien encore
sellée. Car elle ne put être envoyée, à caufc de

i'incursion des Sarasins qui dura continuellement,

comme vous savez, pendant les deux ans de son

pontificat. Cette incursion des Musulmans dura
sept ans, depuis la vingt-sixiéme année de l'empe-

reur Constant, jusques à la cinquiéme de son fils

Constantin :
c'est-à-dire de 666. à673. Les Mufut-

mans attaquerent C. P. avec une grande flotte, don-

nant tous les jours des con1bats) depuis le mois d A-

vril jusques au mois de Septembre. Ils hivernoient
à Cyzique, & recommençoient l'année suivante.
Enfin ils se retirerentaprès de grandes pertes. On
leur brûla quantitéde vaisseaux par le feu gregeois :

c'est-à-dire le feu de nafre qui brûle dans 1 eau : ôc

oui fut alors inventé. Ces sept années de guerre
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comprennenttout lepontificat du patriarcheTho-
mas, qui commença en 66%. & finieen 671-

Le teneur Agathon prit donc la lettre originale
de Thomas, & en ayant oté la bulle, c est-a-dire le
seau, il'ensis la lecture, & la copie du registre fut
trouvee conforme. On lût dans le même registre
les lettres synodales des patriarchesjean& Constan-
tin a Macaire d Antioche

j
le concile n'y ayant

rien trouvé de contraireà la foi, fit faire serment
au garde-chartes

, que quelque recherche qu'il eût
fait

,
il n avoit point trouvé que personne eût don-

ne a ces trois patriarches des libelles qui attribuas-'
sentà JeCus-Chril1: une seule volonté & une seule
opération. En consequence le concile déclara quela memoire des trois patriarches Thomas, Jean ôcConstantindemeureroit en son entier, & qu'ils de-
voient être mis dans les dyptiques. On ne parle
pointde Theodore successeur de Constantin

, par-cequi! vivoit encore ; & que si l'on avoit quelque
soupçoti contre lui, on pouvoit le faire expliquer
lui-meme. Il faut donc croire qu'il se [oûmit sans
resistance aux decisions duconcile.

On ordonna ensuite à George d'apporter les li-
belles

, qu il disoit avoir trouvez, donnez par diver-
ses personnes àSergius, Pyrrhus, Paul & Pierre ds
C P. afin de les supprimer. George les apporta, &deplus une autre lettre du pape Honorius à Sergius,
& un livre ou étoit une lettre de Pyrrhus au papeJean. La lettre d Honorius etoit en latin avec hi
traduction grecque: on la lût telle que je l'ai rap-
portée. Puis on lût celle de Pyrrhus, & les, autres,
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pieces que George avoit representées. Le concile
déclara qu'elles tendoient toutes à la même impiété
& ordonna qu'elles seroientbrûlées sur le champ

: ce
qui fut exécute.

La quatorziéme sessîon fut tenuë le cinquième
jour d'Avril. On y voit pour la premiere fois
Theophane nouveau patriarche d'Antioche à la
place de Macaire : ce qui montre qu'il avoit été
ordonné depuis la derniere session

: apparemment le
31. de Mars qui cetteannée 6&1. étoit un dimanche.
On procéda à l'examen de la falsifîcation du cin-
quième concile, déja reconnuë dans la troiGéme'
session. Et premièrementGeorge garde- chartes rap-
porta les deux volumes en parchemin du cinquiéme
concile, avec le rôle en papier qui étoit l'original
de la septième session : & il affirma par serment, quec'étoit les mêmes qui avoient été apportez la pre-
miere fois. Il representade plus un volume en papier
du même concile, qu'il avoit trouvé depuis dans
la bibliothèque patriarcale.

Quelques évêques seleverenc, & prenant en main
ces volumes, ils examinèrent soigneusement les
endroits suspeéts; & après les avoir conferez avecle volume en papier qui venoit d'être representé,
& avec d'autres anciens exemplaires en papier du
cinquiéme concile, ils dirent: Nous avons rrouvé
que les deux volumes en parchemin, & le rôle en
papier de laseptiéme session, font conformes entre
eux: mais qu'on y a ajouté le prétendu diseours de
Menasà Vigile, & ceux de Vigile à Justinien & à
Théodore de qu'ils n'ont été, ni faits, ni écrits dans.
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le tems du cinquième concile. Car on a insect au
premier volume trois cahiers, qui contiennent le
prétendudiscours de Menas; &dans le second vo-
lume à la septiéme sessïon,on a changé le quinzième
.cahierJ&: on en a ajouté un de quatre feüilletsavant
le seiziéme, qui contient les prétendus discours de
Vigile a Justinien

,
&:à Theodora; & ces deux ca-

hiers ajoutez n'ont point de chiffre. Nous jugeons
que ces discours ont été malicieusement fabriquez
sous le nom de ces personnes, contre la doctrine

.catholique ; pui(qu'iisne se trouvent, ny dans les
anciens exemplaires entiers, qui sont rapportez, ni
dans celui qui vient d'être trouvé à la Bibliothè-
que patriarcale. C'est pourquoi nous ordonnons)
que le rôle de papier & les deux volumes soient bar-
rez & effacez aux endroits fallifiez. Que les faussai-
res & les discours qu'ilsont supposez soient anathe-
matisez.

Macrobe évêque de Seleucie en Isaurie dit
: Je

déclareque j'ai un livredu cinquième concile, qui
m'a été donné par Philippe maître de la milice ; &c

en le lisant je l'ai trouvé falsifié à la septiéme sêssîon.
J'ai demandé à Philippe à qui il l'avoit donné. Il
m'a dit que c'étoit au moine Estienne disciple de
Macaire. L'écriture des endroits falsifiez est a(Tu-
rément de la main du moine George qui étoit aussi

avec Macaire. Car entrant chez lui du tems qu'il
étoit mon patriarche

,
j'ai vû souvent le moine

George écrire ; & je sçai fort bien que c'est de son
écriture. Je demande qu'il soit interrogé. On fit
venir le moine George au milieu de l'assemblée

; &
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ayant consideré/e livre rapporté par l'évêque Ma-
crobre, il dit

:
C'est le même livre qui appartenoità

Philippe, car il étoit voisin du pere Estienne qui a
écé condamné avec l'heretique Macaire. Quand
Theodore alors patriarche de cette ville disputa sur
la foi avec Macaire, Macaire & Estienne tirerent,
à ce qu'ils disoientdu palais patriarcal des copies
des prétendus écrits de Vigile, nous les écrivîmes
dans ces cahiers

y
& ils les donnèrent à l'empereur.

Apresquoi ils s'enhardircnt,.&les montroient à tous
ceux qui venoient chez eux. Philippe donc montra.
son livre à Estienne,, lui dit : J'ai apporté d'Occi-
dent ce livre du cinquième concile, voyez s'il est
bien. Eflienne lu.i ditrqu'il y manquoitquelque cho-
se:& Philippe le pria de le faire suppléer Estienneme
fit décrire ces pieces, je les écrivis, & les lui donnai..
U cst vrai que c'est mon écriture. Et.cen'cstpas feu-
lement dans cet exemplaire qu'ils ont ajoûté les
prétendus discours de Vigile: ils les. ont mis à tous
ceux qui sont tombez entre leurs mains. Ils en ont
recouvreun exemplaire latin

*
qu'ils disoientavoir

acheté six sous d'or de la veuvedu patrice Innocent.-
Mais pour cet article Constantin prêtre de la grande
égliCeBe grammairien latin,,, en est parfaitement
instruit.

«Gonstantin fut interrogé, & dit
: Du tems du

patriarche Paul, Fortunius évêque de Carthage
étant venu en cette ville, & devant assister à ,I"office
dans la grande église

: on demanda en quel rang il
devoit s'asseoir,devantles metropolitaint ou aprlso.
:Pour le savoir le patriarche Paul fit. chercher 1e

5. Avril.
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livre du cinquième concile
-, & il y trouva Ion rang?

En cherchantce livre, on trouva aussi par occasion
un exemplairelatin du même concile. Le patriar-
che le tira de la bibliothèque, & me dit: Voyez s'il

entier, le conferant sur le rôle en papier, qui en
est l'origina1. Je trouvai le latin défectueuxdans la
septiéme session. Le patriarche Paul me dit

: Prenez
avec vous le diacre Sergius, qui écrit si bien en latin,
& faites-lui ajouter cequi manque. étoit les pré-
tendus discours de Vigile. Jelestraduisisenlatin,&;
Sergius les écrivit

: puis l'écrivain Theodore qui
avoit sa boutique près S. Jean Phocas, les ajoûta au
livrelatin., Le diacre Sergius étantauffi interrogé,
confirma le meme fait.

Alors le concile s 'ectia: Anathême au prétendu
discours de Menas à Vigile

:
Anathême à ceux qui

ronc fabriqué ou écrit
: Anathême aux prétendus

discoursdeVigile à Justinien & à Theodora: Ana-
thême en un mot à ceux qui ont falsifié les accès du
cinquièmeconcile

:
Anathême à ceux quiontensei-

gné, quienseignentou enseigneront une seule vo-,lonté, & une seule operation en Jesus-Chrisi, Aux
quatre saints conciles memoireéternelle. Au saine
concile cinquième memoireéternelle. Longues an-
nées à l'empereur Constantin. Fils de Dieu, donnez-
lui la vie : donnez-lui ta victoire.

TheodoredeTrimithonte, & les autres évêques
de Chipre, demandèrent la lecture d'un discours
de saint Athanase sur ces paroles de Jesus-Christ

:
Maintenant mon ame est troublée. Il fut lu & le
çonçile y trouva clairement les deux volontez*

Ensuite

j. Avril
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Bnfaite Domitius de Ptusiade dit
: Je vous donne

avis qu'un nommé Polychrone prêtre & moine,
fou rient les erreurs de Macaire & d etienne ,
trompe les (impies. Jugez-vous a propos de le faire

Venir, afin qu'il explique sa foi ? On ordonna qu il

serait amené à laprochaineseflion.
Le concile fut interrompu quelque tems par les

fêtes de Pâques, qui cette année 681. étoit le qua-
torzième d'Avril. Le dimanche de 1 'odave

,
Jean

évêque de Porto le premier des deputez d Occident
celtbra la messe solemnelleen latin dans Téglise de

sainte Sophie en presence de l'empereur &. du pa-
triarche

: on y fit plusieurs acclamations en latin â.

la louange de l'empereur : &cet honneur fait aux
deputez d'Occident donna une grande joie au peu-
ple, & à tout le concile.

l
La quinzième semon fut donc tenue trois 1emal-

nes après la precedente,&le vingt-sixiéme d'Avril.

On fitentrer Polychrone,& on luiordonna de dé-
clarer sa creance. il répondit:Je donnerai ma con-
session de foi par les œuvres, sur un mort, en priant
le fils de Dieu de le ressusciter :

s'il ne ressuscite

pas, me voici :
le concile & l'empereur feront de

moi ce u'il leur plaira. Le concile dit : Nous vou-
Ions savoir quelle confession de foi vous préten-
dez faire sur le mort. polychrone répondit :

Quand

je l'y mettrai vous la lirez. Le concile dit :
Voilà

le mort tout prêt
,

donnez votre confession de

foi. Polychrone tira un papier scellé d'un sceau

où etoit gravé le monogramme de Polychrone
Confesseur c'est-à-dire, apparemment del'évcque

2.6. Avril.
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de Ctesiphonte que l'on dit avoir été martyrise lous
Decius. 0,,1 fit lire cet écrit,où Polychrone parlant à.

l'empereur disoit: J'ai vu une multituded'hommes
vécus de blanc, & au milieu d'eux un personnage
dont je ne puis exprimer la puissance,qui m'a dit :
L'empereur Constantin fait une nouvelle confessîon
de foi: va promptement lui dire, qu'il se garde de
la faire ou de la recevoir. Ensuite étant venu d'He-
raclée à ChrysopoIis" comme j'étois sur laterrasse
environ la septieme heure du jour, je vis un hom-
me revêtu d'un habit iresblanc

, qui me dit : Ce-
lui qui neconfeŒe pas une volonté & une opera-
tion theandrique, n'efi: pas Chrétien Je dis : C'est
ce que le très sage empereur Constantin a défini
par avance une volonté & uneoperation theandri-
que. Il me répondit

:
Il a très-bien fait. Le concile

demanda à Polychrone si cet écrit étoit de sa main
»

& si c'ctoie celui qu'il vouloit mettre sur le mort : ÔC

il convint de l'un & de l'autre.
Les magistrats & le concile ordonnèrent que

l'épreuve du mort se feroit en public
>

& étant fortis
du palais, ils se rendirent dans la cour du bain dut
21cuxippe, accompagnez d'un grand petiple:le mort
fut étendu sur un lit garni d'argent. Polychrone.
mit sur ce corps sa confession de foi, lui parla bas,,
pen dant plusieurs heures

; & dit enfin
:

Il m'est im-
posTiblede ressusciter le. mort. Le peuple qui étoit
present s'écria

:
Anathême au nouveau Simon-

Anathême à Polychronet'imposteur.Les magistrats
& le concile rentrerentdans le palais, & ordonne-
armtiPolychioae de déclarer s'il confesToit deux

z6. Avril
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volontez & deux operations en Jesus-Chriit. Il ré-
pondit: Je confesse ce qui est écrit dans le papier

que j'ai pre(enté) & que j'ai mis surle mort. Jecroi
une volonté & une operation theandrique, & je ne
dis autre chose. Le conciledit :

Puisque Polychrone

a persévère dans son erreur jusques à la vieillesse ;

& que maintenantétant averti par nous il a voulu
tenter le Saint-Esprit, composant un écrit plein de
blasphême, & disant impudemment qu'il reflusci-
teroit un mort en confirmation de sa foi

\ nou's l'a-

vons déjà sournis à l'anathêmedont parle saint Paul.
Et toutefois pour la convictiondu peuple, que lui
& ses complices ont séduit

>
nous avons consenti

qu'il exécutât publiquement sa proposition insen-
{ee. Nous avons fait apporter le mort qu'il avoit
cherché lui-même, & nous l'avons laissé murmurer
auprès autant qu'il a voulu

,
jusques à ce qu'il a dé-

claré qu'il ne pouvoit rien faire. C'est pourquoi
nous ordonnons que comme imposteur &c heieti-
que manifeste

,
il soit dépouillé de tout rang 8c

fonction sacerdotale. Apres qu'il fut ainsi dépoté,
le concile s'écria: Anathême à l'heretique Poly-
chrone &à ses complices Macaire & Etienne. La
Trinité les a déposez tous trois.

v

Depuis cette session jusqu'à la suivante
,

il y
eut un intervalle de trois mois .& demi :

peut-être
pour attendre la commodité de l'empereur, qui de-
voit affilier à la conclusiondu concile. Enfin la sei-,
ziéme session fut tenuë le neuvième jour d'Août de
la même année 68 1. Il y eut encore un plus grand
nombre d'éveques.Théophileprimicierdesnotaires

26. Avril
6Z1.

p. 1009.

XXVI.
Seizième feffiOD

9. à'AouJi 6 S1.

p. 1005. -



de C. P. dit
: Je vous avertis que Constantin, qaî

se dit prêtre de i'cgtised'Apameeen Syrie, est à la
porte, & demande à entrer pour vous instruire de
quelque chose concernant la queltion presente. On
le fit entrer, & il dit: Si ravoiséré oui, nous n'au-
rions pas reçu la perteque nous avons sotifferte cette
année dans la guerre deBulgarie. En effet, les Bul-
gares nation barbare ayantpassé le Danube

, com-
mencèrent alors à faire des courses dans la Thra-
ce ; & l'empereur Constantin fut contraint de faire
avec eux une paix honteuse, & de leur payer tri-
but. Le prêtre Constantin continua

: J'ai voulu
dès le commencement entrer dans le concile, &s

vous exhorter à faire quelque accommodement.,
sans persecuter les uns ni les autres ; je veux dire,
ni ceux qui disent une volonté

,
ni ceux qui en di~

sent deux. J'allai trouver le patrice Theodore
, 5c

le priai de parler de moi au concile. Maintenant si
vous l'ordonnez j'écrirai en syriaque ce que Dieu
m a donné sur la foi

, & on le traduira en grec.
Le concile dit: comme vous nous avez expliqué

vos pensées en grec, déclarez aussi votre foi. Il de-
manda un delai de six jours, qui lui futrefusé, par-
ce qu'il avoit demandé lui-même à être oui. Il dit
donc

: Je reconnois deux natures, comme il a été
dit à Calcedoine, & deux proprietez. Pour les opé-
rations

,
je n'en dispute point, si vous les admettez

comme proprietez. Mais je ne reconnois qu'une
volonté de la personne du Verbe; c'essà dire, de sa
subsistance. Car pour dire la vérité, je ne sai ce que
'Y-.,CUL dire engrec hypostase. Or je dis la. voloiuè

p. Aoust
681.

neDp". an. II.
2- ~.~.



de la personne du Verbe
, même après l'incarna-

tion. Car le Pere , & le Fils, & le Saint Esprit ne
font qu'une volonté. On lui demanda si cette uni-

que volonté qu'il reconnoissoit en Jesus-chri£1: étoit
deIl nature divine ou de la nature humaine. Il ré-
pondit :

Cestdela divinité. On lui demanda
,

sila
nature humaine de Jesus-Chrifcavoit une volonté î
Il répondit Oüi, une volonté naturelle

: car il l'eue,
depuis (ana-ilTance jusques à la croix, & c'esiceaue
j'appelle une propriété. Quoi donc, lui dit-on,
J^fus-Christ depuis sa croix quitta-t il la nature.
humaine ? Il répondit : La volonté humaine ne de-
meura pas avec lui, mais avec la chair & le sang..
Car il n'a plus besoin de boire ou de manger, de
dormir ou de marcher. On le pressa ainsi

: Vous.
avezdit que la personne du Verbe avoit une vo-
lonté : vous avez dit ensuite que son humanité avoit.

une volonté naturelle : comment donc ne recon-
noissez-vous en Jesus Christ qu'une volonté ? il l'a»

quittée, répondit-il
, avec lachair &. le sang

: & om
le poussa jusquesà dire que Jesus-Christ s'étoit dé-
poüillé de la chair. Il reconnut que c'étoit la doc-
trine de Macaire d Antioche

, & y persista disant,
qu'il nepouvoit croire autrement. Alors -le concile
s'écria: C est L'opinion des Manichéens-y c'est la.

creance d'Apollinaire. Anathêmeà lui & àses dog-
mes : chassez le Manichéen. Ainsi Coilstan-cind"A,
parnéc sur chassé du concile.

Ensuite George patriarche de C. P. dit
: Je VOUSj

demande en grace avec quelques évêques dépen-
dans de ce siege, que s'il est possible

>
les liei-sannce
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ne soient point anathematiCées nommément dans
les acclamations

; c'est-à-dire, Sergius, Pyrrhus,
Paul & Pierre. Le concile répondit: il faut queceux
qui ont une fois été déclarez coupables

, & ôtez des
sacrez dyptiques par notre sentence, soient aussi
anathematisez nommément. George declara qu'il
cedoità l'avis du plus grand nombre

-, & ils firent
tous plusieurs acclamationsà la louange de l'empe-
reur. Puis ils souhaiterent longues années au papeAgathon, à George de C. P. à Theophane d'An-
tioche, au concile & au senat. Ilscrierent ensuite

:Anatheme a. Theodorede Pharan heretique
,

à Ser-
gius, a Cyrus. Anatheme à Honorius heretique

,
à

Pyrrhus, à Paul, à Pierre àÑlacaire,à Etienne, à
Polychrone & à tous les heretiques. Les magistrats
demanderent au concile s'il restoit quelque chose
à examiner touchant l'affaire presente

: le concile
répondit que non; & que dans la prochaine session
ils dresseroient la confession de foi avec l'assistance
du Saint-Esprit.

La dix- septiéme session fut tenue un mois après,
savoir l'onzième de Septembre 68 1. la dixieme in-
diaion étant commencée à C. P. On n'y fit autrechose, que de convenir de la définition de foi qui
fut publiée de nouveau dans la scfllonsuivante.Aussi
celle-ci ne se trouve point dans les exemplaires
grecs, & ils n'en comptent que dix-sept.

La derniere session du concile, & la dix-huitiéme
selon les Latins, fut tenue le seizieme de Septembre.
L empereur y assista en personne; & il y eut plus de
cent soixante évêques. On y lut la définition de

\
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foi du concile
, ou il declare premièrement qu'il

adhere aux cinq conciles precedens, 6e rapporte les
symboles de Nicée & deC. P. Puis il remarque les

auteurs de l'erreur qu'il condamne, savoir Theo-
dore de Pharan

, Sergius, Pyrrhus
,

Paul & Pierre
deC. P. le pape Honorius, Cyrus d'Alexandrie

>Macaire d Ancioche & Etienne son disciple. Il ap-
prouveles deux lettres du pape Agathon & de son
coacile

, comme conformes au concile de Calce-
doine & aladoctrine de saint Leon & de saint Cy-
rille. Enfin il explique le mystere de l'incarnation,
lancezprouve Se décide qu'il y a en jesus-Christdeux vo-
ontez naturelles, ÔC deux operations naturelles :

&: défend d'enseigner autre choie , sous peine de
déposition pour les clercs, &d'aRathême pour les
laïques. En[uicesont les souscriptions des légats &
de cent soixante-cinq évêques,

Le concile confirma encore cette définition de
foi par plusieurs, acclamations, & réitéra les ana-
thêmes contre les heretiques : entre lesquelsHono-
rius ne fut pas oublié. Puis on fit lire un discours
adressé à l'empereur suivant la coutume, où les

peres louënt la pieté
, & rapportent en substance

ce qu'ils ont fait dans le concile
: repetant encore

l'anathême contre les heretiques. Ils y louent aussi
le pape Agathon, & disent que saint Pierre a parlé
leurpar sa bouche.Enfin ils prient l'empereurd'autori ser
eur d"-cicion par sa souCcription,& par ses édits. Les,

souscriptions font encore à la fin de ce discours..
Après qu'ileut écé.lûles évêques réïtererent à l'em-
jpereur de vive voix la prière de fo-uf£rire la. définir
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tion de foi, ce qu'il promit. Mais auparavant il re-
presentàqueCitonatarchevêque de Caillari en Sar-
daigne avoit été accusé de crime d'état, & jultifié.
C'en: pourquoi il pria le concile de le recevoir

, &
lui faire souscrire la définition de si i A pi es donc

que Citonat & un autre évêque eurent souscrit
,l'empereursouscrivit tout le dernier.

Le concile pria l'empereur que pour la sureté de
la foi, on donnât à ch acune des chaires patriarca-
les

, un exemplaire de la définition de foi souscrit
de la main : ce qu'il accorda. On en fit donc cinq
copies, qui furent données aux légats du pape, &
des deux patciaches absens

, & à ceux de C. P. ôc
d'Antioche qui étoient presens. Le concile écrivit
au pape Agathon une lettre

,
où il dit entre autres

choses : Nous avons condamné ceux qu.i se sont
écartez de la foi

,
suivant la condamnation portée

par vos lettres. Ils y nomment toutefois Honorius
dont le pape n'avoit point parlé

; mais depuis sa
condamnation, on-ne le separoit plusdes autres.
Vous apprendrez tout, disent-ils, par les actes que
nous vous envoyons. Enfin ils prient le pape de con-
firmer par ses lettres leur définition de roi

-,
c\si à-

dire de marquer son consentement. Cette lettre lst
souscrite par les légats d'Orient, & par cinquante-
cinq évêques.-L'empereur fit'unédit rour.l'exécu-
tion deta décision du concile: où Honorius est en-
core nommé comme fauteur de I"heret-ie

, & con-
traire à lui-même. La doctrine catholique sur les
deux volontez y est expliquée fort au long, &

pereur conclut en ces termes : Nous défendons à
qui
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LIVRE quarantième.1 65
qui que cectit de plus disputer touchant une ou deux
volontez ou operations.Etensuite : quiconquecon-
treviendra à la présente constitution, s'il est évêque,
clerc ou moine, il sera dépose. S'il est en dignité, il

en sera privé, & ses biens confisquez. S'il est simple
particulieril sera banni de C. P. 8c de toutes nos vil-
les. Ainsi finit le sixiéme concile œcumenique troi-
siéme de C. P.

On ne sc contenta pas d'ôter des dyptiques les

noms de ceux qui avoient été condamnez : on ôta
aussi leurs images des églisès. C'est-à-dire celles de
Cyrus, Sergius, Paul, Pyrrhus& Pierre. Pour les
vivans, sçavoir Macaire,Etienne,Anastase,Leonce,
Polychrone & Epiphane : ils présentèrent tous en-
lèn1bIe une requesteà l'empereur,pour être envoyez
au pape, ce qui leur fut accordé j &, Rome leur fut
donnéepour le lieu de leur exil.

Les légats du pape Agathon étantà C. P. obtin-
rent à sa prière une lettre de l'empereur, par laquelle
il moderoit la somme que l'on avoit accoûtuméde
donner pour l'ordination du pape ,

à condition
toutefois que le pape nouvellement élu

, ne seroit
ordonné qu'après que le decret d'élection auroit
été porté à C. P. suivant l'ancienne coûtume

5 &
que l'empereurauroit donné sbn contentement. Le
pape Agathonvécutpeu après le concile. Il donna
au clergé de Rome une distribution d'argent, &
2140. fous d'or pour le luminairede l'églisedes apô-
tres , & de sàinte Marie-Majeure. Il fit en une
ordination dix prêtres & trois diacres, & d'ailleurs
dix-huit évêques* Après avoir tenu le siege deux
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66 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.

ans &demi, il mourut, 8c fut enterre à S. Pierre le
dixième de Janvier : jour auquel l'cglise l'honore
comme Saint.

On élut à sà place Léon Sicilien fils de Paul ;
qui sçavoit le grec 8c le latin, étoit éloquent, instruit
des saintes écritures 8c du chant ecclesiasiiquc;appli-
qué à instruire : aimant les pauvres 8c la pauvreté.
Son ordination fut differée à l'ordinaire jusques à

ce que l'on eut reçu le consentement de l'empereur f
& l'on rapporte àcette éleétion deLeon une formule
quireste delà relation que l'on envoyoit de Rome
pour cet effet. Cependant les legats qui avoientaf-
sisté au concile arrivèrent à Rome au mois de Juil-
let 68 2. indiétiondixième

, apportant des lettres de
l'empereur, pour remettre à l'église Romaine les
contributions de bled que fournissoient les patri-
moines de Sicile 8c de Calabre

, & d'autres impo-
sissons,dont l'église étoitsurchargée. Aussi les légats
furent reçus à Rome avec grande joye, Ils appor-
terent les aétes du concile, 8c deux lettres de l'em-
pereur en confirmation

: l'une au pape Leon, l'au-
tre à tous les conciles dépendans du sàint Siege ;
C'est-à-direaux évêquesd'Occident, qui lui avoienr
écrit. Dans la lettre au pape, l'empereur parle ainsi
de celle d'Agathon

: Nous l'avons fait lire publique-
ment ; 8c elle a été trouvée conforme aux saintes
écritures,aux conciles, 8c aux peres. Ainsi nous l'a-
vons tous reçûë avec joye, comme si saint Pierre eût
parlé. Il n'y a eu que Macaire d'Antioche qui a re-
fuse opiniâtrement de s'y conformer, comme vous
verrez çar les actes. Lui ôc .ses complices nous ont
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LIVRE Q.UARANTIE'ME. 6-J

prié de les renvoyer à vous, ce que nous avons fait,
Se nous laissons tout ce qui les regarde à vôtre juge-

ment paternel. A la fin il prie le pape de lui envoyer
au plûtôt unlegat...,:-

Enfin après que le sàintsiége eut vaqué dix mois,
le pape Léon II. fut ordonné le dimanche 19. d'Oc-
tobre 682. par trois évêques, André d'Ostie, Jean
.de Porto un des legats au concile, & Placentin de
Velitre, parce que le siege d'Albane étoit vacant.
L'année suivante il renvoyaà C. P. Constantin sou-
.diacre regionaire du saint Siege, qui avoit assisté

,au concile :
chargé d'une lettre pour l'empereur du

septiéme de May, indi&ion onzième 68 3. où il dit,
parlant des actes du concile : Les ayant soigneuse-

ment examinez,nous les avons trouvez conformes
à ce que les légats nous avoient rapporté

>
& nous

;lvons vû que ce Sixième concile à suivi exactement
les cinq precedens. Nous avons eu aussi rrès-agrea-
ble l'édit de vôtre pieté

,
qui avec la decision du

concile fait comme un glaive à deux tranchants

pour exterminer les heresies. C'eSt pourquoinous
consentonsà la définition du saint concile sixiéme

,
ôc la confirmonspar l'autorité de sàint Pierre, le re-
cevant comme les cinq autres conciles. Nous ana-
thematisbns les inventeurs de la nouvelle erreur ,
scavoir Theodore de Pharan, Cyrusd'Alexandrie,
Sergius,Pyrrhus,Paul&: Pierre deC.P. 3c encore Ho-
norius, qui au lieu de purifier cette église aposto-
lique par la doctrine des apôtres, a pensé. renverser
la foi par une trahison profane. Nous anathemati-
fons aussi Macaire jadis éveque d'Antioche,Etienne
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ion dilciple ou plûtôt son maître,l'imposteurPoly-
chrone1 & tous leurs semblables. Nous avons fait
tous nos efforts comme vous nous y exhortez parvôtre lettre, pour les instruire, & les ramener à la
vraye foi : mais ils font demeurezopiniâtres,

Macaire&les autres condamnez par le concile-,
& releguezàRome y furent enfermez en divers mo-
nasteres. Il y en eut deux à qui le pape rendit la com-munion:sçavoir Anastase prêtre, & Leonce diacre
de l'église de Constantinople qui avoient été en-
voyez avec les autres, quoique le concile ne les eut
pas anathematisez.Lepape les reçût à la communion
le jour de l'Epiphanie68 3. après qu'ils eurentdonne
leur confession de foi par écrit, & anathcmatisé les
heretiques.

Le pape Leon ayant reçu les acres du sixiéme
concile, sè hâtad'en faire part auxévêques d'Espa-
gner oùiletoitarriveun grand changement depuis
deux ans. Le roi Vamba étant tombé malade, en-forte qu'il avoit perdu la memoire

,
l'archevêque

de Tolede lui donna la penitence
, & le revêtit de

l habit monastique- Etant revenu à lui, il se crût
oblige à demeurer en cet état, & renonça au royau-
me, déclarant son successeur Ervige parent du roi
Chindasuinte.. Cette déclaration se fit en présence
des Seigneurs par un aae folenlne1

y
où ils souscri,

virent le dimanche quatorzième d'Oc10bre
,

Ere
71&. c 'est-à-dire l'an 680.. & le dimanche suivant
Ervige sut couronnéroi des Visigots. Mais on dit
qu 'il avoit fait donner à Vamba un breuvage

em'--poifonné,pour s'attirer la couronnepar cet artifice

«
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Incontinent après il assembla un concile à Tolede
que l'on compte pour le douzième, où se trouve-
rent trente-cinq évêques

, & à leur tête Julien de
Tolede

, avec trois autres métropolitains, scavoir

ceux de Seville,de Brague, & de Merida. On y voit
aussi quatreabbez,& quinzeseigneurs. Le concile
commença le neuvième de Janvier, & finit le vingt-
cinquiéme, la premiereannée du regne d'Ervige,Ere

719. c'est-à-dire l'an 68 1. Le roi y presèntaun écrit,
par lequel il prioit les évêques de lui affurer le royau-
me ,

qu'il tenoit de leurs suffrages. Il demandoitla
confirmation des loix faites contre les Juiss, & l'a-
brogation de celle qui condamnoit à perdre leur di-
gnité ceux qui avoient deserté, ou manqué de se

trouver à l'armée.
Le concile fit treize canons, dans le premier

desquels il dit
: Nous voyonsévidemment, & par

écrit comment nôtre serenissime prince est venu à
la couronne. Nous avons vu la notice souscrite par
les seigneurs du palais, devant lesquels Vamba a
reçû l'habit de religion & la tonsure

; son décret où
ildesirequ'Ervigelui succede; & une instruction à
nôtre venerable frere Julien évêque de Tolede, où
il lui marque avec quel foin on doit celebrer l'onc-
tion d'Ervige : 8c cet écrit est souscrit de la main
de Vamba.. Ayant lû- toutes ces pieces nous avons
crû y devoir donner nôtre confirmation. C'est
pourquoi nous déclarons, que la main du peuple
est délivrée de toute obligation du serment, par
lequel il étoit engagé à Vamba qu'il doit recon-
Roicrepour ieul maître le serenissime prince Ervige

Ta. 6. cortC. p*
nti.
lfid. pac. p. 9.



que Dieuachoisi.que son predecesseur a institué i
& ce qui est plus, que tout le peuplea desiré. Qui-
conque s'élèvera contre lui sera frappé d'anathê-
me.

Le secondcanondit en substance
: Souvent ceux

qui étant en santé ont desiré la penitence, se trou-
vent hors d'état de la demander dans la maladie,
ayant perdu la parole & la connoissance. On ne
laissepas toutefoisde leur donner le dernierviatique
& on ne croit pas leur penitence infructueuse. Par
le viatique

,
j'entends ici l'absolution, comme en

d autres canons. Le concile continue : il y en a qui
étant revenus enfanté, prétendent quitter la tonsii-
re & l'habit de religion

3
assurant impudemment

qu'ils ne sont point tenus de ce voeu, parce qu'ils
n'ontpoint demandé la penitence. Mais comme le
baptême que les enfans ont reçû sans connoissance
me laisse pas de les engager : ainsi ceux qui ont recû
la penitence sans le ravoir t'observeront inviola-
blement, & nous leur interdisons le retour à toutesonaionmilitaire. Nous n'approuvonspas toute-
fois, que les évêques donnent legerement la pé-
nitence à ceux qui ne la demandent pas, & nous
le leur défendons, sous peine d'un an d'excommu-
nication, On voit bien que ce canon est fait exprès
pour exclure Vamba de toute esperance de remon-
ter sur le trône. Aussi il ne paroît pas qu'il y ait
pensé, il demeura dans le monastere,& y mourut
au bout de sept ans. Au reste, c'est le premier
exemple d'une pareille entreprisè des évêques : detenter les sujets du ferment de fidélité sgit à leur



prince ;& d'interdire1 exercice de la puissance tem,
porelle sous pretexte de penitence.

On ordonne encore en ce concile que les évê-

ques rendront la communion ecclesiastique à ceux
que le prince aura reçûs en grâce, & que ceux qui
auront manqué de se trouver alarmée, ne perdront
point le droit de porter témoignage : nonobstant
la loi du roi Vamba quien: abrogée. Il Semble que
le nouveau roi Ervige cherchoit à décrier le gou-
vernementpassé. Car dans ce même concile Etien-

ne évêque de Merida se plaignit que Vambal'avoit
contraint par violence à établir un évêque de nou-
veau dans un village. On lûtplusieurs canons con-
tre les érections d'évêchez dans les lieux trop pe-
tits ; & on casta' l'érection, sans toutefois déposer
le nouvel évêque : niais on lui destina le premier
évêché vacant. Au resle, on défendit sous peine
d'anathême de mettre un évêque dans le lieu qui
n'en a jamais eu : comme s'il ne pouvoit pas y avoir
des causes d'en érigerde nouveau. Il est dit que l'é-
vêque de Tolede aura le pouvoir d'ordonner tous
les évêques d'Espagne, suivant le choix du prince

,pourvû que lui-même les juge dignes mais, le nou-
vel évêque après son ordination iera tenu dans trois
mois de se presenter à son métropolitain pour re-
ce voir ses instructions. Ainsi on ôte aux compro-
vinciaux le droit d'élire les évêques, & au metro-
politain le droit de le sacrer pour attribuer tout
au roi & à l'évêque de Tolede, On condamne l'u-
sage de quelques évêques

5 qui offrant plusieurs fois
le sacrifice en un jour

, ne communioient qu'au
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dernier; & on déclare qu'ils doivent communier à
chaque sàcrifice. On renouvelle les loix contre les
Juifs. LeroiErvige donna un édit en confirmation
de ce concile.

Environ trois ans après, c'est-à-dire l'an 68 ). le
quatriéme de Novembre, la quatriéme année du re-
gne d'ErvigeJEre 7 21 on tint encore un concile qui
fut le treiziémede Tolede. Il commençaà l'ordinaire
par la confession de foi, c'est-à-dire le symbole de
Nicée; que deslors on chantoit à la messe dans les
églises d'Espagne

: puis on fit treize canons 5
dont

environ la moitié regardent des intérêts temporels.
On rétablit dans leurs droits, leurs biens, & leurs
dignitez tous ceux qui avoient été condamnez corn-
me complices de la revolte de Paul contre le roiVam-
ba : tant on prenoit foin de revoquer les ordon-
nancesde ce prince. On défendde mettreaux fers ou
à la question les officiers du palais & les clercs, quand
ils sont accusez : ni de proceder contre-eux avec
trop de rigueur. On remet tous les arrerages des tri.,
buts

,
jusques à la premiere année du regne d'Ervige.

On défend fous peine d'anathême, de faire aucun
mal à la posterité du roi Ervige, ni de la reine Liubi-
gotone son épouse. On défend aux veuves des rois,
de sè remarier, ni à personne, même à un roi, de les
épouser, comme si c'étoit un crime.D¿fensè aux serfs
& aux affranchis, exceptéà ceux du fisc, d'avoir au-
cune charge dans le palais, ou dans les terres royales.
Il n'y a que la volontédu roi, & le consentementdes
seigneurs qui peut autoriser les évêquesà faire de tels
rçglçrrçens.

çcug

AN. 68 3.

et 9.

. XXX.
Treizième COR-
cile de Tolede.
to. 6..p. 1153.

P.I155. B.

Pllp. 1.

Sfip liv. xxxix.
n. s1.

ç. 1.

c, 3.

C. 4.

C. J.

t. 6.



Ceux qui suivent font plus ecclesiastiques. On
défend aux évêques & aux ministres de l'églile de
dépouiller les autels, les couvrir de cilices, étein-
dre les luminaires, ou mettre dans les églises d'au-

tres marques de deüil, pour satisfaire leurs passions

& leurs ressentimens particuliers. Nous avons vu

que c'étoit la manière d'interdire les eglises. Gau-
dence évêque de Valerie fit representer au concile

par son député qu'étant dangereusement malade
il avoit été sournis aux Joix de la penitence , par
l'iraposition des mains. Il demandoit s'il lui était
permis de celebrer la messe & de faire ses autres
fondions. Le concile répond qu 'il les peut exercer,
après avoir reçu la reconciliation.Parce que suivant
les canons ceux qui étant en peril de mort reçoivent
la penitence, sans se confesser coupables d'aucun
crime, peuvent même être promus aux ordres. C'en:

la disposition d'un canon du quatrième concile de

Tolède
: & ikst remarquable qu a la mort on don-

nât la penitence publique par précaution , même
aux évêques. Ce treizième concile confirma tous
les canons du précèdent

, & l 'on voit l 'interêt qu y
avoit le roi. il dura trois jours ; &c quarante huit eve-
ques y assisi:erent, dont les quatre prem ers étoient
metropolitains. Enluite des évêques sont cinq
abbez : puis les trois chefs du clergé de Tolede ,
l'archiprêtre, l'archidiacre &. le primicier :

ensuice
vingt-sept deputez d'évêques absens,& enfin vingt-
six seigneurs. Le roi confirma le concile par deux
édits.

A peine ce concile étoit fini, 6c les évêques re-
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tournez chez eux, quand Pierre notaire de Péglise
Romaine arriva en Elpagne, apportant les lettres
du pape Leon , de la définition du concile de
C. P.

Il y avoit quatre lettres
:

la premiere aux cvê-
ques d'Espagne, où il leur apprenaitquelelixiéme
concile universel avoit été celebré pendant l'indic-'
tion neuvième

:
pendant laquelle en effet il avoit

été achevé sélon les Romains qui ne commençoienc
l'indidHon qu'au vingt-quatrième de Septelnbre,Le
pape continue: La lettre du pape Agathon notre
prédécesseur, & celle de notre concile y ont été
examinées & approuvées. On y a condamné Théo-
dore dePharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius,Pir-
rh us,Paul & Pierre deC. P. & Honorius, qui au lien
d'éteindre dans sa naissance la flamme de l'heresie

^
comme il convenoit à l'autorité apostolique, l'a
fomentée par sa négligence. Il ajoute ensuite

: Ec
parce que les astes du concile ne font pas encore
achevez de traduire de grec en latin

: nous vous en
envoyonscependant la définition,avecle discoursà
l'empereur, & ion édit

; & nous vous en envoyerons
si vous le desirez, tous les adtes, quand ils seront tra-
duits. Nous vous prions donc de faire connoître
cette définition du concile à tous les évêques,
tout le peuple de votre province, d'y faire [ouscrire
tous les évêques

,
& de nous envoyer vos souscrip-

tions, pour les déposer près la confession de saint
Pierre.

La séconde lettre est adressée à Quirice archevê-
que. de Tolède, ce qui montre que le papc ne lavoit.
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pas -encore sa mort, quoique Julien son successcur
sut évêque dès le mois d"Odobre 680. Latroisiéme
lettreà un comte nommé Simplicius, & laquatrié.
me au roi Ervige, toutes tendantesa mème fin, de
faire recevoir en Espagne la définition du sixiéme
concile oecumenique.Ce qui étoit necessaire, parce
que l Espagne n'y avoit eu aucune part :

ses évêques
n'y avoient point été appeliez, ni au concile de Ro-
me, d'où on avoit député à C. P. Dans la lettre au
roi, la condamnation d'Honorius est encore mar-
quée en ces termes : Et Honorius, qui a laine flé-
trir la regle de la tradition apostolique qu'il avoic
reçûë entiere de ses prédécesseurs. Tant le pape a
soin de montrer que cette faute personnellé ne por-
te point de préjudiceau saint siege.

Ces lettres arriverent donc en Espagne, lorsque
les évêquesvenoient de se separer après le treiziéme
concile de Tolede

; & comme on ne pouvoit les
rassembler pendant l'hiver, on leur envoya les ac-
tes venus de Rome, pour les examiner chacun chez
eux; 8c la receprion solemnelle fut remise au con-
cile, qui se dévoie tenir un an après suivant la coû-
tume.

Cependant le pape Leon II. mourut après avoir
tenu le saint siege un an & sept mois , & fait en
une ordination neuf prêtres & trois diacres &
d'ailleurs vingt-trois évêques.De son tems l'église
de Ravenne fut entierementremise sous la disposi-
tion du saint siege : & l'empereurenvoya des lettres

/portantle que l'archevêque de Ravenne étant mort,
e nouvel èlû iroit i Rome se faire ordonner. Le

AN. 683.
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pape de soil coté fit une ordonnance
, par laquelle

il déchargeoit l'archevêque de ce qu'il avoit accoû-
tumé de payer à l'église Romaine, pour l'usage du
pallium ôc pour d'autres devoirs. Mais il détendit
de faire l'anniversaire de Maur archevêque de Ra-
venne, qui avoic voulu se soustraire à Tcglise Ro-
maine ; &c on obligea ses successeurs de rendre au
saint siege le type ou ordonnance de l'empereur,
qu'ils avoientobtenu pour établir leur indépendan-
ce. Le pape Leon bâtit une église à Rome pres sainte
Bibiene,où il mit les corps des saints Simplicius,
Faustin , Beatrix, & de quelques autres martyrs, àc
la dédia au nom de saint Paul. Il fit aussi bâtir pi es
le voile d'or une église en l'honneur de saint Sebas-
tien & une en 1 honneurde saint George. Il fut en-
terré à saint Pierre le vingt-huitième de juin : jour
auquel t'egtise celebre sa memoire.

Pour lui succeder on élût Benoît Romain de
naiflfunce fils de Jean bieninsiruit des saintes écri-
tures , & du chant ecclesiastique. Il avoir servi
l'église dès son enfance

, & exercé dignement la
prêcrise. Il étoit amateur de la pauvreté

,
humble ,doux

,
patient & liberal. Il reçût des lettres de

l'empereur Constantin adressée au clergé
y au peu-

ple & à Par mée de Rome: portant permission d'or-
donner fins retardement, celui qui auroit été étui

pape. C'est-a-dire, que sans envoyer à C. P. il suffi-
roit que l'exarque de Ravenne consentit au nont,
de l'empereur. Le pape Benoît écrivit au Notaire
Pierre, qui étoit en Espagne, pour le presser d'exe*
ciitec la COffill1iffioD deLeonfonprédécefleur.
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Pour y satisfaire il auroit fallu assembler un con-
cile general de toute l'Espagne i ce qui n'étant pas
possible par divers obstacles, le roi ordonna d aflem-

bler les conciles de chaque province, premierement
à Tolede celui de la province Carthaginoise. Tous
les dix- sept évêques de la province s'y tlfouve.-

rent, & à leur tête l'archevêque Julien
: & les

cinq autres métropolitains y envoyerent des dépu-

tez :
savoir Cyprien de Tarragone

,
Sunifred de

Narbonne, Etienne deMerida, Luiba de Brague,
& Florensid de Seville. On compte ce concile pour
le quatorziéme de Tolede. il commença le dix-
huitième des Calendes de Décembre :

la cinquié-

me année d'Ervige, Ere, 711. c'est-à-dire le quator-
zième de Novembre 684. & finit le vingtième du
même mois.

Les évêques y disent en substance:Nous devons

examjner les ad:es qui nous ont été envoyez de
Rome : parce que suivant les canons, on doit aflem-
bler un concile général

>
pour les causes de foy.

C'est-à-dire
,

qu'ils ne tenoient pas le concile de
C. P pour genera1,parcequ'ils n'y avoient point été
appeliez: eux qui faisoient une partie si considerable
de l'église. C'est pourquoi ils ne vouloient point re-
cevoir sadéciGon sans examen. Ils ajoutent :

Apiès
avoir comparé ces actes. avec les quatre anciens con-
ciles

>
nous les approuvons , nous les recevons avec

resped:, comme conformes, & leur donnons rang a:.
prèseux. ils ne parlent point du cinquième : parce
qu'il n'avoit rien décidé touchant la foi. Ils expli-
Quentçasuite leurcreance touchant rmcarnation
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confcflent expressément deux volontez. Avec leurs
souscriptions a la définition du concile, ils envoye-
rent au pape Benoit un livre ou ils expliquoient
plus au long leur creance : mais le pape y trouvaquelques expressions dont il ne sut pas content ,entre autres celle-ci : La volonté a engendré la vo-lont'é

; & cette autre : En Jesus-Chrilt il y a trois
substances. Le pape le fit remarquer à celui que les
Espagnols avoient envoyé, & ils répondirent au
pape la même année çe qu'ils jugercnt à propos.

Le pape Benoît sir son possible pour la conver-sion de Macaire d Antioche qui étoit toujours enexila Rome. il lui donna un terme de six femai-
nes,pendant lesquelles il lui envoyoit tous les jours
Boniface son conseiller

, pour l'exhorter Mais ja-
mais Mlcaire ne voulut se convertir. Ce pape netint le saint siege que dix mois & douze jours , &:
ne laissa pas d ordonner douze évêques Il répara
!'eg!i(e de saint Pierre & celle de saint Laurent de
Lucine, & orna cellesde saint Valentin & de sainte
Marie aux marryrs, qui est la Rotonde. Il laissa aucierge & aux monasteres trente livres d'or. Il fut en-
terré à saint Pierre le huitième de May 686. 6c est
compte entre les saines. Le saint siege vaqua deux
mois & demi.

De son tems l empereur Conflantin envoya à
Rome les cheveux de sesdeux fils Justinien & He-
raclius

, qui furent reçûs par le pape ,
le clergé Se

l'armée. C étoit une espece d'adoption usit'éeen cetems-la celui qui recevoir les cheveux d'un
jeune homme étoit regardé comme son père. L'em-,
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pereur voulut donc faire cet honneur au pape ou
à saint Pierre. Il mourut au mois de Septembre 68 5.
la quatorzième indi&ion étant commencée il avoit
régné dix-feptans & fut enterré à C. P. danst'egtiKs
des apôtres. Justinien ion fils aîné lui succeda âgé
feulement de seize ans. George patriarchede C. P.
survécut trois ans au concile oecumenique

>
& mou-

1ut par conséquent: en 684. Après sa mort Theodo>-

re fut rétabli, & tint le siege encore trois ans.
L'empereur Contlantin l'année précedente de sa

mort avoit renouvellé la paix avec Abdelmelic nou-
veau Calife des Musulmans. Car Yezid mourut des
l'an 64. de l Hegire, 683. de Jesus Christ, & son fils

Moavia Il. ne regna que sept semaines. il ne laissa

point d'enfans, & Meroüan de la même famille
d'Ommia,tût reconnuCalifeen Syiie,tandis qu'Ab.
dalla fils deZoubeïr l'étoit en Egypte & en Arabie.
Meroûan ne régna que dix mois, & mourut âgé de
soixante & dix ans, l'an 65. de l'Hegire, 68 5. de Je'
sus-Chriflr, son fils Abdelmelic lui succeda

,
défit

Abdalla, & termina la guerre civile quiduroit de-
puis trente-cinq ans. Abdelmelic étoit âgéd.equa.,.

rante ans , & en regna p us de vingt.
Au commencement de son règne, l'an soixante,

six de l'Hegire, 68,S. de Jesus-Christ, les Jacobites
après la mort de Jean, firent patriarche d'Alexan-
drie isaac qui tint le siege près de trois ans , &
mourut l'an de 1 Hegire 69. de j,esus-Christ 688>
(on successeur fut Simon Syrien, à qui ceux de sa
tïste dans l'histoire de la vie

,
attribuent des mira^

sles. Un AmbasTadcur del'inde vim lui demandes
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un eveque, & djs prêtres
: mais il résuta de le faire

sansordre ire du gouverneurd'Egypte. L'ambassadeur
s'adrefTaà un autrequi le-lui accorda

: ce quicausa
de grands troubles. Simon écrivit une lettre <yno-
dique touchant la foi à Julien patriarche d* Antio-
che. Il mourut après sept ans &c nèuf mois de pon-
tificat

,
l'an 416. de Diocletien,7°0 dei--sus Christ,

& le siege d'Alexandrie vaqua trois ans.
En France saint Oiien archevêque de Rouen

ayant procuré la paix entre les François deneustrie,
ôc d'Austrasie, vint en apporter la nouvelle au roi
TheoJoric III. à Clichi près de Paris ,

où se tenoit
l'assemblée des prélats & des ieigneurs, & y étant
tombé malade, il pria le roi de lui donner pour suc-
cesseur, Ansbert abbé de Fontenelle, souhaite par le
clergé & lepeuple de Roüen. Saint Oüen mourut au
même lieu le vingt-quatrième d'Août,.jour auquel
l'égliie honore st memoire, après quarante-troisans
d épiseopat. Trois ans avant sa mort, c'est-à dire

,l'an 681. Vacanton étant maire du palais, le roi
Theodoric avoit accordé à S. Ouen un privilege
considerable

: que dans l'étendue de sa province, on
n'établiroit sans son contentement ni évêgue,ni ab-
bé

,
nicomte, ni autre juge. Si-tôt que S Oüen fut

mort, le RoiTheodoric manda S. Ansbert, (ous pre-
texte de le conlulter sur quelques affaires, comme il
avoir accoutumé

: car il éroit même son confesseur.
S. Ansbî:rt se doutant du sujet pour lequel il étoit
mandé

,
refu(1. d'abord d'aller à Clichi

: mais les
ordres ayant été réïterez, il (béït & fut ordonné
archevêque de Roüen par saint Lambert archevê-

que
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,que de Lion, & les autres prélats de l'assemblee.

Saint Anibert étoit né dans le Vexin, d'une fa-

mille noble, son pere l'avoit engagé à promettre
d'épouser Angadreme fille de Robert chancelier du
roi Clotaire 111. mais la fille, voulant se consacrer à

Dieu, obtint par ses prieres d'avoir le visage couvert
de lépre. Ses parens & son fiancé consentirent qu'elle
suivit sa vocation: elle reçût le voile des mains de
saint OÜen, & fut dqmis abbesse d'Oroër, c'est-
dire, l'Oratoireauprès de Beauvais. S. Ansuert[uc-
ceda à Robert en la charge de chancelier, & avan-
ça toujours dans la pieté au milieu de la cour. Enfin
il la quitta secretement & s'en alla seul à Fontenelle,
où saint Vandregisille le reçut à la profession mo-
nastique, après l'avoir éprouvé selon la regle. Il se

distingua tellement par sa vertu, que le saint abbé
le prit en affe&ion

,
& le fit ordonner prêtre par

S. Oüen, ce qui n'empêcha pas Ansuert de prati-

quer le travail des mains comme auparavant. Saint
Lambert second abbé de Fontenelle ayant été or-
donné archevêque de Lion en 678. Saint Ansbert,
dont il prenoit Íouvent les conseilsfut élûabbéàsa
place tout d'une voix; &instruisit la communauté

par lès exemples, encoreplus que par ses discours. Sa
charité se répandit même au dehors. Il bâtit dans le
monasteretrois hôpitaux, où il retiroit les pauvres ;

& plusieurs sécufiers venoient le consulter sur leurs
besoins spirituels, & lui confesser leurs pechez. Plu-
sieurs se firent moines, plusieurs donnerent de leurs
biensau monastere.

Etant archevêque- de Roüen il prêcha affidue-
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ment, il soulagea les pauvres, il repara les églises, &
pour cet éfet abandonnales droits qu'il pouvoit pré-
tendre sur les cures. La cinquième annéede son pon-
tificat, seiziéme du roi Theodoric, 689. de Jesus-
Christ, il tint un concile où assisterentquinze autres
évêques,dont étoient les archevêquesde Tours & de
Reims. Il accorda un privilege à l'abbayede Fonte-
nelle, portant entre autres choses que les moines y
observeroient la regle de sainti3enoît

j & que s'ils y
manquoient, ils seroient resormez par les évoques
assemblez.

A Rome Jean V. fut ordonnépape le'dixiémede
Juin 686. Ilétoit Syrien de la provinced'Antioche,
fils de Cyriaque. C'est lui qui étant diacre avoit été
legat du pape Agathon au sixiémeconcile. Ilétoit
sçavant, courageux & très-moderé. Son éle&iort
suivant la coutume, interrompue depuis long-tems,
se fit d'un consentementunanimedans l'église de La-
tran, d'où il fut mené ensuite au palais épiscopal. Il
fut ordonné comme Léon II. par les trois évêques
d'Ostie, de Porto

,
&deVelirre. Ce pape remit sOUI

ladispol1riondusaintSiégeles églises de Sardaigne,
dont les ordinations lui appartenoient d'antiquité r.
mais on les avoit accordées pour un tems aux arche-
vêques de Càillari. Depuis comme ils abu{oienr"
de ce droit, ils en furent interditspar un de-
eret du pape sàint Martin. Donc Citonat arche-
vêque de Càillari, ayant ordonné Novellus,pour
I'ë'glise des Torres

,
sans la permission de Jean V.

ce pape tint un concile où Novellus fut remis sous
lîokéiflaace du. làint Siège, par un acte autentique*
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qui fut gardé dans les archives de 1 egliie Romaine.
Ce pape fut affligé d'une longue maladie, en sorte

qu'à grande peine pouvoitril faire les ordinations
des évêques ; & toutefois pendant un an que dura
son pontificat, il en ordonna treize pour divers
lieux. Il laissadix-neufcens sous d'or au clergé & aux
monasteres, & fut enterré à saint Pierre le second

jour d'Aoû¡,.687. Le saint Siege vaqua deux mois
&demi.

Le clergé de Rome avôit de l'inclination pour
l'archiprêtre Pierre, l'armée pour le prêtre Theo-
dore. Le clergé assemblé attendoit à la porte de l'é-
glise.de Latran, que l'armée avoit envoyé fermer,
& n'y laissoit entrer persbnne :

tandis qu'elle étoit
assemblée dans l'église de saint Etienne. Aucun des

deux partis ne vouloit céder-, & l'on porta de part
& d'autre plusieurs paroles sans effet. Enfin les évê..

ques & le clergé convinrent d'entrer dans le palais
épiscopal de Latran, & de choisir une tierce per-
sonne, sçavoir le prêtre Conon. C'étoit unvieillard
venerable par sa bonne mine & ses cheveux blancs,
vrai dans Ces paroles, limple, paisible, qui jamais

ne s'etoit mêlé dans les affaires seculieres. Il étoit né

en Sicile, & originaire de Thrace. Aussi-tôt qu'il
fut élû tous les Magistrats avec les principaux ci-
toyens vinrenr le saluer par les acclamations de
louanges. L'arméevoyant que le clergé & le peuple
étoient d'accord & avoientsouscritaudecretde son
éleftion, se laissa fléchir au bout de quelques jours,
& y souscrivit aulli. Ainsi les trois corps, le clergé,
la milice & le peuple envoyèrent ensemble des de-
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putez à l'exarque Theodore suivant la coûtume^
pour avoir ion consentement.

L'empereur avoit écrit au pape Jean une lettredat-
tée du treizième des calendesde Mars, la féconde an-
née de son regne, indi£tion:quinziéme

r c'est-à-dire
du septiémeFevrier 687. Par cette lettre, l'empereur
dit en substance : Ayant appris que lesa&es du sixié.

me concile étoient chez quelques - uns de nos offi-
ciers en cette ville de C. P. & ne croyant pas qu'autre
que nous les dût garder : nous avonsassemblé les pa-
triarches avec le légat de votre sainteté, le senat, les
métropolitains, & les évêquesqui se sont trouvezen
cette ville, les officiers du palais, de nos gardes, 8c
des armes de différentes provinces. Nous avons fait
apporteren leur presence les aétes du concile ; & a-
prés qu'ils en ont oui la le£lure, nous les avons fait
Sceller, pour les garder sbigneufement, & empêcher
qu'ils ne puissent être corrompus ni alterez. De quoi
nous avons crû vous devoir donner connoiiïance.
Cette lettre n'arriva à Rome que du tems du pape
Conon ; & de son tems l'empereur donna encore
deux lettres en saveurde l'église Romaine. Par la pre-
miere, il remettoit la capitation que payoient les pa-
trimoines desBrutiens & de Lucanie : Par la féconde^
il ordonnoit la restitution des serfs de ces patrimoi-
& de ceux de Sicile, que la milice retenoit en gage.
Theodrepatriarchede C.P.mourutcette année 687.
ayant tenu le siége pendant trois ans depuis son ré-
tablifsement. Son sùccessèur fut Paul laïque, secre*
taire de l'empereur, qui tint le siége six ans & huit
mois.
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Le pape Conon étoit simple & peu experimenté
dans les affaires, se laissa persuader par mauvais con-
seil, & contre la coutume, malgré la répugnance
du clergé, d'établir pour recteur du patrimoine de
Sicile, Constantin diacre de l'égfi[e de Syracuse

,homme méchant & artificieux. Peu de temps après
il s'éleva une sédition contre Constantin, à causè
des procès qu'il suscitoit à divers particuliers ; & le

gouverneur de la province le mit dans une étroite
prison.

Du temps du même pape saint Kilien vint à Ro-
me ,

& Y reçut sa mission pour prêcher les infidèles.
Il étoit d'une illustre famille d'Écosse, cest-à-dire
d'Irlande, & très.bien instruit des saintes lettres.
Etant évêque, quoiqu'il fut extrêmement aimé de
son clergé 8c de son peuple, le desire d'une plus gran-
de perfe£tion le porta à quitter son pays ; & il per-
suada à quelques-uns de ses disciples de l'accompa-
gner. Ils passerent en Austrasie, & s'arrêterent à
Virtzbourg sur le Mein, où commandoit alors un
duc nommé Gosbert encore payen. L'agrément du
Heu, & le beau naturel deshabitans, invita Kilien
à y demeurer. Il le proposa à ses compagnons. Mais
auparavant, dit-il, allons à Rome- comme nous
avons résolu dans notre pays :

visitons les églises
des saints apôtres, presentons-nous au pape Jean ;
& s'il nous en donne la permission, nous revien-
drons ici prêcher l'évangile. Ils s'y accordèrent
tous : mais étant arrivez à Rome

,
ils trouvèrent

que le pape Jean étoit mort. Saint Kilien fut très-
bien reçu par le pape Conon, qui voyant sa foi
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& sa doctrine, lui donna la part de saint Pierre,
le pouvoir d'instruire & de convertir les infidèles.
Il retourna à Virtzbourg accompagné du Prêtre
Coloman, & du diacre Totnan. Ils y prêcherent:
le duc Gosbert les fit venir : S. Kilien l'entretint,
le convertit, le baptisa : & un grand nombre suivit
son exemple. Gosbert avoit épousé la femme de
son frere: mais saine Kilien ne voulut .pas lui faire
de peine sur ce mariage, jusquesà ce qu'il le vit bien
affermi dans la foi. Alors il lui dit: Mon cher fils,

vous serez en tout agréable à Dieu, si vous pouvez
encorevous recoudre à quitter votre femme, car vo-
tre mariage n'est pas légitime. Gosbertlui répondit :

vous ne m'avez encore rien proposé de si difficile :

mais puisque j'ai quitté tout le reste pour l'amour
de Dieu, je quitterai encore ma femme quoiqu'elle

me soit très-chere, s'il nem'estpas permis de la gar-
der. Il remit à executer cette séparation après un
voyage de guerre, ôù il étoit presséd'aller. Cepen-
dant sa femme nommée Geilane pensoit continuel-
lement à se vanger *, & prenant le tems de l'absence
du duc, elle envoya de nuit un de ses gens, pour
égorger le sàint & ses compagnons. Ils chantoient
ensemble les louanges de Dieu :

saint Kilien les ex-
horta à soûtenir genereusement ce combat qu'ils dé-
siroient depuis si-long-tems

; & ils eurent tous la tête
tranchée. On les enterra la même nuit à la hâte & en
cachette avec leurs coffres, la croix, l'évangile &
les ornemens pontificaux. C'étoit l'an le hui-
tième de Juillet, jour auquel l'egUte les honore
comme martyrs.Martyr. R. 8.
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Le duc Gosbert étant revenu demanda où étoiènt
lesservireursdeDieu, Geilanedit qu'elle ne scavoit
ce qu'ils étoient devenus : mais le meurtrier se dé-
couvrit lui-même. Il couroit de tous côtez, & di-
foit en tremblant, que Kilien le brûloit d'un feu
très-cruel. Gofbert assembla tous les Chrétiens ses
sujets, 8c demanda ce que l'on devoit faire de ce'
misérable. Mais Geilane suscita un hommeplus élo-
quent que les autres, qui dit: Seigneur, pensez à
vous, & à tous tant que nous sommes, qui avons
reçû le baptême de ces étrangers : & pour éprouver
si leur Dieu est aussi puissànt qu'ils disent : faites
détacher ce malheureux, & le laissefenliberté, nous
verrons si leur Dieu les vangera. Sinon, ne trou-
vez pas mauvais que je le dise, nous voulons servir
la grande Diane cômme nos peres, qui s'en font
bien trouvez. Ainsi fut fait : mais le meurtrier étant
délivré entra en fureur, & se déchira à belles dents
jusques à la mort. Les Chrétiens en loüerent Dieu r
mais sa vengeance s'étendit plus loin. Geilane fut
possedée du malin esprit, qui l'agita tellement,
qu'elle en mourut: le duc Gosbert fut tué par ses
domestiques

: Hetan son fils fut chassé de son état-
par les François Orientaux : & il ne resta personne
de cette race. Saint Kilien est honoré comme le
patron de Virrzbourg, dont toutefois il ne fut ja-
mais évêque, car ce siége ne fut érigé que cinquante
ans après.

Le pape Conon ne tint le saint siége qu'onze
mois & tross jours, pendant lesquels il fut long-
temps malade :. ensorte qu'à peine pût-il faire les:
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ordinationsd'évêques, qu'il consacra toutefois au
nombre de seize. Durant là derniere maladie, l'ar-
chidiacre Pascale voulant s'emparer de l'or qu'il
avoit légué au clergé & aux monasteres, écrivit à
Jean exarque de Ravenne surnommé Plarys, & lui
promit de lui donner cet or, afin qu'il le fit élire

pape. L'exarque s'y accorda, & envoya aussi-tôt à
Rome des officiers de sa part, pour gouverner la
ville, & élire Pascal si-tot que Conon seroit mort.
Il mourut & fut enterré à S. Pierre le vingt-deuxié-

me d'Octobre 688. & le saint Siége vaqua près de
trois mois.

Après sa mort, le peuple Romain se divisà, une
partie élût l'archidiacre Paschal, une autre l'archi-
prêtre Theodore ; & ceux-ci furent les plusdiligens
à se sàisir de la partie interieure du palais patria-
cal de Latran. Le parti de Paschal s'empara de la
partie exterieure, depuis l'oratoire de saint Silvestre,
& la basilique de Julie. Comme chacun soûtenoit
opiniâtrement son pape, les premiers magistrats,
la plus grande partie du clergé, de la milice, & du
peuple, conduits par quelques évêques sè rendirent
au palais impérial ; & après avoir long-temps exa-
miné les moyens de finir cette division, ils s'accor-
derent à choisir le prêtre Sergius : & le tirant du mi-
lieu du peuple, ils le menerent à l'oratoire de saint
Cesàire martyr, qui étoit dans le même palais. De
là ils 1 e conduisirent,avecdes acclamations de loüan-
ges qui étoient une espece de litanies, jusques au
palais patriarcal de Latran; & quoique les portes en
fussent fermées & barricadées par dedans : le parti

de

liN. 6ss.

V.Greg.xx.epist.
I. Baron.an.6o 3.
n. 1. 3.
Not. in .'Jllrtyr,l.
1- Nov.



de Sergius. étant le plus fort y entra. L'archiprêtre
Theodore se [oûmit aulli-tôt, & vintsaluer & bai-
ser Sergius:mais l'archidiacrePascalne vouloit point
ceder,& ne vint leÍaluer que malgré lui.

Sergius étoit originaire d'Antioche
,

mais né à
Palerme- en Sicile & fils de Tibere. Il vint à Rome
fous le pape Adeodat, & entra dans le clergé. Com-
me il avoit de l'inclination au chant, il fut mis sous
la conduite d'un des plus habiles chantres, & ordon-
né acolyte

: montant ensuite par degrez, il fut or-
donné prêtre du titre de sainte Susanne par le pape
LeonlI.&il alloit soigneusementcelebrer la messe en
divers cimetières. Enfin sept ans après il fut élû pape.

Cependant l'archidiacre Pascal envoyaa R aven-
ne, & par ses promesses persuada à l'exarque Jean
Platys de venir à Rome accompagné de ses officiers.
Il arriva si secretementque la miliceRomainen'alla
point au devant de lui avec ses enseignes jusques au
lieu accoutumé. Mais trouvant Sergius reconnude

1 • 1 Atout le mond%-., il ne put rien faire pour Pascal
; 6c

ne laissa pas de prétendre
, que pour consentir à

1 ordination de Sergius, l'église de saint Pierre de-
voit lui payer les cent livres d'or que Pascal lui
avoitpromi[es. Sergius Cerecrioit, disantqu'il n'a-
voit rien promis, &c qu'il lui étoit impossible de
donner cette somme. Même pour exciter la compas-
sion publique

,
il fit descendre les lampes & les cou-

ronnes à porter les cierges
,

suspenduës depuis
long-tems devant l'autel 8c la confession de saint
Pierre ; & les donna pour gages. Mais l'exarque
n 'en fut point touché

) & il fallut lui donner les
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cent livres d'or. Sergius fut donc ordonné pape le
zr. Novembre 688. tint le Siege treize ans &
près de neuf mois. Quelque tems après Pascal fut
privé de la charge d'archidiacre pourdesenchante..
mens 5c d'autres superstitions, & enfermé dans un
monastere, où cinq ans après il mourut impenitenr»
Peu après l'ordination du pape Sergius, c'est-à-dire,
en six cens quatre-vingt-neuf

,
Pertharite roi des

Lombards mourut ayant régné dix. huit ans. On,
lotie sa pieté, & dès le commencement de son regne,,
pour rendre graces à Dieu qui l'avoir délivré de ses
ennemis

,
il bâtit à Pavie le monastere de sainte

Aguhe; 5c la reine Rodelinde ion épouse fit bâ ir
près de la meme ville uneégIdede la Vierge qu'ette
orna magnisiquement. De (on tems & du papeAgithon

,
indidfron huitième, qui cft l'an 68o. il y

eut une grande pelle pendant trois mois.Quelqu'un
eut revelition qu'elle ne ceilcroit point

, que l'on
n'eue elevé un autel à (dioc Seballien

: ce qui fut
fait

,
après en avoir apporté des reliques de Rome:

&c la pcstecelfa aussi-tot. C'est lapremiere fois que
je trouve saint Sebjstien invoque pour la peste. Le
successeur de Pertharite fut ion fils Cunibert, qui
regnoit déjaaveclui depuisdixans.

En EspagnePan 688. Ere 72.6. l'onzième de May
fut tenu le quinzième concile de Tolede,lapremiere
année du roi Egtca, gendre 5c successeurd'Ervige.
Soixante & un évêquesyaffisterent

,
dont les cinq

premiers sont les métropolitains de To!ede, de
N abonne, de Seville

,
deBrague & deMerid.).

.
De

plus neuf abbez
,

l'archidiacre ôc le primicier de
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Tolède
:

cinq plêcres pour des évêques absens; 5c
dix-lept comtes. Ils s'alTemblerent dans. l'église
du palais dedié à saine Pierre & saint Paul. Le roi
Egtca y écoit en personne, & après s'être proi1:erné
devant les évêques iuivanc la coutume ,

il fit lire
un mémoire où il leur'demandoic conseil touchant
deux sermens qu'il avoit faits au roi Ervige

, ÔC

qui paroissoient contraires. Car, disoit-il
,

quand
il me donna (a fille en mariage, il me fit jurer de
prendre la défense de ses enfans contre tous ceux
qui les voudroient attaquer : au temsde sa mort
il me fit promettre de ne me porter pour roi qu'a-
près avoir fait serment de rendre justice à tous les
peuples démon obéïssance. Or je crains de ne pou-
voir défendre ses enfans, sans refuser la justice à
plusieurs qu'il a dépouillez injustement de leurs
biens ; & à des nobles qu'il a reduits en servitude,
soûmis à la torture, ou opprimez par des jugemêns
injustes,

Le concile commença à l'ordinaire par la con-
session de foi

: puis on tut un grand discours pour
répondre aux plaintes du pape Benoît touchant
deux propositions avancées au concile précèdent :

que la volonté a engendré la volonté, & qu'il y à
trois substances en Jesus

-
Christ. Les évêques du

concile deTolede s'efforcent de justifier ces expres-
sions par la raison ,& par l'autorité des peres. Pour
lapremiere, ils déclarent qu'ils ont entendu la
volonté essentiellement, & non relativement; &
que l'on dit en ce.sens que le Verbe estsagesse de
sageflfe. Pour la seconde proposition, ils disentquc

AN. 6SS«

Sup.n, }S«



Jc[us.Chrifl: est composédela divinité,del'ame&
du corps ,

qui sont trois substances
; quoiqu'on

puisse aussi n'y en reconnoître que deux, prenant1
Pâme & le corps pour une seule substance de l'hu-
manité. Ils concluent leur réponse en ces termes rparlant des Romains :

Après cela, s'ils sont d'un au-
tre avis que les peres, il ne faut plusdisputer avec
eux :

mais nous esperons, que les amateurs de la ve-
rité estimeront nôtre réponse, quoique lesignorans

ne la goûtent pas. Les peres du concile viennent
ensuite aux deux sermensdu roi Egica, &declarent
qu'ils ne sont point contraires

-,
puisqu'il ne faut

pas croire
,

qu'il ait promis de soûtenir les interêcs.
de ses beaufreres autrement que selon la justice.
Mais en cas qu'il fallût choisir

,
le dernier serment

fait en faveur du peuple, devroitl'emporter:puisque
lebien public est preferableàtousles intérêts parti-
culiers. Le roi Egica confirma par son ordonnance
les decrets du concile.

Saint Julien deTolede qui y présidoit les com-
posa. Il étoit natif de Tolede de race de Juifs

y
mais de parens Chrétiens. Il fut lié d'une étroite
amitié avec le diacre Gudila

; & ils avoient formé
le dessein de vivre en solitude

: mais n'ayant pu
l'executer

,
ils s'appliquerent ensemble à procurer

le salut du prochain. Julien fut ordonné diacre,
puis prêtre, & enfin la huitiéme année de Vamba
qui est l'an 680, il fut ordonné évêque de Tolede.,
après la mort de Quirice, & remplit tous les devoirs
d'un bon Pasteur

:
s'appliquant particulièrement i

maintenir la discipline.Ilcornpora plusieurs écrits.
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dont Felix son successeur nous a laissé le catalogue;
mais il ne nous en reste que trois.

Le premier est intitulé des pronoi1:ics, c'ei1:. à-dire,
de la considération des choses sutures. Il i'adressa.
à Idalius évêque de Barcelone son ami ; & il en ra-
conte ainsil'occasion: Commenous étions ensem-
ble àTolede le jour de la passion de Notre-Seigneur,
nous entrâmes dans un lieu retiré cherchant le
silence convenable à cette fête. Assis chacun sur un
lit, nous prîmes en main l écriture sainte, & nous li-
fions la passion en comparant les évangiles. Quand
nous fûmes arrivez à un certain passage, dont il ne
me souvient pas maintenant, nous noussentîmes
touchez

: nous soupirâmes, nous fûmes remplis d'u-
ne consolation celeste, & élevez à une haute con-
templation.Nos larmes interrompirent lalecture:
nous commençâmesà nous entretenir avec une dou-
ceur inexplicable, & je crois que vous oubliâtes alors
la goute dont vous étiez tourmenté. Nous cherchâ-
mes donc ce que nous serons après la mort ,

afin
que la pensée vive & serieuse des choses futures

y
nous éloignât plus sûrement des choses presentes.
L'ouvrage est divisé en trois livres. Dans le pre-
mier il traite de l'origine de la mort : dans le sé-
cond de l'état des âmes avant la résurrection

,
où

il établit assez au long le feu du purgatoire :
dans

le troisiéme il traite de la resurredtion & de l'état
des bienheureux. Il rapporte plusieurs passages des
peres, particulierement de saint Gregoire, de saint
Augustin, & de Julien Pomere.

Le second ouvrage que nous avons de S. Julien
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de Tolede est un traité du sixiéme âge du monde
contre les juifs (1ui prétendoient montrer , que le
Meilie n étoit pas venu, parce qu'il ne devoir venir
qu'au sixieme âge. Or ils comptent mille ans pour
chaque âge, àc on n'étoit alors qu'au cinquième
millénaire suivant leur calcul. Comme ils ébran,
loient quelques-uns des fideles

,
le roiErvige, qui

regnoit alors, ordonnai Julien de leur répondre,
& il le fit en trois livres qu'il lui adressa. Dans le
premier, il demande aux Juifs où ils ont pris que
le Christ doive naître dans le sixiéme millénaire,
& leur montre par l'ancien testament, sans avoir
besoin de cette supputation

, que le Messie est déja
venu. Il montre la mêmechose dans le second livre ,
par le nouveau tef1:amenc

; & dans le troisiéme il
prouve que le sixiéme âge est arrivé, & même le
sixiéme millenaire, suivant le calcul des Septante,
qu'il prétend être le seul veritable. Il con)pte,lorf-
qu'il achevoit cet ouvrage,l'Ere 72.4. & l'an 686. de-
puis la naissancede J esus

-
Christ.

Son 3eouvrageest l'hifloirede la guerre du roi
Vamba contre le duc Paul rebelle. On comptoit aussi
entreses oeuvres deux apologies pour la foi

:
la pre-

miere au pape Benoît, la seconde à un autre pape qui
estinseréeau cinquième concile deTolede. Il avoit
faitdiverses poësies entre autres des hymnes & des
épithaphes. Il y avoit plusieurs lettres de lui, & plu-
fleurs sermons

: des messes & des orai(ons pour les
fêtes de toute l'année. Il tint le \/iege de Tolede
dix ans , un mois & dix-sept jours

, & mourut
le fixié'niede Mars ,1a troisiémeannée d'Egica, Ere
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72." qui eit i an 690. L eglite honore la memoire
le huitième de Mars ; & Sifuert fut son successeur.

En Angleterre saine Vilfrid étant revenu de
Rome, après avoir été absous par le pape Agathon,
alla trouver Ecfrid roi deNorthumbre, qui l'avoit
chane

,
& lui presenta humblement le decret du

S siege souscrit de touc le concile de Rome avec
les bulles & les séaux. Le roi fit assembler les
grands & le clergé, & fit lire ces lettres en leur
presence

: mais comme ils y trouverent des choses
qui ne leur plaiioient pas, ils rejettoient ce clecret,
éc dirent qu'il avoit été obtenu par argent. Ainsi
Vilsrid fut condamné à neuf mois de prison, par
ordre du roi & par le conseil des évêques qui occu-
poient son diocese.Oa ne lui laissa que l'habit qu'il
portoit, on chassa tous ses domestiques, &on ne
perrnit pas même à ses amis de le voir. La reine
Ermcnburge lui ocason reliquaire, & le tint suspen-
du dans sa chambre ou dans son chariot quand elle
Voyageoit.

Saint Vilfrid fut mis d'abord dans une prison
tres-obscure,où ses gardes l'entendoientchanter les
Pscaumes, & voyoient une lumiere qui les épou-
vantoit. Le roi offroit de lui rendre une partie de
son évêché, s'il vouloit renoncer au decret du pape:
mais il repondit, qu'il perdroit plutôt la tête.
Conme il eut guéri avec de l'eau benire la se mme
du gouverneur, celui

-
ci ne voulur plus le gJrder;

6 le toi le fit transférer à une aurre prison ,où il
voulut le faire mettre aux fers

,
mais on ne pû[

jamais en faire de justes, ils étoient toujours trop
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grands ou trop petits. Enfinla reine fut subitement
frappée de maladie dans un monasteregouverné par
Ebe tante du roi. La sainte abbesse lui representa
l'injustice qu'il faisoit à saint Vilfrid, & lui persua-
da de le laisser en liberté, & lui rendre ses reliques
& ses compagnons.

SaintVilfrid en profita pour aller prêcher l'évan-
gile dans le païs de Sussex 6c d'Oücifex,c'est-à-dire,
des Saxons meridionaux & occidentaux. Ethelvalc
roi de Sussex-avoit été baptisé depuis peu dans le
païs des Merciens, à la persuasion du roi Vulfere
qui fut son parain: mais tout son peuple étoit en-
core payen. Il reçût donc avec joye saint Vilfrid,
& écouta ses inÍ1:ruétions. Le saint homme étant au
milieu de ces infideles les exhortoit premièrement
à la penitence; puis pendant plusieurs mois il leur
racontoitau long les oeuvres de Dieu, depuis le com-
mencement du mondejusques au jour du jugement.
Ils quittèrent donc l'idolâtrie, les uns volontaire-,
nient., les autres contraints par les ordres du roi : Se

on en baptisoit quelquefois plusieursmilliers en un
jour. S. Vilfrid baptisoit les seigneurs ôc les gens de
guerre : & quatre prêtres qui l'accompagnoient
baptisoient le reste du peuple.

Sa predication fut soûtenuë par des graces sensi-
bles. Depuis trois ans il n'avoit point plû dans le
païs, & la famine y étoit telle que des quarante
& cinquante personnes poussez de desespoir se pre-
noient par la main, & se précipitoient dans la mer.
Dès le jour qu'ils commencerent à recevoir le bap-:

teme ,
il vint une pluye douce qui ramena l'abon-

dance;
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sortoit quelquefois
, pour aller dans les lieux écart-

tez ou innaccessibles instruire les pa'ifens, que tous
les autres ecclesiastiques negligeoient, à cause de
leur pauvreté &. de leur rusticité

5 & quelquefois il
demeuroit avec eux jusques à trois semaines ou un
mois ; & baptisoit ceux qui n'étoient pas encore
Chrétiens. Ilfaisoit quantité de miracles. Son abbé
l'ayant ensuite envoyé au monastere de Lindisfarne,
il y trouva des moines déreglez,qu'il ramena par (k

douceur & sa patience. Il versoit des larmes lors-
qu'il célebroit lamefle, & qu'il entendoit des con-
sessions des pecheurs. Après avoir été douze ans
prieur de Lindisfarne, il se retira dans l'isle de Farne

pour y vivre en solitude. Il y subsistoit du travail de
ses mains, & négligeoit tellement son corps, qu'il

ne se déchaussoit pendant plusieurs années que le
jeudi-saint pour laver ses pieds. Il fit encore là plu-
sieurs miracles.

Saint Cutbert avoir pasle plusieurs années dans

cette solitude
,

quand S. Theodore de Cantorberi
tint un concile en présence du roi Ecfrid l'an 684.
où il fut élu tout d'une voix évêque de LindisfarneJ
On lui envoya plusieurs couriers sans pouvoir le
tirer de son monastere : il fallut que le roi y allât
lui-même -avec saint Trumuin évêque de Piéles, &
plusieurs personnes considerables : encore eut-on
bien de la peine à le persuader. Son ordination
fut differce à Tannée sùivante

,
& célébrée à Yorc'

en presence du roi le jour de Pâques vingt-sixiénie
de Mars 68 5. Sept évêques y assisterent, & à leur
tête feint Theodore. S. Cutbert étant évêque con-
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tinua de garder les observances monastiques : s ap-
pliquant toutefois avec un grand soin à Finstruc-

tion de son peuple. Il visitoit tout Ton diocese,juc.

ques au moindres villages : pour donner des avis sa-

lutaires, & imposer les mains au nouveaux bapti-
sez

,
afin qu'ils reçussent la grace du saint Esprit,

'C'est-à-dire
,

donner la confirmation. Il fit encore
plusieurs miracles pendant son ëpiicopat, principa-
lement pour la guéridon des malades. Mais il mou-
rut au bout de deux ans f l'an 687. le mercredy

vingtième de Mars ; jour auquel l eglise honore sa

memoire.
Cependant saint Theodore de Cantorberi âgé

de plus de quatre-vingt ans, & attaqué de fré-

quentes maladies, voulut sè reconcilier avec saint
Vilfrid. Il le pria de le venir trouver à Londres,

,avec Ercombalde ou Archambaudévêque du4ieu;

& leur fit une confession de toute sa vie, dans laquel-
le adressant la parole à feint Vilfrid, il dit

: Le plus
grand remords que je sente est le consentement que
j'ai donné à la volonté des rois, pour vous dépouil-
ler de vos biens, & vous envoyer en exil, sans au-
cune faute de votre part. Je m'en confesse à Dieu

& à saint Pierre: & je vous prends tous deux à té-
moins que je ferai mon possible, en réparation de

ce peché, pour vous reconcilier avec tous les rois &
les seigneurs mes amis. Dieu m'a revelé que ma vie
doit finir avant cette année: c'est pourquoi je vous
conjure de consentir, que je vous établisse de mon
vivant archevêque dans mon liege. Car je sçai que
vous êtes le mieux instruit de votre nation, dans
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toutes les sciences, de dans la discipline Romaine-.
S. Vilfridrepondit

: Que Dieu & S. Pierre vous par-donnent tous nos différends, je prierai perpetuelle..
mentpourvous, comme votre ami: commencez par
envoyer des lettres à tous vos amis, afin qu'ils merendent quelquepartie de mes biens,suivant le decret
dusaint siege. Nous délibererons ensuite dans unegrande assembléesur votre successeur.
Enexecution de cet accord, saint Theodore écri-

vit à Alfrid roi de Northumbre, qui avoit succède à
son frere Ecfrid en 68 j. Il écrivit aussi à Ethelred
roi des Merciens, àElfledeabbeflèdeStreneshal,&r
à ses autres amis. Sur ces lettres le roi Alfrid rappella
le saint évêque la seconde année de [onrègne

,
c'esk-

a-dire, sur la fin de l'an & lui rendit premiere-
ment son monastère de Hagulstalde

: & quelque
teme après son siége épiscopal d'Yorc, & le mona-slere de Rippon : chassànt les évêques étrangers
que l'on avoit mis à sa place. S. Vilfriddemeura ain-
si en repos pendant cinq ans.

Cadualla roi d'Oüefièx qui l'avoit si bien reçuchez lui, quitta sbn royaume au bout de deux ans,
c 'est-dire

,
1 an 688. & s'en alla à Rome

,
délirant.

d'être baptisé près les tombeauxdes apôtres, & pa£
ser incontinent après à la vie éternelle. Dieu lui
accorda l'un & l'autre. Etant arrivé à Rome il fut
baptise le samedi-sàint dixiéme d'Avril 689. par le
pape Sergius, qui le nomma Pierre. Incontinent
après il tomba malade

, portant encore l'habit
blanc, 8c mourut le vingtième du même mois âgé
d'environ trente ans. Lepape lui fitfaire deuxépita-
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phes,l'une en vers latins, & 1 autre en prose. Son
îbccefleur dans le royaume d'OüeÍsex fut Ina, qui
fit des loix pour ion peuple dans une grande assen-i-
blée de seigneurs &de sages, où étoient deux évê-
ques Hedda 8c Erchembald. Entre ces loix on re-
marque celles-ci qui concernent la religion. On
doit baptiser les enfans dans un mois après leur naif-
sance. L'esclave qui aura travaillé le dimanche par
ordre de son maître sera mis en liberté

,
l'homme

libre sera reduit en servitude. On payera à l'église
les premices des fruits àlasàintMartin. Défendu de
se battre dans les églises sous peine de cent vingt
sous d'amende ; & là même peine estimposéeàcelui
qui porte saux témoignagedevant l'évêque, ou qui
rompt la paix dans la ville épiscopale. Celui qui tuë
le filleul ou le parrain

,
doit l'amende comme un

parent. Car ces loix comme les autres loix barbares
n'ont que des peines pecuniaires.

Saint Benoît Bi&op mourût yers le même tems
dans son monastere deViremouth après l'avoirgou-
vernéseizeans. Pendant saderniere maladie, il ex-
horta souvent ses freres à garder fidelement la re-
glé,qu'il leur avoit donnée: l'ayant tirée de ce qu'il
avoit trouvé de meilleur en dix-sept monasteres,
qu'il avoit visitez dans ses voyages. Il leur recom-
manda de conservcr la belle 8c nombreuse biblio-
theque qu'il avoit apportée de Rome, pour le servi-
ce de l'église ; & ne pas sotiffrir qu'elle fût gâtée
ni dissipée. Il leur défendit d'avoir égard à la naiC'
tàncedansle choix d'un abbé, mais feulement aux
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mœurs&leur ordonna de s'y conduire suivant la re.
gle du grand saint Benoît :

défendant en particulier
d'élire sonfrere qu?il en jugeoit indigne. Il mourut
en 69 o. le douziéme de Janvier, jour auquel l'é-
glise honore sa memoire.

La même année mourut saint Theodore arche-
vêque de Cantorberi âgé de quatrevingt-huit ans,
après vingt-deux ans d'épiièopat. Il fut enterré
dans l'église de saint Pierre avec ses predecesseurs,
& on honore sa memoire le jour de sa mort dix-
neuvième de Septembre, C'est le premier entre les
latins qui ait composé un penitentiel, c'est-à-dire,
un reuëil de canons pour regler les penitences des
differens pechez. Plusieurs le copierent, & firent
des recuëils semblables

,
qui furent depuis mêlez à

celui de Theodore
:
ensorte qu'il ne se trouve plus

dans sa pureté. Ce qui est le plus constamment de
lui sont certains chapitres ou articles au nombre de
six-vingt, qui contiennent le sommaire dela disei-?

pline des Grecs & des Latins. Voici ce que j'y
trouve de plus remarquable. Les nouveaux bapri-
sez portoient pendant sept jours sur la tête le voile
qui leur avoit été mis, c'étoit un prêtre qui l'âtoit.
Il n'étoitpas permis aux baptisez de manger avec
les catecumenes. Le dimanche on n'alloitpoint erç
batteau, ni en chariot, ni à cheval ; & on ne saisoit
point de pain. On voit dans la vie de saint Cutbert
que la reine même n'alloit pas en chariot le diman^
che. On ne mangeoit point de sàng, ni d'animaux
étouffez. Chez les Grecs les laïques même commu-
nioient tous les dimanches, & on excommunioit
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ceux qui y manquoient trois fois de suite. Quoique
les penitens ne dussent point communier,on com-
mençoit par grace à leur permettre au boutd'un an
ou de six mois.Les nouveaux mariezétoient un mois
sans entrer dans l'églHè:puisils faisoientquinzejours
de penitenceavant que de communier. Les femmes
n'entroient dans l'église que quarante jours après
leurs couches. Les oblations pour les mortsétoient
accompagnées de jeûne.

Les enfans qui étoient dans les 010na£teres man-
geoient de la chair jusques à quatorze ans. Les gar-
çons pouvoient se faire moines à quinze ans, les
filles à seize. L'abbé devoit être élû par les moines ;
&:'asbn ordination on lui donnaitle bâton paslo-
ral. Les moines Grecs n'avoient point d'esclaves,
les Latins en avoient. Les penitences étoient déjà
fort abregées : les plus grandes, comme pour l'ho-
micide volqntairen'étoient que de sept ans : ou bien
il falloit renoncer à porter les armes. Pour la forni-
cation

,
il n'y avoit qu'un an de penitence : pour l'a-

dultere trois ans. On permet de prier, mais non de
dire la meÍfe pour celui qui s'est tué volontairement.
Ceux qui ont été ordonnezpar les Ecossois, c'est-
dire les Hiberndis & par les Bretons schismatiques,
doivent estre rehabilitez par l'imposition des mains,
& leurs églises reconciliées. On ne doit donner aux
Bretonsni le sàint chrême, nil'eucharistie, qu'après
qu'ils font réunis à l'église.

Le successeur de [aintTheodore dans le siegede
Cantorberi fut Britouald auparavant abbé du mo-
nastere de Raculf dans le pais de Cant. Il étoit
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icavant dans les écritures, & bien instruit de la dis-
cipline ecclesiastique & monastique : mais nulle-
ment comparable à son predecessèur. Il ne fut élu
que deux ans après sà mort, scavoir le premier jour
de Juillet 69 2. & sacré encore un an après, le di-
manchevingt-neuviéme de Juin 69 3. par Godoüin
Archevêque de Lion. Il est dit qu'il sut ordonné ar-chevêque de Bretagne par le pape Sergius, ce qui
lignifie apparemment qu'il reçut le pallium de sa
part. C'est le premier Anglois naturel qui fut ar- •chevêque de Cantorberi

>
& il tint ce siége trente-

sept ans.
Pendant la vacance du siége de Cantorberi, saisit

Suidbert fut ordonné évêque pour la Frise où il
avoit été envoyéparvint Ecbert. Celui-ci étoit unnoble Anglois qui se retira en Irlande, & y embraf-
sa la vie 1110nasiique. Etant prêtre & plein d'un
grand zèle,il entreprit l'an 686. de palier en Frise
pour travailler à la conversion des Germains dont
Jes Anglois tiroient leur origine. Quoiqu'il en fût
détourne par des songes

,
qu'il croyoit venir de

Dieu
,

il ne laissa pas de s'embarquer
: mais ayant

pensé faire naufrage dès le port a
il abandonna l'en-

treprise j & travailla utilement à la réünion des Ir-
landois schismatiques. Un de ses compagnons
nommé Vicbert, qui avoit aussi demeuré long-
tems en Hibernie menant la vie d 'anacorete dans
une grande perfeétion, s'embarqua, passa en Frise,
& pendant deux ans de suite prêcha l'évangile à
cette nation & a son roi Ratbod ; mais voyant'}u'il n'y faisoit aucun sruit, il revinten Hibernie

servir
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servir Dieu en silence, & profiter au moins aux
liens par loti exemple.

Saint Egbert voyant qu'il n'avoit pû palier en
Frite, & que Vicbertn'y avoit rien fait, essaya d'y
envoyer encore des hommeszelez & vertueux. Ilen
choilit douze, dont le principal étoit Villebrod An-
gloi.S ,n'é en Northumbre vers l'an 658. Dès 1 âge de
iix ou lept ans (on pere le mit dans l'abbaye de Ri-
Pori ,

où il fut élevé sous la conduite desaint Vil-
frid & y embrassa la vie monastique. A l'âge de
vingt-ans, & vers l'an 978, il en sortit du conten-
tement de ion abbé pour aller en Irlande se perfec-
tionner auprès de saint Egbert. Il étoit prêtre &
âgé de trente-trois ans, quandil fut envoyé en Frise

par ce funt qui vécut jusques à l'an 72.9. & mou-
rut âgé de quatre-vingt-dix ans,le vingt quatrième
d' A./ri[

: jour auquel l'église honore sa mémoire.
Les douze miflionaires étant arrivez en Frise l'an
690. furent très bien reçus par Pépin duc des Fran-
çois & maire du palais, surnommé de Heristal. Il
Venoitde conquerir sur Ratbod, la Frise citerieure
entre le Rhin 6c la Meuse :

c'est pourquoi il les y en-
voya prêcher, & leur donna sa protection ;

défen-
dant de leur faire aucun déplaisir, & faisant des gra-
ces a ceux qui embrassoient la foi : ce qui produilit

en peu de tems la conversion d'un grand nombre
d'idolâtres.

Alors les millionnaires choisirent Suidbert l'un
d'entre-eux pour être ordonné évêque. Avant que
de venir en Frise

,
il étoit prêtre & abbé du monal-

tere de D.tcor sur les confins de l'Ecosse. Ils le ren-
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voyerent en Angleterre, ou il trouva le Liège de
Cantorberivacant, dans l'intervale entre la more
de S. Theodore & l'ordination de Brin iialde, c'eft-
à dire, l'an 692.. S Suidbert s'adreiTa donc à saint
VilE. id archevêque d Yorc, alot

s
exilé dans le pays

des Merciens, qui l'ordonna évêque. A son retour
en Germanie, il passachez les B uéteres ou Boruc-
tuaires peuples des environsde Cologne, & en con-
vertit plusieurs, Mais peu de temsaprès, ces peu-
ples ayant été défaitspar les Saxons, les nouveaux
Chretiens se disperserent de roures parts, & saint
Suidbert alla trouver Pepin, quiàla recommanda-
tion de sa femme Pledtrude lui donna pour se re-
tirer une isle dans le Rein

, 011 il bâtit un mona-
stere nommé Verden, &ensuiteKeilert'vert:

:
c'e(t-

à-direl'isle del'empereur. Saint Suidberty mourat
l'an 713. & l'église honore sa memoire le premier
jour de Mars.

Saint Vilfrid ayant été rétabli dans son siége,
les anciens pretextes de querelles se renouvelèrent

>ensorte qu'il étoit tantôt bien, tantôt mal avec le
roi Atfrid.On vouloit priver le monastere deripori
de ses terres & de ses domaines

; on vouloit en faire
un siége épiscopal, au préjudice de la liberté accor-
dée par le pape Agathon

-,
enfin on vouloit que le

saint Evêque se sournit aux reglemens que l'arche-
vêque Theodore avoit faits pendant leur division».
Saint Vilfrid ne pouvant ceder en tous ces points à
la volonté du roi, fut encore chasle deNOlrhum-
bre au bout de cinq ans, c 'est-à dire en 697. & se
retira chez son ami Ethelrede roi des Merciens y
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qui le reçût avec grand honneur, & lui donna
l'évêché de Lichfeld, vacant par la mort de Se-
xulfe.

En Espagne cette même année 69,1. quarantième
du roiEgicu, tre 7zp. il se tint un concile a Sara-

goce que l'on compta pour le troisiéme, & on y
tit cinq canons. Le premier défend aux évêques de
faire les dédicaces des églises un autre jour que le
dimanche. On défend de recevoir les séculiers a
loger dans les monasteres, si ce n'est les pauvresà

qui on doit l'hospitalité. Les affranchis de Téglise
sont tenus, dans l'an apres la mort de l'évêque, de
representer à son successeur leurs lettres d'affran.
chilfement, sous peine d'être remis en (ervicude:
mais il faut que l'évêque les avertisse de le faire ,
pour ne pas donner lieu aux vexations. Le dernier

canon est le plus remarquable, & porte que les

veuves des rois, non seulement ne pourront se re-
marier, comme il avoit déja été ordonne au troi-
siéme concile de Tolede, mais seront obligées à
prendre l'habit de religieuses, & à s'enfermer dans

un monastere pour le reste de leur vie. La raison
du concile est le manque de rerpea, & même les
insultes ausquelles elles s'exposoient en demeurant
dans le monde.

Comme les deux derniers conciles generaux
n'avoient point fait de canons ,

lesOrientaux jugè-
rent à propos d'y suppléer, onze ans après le sixiéme
concile: c'eO:-à-dircl'an 69u indidioncinquième.
Pour cet effet l'empereur Justinien convoqua un
concile, où se trouvèrentdeux cens onze évêques)
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dont les principaux etoient, les quatre patriarches,
Paul de C. P. Pierre d'Alexandrie, Ana1l:asedeJe-
rusalem

, George d'Antioche. Ensuite sont nom-
mez dans les souscriptions

3
jean de justinianople..

Cyriaquede Cesaréeen Cappadoce, BailledeGor-
tyne en Crete, qui le dit tenir la place de tout le
concile de l'église Romaine, comme il l'avoit dis
ensouscrivant au sixiéme concile. Mais il est cer-
tain d'ailleurs qu'il y avoit en celui-ci des legats
du saint siege. Ce concile s'assembla, comme le
sixiéme

,
dans le dôme du palais nommé en latin

Tru/Luj
,
dont le nom lui est demeuré. On le nomme

aussi en latin Quinisexte, en grec PentheÊtei com-
me qui diroit, Cinq-Íixiéme, pour marquer qu'il,
n'est que le supplément des deux conciles prece-
dens : quoique proprement c'en soit un particu-
lier.

On voulut y faire un corps de discipline, qui
servit désormais à toute t'egtiie ; & on le distribua
en cent d.ux canons. Premièrement on protestede
conserver la foi des apôtres & des six conciles ge-
néraux ;

condamnant nommément les erreurs & les
personnes qu'ils ont condamnées. Ensuite on dé-
clare les canons que l'on prétendsuivre

:
savoir les

quatre-vingt-cinq attribuez aux apôtres, mais on
rej etre les conH:itUtionsattribuées à saint Clémente
comme alterées par les heretiques. On reçoit les»

canons de Nicée, d'Ancyre
,

de Neoce{arée, de
Gangres, d'Antioche, de Laodicée

:
des conciles

généraux de C. P. d'Ephe{e, de Calcedoine; ceux
de Sardique , de Carthage, du concile de C. P.
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rous NeétJire & Theophile d'Alexandrie. Ce doit
être le concile tenu en 394. à la dédicace de l'église
de Ruffin

: mais nous n'en avons point les canons.
Le concile approuve encore les épîtres canoniques
de saine Denis & de saint Pierre, tous deux d'Ale-
xandrie

,
de laine Gregoire Thaumaturge, de saint

Athanase
,

de saint Basile
,

saint Gregoire de
Nyfli, de saint Gregoire de Nazianze, de saine
Ampliiloque

>
de Timothée, de Theophile & de

saint Cyrille tous trois d'Alexandrie, de Gennade
de C. P, enfin le canonpublié par S. Cyprien pour
la seule église d'Afrique. Il eit difficile d'entendre
quel est ce canon , si ce n'est la préface du concile
de saint Cyprien :

où il dit, qu'aucun ne prétend
être eveque des évêques

, ou obliger ses collegues
à obéir par une crainte tyrannique. Le concile dé-
fend de supposer d'autres canons sous de faux
titres.

Entrant dans le détail, il commenceparlapureté
du clergé

, & dit
:

les Romains s'attachent à l'exac-
titude dela regle

>
ceux qui dépendent du siége de

C. P. ont plus de condescendance : nous meslons
l'une & l'autre afin d'éviter l'excès. C'estpourquoi
ceux qui ont été mariez deux fois julques au quin-
zième de Janvier de la derniere indiction quatriè-
me l'an 6199. seront déposez

: mais ceux dont les
mariages ont été rompus avant ce temps ,

seront
conlervez dans leur rang, à la charge de demeurer
interdits de toute fon&ion. L'iRdidion quatrième
l'an 6igg. de la création du monde suivant les
Grecs, répondà l'an 691. deTesus-Christ. Lecon-
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cile continue : Pour l'avenir nous renouvelleronc
le canon qui défend d'ordonner évêque, prêtre,
diacre ou en quelque rang du clergé que ce soit,
quiconque a été marié deux fois

, ou a euunecoui
Gubineaprès son baptême, ou qui aura épousé une
veuveou une femme repudiée, unecourtÏtanne,une
esclave ou une commedienne. Et comme dans les
canons des apôtres, on ne trouve que les lecteurs &
les chantres, à qui il soit permis de se marier après
leur odination: Nous le defendons désormais aux
soûdiacres, aux diacres & aux prêtres, fous peine de
déposition

: que si quelqu'un d'eux veut se marier
>qu'il le fasTe avant que d'entrer dans ces trois

ordres.
Nousbavons que dans l'église Romaine on tient

pour regle
, que ceux qui doivent être ordonnez

diacresou prêtres promettent de ne plus avoir de
commerce avec leurs femmes, mais pour nous, sui-
vant la perfection de l'ancien canon apostolique,
nous voulons que les mariages des hommes qui
sont dans les ordres sacrez subsistent: sans les pri-
ver de la compagnie de leurs femmes, dans les tems
convenables. En sorte que si quelqu'un est jugé
digne d'être ordonné soudiacre, diacre, ou prêtre,
il n'en sera point exclus, pour être engagé dans
un mariage légitimé-, & dans le tems de son ordi-
nation, on ne lui fera point promettre de s'abste-
nir de la compagnie de sa femme pour ne pas des-
honorer le mariage, que Dieu a institué & beni par
sa presence. Nous savons aussi que les peres du
concile de Carthage ont ordonné, que les sou-
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diacres, les diacres Ôc les prêtres s'abstinssent de
leurs femmes seion les termes prescrits

: afin que
fuivanc la tradition apoitoliquc, nous observions
le tems de chaque choie

,
principalement du jeûne

de la priere. Car il faut que ceux qui approchent
de l'autel gardent une parfaite continence dans le

tems qu'ils touchent les choses saintes, afin que leurs
prieressoient exaucées. Donc quiconque au mépris
des canons des apôtres osera. priver un prêtre

, un
diacre ou un soudiacre du commerce legitime avec
sa semme, qu 'il soit déposé.

Ce qui est dit dans ce canonique le concile de Car-
th.ige ordonne aux prêtres de s'ab!1:enirde leurs fem-

mes, selon les termes prescrits, est pris à contre sens

par malice ou par ignorance. Ce canon est du cin-
quième concile de Carthage tenu l'an 400. où il
est dit, que les soûdiacres, les diacres, les prêtres,
&. les évêques s'abstiendront de leurs femmes, sui-

vant les anciens statuts, & seront comme n'en ayant
point. La version grecque de ce canon a rendu les

mots latins pnora (latuta par ceux-ci, idiouç horous,
qui peuvent lignifier les termes propres : car le tra-
ducteur avoit \upropria pour priora: suivan t un au-
tre exemplaire. Cependant les peres du concile de
Trulleont suppose

, que ce canon n'obligeoit les
clercs à la continence qu'en certains jours; & n'ont
pas voulu voir, qu'il comprendmême les évoques.
Ot ih ont eux-mêmes reconnu que les évêques de-
voient s'abstenirentièrement de leurs femmes. Car
ils parlent ainsi

: Ayant appris -qu'en Afrique & en
d'autres lieuxles évêques ne font point de difficulté
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d'habiteravec les femmes, ap es leur ordination;
au grandscandale des peuples

: nous leur défendons
d'en user ainGà l'avenir tous peine de depoUrit'n.
Et ensuite ils ordonnent, que la femme de celui
qui est promu a 18épi(copat, s'étant léparc de lui
d'un commun consentement, après qu'il aura été'
or ionné : çntrera dans un monastere éloigné de
l'habitation de l'évêque, qui toutefois pourvoira à
sa subsistance.

Dans un autre canon ils parlent ainsi des prêtres
qui étoient chez les barbares

: c est a-dire appa-
remment en Italie, 82 dans les autres pays du rit
latimS'ils croyent devoir s'élever au dessus du canon
des apôtres, qui défend de quitter sa femme, sous

pretexte de religion;& faire plus qu'iln'eLl: ordonné,
le (cparant de leurs femmes d'un commun consen-
tement:nous leur défendonsde plus demeurer avec
elles, en quelque maniere que ce soit

: pour nous
montrer par là

, que leur promelTeest effective. Et
nous ne leur donnons cette permit110n qu'à cause
de la petitesse de leur courage, & la legereté des

mœurs étrangères. C est: à-dire, que seton eux, c'est

une imperfection d'aspirer à la continence par-
faite.

Quoi qu'il en soit
; ces canons du concile de

Trulleont servi depuis aux Grecs & à tous les Chré-
tiens d'Orient de regle universelle touchant la con-
tinence des clercs, & ils y sont en vigueur depuis
mille ans. C'est-à-dire, qu'il n'est point permis aux
clercs, qui sont dans les ordres sacrez, de se marier
après leur ordination : que les évêques doivent

garder
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garder la conrincne parfaite ; loit qu'ils ayent été
auparvant mariez ou non : que les prêtres

,
les

diacres &. les soûdiacres déjà mariez peuvent gar-
der leurs femmes

, Ôc habiter avec elles, excepté
les jours qu'ils doivent approcher des Vaincs mys-
teres.
Le concile renouvelle les défenses faites aux clercs,

de loger avec des femmes suspectes, & il étend
cette défense aux eunuques, même laïques. Dé-
sense aux clercs de tenir cabaret

;
puisqu'il leur est

même défendu d'y entrer. Défense aux clercs ôc

aux moines d'à aux sped-icles, soitdescourses
de chevaux, (oit du theatre. Les clercs mêmes con-
viez aux nôces, doivent se lever quand les farceurs
y entrent. Défense aux clercs de porter ni dans la
ville

, ni en voyage un autre habit que celui qui
convient à leur état. Les clercs déposez pour leurs
crimes, & reduits au rang des laïques

,
s'ils ont su-

bi cette peine volontairement, porteront les che-
veux courts comme les clercs

;
si c'est malgré eux ,ils auront les cheveux longs comme les laïques:

Donc les clercs enOrient étolentdel10rs dil1:inguez
par leur habit

, & 'ne portoient pas les cheveux
longs comme ils les portent à pretenr.

Pour la ju ri (diction des évêques,on renouvelle le

canon qui la maintient sur les églises de la campa-
gne , qu ils gouvernent depuis trente ans : & celui

•
de Calcedoine, qui donne au siege de C P. les mê-
mes prérogatives qu'au siege de Rome : avec le
fecond rang,le troisiéme â Alexandrie,lequatrième
£ Antioçhe,& le cinquièmeà Terusalcm. Lesincur-
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sions des barbares ; c'est-à-dire principalement des.
Musulmans, avaient empêche plusieurs évêques de
prendre possession des églises pour lesquelles ils
avaient été ordonnez, ni d'y faire leurs fondions.
Le concile leur conserve leur rang & leur pouvoir,
pour ordonner des clercs, & presider dans l'église.
C'est l'origine des évêques

„ in pambus infidchum. Il

y avoit aussi plusieurs clercs, que les incursions des.
barbares avaientcontraints à quitter leurs églises:
mais le concile veut qu'ils y retournent si.tÔ[ que
les hossilitez seront passées Ces mêmes incursions
des barbares sont encore rapportées, comme la rai-
son de ne plus tenir les conciles qu'une fois l'année.

Il n'est point permis debaptiser dans les oratoi-
res domestiques, ni même d'y celebrer laliturgie,.
sans le consentement de l'évêque. On n'exigera
rien de ceux à qui on donne la sainte communion.
Le communiant ne recevra point l'eucharistie dans
un vase d 'or , ou de quelque autre matiere, mais
dans (es mains croisées l'une sur l'autre ; parce qu'il
n'y a point de matiere si precieuse que le corps de'
l'homme qui est le temple de 'jesus-Christ. Aucun.
laïque ne se communiera lui

-
même en presence

d'un évêque, d'un prêtre, ou d'un diacre. On ne
donnera point l'eucharistie aux morts. Car il est dit :
Prenez & mangez , ce que le mort ne peut faire.
En carême on celebreratous les jours la messe des
pré'sanâifiez, excepté les samedis .) dimanches,

*

& le jour de l'Annonciation. On célébrera toujours
la mésie à jeûn, même le jeudi-saint. Défense de
distribuer une grappe de raisin

, avec l'eucharistie,
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comme il le pratiquoit en quelques égalés : on la
bénira separément comme des premices. DéfenCe
d'offrir à l'autel du miel & du lait.

On passera toute la semaine de Pâques en fête &:

en dévotion, sans aucun spedtacle pubtic.Détente
de s'absenter de l'église pendant trois dimanches,
sans empêchement necessaire, sous peine de dépo-
sition pour les clercs, & d'excommunication pour
les laïques. On doit jeûner le samedi-saint jusques
à minuit ; mais il est défendu de jeûner les autres
samedis, même en Carême, suivant le canon des
Apôtres

; & l'église Romaine doit changer son usa-

ge contraire. Ce canon est une descauses qui a fait
rejetter à Rome ce concile. Il est défendu de man-
ger des oeufs & du fromage les dimanches & les sa-
medis de Carême, comme faisoient les Armeniens,
dont on condamne quelques autres usages. Savoir
de ne point mêler d'eau au vin de l'eucharistie, de
presenter aux prêtres de la viande cuite dans les
cglisesi & de n'admettre dans leclergé que ceux qui
ftaient de race sacerdotale. Défense de manger du
sang de quelque animal que ce soit; sous peine aux
clercs de déposition, aux laïques d'excommunica-
tion.

Défense de faire dans les églises les fêtes nom-
mées Agapes. Défense de tenir cabaret dans l'en-
ceinte des églises, ou d'y vendre des viandes

, ou
d'autres marchandises. il a été remarqué plus d'une
fois que les églises étoient accompagnées de plu-
sieurs bâtimens compris dans une même enceinte.
Défense aux maris d'habiter avec leurs femmes
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di-ns I enceinre destglises ;ou de profaner ces mê-
mes lieux en quelque -autre maniere. Dcfense de
faire entrer une bê[e dans une église, si ce n'est en
voyage

3
par une absoluë necessité de mettre la bête

a couvert. Defenseà aucun laïque d'entrer dans le
sanduaire, c '(-It-à-dire dans l'enceinte de l'autel,
si ce n'est à l'empereur pour faire son offrande

:suivant une ancienne tradition
,

dont nous avons
vu un exemple, quand S. Basile reçut l'offrande
de T empereur Valens. On chantera dans l'égli[e
sans confusion, 6c sans forcer la nature pour cner ;
mais avec beaucoup d'attention & de: devotion

; ô&

on n'y chantera rien que de convenable. On n"am
joÎltera point au Trisagion: Crucifié pour nous.
DéfenCede gâter ou déchirer les livres de l'écriturs
Mainteou des peres, de les vendre aux parfumeurs

,
ou les perdre en quelque autre maniere :

s'ils ne
sont imparfaits, ou déja gâtez par l'eau oU' par les
vers. Pour rendre à la croix l'honneur qui lui est
dû

;
il esi défendu de la marquer dans le pavé que

l'on foule aux pieds, suivant une loi de Théodore
le jeune. En plusieurs imagesjesus-Christ étoit re'-,
presente sous la sorme d'un agneau que saint Jean
montroit au doigt. Le concile ordonne, que de-,
sormais on peigne Jesus-Christ sous (a forme hu-
maine comme plus convenable,

Ql1nt aux moines, quoique saint Basile ne per-
mette de les recevoir qu'à dix-septans, ce concile
le permet dès l'âge de dix ans, sous pretexte que
réglife avance toujours en perfection. On neper-
met d'être reclus qu'à ceux qui ont pillé trois an&
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dans un monal1:ere ; & on défend de souffrir dans
la ville des vagabonds

,
qui sè disoient ermites ,

portant de longs cheveux & des habits noirs. Au-
cun crime n'empêche d'être reçu dans les monalle-
res, puisqu'ils sont faits pour lespenitens.Défense
de parer d'habits precieux 6c de pierreries les filles
qui vont prendre l'habit de religieuses, pour ne
pas faire croire qu'elles quittent le monde à re-
gret. Defense de convertir à des usages profanes
les motia,sleres une fois consacrez par l'autorité de
l'évêque; ni de les donner à des seculiers, comme
ils'ecoit pratique.

Quant aux mariages :
il est défendu au pere &

au fils d'épouser la mere & la fille ou les deux sœurs,
ou a deux frères d'épouser les deux soeurs

: au parain
d'époufer la mere de l'enfant: d'épouser la fiancée
d'un autre: aux catholiques, d'épouser des hereti-
ques. Ceux qui assemblenc & nourrissent des fem-
mes débauchées, seront déposez s'ils font clercs,
excommuniez s'ils sont laïques. DéfenCe sous peine
d'excommunication de faire des peintures deshon-
netes. Défense sous la même peine defriserfes che-
veux avec artifice. Défense de se baigner avec des
femmes. Défense même aux laïques de jouer aux
dez. Les farceurs, les danses sur les theatres) les
combats contre les bêtes sont défendus. Ceux qui
contrefont les possedez

,
seront chargez de travaux

rudes, comme s'ils 1 étoient effectivement'.
On condamne à six ans de penitence les devins

& ceux qui les consultent, les meneurs d'ours, les
diseurs de bonne avanture, &ces sortes de charla-
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tans. On condamne aulh pluheurs autres iuperiti-
tions restéesdu paganisme,comme d'invoquer Ba-

chus pendant la vendange. Les danses publiques
de femmes, les déguisemens d'hommes en femmes,

ou de femmes en hommes :
l'usage des masques

comiques, satyriques ou tragiques: car ils étoienc
differens pour ces trois sortes de ipecractes. On dé-
fend aussi d'allumer aux nouvelles lunes des feux
devant les boutiques ou les maisons

, &. de sauter
dessuside donner des gâteaux de Noël sous pretex-
te de couches de la fainte Vierge, qui n'a point
été en couche

;
de lire dans l'église les fausses hi-

stoires des martyrs, composées pour les deshono-

rer parles ennemis de la verité.On doit au contrai-

re les mettre au feu.

Les heretiques dont le baptême est jugé bon ,
sont reçus en faisant leur abjuration par écrit

-, ôc

on leur donne le sceau du Saint-Esprit avec l'onc-
tion du saint chrême, au front, aux yeux,au nez,
à la bouche & aux oreilles. Ceux dont le baptême
n'est pas jugé valable

,
sont traitez comme les

payens, on les fait catechumenes, puison lesbap-
tise. Et pour faire cette distindion, on suit les re..
gles données par S.Basite à Amphiloque. On les suit
aussi touchant la dispensation delapénitence, pour
la proportionnerà la qualité du peche, & aux forces
du penitent, & c est le dernier canon de ce concile
de Trulle. L'empereur Justinien y souscrivit le pre-
mier avec du cinabre, qui étoit un privilege de sa

dignité- On laissa ensuite la place du pape : puis les

quatre patriarches souserivirent, & tous les autres
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eveques, laifiantla place de quelques absens. On
ne voit point la souscription des légats du pape ; &
toutefois Anastase dit, que s'écant laissé furpren-
dre ils y souscrivirent.

L'empereur Justinien voulut obliger le pape Ser-
gius à souscrire lui-même à ce concile. Il lui en en-
voya un exemplaire en six tomes, souscrit d.e sa
main, des troispatriarcjies d'Alexandrie, de C. P.
& d'Antioche, & des autres prélats

; afin que le pa-
pe y souserivit à lapremiere place. Mais le pape nevoulut point recevoir ces tomes, ni les ouvrir pour
les lire

: perCuadé' que ce concile étoit nul
-, & l'em.

pereur, pour témoigner au pape son indignation
yenvoya à Rome un magistrien nommé Sergius qui-

emmena à C. P. Jean évêque de Porto
, 8c Bonifa-

ce conseillerdu saint siege.
Ensuite il envoya Zacarie son protospatai-rc,,

c "est-à-dire comme premier écuyer
, avec un or-dre pour enlever de même le pape. Mais la milice

de Ravenne,de la duché de Pentapole & des quar-
tiers voisîns entreprit d'empêcher cette violence.
Zacarie les voyant venir à Rome de tous côtez, enfut épouvanté, & pria le pape de faire fermer 8c
garder les portes. Il se refugia tremblant jusques
dans la chambre du pape ,

te priant avec larmes.
d'avoir pitié de lui, &de lui[auverlavie. Cepen-
dant l'armée de Ravenneentra parla porte de saint
Pierre; vintjusquesau palais de Latran, deman-
dant avecempressement avoir le pape: carie bruit
couroit qu'on l'avoit enlevé la nuit. Comme ils.
trouvèrenttoutes les portes Eermées,ils menacerent
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de les mettre à bas si on n'ouvroit promptement:
Alors Zacarie se croyant perdu se cacha tous le lie
du pape ,

tellement hors de lui
,

qu'il n'avoit plus
de raison. Le pape le rassura

,
&lui dit de ne rien

craindre: puis il sortit hors de laBasilique du pape
Theo.lore

-, & ayant fait ouvrir les portes, il se mit
dans le siege nommé sous les Apôtres, pour se mon-
trer à tout le monde. Il reçut avec honneur les sol-
dats & le peuple

y c ui étoienc venus en foule pour
lç voir ; & appaisa l^urs esprits par la douceur de
ses paroles. Mais ils ne voulurent point se retirer,
ni cesser de garder le palais patriarcal

,
jusques à

ce qu'ils eussent chasle honteusement de Rome le
proto/pataireZacaric.

L'empereur Justinien qui l'avoit envoyé
,

fut
chasTe de C. P. dans le même tems. Il s'étoit rendu
très-odieuxpar sa mauvaise conduite ayant rompu
mal-à- propos la paix avec les Bulgares & les Mu-
{ul.mans. Ses principaux minières étoient cruels,
entre autres Etienne eunuque Persan Ion sacelLire

ou tresorier particulier ; &Theodote qui de moine
reclus étoit devenu Logochete ou tresorier général,
Le patriarche Paul mourut l'an 693. après avoir
tenu le siege sept ans; & eut pour successeur Calli-
nique prêtre & tresorier de l'église de Blaquerne,
qui tint 'le siege douze ans. L'empereur voulant
faire quelques nouveauxbâtimens, pria ce patriar-
che dç faire des prieres

,
afin que l'on pût abbatre

une église de la Vierge qui étoit près du palais. Le
patriarche lui dit; Nous avons des prieres pour la
fondation d'unç église; mais je n'ai point appris

qu'il
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qu'il y en ait pour [a desiruétion.Etcomme l'empe-

reur le pressoir
: Le patriarche dit : Loüé soit Dieu

oui souffre tout maintenant & toûjours, & dans les
sieclesdes siecles. Amen. Aussi-tôt on abattit l'église,

pour faire place au nouveau bâtiment, & on la re-
bâtit ailleurs.

Peu de tems après Justinien commandaà Etienne
patrice & gouverneur de C. P. de faire de nuit un
grand massàcre du peuple de la ville, en commen-
çant par le patriarche. La même nuit le patrice
Leonce s'embarquoit, pour sortir de C. P. après
avoir fait la guerre en Orient avec beaucoup de
reputation

,
il avoit été trois ans en prison, & ve-

noit d'être declaré gouverneur de Grece, avec or-
dre de partir le jour même.Etant donc prêt de s'em-
barquer il prenoit congé de ses amis, entre lesquels
étoient Paul moine & astronome, & Gregoirede
Cappadoce abbé du monastere de Florus : qui l'a-
voient souvent vilité dans sit prison, & l'avoient a£
suré qu'il seroit empereur. Vous voyez, leur disoit-
il, combien vos promesses sont-vaines: : quand je se-

rai une fois hors d'ici je n'attend qu'une fin inal-
heureuse. Ils lui répondirent : Vous en verrez l'ac-
.compliflèment, si vous ne perdez point courage :

croiez-nous seulement, & nous suivez. Ils allerent
à la prison

,
la firent ouvrir

,
feignant que c'étoit

l'empereur; &en tirerent beaucoup de braves gens,
que Leonce fit armer avec les siens, & les mena à la
place en criant : Tous les Chrétiens à sainte Sophie;
& fit faire le même cri par tous les quartiers. Le
peuple alarmé s'assembla au baptistere de la grande
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église. Leonce avec ses deux moines & les princi-

paux de son parti alla trouver le patriarche, déja
troublé de l'ordre qu'avoit reçu le patrice Etien-

ne. Leonce lui persuada de venir au baptistere, 3c
de crier : C'est ici le jour qu'a fait le seigneur. Tout
le peuple s'écria : Qu'on déterre les os de Justi-
nien : comme s'il eut été déja mort 5 & ils couru-
rent tous à l'Hippodrome. Le jour étant venu on
y amena Justinien. Le peuple crioit qu'on le fit
mourir : mais Leonce épargna sa vie

,
à cause de

l'amitié qu'il avoit portée à son pere Constantin.
Il se contenta de lui faire couper le nez, & de l'en-

voyer en exil à la ville Chersbnne. Il avoit régné
dix ans ; & c'étoit l'an <5^4. Leonce fut aussi-tôt
proclamé empereur.

En Espagne cependant il se tint deux conciles,
le seiziéme &le dix-septiéme de Tolede. Le premier
se tint la sixiéme année du roi Egica

,
Ere 731.

c'est-à dire l'an 69 3. le second jour de May. Cin-
quante neuf évêques y assisterent avec cinq abbez,
& trois deputez d'évêques absens. Le roi y etoiren
personne accompagné de seize comtes. On y fit
dix canons de discipline

,
dont le premier ordon-

ne que les Juifs, qui se convertiront sincerement,se-

ront exempts des tributs qu'ils payoient au fisc: con-
firmant au surplus les loix précedentes contre ceux
qui demeureront endurcis. On défend tous les ref-

tes d'idolâtrie : d'honorer des pierres, des fontai-
nes, ou des arbres

:
d'observer les augures, ou pra-

tiquer des enchantemens. L'executionen est recom-
mandée aux évêques, aux prêtres ou aux juges,,
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Ceux qui pechent contre la nature sont condam-
nez à être separez des Chrétiens pour toute leur vie,
recevoir cent coups de fouet, être rasez par infa-
mie, & bannis à perpétuité. Ceux-ci non plus que
les idolâtres, ne recevront la communion qu'à la

mort: & encore après une digne penitence. Celui
qui aura voulu se tuer par desespoir

,
sera privé de

la communionpour deux mois.
Il y avoit en Espagne plusieurs eglisesabandon-

nées, parce qu elles étoient trop pauvres , pour en-
tretenir un prêtre. On y offroit rarement le sacrifice

6c elles tomboient en ruine. En sorte que les Juifs
s'en moquoient, & disoient qu'on n'avoit rien ga-
gné à détruire leurs synagogues, puisqueles églises
des Chrétiens étoient en plus mauvais état. Pour y
remedier

,
le concile ordonne aux évêques d'em-

ployer en reparations le tiers du revenu des églisès
de la campagne que les canons leur accordoient.
Que s'ils ne prennentpoint ce tiers, les prêtres qui
servent ces églises en feront les réparations. Nous
avons vu que saint Ansbert archevêque de Rouen
pratiquoit ce qu'ordonnece concile. Il continue :
On ne donnera point plusieurs églises à un même
prêtre: mais celles qui auront moins de dixserfs se-

ront unies à d'autres.Quelques prêtres employoient

pour leur sacrifice leur pain ordinaire, dont ils cou-
poient une croute ronde, & l'offroient sur l'autel,
Le concile ordonne de ne se servir pour ce saint
usage

, que d'un pain entier
,

qui soie blanc
,

fait
exprés & en petite quantité : puisqu'il ne doit pas
charger l'estomac. n'étant que pour la nourriture
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de l'anle ; & qu'il doit être facile à conierver dans.

une petite boëte. On faisoit donc deslorsdes hoMes
à peu près comme elk sont aujourd'hui.

Sisbert archevêquede Tolede ayantconspire avec-
plusieurs autres contre le roi Egica., pour lui faire
perdre le royaume & la vie

,
fut dépose

T
privé de

tous ses biens, & mis en la puissance du roi, qui le-

condamna à une prison perpetuelle : il fut même or-
donné qu'il ne recevront la. communion qu'à la.

mort : si le roi ne lui faisoit grace. A sa place le

concile fit évêque de Tolede, Félix- de Seville, dont
le siege sut rempli par Faustin de Brague, & on don--

na pour sùccesseur à celui-ciFelix de Portugal. Ain-
si on ne faisoit pas de scrupuleen Espagne de tram-:
ferer les évêques- Ceux-ci en sbuscrivant au con-
cile prirent tous les titres de leurs nouveaux sieges..

Ce sut apparemment cette conjurationqui obligea
k concile à renouveller ks promesses de proteger
la posterité du roi après sa mort y les peines contre
les rebelles,& les malediâionsprononcéesau qua^-
triéme" êoncile de Tolede» On ordonne en celui-cr
que dans toutes les églises cathedrales

v & toutes-
les paroisses de la. campagne , on dira tous les

jours, la, messe pour le roi ôc ses enfans i excepté
le vendredi saint. On y ordonne encore , que
quand un concile aura été tenu ,

chaque évêque.
le publiera dans six mois en son synode, compo-
se des abbez

,
de prêrres & de tout le clergé

, avec
le peuple de la ville épiscopale. Les évêques de' la-

province de Narbonne n'avoient pû assister à ce-
concile

, a cause d'une peste qui ravageoit le païs.^
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clcft pourquoi le roi ordonne qu'ils s'assembleront
â Narbonnepour en souscrire les decrets.

L'année suivante septiémed'Egica,Ere 73 2.c'efl>
à-dire, l'an 694. le neuviéme de Novembre

,
fut

tenu le dix-septiéme concile de Tolede, dansl'église
de fainte Leocadie. On y fit huit canons. Première-

ment il est ordonné qu'au commencement de cha-

que concile on passera trois jours en jeûne, pendant
lesquels on traitera de la foi, de la correction des
évêques, & des autres matieres spirituelles i sans qu'-
aucun séculier y assiste. Depuis le commencement
du carême jusques au jeudi saint, le baptiStere sera
terme, & sellé duseaude l'évêque, & on ne l'ouvri-
ra qu'en cas de très grande necefliré. Il est marqué
que le jeudi Saint on dépouillait Tes autels, comme
l'on fait encore. Le même jour

,
chaque évêque ob-

servera la ceremonie de laver les pieds. On renouvel-
le la défense aux prêtresd'employer à leur uiàge, les.

vases [acrez, ou les ornemens de l'église, les vendre,
oules dissiper. Quelques-uns diraient desm.esses
mortspour les vivans, dans l'intention de leur cau-
fer la mort. Le concile défend ce Sacrilège : sous pei-
ne de dépositionpour le prêtre, de prisonperpetuel-
le, & d'excommunication jusques à la mort, tant
contre lui

, que contre celui qui l'aura excité à le

commettre. On ordonne desLitanies ou prieres pu-
bliques tous les mois.

Les Juifs d'Espagne étant convaincus d'avoir
conspiré contre l'état, & contre les Chrétiens, &
d'avoir traité avec ceux d'outre-mer,apparemmenc
d'Afrique : ils sont condamnez à être tous dépouit-
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lez de leursbiens, reduits en servitude perpetuelle &
distribuezaux Chrétiens, suivant la volontédu roi,
A la charge que leurs maîtres ne leur permettront
aucun exercice de leurs ceremonies ;& leur ôteront
leurs enfans à l'âge desept ans, pour les faire élever
chrétiennement, & les marier à des Chrétiens. Ce
dix-Íèpticme concile de Tolede est le dernier dont
nous ayons quelques actes, encore n'y a-t-il point
de souscriptions qui fanent connoître les évêques
qui y assisterent. Désormais pendant environ cent
cinquante ans nous ne trouverons plus gueres de
monumens de l'église d'Espagne.

Nous ne parlerons gueresnon plus de 1' Afrique,)
carc'estle tems où elle tomba sous la puissance des
Musulmans. Comme ils avoient pris Carthage

,l'empereur y envoya le Patrice Jeangrand capital
ne la seconde année de son regne ,

695. de Jesus-
Christ. Jean chassa les Musulmans de toutes les pla-
ces qu'ils occupoient : mais ils revinrent l'année sui-
van te avec de plus grandes forces, reprirent Cartha-
ge & les autres villes, & éteignirent ainsi la puissan-
ce des Romainsen Afrique,où ils avoientcomman-
dé 850. ans, depuis l'an 608. de Rome, quand
Carthage fut prise par Scipion. Les Musulmans
l'ont depuis continuellement possedée jusques à
present. Après cette perte l'arméeRomaine n'osant
retourner vers Leonce, fit un autre empereur ,

sa-
voir Apsimare qu'ils siirnommerentTibere. Il vint
à C. P. y entrapar intelligence: prit Leonce, lui fit
couper le nez, 8c le renferma dans le 1110nasiere de
Saint Dalmace. C'étoit l'an 696. troisiéme de son
regne : 6c Apsimare en régna serre
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LIVRE QUARANTE. VNIE" ME.

SAINT Villebrod & les autres miffionaires An-
glois travailloient avecsuccésà la conversion

des Frisons sous la protection de Pepin l'ancien
,maire du palais. Ce prince l'envoya à Rome vers

l'an 69 2. pour recevoir dupapeSergius la benedic-,
tion apostolique

, & apporter des reliques, pour
mettre dans les églises qu'il fonderoit

,
à la place

des temples des idoles. A son retour il continua à
prêcher les Frisons sujets des François ; puis il re-
tourna a Rome avec des presens ôc des lettres de Pe-
pin, qui prioit le pape de l'ordonner évêque pour
ce peuple. Le pape Sergius le consacra archevêque
des Frisons dans l'église de sainte Cecile

,
le jour de

la fête de cette sainte vingt-deuxiéme de Novem-
bre l'an 696. Il lui donna le pallium

,
& le nom de

Clement, au lieu de son nom barbare de Villebrod :
sous lequel toutefois il est plus connu. Le pape le

renvoya aussi-tôt à son peuple
,
& il ne demeura

que quatorze jours à Rome. Pepin lui donna la
place pour établir son siege épiscopal dans la ville
nomméeViltbourg par les anciens habitans, & Tra-
sessumpar les Gaulois Romains,aujourd'hui Utrect
S. Villebrod y bâtit une église fous le titre de saint
Sauveur

,
& y établit sa réIidence. Comme il con-

vertit un grand nombre d'infideles de tous cotez
pendant cinquante ans qu'il prêcha

,
il fonda plu-

sieurs autres églises & quelques monasteres,& éta-
blit de nouveaux évêques.
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A l'exemple des missionnairesde FriSe, deux prê-

tres Anglois
,

qui avoient long-tems demeuré en
Irlande

,
passerent en Germanie, chez les peuples

qu'ils nommoient les anciens Saxons
, parce que

ceux de la grande Bretagne en étoient venus. Ces
prêtres[enonlnloient tous deux Evalde,mais pour
les distinguer on nommoit l'un le blanc l'autre le

noir, suivant la difference de leur poil, Etant en....

trez chez un Fermier .ils le prièrent de les faire
conduire au seigneur du pais, ce qu'il leur promit,
& les retint quelques jours. Cependant les barba-

res s'apperçurent que ces deux étrangers étoient
d'une autre religion : car ils s'appliquoient conti-
nuellementà la psalmodie& à la prière, .& offroient

tous les jours à pieu le saint sacrifice
: portant avec

eux des vases sacrez
,

& une planche consacrée qui
leur servoit d'autel. C'est la premiere fois que je

trouve un autel portatif. Les barbares craignirent

que si ces étrangers parloient à leur seigneur, ils ne
le si(lent Chrétien, & que tout le pais petit à petit,
ne fut contraint à changer de religion. Ainsi ils les

prirent brufqucment, & les firent mourir, ils tue<

rent Evalde le blanc d'un coup d'épée ; & déchi-

rerent Evalde le noir par de longs & horribles tour-
mens. Le seigneur l'ayant appris fut tellement irrité,
de ce qu'on n'avoit pas laissé venirvers lui ces étran-
gers : qu'il fit brûler le village, & tuer tous les ha..
bitans. Les corps des martyrs jettez dans le Rhin
furent découverts, par une lumière miraculeuse

que leurs meurtriers virent eux-mêmes Pé-
piti les fit apporter honorablement à Cologne;

I

"c. V. hiss.Ct 11.



L eglile honore leur memoire le cinquièmed'O&o-
bre, qui suc le jour de leur martyre.

Saine Villebrod alla prêcher l'évangile même
dans la partie de Frise qui obéïflbit à Ratbod; &
ce prince le reçût avec honneur, mais il ne profita
point de ses insiruttions.Le saint évêquepana chez
les Danois

,
peuples très-farouches, à qui comman-

*
doit Ongende plus cruel que toutes les bêtes

;
il ne

laissa pas de le traiter avec honneur
, mais il de-

meura endurci
; & saint Villebrodvoyant qu'il n'y

avoit rien à esperer en ce païs
,

se contenta d'en
amener trente jeunes enfans & retourna en France :
mais craignant les accidens d'un si long voyage, il
les instruisit & les baptisa en chemin. Dans les con
fins des Danois & des Frisons

,
étoit une isle à l'em-

bouchure de I'FIbe
, qui portoit alors le nom de

leurDieuFoftie.Les payens la reveroient tellement,
qu'ils n'osoient toucher aux animaux qui y pais-
soient, ni parler en puisant de l'eau d'une fontaine
qui l'arrosoit. Le saint homme ayant été jette dans
cette isle par la tempête y demeura quelques jours
attendant le tems favorable. Il baprisa trois hommes
dans la fontaine, & fit tuer quelques animaux pour
les vanger. Les payens croyoient que ceux qui en
avoient mangé mourroient lubitement, ou que du
moins ils deviendroient furieux: mais voyant qu'il
ne leur en arrivoit aucun mal, iU furent étonnez,
&c rapportèrent la chose a leur duc Rarbod.Cetui-
ci voulant vanger ses Dieux

,
fit jetter le sort [rois

fois par jourpendant trois jours, (uivan[ l'ancienne
sucet flition des Germains, sur le saint évêque &c ses
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compagnons ; &e iln'y en eut qu'un lur qui le sore
tomba, 6c qui (ouffrit le marryt e. Katbod fie venir
le Saint, & lui fit de grands reproches, du mépris
qu'il faitoit de sa religion

: mais étonné de la fer-
meré de ses réponses, il le renvoya à Pet in avec
honneur

:
le saint évêque continua de prêcher dans

la Frite Françoise. On raconte de lui ptufieurs mi-
racles. Dans 1 îsle de Vulqueren en Zelande, comme
il vouloit b iser une idole

,
celui qui en avoit la

la garde
,

lui donna un coup d'épée sur la tête dont
il ne fut point blessé. Ceux qui accompagnoient
l'évêque vouloient punir de niort cet attentat. Mais
le saint.homme délivra de leurs mains l'idolâtre
qui toutefois mourut miserablement trois jours
après.

La réputation de saint Villebrod attira en Frise
saint Vulfran, pour travailler à la. même oeuvre.
il étoit né à Maurillac, à present Milly en Gasti-
nois, dont son pere étoit seigneur

; 8c il donna
cette terre au monasteredeFontenelleen685.issut
élu archevêque de Sens après la mort de Lambert
vers l'an 690. & ayant gouverné cette église quel-
ques années il fut inspiré d'aller prêcher en Frise.
D'abord il alla à Roüen trouver saint Ansbert, qui
ayant été abbédeFontenelle, étoit encore comme
le pere de cette communauté. Saint Vulfran en
tira quelques moines pour aller avec lui prêcher,en
Frise

; & s'étant embarquéau port de ce monastere
,il entra par la Seine dans l'Océan.Commeils étoient

près la cote des Morins
,

aujourd'hui de Flandre
,l'heure étant venuë d'offrir le saint sacrifice, on jetta
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les ancres & on an étale vaiiieau. Le saint evêque
CLlcbrant la messe & en étant venu à Itendroir où le
diaère lui devoit présenter la patene ,

il étendit la
main pour li recevoir. Le diacre qui etoit Vandon
moine de Fontenelle

,
dont il fut depuis abbé

,
se

prosterna à ses pieds & lui avoua èrb'en voulant
laver la patene il l'avoit taillée tomber dans la mer.
Saint Vulfran se mit à genoux , &c après avoir fait
sa priere, il ordonna au diacre de mettre la main à
l'endroit où la patene étoit tombée. Elle revint du
fond de l'eau chercher sa main : tous les assistans
loüerenc Dieu, &le saint évêque acheva la nlelse.
La patene fut gardée à Fontenelle

,
où il la donna

depuis en sassànt le vœu monastique. Il y donna
3utIi son calice, & l'autel qu'il portoit dans ses voya-
ges, consacré aux quatre coins, & contenant au mi-
lieu des reliques.

Etant arrivé en Fri se il fut écouté, & convertit
pluÍicufs ido'icres. Il baptisa entre autres le fils du
duc Ratbod

,
qui mourut portant encore l'habit

blanc. C'étoit la coutume de ces payens de faire
mourir en l'honneur de leurs Dieux

,
celui sur qui

tomboit le sort. Comme on menoit à la mort un
jeune homme nonl111é.Oyon, saint Vulfran pria le
duc Ratbod de lui donner la vie ; & il étoit prêt
à l'obtenir quand les payens s'y opposèrent

, en
difint

: Si ion Christ le peut délivrer de la mort, il
seraà toi le reste de ses jours. Le saine accepta la
condition

; on pendit (Ovon
,
qui demeura au gibet

pendant deux heures; & le iaint. se mit en priere.
Si -t»ôt qu'elle fut finie, la corde se rompit

,
Ovon



tomba à terre , & par l'ordre du saint se releva en
pleine Tante. Il dit depuis, que lortqu'il étoit pendu
il s'imaginoit être accablé de sommeil, & soûtenu
par la ceinture du saint attachéeautour detbn corps.
Il fut baptisé, & depuis moine de Fontenelle & prê-
tre,& laissa dal1s le monastere plusieurs titres & plu-
sieurs livres écrits de sa main qu'il avoit très-
bonne.

Saint Vulfran délivra aussi plusieurs autres de la..

mort. Le sort tomba un jour sur les enfans d'une
veuve dont l'un n'avoit que sept ans ,

l'autre que-
cinq

*, 6c ils devoient être noyez dans la mer : car
il y avoit diverses maniérés d'immoler ces especes
de victimes. On les expoÍ-a en un lieu où la haute

«

marée devoit arriver ; & comme elle commençait
a gagner, le plus grand tenoit son petit frere entre
ses bras, s'efforçant de le retirer de l'eau. Le duc
étoit present au lpe&acle avecune multitude infir
nie de peuple

, sans avoir pitié de ces innocens.
Saint Vulfran les demanda le duc lui dit : Si
ton Christ les peut délivrer, qu'ils{oient à lui. Le
saint évêque ayant fait sa priere,lamerens.élevant
laissa à sec le lieuoùétoient les enfans prêts à mou-
rir :

il alla les prendre à ses deux mains, les rendit
à leur'mere désolée

, & les baptisa. On crut qu'il
avoit marché sur les eaux ; & une grande multitude
se convertit.

Saint Ansbert archevêque de Roüen fut rendu
suspect àPepin, comme lui ayant été contraire, en
un differendqu'eurent les seigneurs François pour
le partage du Royaume. On croit que ce fut ea

9. b-
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16-92. après la mort du roi Theodoric. Pepin le rele-
gua au monastere d'Aumont sur la Sambre en Hai-
nault; où le saisit évêque édifia les moines par son
assîduité au jeûne lapriere, & compote pour
eux quelques traitez spirituels qui ne se trouvent
plus. Comme Pépin étoit sollicité de le releguer
encore plus loin, le saint homme lui envoya Ha-
dusse abbé d'Aumont , & se justifia si bien

, que
Pepin lui permit de retourner à son diocese. Mais
lorsqu'il se disposoit à partir, il mourut la quarrié-
me année de Childebert lli. c'est-à -dire, l'an 698..
Après sa mort on le revêtit des ornemens pontifi-
caux, comme pour aller à l'autel, & on rapporta le

corps à Fontenelle. L'église honore sa memoire le
neuvième de Février.

En Angleterre saint Bricoüalde archevêque de
Cantorberi tint plusieurs conciles. Le premier fut
celui de Becancelde en 694. où assista Tobie évê-
que de Rochestre,- avec des abbez 8c des abbesses

,
.

des prêtres, des diacres, des seigneurs
, & Vitred

roi de Cant. Ce prince y promit de conserver la.
liberté & l'immunité des églises & desn10nasteres:
en forte que personnentusurpâtrien de leurs biens,
& n'empêchât les éleaions canoniques : reeonnois-
fant qu'il appartient à l'évêque metropolitain de
gouverner les églises

,
de choisir & d'établir les:

évêques. Le sécond concile où presida saint Bri-
toüalde, fut celui de Bergamstede la cinquièmean-
née du roi Vitred, c'est-à-dire, en 697. Gybmond
cvêque de Rochestre y assista avec les autres eccle-
(iaftiques

x
& le roi accompagné de seigneurs. Eia
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ce concile on fit vingt-huit canons ,
qui peuvent

aussi être comptez pour loix, puilque lesdeux puis-
sances concouroient , & qu'ils ordonnoient des
amendes & d'autres punitions temporelles outre
les (pirituelles. On y conferva la santé & la liberté
des églises

: on punit les adulteres
, ceux qui tra-

vaillent le dimanche, qui sacrifient aux démons ,
qui mangent de la chair les jours de jeune. On regle
la forme des sermens, donc 1évêque est exempt
comme le roi.

A Rome le p3re Sergius ramena par ses instruo
tionsà l'unité de l'égliie l'archevêque d'Aquilée dz
ses suffragans, qui avoient tenu un concile, où par
ignorance ils faisoient difficulté de recevoir le cin-
quième concile general. il repara & orna plusieurs
églises ; & fie faire entre autres un grand encensoir
d'or avec ses colomnes, & (on couvercle

,
où l'on

brû loi t des parfums les jours de fête pendant la
mesle. Il fit transférer le corps du papesaint Leoa
du fond de la salle secrette de l'églite sainr Pierre,
où il étoit caché

, & lui fit un tombeau dans un
lieu public de la même église qu'ilorna. Il ordonna

que l'on chantât à la mésie signus Uii pendant que
l'on rompoit les hosties

, ce qui dutoit quelque
tems , comme il a été marqué. Le pape Sergius
institua des procédions qui devoient lortir de laine
Adrien pour aller à saince Marie en quatre fêtes ,
savoir t'annonciarion,tanativité de la lai n teVierge,
sa dormition

,
c'est-i-dire, sa bienheureuse mort :

la fête de saint Simeon, que les Grecs nommaient
Hypapante, c'eH:-à-dire, Rencontre, & que nous ap-
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.pellonslà la purification de la Vierge. On voit par
à l'antiquité de ces fèces. Ce pape ordonna pour

divers lieux quatre-vingt dix-iept*évêques
, entre

autre Damien archevêque de Kavenne. hn deux
ordinations au mois de Mars ,

il fit dix-huit prê-
tres , & quatre diacres. Il tint le (aine liege treize
ans & près de neuf mois, & fut enterré à Pierre
le vingc-huidemc de Septembre 701, indid:ion
quinzième, sous terègne de Tibère Apfimare. On
voit par son épitaphe qu'il ne fut reconnu pape
qu'après la mort deTheodore ion competiteur;qu'il
fut chassé de Rome , & en demeura banni pendant
sept ans s

tandis qu'un anti-pape nommé Jean oc-
cupoit le saint siege: qu'il revint ensuite

, par les.
prenantes instances du peuple

; & qu'érant(acré &
rétabli dans son liege),il excommunia les ufurpa-
teurs selon les canons.

Après la mort du pape Sergius le saint siege
vaqua environ un mois & vingt jours

: puis on élut
Jean VI. Grec de nation, qui le remplit trois ans,
deux mois & douze jours, sous leregne de Tibere.
En une seule ordination, il fit neufprêtres &deux
diacres

; & d'ailleurs quinze évêques pour divers
lieux. De son tems Thcophylaéte chambellan de
l'empereur Patrice &e exarque d'Italie, vint à Rome
de Sicile. Les troupes de toute l'Italie l'ayant appris,,
s'assemblerent tumultuairement à Rome , pour le
maltraiter. Mais le pape s'y opposa

,
il ferma les

portes de la ville
, envoya des évêques au camp

ou les soldats étoient assemblez
, & par ses exhor-

tations salutaires, il appaifa la sedition. Quelque

1
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tems après Gisulfe Lombart duc de Betievent vint
ravager la Cmipanie, sans que personne lui resi-
stât

:
pillant, brûlant & enlevant beaucoup de cap-

tifs. Alors le pape envoyades evêques avec de gran-
des sommes tirées des trésors de l'église Romaine

,racheta tous les captifs, & obligea Gisulfe à se reti..
rer avec ses troupes.

Le même Gisulfe donna la place ou fut fondé le
monastere de saint Vincent par trois hommes no-
bles de Benevent enfans de deux freres

, nommez
Paldon, Tason&Tatoo. Le desir de la perfe&iori
evangelique les fit reCoudre à quitter leurs païs ôc
leurs richesses, & aller visiter les monasteres de Gau-
le. Ils dirent à leurs parens qu'ils alloient à Rome,
comme ils y allèrent en effet; ôc partirent avec un
équipage de chevaux & de valets convenable à leur
condition. Maisquand ils furent sortisde leur pro-
vince

,
ils renvoyèrent leurs valets & leurs chevaux;

& dirent qu'ils avoient fait voeu d'aller à Rome seuls
& à pied. Ensuite ils donnèrent leurs habits à des
pauvresleurs qu'ils rencontrerent , & se revêtirent de
eurs haillons.

Ils arriverentdans le païs des Sabins au monas-,
tere de Farse

,
dont l'abbé les reçût charitable-,

ment. Il étoit né en Gaule dans la Maurienne
, ôc

étant déja prêtre il eut dévotion d'aller à jerusa,..
lem visiter les saints lieux. Il y demeura trois ans,
priant Dieu de lui faire connoître sa volonté: enfin
jme nuit il vit en dormant une personne qui tenoiç
un pain d'une beauté merveilleuse, & lui dit: Pre-
nez ce pain , retirez-vous & sachez qu'il ne vous

manquera

Id Ót Pauldiac»
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manquera jamais. Il revint en Italie,s'arrêta dans
les Sabins, 8c fonda un monastere par le secours
de Faroald duc de Spolete en un lieu nommé Acu-
tien. Dès le sixiéme siécle saint Laurent évêque de
Spolete, surnommél'tlluminateurpouravoir gueri
plusieurs aveugles, avoit fondé en ce lieu le monaf-

tere deFarse, où il finit ses jours. L'église étoit dé-
diée à la sainte Vierge

*,
mais Thomas la trouva

abandonnée
,

8c le monastere ruiné. Il le rétablit
si-bien

,
qu'il fut depuis très-riche 8c très fameux

pendantplusieurssiecles:&onprétend qu'il eut dans

-
sa dépendance plus de six cens églises. On en raporte
la fondation à l'an 680. & Thomas après l'avoir
gouverné trente-cinq ans, mourut l'an 715. le di-
xième de Décembre.

Tel étoit le venerable Thomas
,

qui reçut les

trois cousins Paldon
,
Tafon 8c Taton. En leur

lavant les pieds, suivant la regle de l'hospitalité
monadique

,
il vit à la délicatesse de leur corps

qu'ils n'étoient pas tels que marquoit la pauvreté de
leurs habits; & ayantappris leur dessein, il s'offritde
les conduire à Rome, d'où il les ramena chez lui, afin
qu'ils apprissent les pratiques de la vie monastique

,
avant que d'aller plus loin. Leurs parens affligezde

leur fuitè vinrent les chercher à Farse
,

8c l'abbé
Thomas les obligea à leur parler. Ils demeurerent
fermes dans leur resolution :

maisThomasleurper-
suada de ne point quitter l'Italie, 8c leur montra
dans le voisinageun lieu propre pour leur établilïe-

ment. Cétoitun oratoire de saint Vincent, sur le

bord du fleuve Voltorne à mille pas de sa source.

[texte_manquant]



138 H isto 1 RE ECCLES 1 AS'! 1 que.
Des deux côtez du fleuve étoient des bois qui ser-
voient de retraite à des voleurs. Vous y rendrez

,leur dit-il, la sureté aux voyageurs, la sertiliré à
la terre avec le secours de Dieu. Il alla lui-même
trouver le duc GisulSe, 8c en obtint le don de cette
place. Les trois cousins y allerent sans rien porter ;
mais la nuit même un homme inconnu leur appor-
ta de la farine & du vin. Paldon fut établi le pre-
mier abbé de ce monastere de sàint Vincent près
la source de Voltorne, qui fut depuis très-celebre.
On en rapporte la fondationà l'an 703. & Pa!don
après l'avoir gouverné dix-sept ans, mourut l'an
72-0. sous le pontificat de Gregoire II. l'onzième
jour d'Oé!obre.

EnEspagne le roi Egica étant mort, son fils Vi-
tiza qu'il avoit déjà aslociéà la couronne,lui suc-
céda l'Ere 739. c'est-à-dire, l'an deJesus-Christ 701 *& regna neufans. Il fit tenir un concile dans l'é-
glise de sàinr Pierre près de Tolede,parles évêques
& les seigneurspour le règlementde ion Royaume :
mais il n'en reste ni adles ni canons. C'est ledix-
huitiéme & dernier concile deTolede. Vitiza usà
declemence au commencement de son regne, ra-
pella les exilez & soulagea son peuple ; mais dans
la suite il commit des injustices, & s'abandonna à
la débauche. Il avoitplusieurs femmes tout ensem-
ble & plusieurs concubines : les grands suivirent
son exemple

,
il s'étendit au reste du peuple

,
&

même au clergé. Gonderic étoit alors archevêque
de Tolede, illustre par sa sàinteté, & même par ses
miracles. H'eut pour successeur Sinderede

,
qui
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par un zele mal réglé traita rudement des hommes
anciens& venerables de son clergé. Le roi Vitiza
1)y excitoit, craignant la vertu de ces personnages,
qui lui resistoient en face, 3c lui reprochoient ses

crimes. Se voyant donc maltraitez par leur arche-
vêque, ils appellerent au pape. Mais Vitiza crai-
gnant que leur autorité ne détournât le peuple de
son obéissance, non seulement permit, mais com-
manda à tous les clercs d'avoir des femmes & des
concubines publiques

,
même plusieurs s'ils vou-

loient ; & de ne point obéir aux constitutions Ro-
maines qui le défendoient, Cette licence produisit

une corruption extrême. Enfin Vitiza donna l'ar-
chevêché de Tolede à son frere Oppa déja archevê-

que de Seville du vivant de Sinderede, violant dou-
blement les canons. Il rappella les Juiss, & donna
plus de privileges à leurs synagogues, que n'en a-
voieht les églises.

En Angleterre l'an 703- le roi Alfrede assembla

un concile à Nesterfeld à cinq lieuës de Ripon
,

où se trouverent presque tous les évêques de Breta-
gne ,

& Berthuald archevêque de Cantorberiy pré-
sida. Saint Vilfrid fut invité à s'y presenter, avec
promesse de lui faire raison suivant les canons. Il

y vint, mais on ne lui tint point parole. Car les
évêques & les abbez- qui avoient usùrpé les biens
de ion monastere

,
sq^jjtenus par le roi exciterent

de grandes contestations : voulant l'obliger à se soû-
mettre aux decrets de l'archevêque Theodore. Saint
Vilfrid répondithumblement qu'il vouloit obêir en
tout aux canons.

e. itf.
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14'0 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE
Ensuitc il leur reprocha fortement leur obstini--.

tion, & leur demandade quel front ils olbient pre-
ferer aux decrets des papes Agathon

,
Benoît &

Sergius
, ceux queTheodoreavoit faits pendant la:

diScorde. Ils ne lui repondirentrien de raisonnable r
mais un des serviteurs du roi qui l'avoit nourri dès
l'enfance sortit de sa tente secretemerrt, &. vint
trouver saint Vilfrid. Car ce concile setenoit dans
une plaine où ils campoienr.' Cet homme avertit
te saint évêque qu'on vouloir le surprendre en exi-
geant de lui unesbuscription, dont il ne pûtse de-
dire, afin de le' dépoüillerde ce qu'il avoit,tant en
Northumbre, que dans le pays des Merctens. On'
le pressa en effet de le saire

,
8c l'archevêque & le

roi l'avoient ainsi décidé : mais ses ennemis même
trouvèrentque c'étoit trop maltraiter un homme si
célèbre

, que de le priver de tous ses biens
,

sans1
qu'il fut coupable d'aucun crime y & conclurent de
le réduire à sbn monastere de Ripon

,
à la charge

qu'il promit par écrit d'y demeurer en repos ,
de

n'en point sortir sans permission du roi,& de n'exer-
cer aucune fonctionépiscopale. Saint Vilfrid éle-

vant sa voix leur répondit hardiment : Pourquoi
me voulez-vous reduire à cette extremité]? que je
me condamne moi-même. Ne scandaliserai-je pas
fins suiet ceux qui sçavent que depuis près de qua-
rante ans je porte, tout incj^ne que je suis, le nom
d'évêque ? Après la mort des grands hommes en-
voyez par saint Gregoire

,
j'ai deraciné le premier

l'erreur des Ecossois, en ramenant toute la nation
desNonhumhriens à l'obièrvation.de la vraie paf-

AN. 70 3-



LIVRÉ QUARANTE-UNIE'ME. 141
que & de la consure en forme de couronne. je leur
ai appris les répons & les chants alternatifs

$ & j'y ai
établi la vie monastique sélon la regle de saint Be-
noît,que perÍonne n'y avoit encoreaportée. Quant
à cette nouvelle question que vous formez contre
moi :j'en appelle hardiment au siege aposlolique,&;
j'invite quiconque d'entre vous me veut déposer, à
venir aujourd'hui avec moi y recevoir le jugement.
L'archevêque& le roi dirent -.il se rend dès-là digne
d'être condamné, en préférant le jugement des Ro-
mains au nôtre. Le roi offroit de le contraindre à
main armée, mais les évêques le firent ressouvenir
de la: sureté qu'il luiavoitpromise. Ainsi le concile
se separa, & saint Vilsrid retourna librement chez
Ethelrederoi des Merciens. Ses ennemis declarerent
les moines de Ripon excommuniez :

ensorte que si
quelqu'un du peuple leuravoit fait benirdes viandes

par le signe de la croix, on les jettoit comme si elles
eussent été offertes aux idoles. ^

Cependant saint Vilfrid passa la mer avec quel-
ques-un des siens, & alla à Rome où ils se presen-

terent au pape Jean VI. & lui demanderent à ge-
noux de recevoir leur memoire, déclarant qu'ils ne
venoient accuser personne

,
mais seulement se dé-

fendre contre ceux qui pourroient les accuser. Le
pape & le clergé de Rome les reçurent charitable-

ment -,
tandis qu'ils attendoient la réponse du S.

siege, il arriva des députezde la.partdeBerthuald:
archevêque de Cantorberi, chargez d'une accusa-
tion par écrit contre saint Vilfrid. Le pape assembla

su* concile de plusieurs évêques avec ion clergés
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Saint Vilfrids'y presenta & on y lût sa requeste,par
laquelle il demandoit l'exécution des decrets du pa-
pe Agathon &de fès sùccesseurs Benoît & Sergius :
pour lui conserver Ion évêchéd'Yorc & ses monaf-
teres dans les royaumes des Merciens & de Nor-
thumbre, offrant de rendre à l'archevêque de Can-
torberi le respect qui lui étoit dû sélon les canons.
Après la levure de cette requesteon le renvoya&
on fît entrer les deputez de l'archevêque Ber-
thuald

,
qui proposerent leurs accusations, & le

concile promit de les entendre à loisir les uns & les

autres.
On les fit venir ensemble

,
sàint Vilfrid d'un cô-

té avec les prêtres 3c les diacres qui l'accompa-
gnoient : de l'autre les députez de l'archevêqueBer-
thuald, qui dirent que l'évêqueVilfrid avoir mépri-
sè en plein concile les decrets de l'évêque de Cantor-
beri établi par le sàint siege sur toutes les églises
Britanniques. Saint Vilfrid sè leva, & sa venerable

.vieillene donnant plus de poids à ses paroles, il dit :
Comme j'étois au concile,on m'envoyaun évêque
demander si je voulois me soumettreau jugementde
l'archevêque.Je répondisqu'il falloit auparavantfà-
voir quel étoit ce jugement. Il me dit que l'archevê-
que ne le vouloit point déclarer, avant que j'eusse

p. omis par écrit de m'y soumettre. Quelque étran-
ge que fut cette proposition. je promis de me soû-
mettre au jugement de l'archevêque entant qu'il se-
roit conforme aux canons & au concile du pape
Agathon &de ses successeurs.

Après cette réponse le concile de Rome déclara

AN. ï04
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LIVRE QUARANTE-UNIE'ME. 14;
que l'évêque Vilfrid s'étoit défendu canonique-
ment. Puis les évêques qui le composoient fè mirent
à parler grec enSouriant, 3c dirent plusieurs cho-
ses entre eux, que les Anglois n'entendoient point.
Enfin ils dirent : Vous scavez, mes freres, que'sui-
vant les canons,celuiqui noprouvepoint le premier
chefd'accusation n'est pas admisà prouver les au-
tres. Toutefois pour le respeft de l'archevêque &
de l'évêque Vilfrid nous examinerons à loisir tous
1 es articles. Ils renvoyerentainsi les parties, 3c con-
tinuant à s'assembler

,
ils tinrent pendant quatre

mois soixante 3c dix congrégations. Saint Vilfrid
y fut pleinement justifié, 3c les actes de ce concile
surent lûs à haute voix devant tout le peuple sui-
vant la coutume des Romains. Ceux qui avoient
vu saint Vilfrid du tems du pape Agathon le re-
connoissoient, 3c s'étonnoient* avec indignation
qu'ort l'accuse de nouveau. Enfin le pape Jean le

renvoya absous, 3c écrivit une lettre aux deux rois
'Etheired des Merciens,&Alfrid de Northumbre,où
il parle ainsi : Nous admonestons Berthuald évêque
de Cantorberi d'assembler un concile avec l'évêquetilfrid, qu'il y fasse venir les évêques Boza 3c Jean,
& qu'après les avoir oüis il termine s'il se peut leur
differend dans son concile :sinon

,
qu'il les renvoye

au saint siege, pour être jugez par un concile plus
nombreux : fous peine à celui qui refusçra de s'y
trouver d'être rejette, non seulement de tous les
évêques, maisde tous les fideles. Le pape exhorte
ensuite les deux rois à procurer l'execution de ce
decret. Boza avoit été intrus dans le siege d'Yorc
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à la place de saint Vilfrid, & Jean dans le siege d'Ha-
gustadàlaplac'ed"Eata, tous deux par l'autorité de
l'archevêque -Theodore.

Saint Vilfrid après un jugement si favorable
vouloit demeurer à Rome & y finir sa vie déja fort
avancée

,
dans le détachement de toutes les choses

du monde. Mais le pape & tout Ion concile lui
commandèrent en vertu de l'obéissance qu'il avoit
promise, de retourner en Angleterre pour la con-
solation de ses peuples,& la joye de ses amis. Il em-
porta de S.ome des reliques, & des étofes de pour-
pre & de soye pour l'ornementdes églises;& repassa

en France. Mais il fut arraqué d'une grande ma-
ladie :

ensorte qu'après avoir marché quelque tems
à cheval il fallut le porter dans un brancard juf-

ques à Meaux, ou il arriva réduit à l'extremité.
Après avoir resté quatre jours sans pouvoir prendre

aucune nourriture, saint Michel lui apparut ,*& lui
promit encore quatre ans de vie. Il guerit en effet

peu de jours après, & repassa heureusement en An-*
glererre.

Le roi Alfrid reçût vers ce tems-là saint Adam-

nan prêtre & abbé de Hij, député de la part de
sa nation

,
c'est-à-dire des Hibernois. Le ftjour

qu'il fitàNorrhumbre lui donna occasion d'obser-

ver .les pratiques de l'église Anglicane
,
& les plus

sçavans l'exhorterent à s'y conformer
,

puisque
c'étoit celle de l'église universelle

,
préférable à

t'usage des Hibernois, qui étoient en si petit nom-
bre & reduits à un petit coin du monde. Saint
Çeolfrid abbé de Viremouth, dont il visita le nio-

nastere
,
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nâsterc
,

fut un de ceux qui entreprirent de Jeper-
snader, voyant sa sagesse, son humilité, & sa pieté.
Il lui dit touchant la tonsure cléricale: Mon frere

,
vous qui pretendez à la couronne immortelle

,
pourquoi en portez-vous une imparfaite à Vôtre
tête ? Si vous cherchez la compagnie de saint Pierre,
pourquoi imitez-vous la tonsure de celui qu'il a
a-natheniatisé ? Adamnan répondit : Sachez,nion
frere, qu'encore que je porte la consure de Simon ,
je ne laisse pas de detefler ses erreurs ; & comme il
étoit vertueux, & instruit des écritures, il se rendit,
& préfera aux coûtumes de son païs, ce qu'il apprit
el1 Angleterre.

Il écrivit en trois livres la vie de saint Colomban
premier abbé de Hy qu'il ne faut pas confondre

avec le grand saint Colomban. Il composa de plus

une description des lieux saints sur la relation d'un
évêque de Gaule nommé Arculfe, quiavoit fait le

voyage de Jerusalem. Nous avons l'un & l'autre

ouvrage. Dans le sécond il décrit une église de la
valée de Josaphat, où l'onmontroit le sepulchre de
la fainte Vierge:mais ajoute-t'il /on ne fait en quel

tems., par qui, ni comment son corps en a été oté
,

ni en quel lieu il attend la resurredtion. On croyoit
donc deslors que la fainteVierge étoit morte à Jeru-
Íllem, comme il le marque ensuite expressément :

mais on ne croyoit pas encore qu'elle fut ressutci-
tée. il dit qu'au lieu où saint Jean vivoit dans le
desert, il y avoit des sauterelles dont les pauvres
vivoient, les faisant cuire avec de l'huile, & des
arbres dont les Feuilles larges & longues avoient la
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couleur du lait,& le goût du miel.Il prétend que c'est
ce que l'évangile appelle, miel sauvage. Arculfe
avoÍtauiliété à C. P. où il marque que l'on gardoit
la vraye croix, & qu'on la montroit (olemnellel11ent
les trois jours de la semaine sainte. Saint Adamnan,
donna ce livre au roi Alfrid,, qui le renvoya avec de:
grands presens.

Etant de retour chez lui,il voulut ramenerà l'ob-
servance de l'église son monastere de Hy

,.
& tous-

ceux qui en dépendent
: ce qui ne lui fut pas poffible*.

Mais ayant passé en Irlande il persuada prelque tous.
les autres par ses exhortations modèles.Ayant cele-
bré la pâque avec eux suivant l'ordre de l'église, il
revint à Ion isle, où il recommença ses instances
avec ses moines, mais inutilement

; il mourut le
vingt- troisiéme de Septembre de la même annee,
que l'on croit être 705.

L'empereur Justinien se rétablit cette année,:
Comme il passoit la mer pour aller chercher le se-
cours des Bulgares, ilfurvintune furieuse tempête.
Un de ses gens lui dit : Promettez à Dieu que s'il
vous rend l'empire, vous ne vous vangercz d'aucun
de vos ennemis. Justinien lui répondit en colère: Au
contraire, je veux que DieumefasFe perir, si je par-
donne à pas un. Ayant obtenu le secours des Bulga-
res, il vint à C.P. y entra par unaqueduc,& s'en ren-
dit maître.TibereApsimare s'enfuir,mais il fut pris,
& Justinien le fit enchaîner, & promener par toute
la ville avec Leonce son predecesseur. Puis il les
fit amener à l'Hippodrome. Pendant le spedlacle,

on les étendit par terre devant son siege
3

& il leur
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tint le pied sur la gorgependant la premierecourÍe
de chevaux qui'dura une petite heure. Le peuple
crioit cependant : Tu as marché sur l'aspic & le
basilic, & tu as foulé aux pieds le lion & le dragon.
Ensuite Justinien leur fit couper la tête à l'un & à
l'autre. Apsimareavoit régné sept ans, & Justinien
en regna encore six depuis son rétablissement. Il fie

crever les yeux à Callinique patriarche de C P. 8c
l'envoya en exil à cause du mal qu'il avoit dit de
lui au couronnement de Leonce : & il mit à sa
place Cyrus, qui étoit reclus dans rifle Amastris,
&. qui comme il passoit par là, lui avoit predit son
tétablUsement.

La même année 705. quatre -v*ingt-fixiéme de
l'Hegire, le calife Abdelmelic mourut, & son fils
OlJlit, ou plutôt Oualid lui succeda. Du tems
d'Abdelmelic, lesJacobites firent patriarche d A:
lexandrie après Simon, un nommé Alexandre, l'an
42.0. de Diocletien, 72.4. de Jesus-Christ. Il tint le
siege plus de vingt ans.fbus une rude persecution:
car il paya par deux fois un tribut de trois dinars.
C'est ainsi que les Arabes nommoient le sou d'or
des Romains. Le calife avoit donné le gouverne-
ment d'Egypte à son frere Abdelaziz

,
qui fit faire

le dénombrement des moines, &. exigea d'eux un
dinar par tête, & c'est le premier tribut qu'ils paye-
rent. Le califeOualid fit bâtir une mosquée magni-
fique à Damas sa capitale, & pour cet esset, il fit
abattre la grande église dediée à saint Jean

,
qui

étoit à côté de la mosquée
, ôc fort belle. On dit

qu'il en offrit aux Chrétiens quarante mille dinars,
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& que comme ils les refuserent, il la prie
,

ôc la fit
abattre sans leur rien donner.

Si-toc que l'empereur Justinien fut rétabli
,

il
envoya à Rome le concile de Trulle pour le faire
confirmer par le pape Jean VII. qui tenoit alors le
saint sieg". Jean VI. étoitmort vers le commence-
ment de cette année

705- & après un mois & dix-
huit jours de vacance,on avoit ordonné Jean VIT.
Grec de nation, fils de Platon, savant & éloquent
pour le tems. Il tint le saint Siege deux ans, sept
mois & dix-sept jours; sous les empereurs Tibere &
Justinien. Celui-ci lui envoya deux metropoli-
tains chargez des volumes du concile de Trulle, ÔC

d'une lettre par laquelle il le conjuroit d'assembler
un concile & confirmer ce qu'il approuveroir danj
ces volumes & rejetter le reste. Le pape Jean VII.
par une foiblesse humaine craignant de déplaire à
l'empereur, lui envoya ces volumes, sans y avoir
rien corrigé.

De son tems Aribert roi des Lombards rendit
à l'église de saint Pierre le patrimoine des Alpes
Cotriennes, à present le montGenebre, ôc le mont
Cenis

,
usurpé depuis long-tems par cette nation;

&. l'aéle de la donation fut écrit en lettres d'or.
Ce pape repara plusieurségHses,entre-autres celle
delasainte Vierge nommée l'ancienne, où il éta-
blit sa demeure pendant son pontificat. Il orna di-
verses égUses d'images, entre lesquelles étoit son
portrait. Il fit faire un calice d'or du poids de vingt
livres,ou trente marcs,ofnede pierreries.il ordonna
dix-huit évêques en plusieurs lieux. On l'enterra i
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sàint Pierre devant un oratoire de la Vierge, qu'il
avoit fait bâtir, & orné les murailles de peintures en
mosaîque, qui coûtèrent une grandesomme d'ar-
gent. Il y fut enterré le 15. des calendes de Novem-
bre

,
indiction llxifme, sous leregnedejustinien :

c'est: à- dire le dix-huitiéme d'Oûobre707.& le saint
siege vaqua trois mois. Après cet intervalle on or-
donna pape Sisinnius Syrien de nation. Quoiqu'it
fût affligé de la goutte, jusques à ne pouvoir porter
ses mains à sa bouche : il avoit le courage ferme,&
une telle affe&ion pour sOLl peuple, qu'il entreprit
la reparation des murs de Rome. Mais il ne tint
le saint siege que vingt jours,& mourut Lubitemenr.
Il avoit ordonné un évêque pour l'isle de Corse.
On l'enterra à saint Pierre le septiéme de Février,
indiaion sixiéme, sous le regne de justinien

:
c'est-

à-dire l'an 708. &c le saint siege vaqua un mois &
dix-neufjours.

C'est à peu près le tems ou saint Eonet evêque

,

de Clermont vint àRome.Ilétoitnatifde lamême
ville capitale de l'Auvergne, & de race defenateurs.
Etant venu à la cour deSigebert III. roi d'Austra-
fie

,
il fut d'abord (on 'échanson

, puis son refe-
rendaire, qui étoit comme un chancelier. Le roi
Childeric neveu de Sigebert lui ayant donné le

gouvernement de Marseille, & de la Provence :
il

s'avançait toûjours en vertu, rachetoit les captifs,
s'appliquoit au jeûne 8c à l'oraison, & à reconci-
lier les ennemis. Sonfrere Avit II. évêque de Cler-
mont avoit succedéen ce siege à saint Project, en
1674. Après l'avoir gouverné environ quinze ans,
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se voyant près de sa fin
,

il designa Bonet pour son
successeur, du consentement de son église. C'étoic
l'an 688. & Pepin mere du palais qui gouvernoic
alors la France sous le roi Theodoric, lui fit don-
ner son agrément

,
& les lettres necessaires

:
ainsi

saint Bonet fut ordonné évoque de Clermont. Alors
il redoublasesjeunes jusques à passer deux & trois
jours, & quelquefois quatre sans manger. Il s'ap-
pliqua aux veilles, à la letl:ure & à la retraite, prin-
cipalement le carême. Ses larmes étoient si abon-
dantes, que son capuce en étoit trempé. Il exerçoit
l'ho[picalité,failoit de grandes aumônes, & tenoit
des conférencesavec ses prêtres,pour les instruire
des canons.

Ensuite craignant que son ordination n'eût été
irteguliere

, parce qu'il avoit succedé à son frere
encore vivant : il alla au monasitere de Solignac
près de Limoges ,

consulter saint Tillon disciple
de saint Eloy, qui lui conseilla de quitter l'épilco-
pat, où il étoit entré contre les canons :

il obéïc, ÔC

fit ordonnera sa place Nodobert avec le consente- -
ment du roi. Saint Bonet sc retira ensuite dans
l'abbaye de Manlieu, maf.,lJilocus, ainsi nommée d'un
ecclesiastiquenommé Magnus, qui y avoit porré
des reliques de saint Sebastien, c'est-à-dire, de la
poussiere de son tombeau. Saint Genès évêque de
Clermont y fonda vers l'an 616. sur son propre
fonds un monastere qui subsiste encore, dont il
établit Evode pour premier abbé. Ce fut là où
saint Bonet se retira, & y prit l'habit monastique
vers l'an69;;. Cependant les heresies deNovatien
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& de Jovinien le renouvellerent dans le diocese de
Clermont; &e les moines de Manlieu publierent une
lettre pour les refuter. Après que saint Bonet eut de-
meuréchez eux environ un an, il partit pour aller à
Rome visiter les sepulchres desapôtres,ayant aupa-
ravant distribue tous (es biens aux églises & aux mo-
nasi:eres. En passant à Lion il réconcilia l'archevê.
que avec le duc de Bourgogne. Il séjourna quelque
tems au monastere de l'Isle-barbe,& visita celui d'A-
gaune. Etant entré en Italie

,
il fut très-favorable-

menc reçu par Aribert roi des Lombards, qui s'é-
tant recommandé à Ces prieres, remporta la vidoire
sur le jeune roi Lie&bert (on competireur ; ce qui
arriva l'an 705. Enfin saint Bonet arriva à Rome ; &
ap rès avoir visité les lieuxfaints,ilramenaplusieurs
capcifs qu'il avoit délivrez. Il répandit quantité
d aumônes pendant ce voyage,& fit plusieurs mi-
racles. A son retour il demeura quatre ans à Lion ,& y mourut vers l'an 709. Ses reliques furent depuis
rapportées à Clermont

, & l'église honore sa mé-
moire le quinzième de Janvier.

Vers le même tems mourut saint Tetrique évê-
qued"Auxerre, qui succeda à Scobilion veis l'an
665. & tint ce siegequinze ans. ilavoit été abbé du
monastere de saint Germain

*, & l'on compte qua-
torze moines de cette maison,& entre-eux six abbez
qui devinrent évêques d'Auxerre. Saint Tettique
dès laprerniere année dé son pontificat, regla dans
un synode comment les abbez & les archiprêtres
de diverses églises du diocese

,
devoient venir faire

¡-osfice dans l'église ca[hedrale de saint Etienne ;
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dont par consequent le cierge n'etoit pas allez nom..
breux pour y iatisfaire continuellement. La pre-
miere semaine de Janvier, c'étoit les moines de
saint Germail, la seconde le clergé de saint Ama-
tre ,

la troisième saint Pierre, la quatrième saine
Julien

, & ainsi des autres marquez pour chaque
mois

,
excepté-le mois de Septembre,où peut-être

on donnoit des vacancespour la vendange. L'occo-

nome de l'église fournissoit à ce clergé pendant
leur semaine la rerribution necessaire

: & ceux qui
venoient trop tard, ou s'acquittoient négligem-
ment de l'office, étoient privez de vin pendant
quarante jours. Que si le vidame ou le celerierman-
quoit à fournir ce qui leur étoitdû, on l'enfermoit
dans un monastere

, pour faire penitence au pain
& à l'eau pendant six mois. Le vidamc

,
vice-dumi-

nus, gouvernoit la maison de l'évêque en particu-
lier. l'œconome avoit l'administration de tous les
biens de I'ëglise. Dans le siecle precedent, saint Au.
nacaire évêque d'Auxerre avoit fait un reglement
à peu prèssemblable.SaintTetriquefuttuécomme
il' dormoit, par son archidiacre

,
nommé Regen-

froy le dix-huiciéme de Mars, & est honoré com..'
me martyr. Après sa mort le siege d'Auxerre vac-
qua trois ans.

C'étoit sans doute un effet du desordre qui regnoit
en France sous les rois fainéans, & la mort de saine

•
Lambert nous en fournie un exemple plus illustre.,
Apres qu'il eut été sept ans hors de son siege de MaC.
tric,retiré dans le monastere de Srave10,la mort d'E...
broïn donna lieu 11 Pepin de chasser Faramond

usurpateur
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usurpateur de ce siege, & d y rétablirsaint Dambert
à la priere de tout le clergé, & de tout le peuple,
versl'an an 681.11 recommença doncàs'aquitt.er deses
sondions avec un très-grandzele; & trouvant en-
core des payens dans laToxandrie, petit pais voihn
de Mastric, il s'appliqua à leur conversion, adoucit
leur barbarie par sa patience, & abattit plusieurs
temples & plusieurs idoles.

Mais deux freres Gallus & Riold pilloient les
biens de l'églisede Mairie

, & se rendoient insup-
portables par leurs violences. Les amis & les parens
de saint Lambert en furent tellement indignez,
que se voyant poussez à bout, ils lestuerent. Les
deux freres étoient parens de Dodon domestique
de Pepin. qui possedoit quantité de terres & de
serfs. Il résolut de vanger leur mort sur l'évêque
même; & ayant aflemhlé quantité de gens armez,
il vint l'attaquer à Leodium sur la Meuse, alors sim-
pie village, aujourdhui la grande ville de Liège.
Saint Lambert reposoit après matines, quand un
de ses serviteurs nommé Baldoiiée

,
qui étoit de

garde, & veilloit auprès de lui, sortit dehors, &
vit l'armée de Dodon qui venoit en plusieurs

troupes. Etant arrivez ils rompirent les palifra-
des & les portes, & monterent sur le toit. Bal-
douce courut avertir le saint évêquequi commen-
çoit à s'endormir. Dans le premier mouvement,
il prit une épée pour se défendre

: mais pendant
à Dieu

, & se confiant en lui, il jetta l'épée à terre
aimant mieux mourir que de mettre la main sur ces
méchans. Aussi-tôt ilsentrerent & donnerent de



leurs lances contre les murailles. Deux neveux de
l'évêque les chassèrent à coups de bâton

: mais il
leur dit, & aux autres qui l'accompagnoient

:
Si vous

m'aimez véritablement
>

aimez Jesus-Cbdsi com-
me moi, lui confessez vos pechez

: pour moi il
est tems que j'aille vivre aveclui. Un autre de ses

neveux lui dit
:

N'entendez-vous pas comme ils
crient de mettre le feu à la maison pour nous brû-
ler tous vifs ? Alors saint Lambert dit à ses neveux :
Souvenez-vous que vous êtes coupables de ce cri-
me) c'est à-dire de la mort des deux freres

:
Allez

maintenant en recevoir la juste recompense. En
suite ayant fait sortir tout le monde de sa chambre,
il se prosterna les bras étendus en forme de croix

,
& se mit à prier avec effusion de larmes. Les enne-
mis entrerent dans la maison

,
passerent au fil de

l'epée tous ceux qu'ils y trbuverent, & un d'eux
étant monté surle toit de la chambre où était le
S. évêque, lui lança un dard dont il le tua. Ainsi

mourut Lambert ledix-septiéme de Septembre l'an
708. ou environ, après quarante ans de pontificat ;
depuis l'an 668. qu'il succeda à saint Theodart. Son
corps fut mis dans une barque & rapporté à Mas-
tric, ou il fut enterré dans t'exile de saint Pierre :
mais depuis il fut reporté à Liege, & il est honoré
comme martyr.

Son successeur fut saint Hubert son disciple, il
étoit de la noblesse d'Aquitaine, & de la cour du roi
Theodoric. On dit qu'un jour de fête solemnel-
le tandis que les autres Chrétiens étoient à 1 é-
glise, il alla à la chasle, où il vit un cerf qui por-
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toit une croix entre ion bois
: &. entendit une voix

qui le menaçoitde l'enfer.., s'il ne se convertifloit :
qu'aussi-côt il descendit de cheval, & promit d'o-
béïr à l'ordre du ciel. Quoiqu'il en soit, il passa en
Austrasie, attiré par le merite de Pepin maire du
palais; & ayant oüi parler des vertus de saint Lam-
bert, il se rendit auprès de lui à Mastric, & entra
dans son clergé. Quoiqu'il fut encore jeune, il avoit
été marié, & avoit un fils nommé Florebert qui lui
succeda dans l'épiscopat.

La même année 708. le quatriéme de Mars, on
ordonna pape Constantin Syrien ,

homme d'une
extrême douceur

,
qui tint le saint siégesept ans 6c

quinze jours. C'est le septiéme pape de suite venu
deSyrie oudeGrece. Jean V. étoit Syrien

,
Conon

de Thrace
,

Sergius Syrien, Jean VI. & Jean VII.
Grecs, Silinnius & Constantin Syriens. Peut-être la
persecution des Arabes, & les frequentes révolu-
tions de l'empire, obligeoient plulieurs Grecs &
Orientaux à se refugier à Rome. Le pape Cons-
tantin ordonna Felix archevêque de Ravenne ,

qui
soûtenu par la puissance seculiere refusa de faire à
l'église Romaine, les promesses que ses predeces-
seurs avoient accoutumé de faire, comme on voyoit
dans les archives. Mais peu de tems après l'empe-

reur Justinien envoya à Ravenne Theodore patrice
& general del'arméede Sicile, qui prit la ville, &:

emmena l'archevêque & tous les rebelles chargez
de chaînes- à C. P. & ayant fait crever les yeux à l'ar-
chevêqueFelix, l'envoya en exil dans le Pont: ce qui
fut regardé à Rome comme une puniton divine.
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De ce temps plusieurs Anglois de tout sexe, & de
toute condition venoient à Rome par devotion

3même des nobles, des ducs & des rois. L'un d'eux
fut Coënred*roi des Merciens, qui avoit travaille
au rétablissement de saint Vilfrid. Ce saint évêque
à son retour de Rome étant arrivé dans le pais de
Cant, envoyades députez à l'archevêque Britualde,
qui promit d'adoucir le jugement prononcé contre
lui au concile de Nestrefeld. Car il avoit reçu des
lettres de ses députez à Rome-, & touché de l'auto-
rité du pape, il se reconcilia sincerement avec saint
Vilfrid. Ce saint alla trouver Ethelrede son ancien
ami, qui après avoir régné trente &unanssurlei
Merciens, s'étoit fait moine en 704. dans temo-
nastere de Bardeney,dont il fut depuis abbé. Ils s'em-
brasserent avec larmes, saint Vilfrid lui montra la
sentencedu pape , & Ethelrede l'ayant luë- promis
de l'appuyer de tout son credir. Il pria aulIi-tôt le roi
Coënred son successeur de le venir trouver, & lui fit
jurer-d'obéïr aux decrets du saint siége. Ensuite parleconseil d"Eth.elrede., saint Vilfrid envoya un prê-
tre & un abbé à Aifrid roi de Northumbre, pour le
prier de trouver bon

,
qu'il lui presentât les lettres

du pape : mais le roi répondit, que tant qu'il vi-
vroit, il ne changeroit point ce qui avoit été ordon-
né par les évêques de presque toute la Bretagne. Il
tomba malade peu de tems après, & croyant que
c'étoit une punition de sa d'ésob'éïssanceau saint fié-
ge ,

il recommandaà son successeur de faire la paix
avec évêque Vilfrid.

Alfrid mourut l'an 705. & son successeur Eadulfe ,
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loin de faire juiticc a faine Vilfrid
,

lui ordonna de
sortir dans six jours de son royaume : menaçant de
faire mourir tous ceux qu'il trouveroit de ses com-
pignons. Mais au bout de deux mois, il fut chassé
lui-même, & le fils d'Alfrid encore enfant regna
à sa place. Lapremiere année de son regne, Ber-
thualde archevêque de Cantorberi vint en Nor-
thumbre avec tous ses évêques & ses abbez, & les
premiers du royaume. On tint un concile prés la
riviere de Nid: le jeune roiOsred y assistaavec ses
seigneurs, les trois évêques de son royaume, les ab-
bez,& Elflede abbesse de Strenshal,dont on estimoic
fort lescon[eils. S. Vilfrid étoitpreCent. Quand le
roi, les évêques & les seigneurs furent assis, l'arche-
vêque Bretevalde dit: Prions Dieu, que par son S.
cfpric il mette la paix dans nos cœurs. Nous avons
l'évêque Vilfrid & moi des lettres du Caine siége qui
doivent êtres lues en vôtre presence. Après qu'elles
eurent été lûës, Bertefrid le plus considerable en-
tre les seigneurs de Norrhumbreen demanda l'in-
terpretation pour lui & pour les autres qui n'enten-
doient pas le latin

:
l'archevêque leur en dit la sub-

siance, savoir que le pape ordonnoit aux évêques
Anglois de se reconcilier avec Vilfrid, & lui ren-dre ses églises, où d'aller tous ensemble à Rome
pour y être j ugez. Les évêques opposez dirent qu'ils
s'en tenoient à cequ'avoient ordonné l'archevêque
Thec^lore & le roi Ecfrid

, & cequ'ils avoient re-glé eux-menées avec le roi Alfrid au concile d'e
Nestrefeld

: L'abbeiTe Elflede rendit témoignage
de la derniere volonté du roi Alfrid pour le réta*

t-37e

Sup. n, Y,



battement du laine eveque. Alors Bertefrid dit au
nom du jeune roi : La volonté du roi & des sei-
gneurs, est que nous obéïilions en tout aux or-
dres du saint siége & du roi Alfrid

; car quand
nous étions assîegez à Bebambourg & reduits à l'ex-
tremité, nous fîmes vœu d'executer cet ordre du
pape si Dieu accordoit à notre jeune prince le

royaume de son pere. Aussi-tôt les cœurs des enne-
mis furent changez, ils traitèrent avec nous, &c

nous fûmes délivrez. Après ce discours, les évêques
consulterent entr"eux

,
la conclusion du concile

fut que tous les évêques
,

le roi & les seigneurs
feroient de bonne foi la paix avec l'évêque Vilfrid,
& lui rendroient ses deux monasteres de Ripon &
d'Hagulstad, avec tous leurs revenus. Ils s'embraf-
serent tous, communierent ensemble

; & après
avoir rendu graces à Dieu, ils se retirerent chacun
chez-eux.

Quelque tems après saine Vilfrid tomba malade
à Hagulstad comme il i'avoic été à Meaux & encore
plus violemment. Tous les abbez & les anachore-
tes du pays y accoururent, & se mirent en prieres
avec les moines du lieu, & demanderent à Dieu de
lui rendre la connoissance& la parole, afin qu'il pût
donner ordre à Ces maisons & partager ses biens :

ils
furent exaucez, le saint évêque revint enfanté, Ôc
vécut encore un an & demi. Peu de tems avant sa

mort étant à Ripon en presence de deux abjpez
huit moines de ses plus confidens, il fit ouvrir son
trésor parceluiqui en gardoit les clefs,& tirerdevanc
eux tout ce qu'il yavoit d'or,d'argent& de pierreries.
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&en fie quatre parts. La premierepour les églises
de fainte Marie & de saint Paul de Rome, la se-
conde pour les pauvres, la troisiéme pour les pre-
vôts deses deux monasteres deRipon 8c d'Haguls-
tad, afin qu'ils eussent de quoi faire des presens

aux rois 6c aux évêques :
la quatrième pour être

partagée à ceux qui l'avoient suivi dans ses voyages.
Ensuite, il établit le prêtre Tatbert son parent pre-
vôt àRipon,car il en étoit toujours abbé. Ayant
ainsi réglé ses affaires il passa dans le païs des Mer-
ciens à la priere du roi Coenred qui vouloir pren-
dre ses avis pour le règlement de sa vie, les abbez
du païs vouloientaussil'entretenir sur l'état des mo-
nasteres qu'il y avoit établis. Après les avoir visitez
& fait des liberalicez de terres ou d'argent comp-
tant, il vint au monastere d'Oundle

,
aujourd'hui

dans le comté de Nortamton où il tomba malade de
sa derRiere maladie. Peu de rems auparavant en
marchant à cheval avec le prêtre Tatbert il lui
avoit raconté toutes les aüi.ons de sa vie

, comme
prévoyant sa mort :

c'étoit une espece de confes-
sion qui se pratiquoit quelquefois par humilité

.differentede la confession sacramentale. Etant donc
tombé malade en ce lieu, il donna sa bénédiction à
ses disciples, & mourut le vingc'quarriéme d'Avril
709. la quatrième année du règne d'Osred en Nor-
thumbre. il étoit âgé de soixante & (eizeans, & en
avoit passé quarante-cinq dans 1 épilcopat. Son
corps fut reporté à Ripon revêtu d'habits sacerdo-
taux, & Tatbert abbé de ce monastere fit cele-
brer tous les jours pour lui une mesle particulière
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& tous les ans le jour de son anniversaire, il faisoÍt
distribuer aux pauvres la dixme de ses troupeaux,
outre les aumônes journalières. Le prêtre Aca succe-
da à saint Vilfriddans l'évêché d'Hagulflad.

Coënred roi des Merciens après six ans de regne
quitta son royaume la même année 709. & vint à
Rome où ilembrassala vie monastique, & acheva
{ssjours dans les prières, les jeûnes & les aumônes.
Il amena avec lui Offra roi des Saxons Orientaux, qui
étant jeune, bien fait & cheri de son peuple, quitta
pourJ.C.safemme/onpaïs&sonroïaume,&embraC.
sa aussi à Rome la vie monastique. Tous deux y mou-
rurent promptement, comme ils l'avoient souhaité.

La même année 709, mourut saint Adelme ou
Althelme premier évêque de Schirburm, il étoit
d'une famille noble du royaume d'Oiieflex, & fut
d'abord instruit par l'abbé Adrien dans le monaste-
re de saint Augu!1:in de Cantorberi

,
où il apprit le

latin & le grec. Etant retourné dans son païs il se
fit moine au monastere nomme alors Meldun, &
depuis Malmesburi fondé de nouveau par un{oli..
taire Irlandois nommé Maidutfe; d'abord il vécut
en ermite; mais n'ayant pas de quoi subsister il se
mit à enseigner; & plusieurs de ses disciples em.
bra(Terentà son exemple la profession monastique

5

ce quiproduisit un monastere depuis fort celebre.
Adelme y ayant étudié quelque tems les arts libe..
raux , retourna àCantorberi pour s'y perfectionner
sous i'abbé. Adrien,& demeura jusques à cequesa
santé l'obligeât à retournerchez lui.il fut le premier
des Aflglois qui apprit les règles de versification

latine,
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latine. Il cultiva aussi la poësie Angloisè, & fit en sa
langue vulgaire des cantiques pour retenir le peu-
ple

,
qui étant encore demi

-
barbare, se retiroit

promptement si-tôt que la messe étoit dite. Adelme
se mettoit sur un pont à la sortie de la ville, & chan-
tant lui-même(es cantiques retenoit le peupleagréa-
blement, & leur insinuoit les veritez de la religion,
qu'ils n'auroientpas écoutez dans des sermons.

Outre la poërique, il étudia aussi les loix Romai-

nes, le calcul & l'agronomie : & la réputation de
sa doflrinc fut si grande qu'il étoit consi.llré, non-
seulement par ses compatriotes, mais par des étran-
pers, comme les Ecossois, & qu'il venoit des Fran-
cois s'iiistruli

-c
sous lui. Il ne lesformoir pas moins;

à la verru qu'aux Sciences, & s'y exerçoit lui-mê-
me serieusement. Il ne sortoit point du monastere
sans necessité : s'appliquoit à la lecture & à Forai-
son ; & pour se mortifier se mettoit quelquefois dans

une fontaine jufqurs aux épaules
,

même durant
les nuits d'hyver

,
3c y recitoit le pseautier. Il fut

ordonne prêtre par Leuther évêque d'Oueflex qui
confirma l'établissement du nouveau monastere de
Meldun

, & l'en fit abbé l'an 675. à la priere des

autres abbez de son diocese. -C.-. monastere s'ac-

crut considerablement sous Andelme, la réputa-
tion de sa doctrine & de sa pieté lui attirant des dif-
ciples de tous côtez. Pendant qu'il en étoit abbé, il
fut chargé par un concile tenu dans le royaumedes
Merciens, d'écrire contre les erreurs des Bretons,
& en ramena plusieurs à l'observationlégitimede la

paque.
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L'an 76 j. feint Heddi évêque de Vorchcster OU
d'oüessex. étant mort, le diocese fut partagé en deux.
On en donna un à Daniel, dont le liège fut à Vin-
chestre. Onmit l'autre siége à Shirburn, &S.Adel-
me en fut ordonnéévêqueen se vieillesse par l'arche-
vêque Britualde son ancien compagnon d'étude 6c
de la vie monastique. Après l'avoir consacré il le tint
quelque temps auprès de lui pour profiter de ses con-
seils. S. Andelme ne vécut que quatreans dans l'épif-

copat, & mourut l'an 709. le vingt-cinquième de
May, jour auquel l'é'glise honore sa memoire. Il est
fameux par ses écrits. Outre le livre contre les erreurs
des Bretons, il en écrivit un en prose & en vers. Nous
avons ces deux traitez,& dans le dernier il fait l'éloge
de plusieurs Maints, entre-autresde Saint Benoît qu'il
louë comme le premier maître de la vie monastique.
Il avoit aussi écrit des huit vices, quelques énig-,

mes, & quelques lettres. L'abbé Adrien qui avoit
été maître de feint Adelme mourut la même année

7°.
Saint Ceolfrid disciple & successeur de S. Benoît

Biscop gouvernoit alors les deux monasteres de
Viremouth & de Jarrou. Il avoit été à Rome avec
son maître, & étoit très-instruit de tout ce qui re-
gardoit sa profession : plein de ferveur & de zéle. Il

accrut les revenus de ses monasteres, y fit plusieurs
oratoires, les pourvut d'ornemens & de vales [acrez.
Sur tout il augmenta la bibliotheque que Benoît a-
voit commencée. Il y ajoûta trois Bibles dela nou-
velle version, c'est-à-dire de saint Jerôme, qu'il a-
voit apportéesde -Rome, & un livre de Cofinogra-
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phie d'un ouvrage merveilleux. Il obtint du pape
Sergius un privilège semblableàcelui que Benoît
voit obtenu du pape Agathon; & ce dernier fut con-
firmé dans un concile par les souseriptions des éve-

ques & du roi Alsrede. J

Vers l'an 710. Nàiton roi des Pidtes qui habf-
tolent la partie septentrionale de la Bretagne nom-
mée à present Ecoue, instruit par la meditation
fréquente des écritutes

, renonça à l'erreur qu'il
avoitsuivie jusques alors touchant l'observationde
la pâque, 8c ramena tout son peuple à Pobfërvancc
catholique. Les Pistes avoient eu pour apôtre saint
Colomban l'ancien, qui étant Irlandois leur avoit
enseigne les traditions de son pays. Le roi Naiton
voulant donc ramener ses sujets aux observances
catholiques : pour le faire avec plus de facilité &
d'autorité chercha du secours chez les Anglois, 8c

envoya des députez à Saint Ceolfride, le priant de
l'instruire sur ce sujet. Il lui demandoit aussi des
architeâes pour bâtir dans son pays une églisè de
pierre à la maniere des Romains : promettant de la
faire dédier en l'honneur de saint Pierre, 8c de sui-

vre avec son peuple l'usàge de l'églisè Romaine,
autant que l'éloignement & la différence du langage
le pourroit permettre. Saint Ceolfrid lui envoya des
architectes, 8c lui écrivit une grande lettre où il

prouve doctement que l'on doit celebrer la pâque

comme l'église catholique, la troisiéme semaine du,
premier mois, 8c toujours le Dimanche. Il y mar-
que les divers cycles d'Eusebe, de Théophile, de'
saint Cyrille, & enfin celui de Denys le Petit, qur
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duroit encore. Quant à la tonsure il reconnoît

que c'est une chose différente en soi
: mais il sou-

tient que l'on doit préferer celle de saint Pierre où
la couronne étoit entiere, à celle de Simon le magi-
cien qui n'étoit que par devant. Il suppose cette
tradition, dont il ne paroît pas que personne doû-
tât alors. Cette lettre ayant été lûë en presence du
roi Naiton, & de plusieurs hommesdoétes,& ayant
été traduite exactement en sa langue, il se leva du
milieu des seigneurs entre lesquels il étoit assis, le
mit à genoux, & rendit graces à Dieu d'avoir été
assiz heureux pour recevoir d'Angleterre un tel pre-
sent. Jesçavoisdéjà bien, ajoûta-t'il, quec'étoitla
vraye maniere de çelebrer la pâque. Mais j'en vois
maintenant si clairement la railbn, qu'il mesenlble

que je n'y entendois rien auparavant. Cest pour-
quoi je vous déclare que je veux toujours l'obser-

ver ainsi avec tout mon peuple, & j'ordonne que
tous les clercs de mon royaumeprennent aussi cette
tonsure. Cet ordrefut aussi-tôt executé, & par tout
le pays des Piétés on fit faire par ordre public des
copies du cycle pascal de dix-neufans, au lieu de
celui de quatre-vingt-quatre ans, dont on se ser-
voit auparavant-

Cependant l'empereurJuffinien envoya un ordre
au pape Constantin de venir à C.P. Le pape obéit,
& s'embarquaà Porto le cinquiéme d'Octobre, in-
dication neuvième, c'elt-à-dlre l'an 710. Il fut suivi

par deux évêques, trois prêtres & quelques autres
clercs en petit nombre. Pendant Ion absence, Jean
sijrnomméRizocopepatrice & exarque, vint à Ra":
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me où il égorgea Saul diacre & vidame, Pierre tré*sc-

rier, Sergius prêtre & abbé, Sergius ordonnateur.
De là il alla à Ravenne, où par un juste jugement de
Dieu,il mourut d'une mort honteuse. Le pape ayant
passé l'hyver à Otrante arriva a Constantinople 8c
de-là à Nicomedie où l'empereur le vint trouver de
Nicée. Le Dimanche le pape celebra la meslè devant
l'empereur qui communia de sa main, le pria d'in-
terceder pour ses pechez, &renouvella tous les pri-
vileges de l'é'glise ; après quoi il le renvoya. On ne
dit point quel étoit le sujet de ce voyage : & ce
qu'on y voit de plus remarquable, est que le pape
reçut par tout de très-grandshonneurs. Il rentra à
Rome le vingt-quatrième d'Octobre indiétion di-
xième

,
l'an 711. ayant été un an entier à son voya-

ge : pendant lequel il ordonna douze évêquesen di-
vers lieux.

Trois mois après la nouvelle vint à Rome que
Pempereur Justinien avoit été tué ; & Philippique
mis en sa place : & on en fut affligé, parce que le
nouvel empereur etoit herétique. Justinien sè ren-
dit si odieux par ses cruautez, que l'armée qu'il a-voit envoyée contre la vile de Cherfonne, prit le
parti des assiegez,&proclama pour empereurun Ar-
menien nommé Bardane qui y étoit en exil, & l'ap-
pella Philippique. Il vint droit à Constantinople, Se
cependant on envoya contre Justinien qui en étoit
sorti, & qui fut pris. On lui coupa la tête, que Phi-
lippique envoya en Occident, & jusques à Rome.
Tibere fils de Justinien étoit à Constantinople, & se
réfugiadans TéglilèdeBlaquerne où il tenoit d'une
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main un des pieds de la sainte table, de l'autre main
la vraye croix, & avoit des reliques à son cou.
Mais deux patrices Maur & Jean étant survenus,
ce dernier entra dans le sàn£tuaire, & sans s'arrêter

aux larmes d'Anastasie mere de Justinien & ayeu-
le deTibère, qui étoit presente, & se jettoit à leurs
pieds, il arracha Tibere du lieu sàint, aprés lui
avoir ôté la croix qu'il pola sur l'autel, & le reli-
quaire qu'il mit lui-même à son cou. On enleva le
jeune homme hors de l'église, & l'ayant étendu par
terre, on l'égorgea. Telle fut la fin de Justinien &
de son fils. Bardane ou Philippique étoit Mono-
thelite, comme ayant été instruit dès l'enfance par
l'abbé Etienne disciple de Mac.aire d'Antioche.
Long-tempsavant que d'être empereur, il alla voir
un jour un reclus du monastere de Calistrate, qui
étoit astrologue, & lui dit que l'empire lui étoit
de1.l:iné. Bardane en fut troublé: mais le reclus lui
dit : Si Dieu l'ordonne, y resisterez-vous ? Or je
vous avertis que l'on a mal fait de tenir le sixiéme
concile. AbolifIêz-le quand vous regnerez, & vo-
tre regne sera long & heureux. Bardane le lui pro-
mit avec serment. Mais quand il vit Leonce empe-
reur à la place de justinien, il alla trouver le reclus,
qui lui dit: Ne vous pressez pas, vous serez empe-
reur. Il y retourna voyant regner Apsimare, & le
reclus lui dit encore ne vous pressez point, l'empi-.
re vous attend. Apfiinare l'ayant appris fit fouetter
Bardane, lui fit raser la tête, & l'envoya chargé de
fers à Cephalonie, mais Justinien étant rétabli lç
rappella.

*
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Philippique étant donc parvenu a 1 empire, tint
parole à son reclus

5 car avant que d'entrer dans le pa- J

lais, il en fit ôter l'image du sixiéme concile qui étoit "

dans le vestibule, disantqu'il n'y entreroit point au-
trement. Ensuite il fit tenir un concile où le sixiéme
concile général fut condamné, & le reclus devint
aveugle la même année. L'empereur fit aussi chasser
de l'égliiè le patriarcheCyrus, le confina dans le mo-
nastere de Chora, & mit à sa place Jean Monothe-

,lite comme lui. Germain métropolitain de Cyzique
favorilà aussi cette enrreprise de l'empereur, auffi-
bien qu'Andréévêque de Crete: Nicolassçavantme-
decin&quesieur, Elpide diacre de la grande égtise,
Antiochus garde des chartes, & plusieurs autres tant
évêques que senateurs ; & Philippique persecuta

ceux qui ne voulurent pas souscrire à son concile,
jusques à en bannir quelques-uns. Il fit mettre dans
les dyptiques les noms de Sergius, d'Honorius, &
des autres que le sixiéme concileavoitcondamnez,
releva leurs images. Peu de temps aprèsayant trouvé
dans le palais les actes du sixiél11e concile écrits de
la main d'Agathon alors diacre & bibliothecaire de
la grande église de C.P. il les fit brûler publique-

ment.
Il envoya au pape Constantin une lettre où son

erreur etoit exprimée : mais le pape la rejetta de
l'avis de son conseil. Le zéle du peuple en fut ex-
cité, & on éleva dans l'église de saint Pierre une
image qui contenoit les six conciles généraux. Le
peuple alla plus loin, il ne souffrit point que l'ima-

ge de l'empereur herétique fût pprtée dans l'église,
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ni ion nom prononcé a la mefie : il ne voulut re-
cevoir ni lès lettres ni ia monnoye. Il refusa dç
reconnoître Pierre envoyé de Ravenne avec des let-

tres de l'empereur pour avoir le gouvernement de

Rome, & Cristofle qui en étoit en possession, lui
retira à main ayrn.-c. Il y eut un combat dans la

ruë sàcrée devant le palais, où plus de vingt-cinq
hommes, tant de l'un que de l'autre parti, furent

tuez. Enfin le pape envoya des évêques avec des

évangiles & des croix qui aprai{èrent la f dition.
Le parti de Pierre étoit le plus foible, & lui niê-

me désefperoit de sà vie : mais l'autre parti se retira
à l'ordre du pape : ce qui releva celui de Pierre, com-
me s'il eût été victorieux. Peu de temps après, on
apprit par des lettres de Sicile que Philippique avoit
été déposé & Anastase catholique reconnu emper
reur. Ce qui couvrit les herétiques de confusion.
Toutefois Pierre obtinc à la finie gouvernementde
Rome.

Philippique demeuroit oisif dans son palais, te,..

nant des discours d'un homme sensé, mais menant
une vie honteuse, car il étoit débauché & difîipa-

teur. Ainsi la troisiéme année de son regne qui
étoit l'an 714. sa négligence ayant donné occasion
à une incursion des Bulgares: les. principaux offi-

ciers des troupes de sa maison nommées en latin
ebfèquium, conspirerent contre lui. La veille de la

Pentecôte comme il dormoit, saisant la meridiane
après un grand repas qu'il avoit donnéaux plus no-
bles de C.P. on le fit lever, & on le mena à l'Hip-
podrome ou il eut les yeux crevez. Le lendemain

jour
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jour de la Pentecôte le peuple étant aiiemble dans
lagrande églifejon élut empereur Artemius premier
secreraire

,
& on le nomma Anastase. Il fut pro-

clamé d'un commun consentement du sen-at, du
clergé, des troupes qui se trouvaient à Constanti-
nople & tout le peuple de la ville

,
& couronné dans

le sanctuaire par le patriarche Jean. En même tems
tous lesévêques presens 3c tout le clergé firent pro-
clamer le sixiéme concile, 8c remettre son image

avec celle des cinq autres au lieu d'où Philippique
l'avoit ôtée pour y mettre la sienne avec celle de

Sergius. L'empereur Anastase écrivit au pape Con-
siantin une lettre par laquelle il faisoit profession
de la foi catholique

,
&recevoit le sixiéme concile.

Cette lettre fut renduë au pape par Scolastique
chambellan de l'empereur Patrice, & exarque d'I-
talie

,
qui ensuite s'en alla à Ravenne.

Jean Patrice de C. P. écrivit aussi au papeCon-
stantin une grande lettre

,
où il se plaint que la ty-

rannie du regne paffé l'a empêché de lui envoyerà
l'ordinaire ses lettres lynodiques. Il ajoûte parlant
de Philippique

:
Il vouloit mettre dans ce siége un

homme qui n'étoit point du corps de notre églite,Sc

qui avoit les mêmes erreurs que lui ; mais par les
instances de notre clergé il me fit ordonner malgré

ma resistances & après avoir dit comme Philippi-

que fit anathematiser le sixiéme concile, il aioûte:
Quelques-unsme ,di[oientdéja toutbas qu'il falloit
rejetter le concile de Calcedoine

, comme étant le
fondementdu sixième concile, je ne dis point com-
bien il m'a tourmenté pour m'obliger à vous écrire
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conformementà son erreur, ni de quel menagemenc
j'aieubcsoin pour retenir & moderer le mal que je
ne pouvois empêcher. L'apocrisiaire que vous avez
ici peur vous en rendre témoignage, lui à qui dans
le fort du mal j'ai déclaréavec ferment la pureté de

ma foi. Il dit enSuite expressement qu'il reconnoît
en J. C. deux volontez naturelles & deux opéra-
tions naturelles

5 & qu'encore que Philippique ait.
brûlé l'exemplaire du sixiéme concilequi étoit dansle
palais, il n'y a rien gagné ; car,ajoûte-t-il,nousavons
conservéfoigneufementpar devers nous les actes de
ce concile où sont les souscriptionsdes évêques & de
l'empereurj&d'ailleursnous avons l'exemplaireécrit
de la main de Paul, depuis évêque de cette église.
Enfin il prie le pape de lui pardonner le passé & de
lui envoyer ses lettres synodiques en signe de chari-
te mutuelle, comme de son côté il envoyoit les sien-

nes avec cette lettre. Il ne paroît point que le pape
ConStantin y ait fait de réponse? mais le diacre Aga-
thon en mit copie à la fin des actes du sixième conci-
le avec un avertissement qui commence ainsi.

Moi Agathon, indigne diacre & garde - chartes
de la grande église de C. P. protonotaire & second
chancelier du venerable conseil patriarcal : il y a
environ trente-deux ans, étant encore jeune dans
l'ordre des lecteurs & notaircs,je servis au saint con-
cile sixiéme œcumenique

,
dont j'écrivis de faite

tous les actes avec Paul de sainte memoire
,

depuis
patriarche de cette église,alors laïque & secretairede
Fempereur

,
& avec quelques autres. Je mis au net

de ma main en lettres ecclesiastiques tous les vo^
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lûmes des actes qui furent sellez & deposèz dans
le palais imperial pour y être gardez sûrenlentayec
la définition de foi du même concile. J'écrivis de
même les copies souscrites de la définition de foi
qui furent données aux cinqsiéges patriarcaux, par
ordre de l'empereur Constantin de pieusè mémoi-
re, qui l'ordonna ainsi, afin que la foi fût à couvert
de toute falsification ou altération. Or Dieu m'aiant
fait Ia,grace de vivre jusques à ce jour

,
j'ay resolu

d'écrire le présent exemplaire de ma propre main,
principalementà cause de ce que je vais dire. Il ra-
conte ensuite comment l'empereur Philippique a
fait brûler l'exemplaire du sixiéme concile écrit de
sa main

,
qu'il avoit trouvé dans le palais: comme

Philippique a été déposé & Anastase couronné em-
pereur. Comme l'image du sixiéme concile a été
rétablie

>
& comme le patriarche a écrit au pape ,les trente-deux ans depuis le sixiéme concile tenu

en 681. marquent l'an 713- & les lettres ecclesias-
tiques dont Agathon dit qu'il se servit en mettant
les adtes'au net, sont quelque forme particulière d'é-
criture

, apparemment plus belle que pour lesaétes
vulgaires. Au reste ce recit est important,pour voir
avec quel soin Jes actes du sixiéme concile furent
écrits & conservez.

En Espagne le royaumedes Goths fut éteint l'an
713. Le roi Vitisa avoit fait aveugler le fils du roi
Recefvinde nommé Theofrede, dont le fils Roderic
étant soutenu par les grands se revolta contre lui, le
fit aveugler lui-même, & fut proclamé roi Ere 7457.
l'an 71 i.maisilnë régna qu'un an i car l'année sui-
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vante 712. Ere 750. l'an 3. deThegire, les Arabe;
Musulmans déjà maîtres de l'Afrique passerent en
Espagne. Le gouverneur d'Afrique pour le Calife
Oualidétoitun vieillard nommé Moufa ou Moise,
qui y envoya d'abord quelques troupes sous la con-
duite de Tarie. Le roi Rodrigue voulut s'opposer
à lui avec une armée : mais comme les Goths indi-
gnez de sa revolte, & jaloux de sa puissance ne lui
étoient pas fideles, il fut défait & les Arabes s'éta-
blirenten Espagne. L'année suivante713. Mousa y
passa lui-même 3c s'avança jusques à Tolede. L'ar-
chevêque Sindered avoit fui de peur des Arabes,
abandonnant son troupeau contre les canons, &
s'étoit retiré à Rome. Oppafilsdu roi Egica usurpa-

teur de ce siége rendit la ville à Mousa qui fit mou-
rir les principaux

,
& soûmit toute l'Espagne juC?

ques à Saragoce qu'il trouva ouverte. Il brûloitles
villes, faisoit mettre en croix les citoyens les plus
puinans, égorgeoir les jeunes gens & les enfans,
mettoit la terreur par tout. Les villes qui rel1:oient
demandèrent la paix & se soumirent

:
toutefois plu-

sieurs habitans s'enfuirent dans les montagnes, &
plusieurs y perirent de faim & de misere : les Ara-
bes firent leur capitale de Cordouë qui l'avoit été
fous les Romains. Ainsi finit le royaume des Goths
en Espagne,ayant duréprès de 300. ans depuis l'an
41 5.qu'ils y entrerent sous la- conduite d'Araufle
jusques à cette année 713.

Felix archevêque de Ravenneayant été rappelld
de son exil se reconcilia avec le pape Constantin&
donna sa confessionde foi & les lettres que sèspjcer
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decesseurs ayoient^ccoûtumé de remettre aux ar-
chives de régime Romaine ; aussi le pape le rétablit
dans son siege tout aveugle qu'il étoit. Benoît ar-
chevêque de Milan vint aussi à Rome pour faire ses

prieres, & se preSenter au pape ; il disputa pour le

droit de consacrer l'évêque de Pavie, mais il perdit
sa cause, parce que de toute antiquité ce droit ap-
partenoit au pape. L'évêque de Pavie étoit en ce
tems-là Pierre, illustre par sa vertu, & qui avoirgar-
dé la virginité, & que l'églilè honore le 7. de May.
Le pape Constantin mourut après sept ans de pon-
tificat, & fut enterré à S. Pierre le. Avril indic-
tion 15. l'an 715. sous l'empereurAnastasè.En une
ordinationil avoit fait dix prêtres & deux diacres:

&en divers lieux soixante & quatre évêques. Après
sa mort le saint siege vaqua quarante jours. EnSuite

on ordonna pape Gregoire II. natif de Rome, fils

de Marcel
, & il tint le saint siege quinze ans huit

mois & vingt jours, fous quatre empereurs Anaf-
tase, Theodose, Leon, & Cônstantin. Il avoit été
élevé dès sa tendre Jcunefle dans la maison patriar-
cale de Latran sous le pape Sergius, & fut soudia-

cre lacellairè 8c bibliothécaire. Il suivit à C. P. le

pape Cônstantin, & l'empereur l'ayant interrogé
sur plusieurs articles, il iàtisfit à toutes ses questions

par d'excellentes réponses, car it étoit fort instruit,
de l'écriture sainte

,
& s'expliquoit heureusement.

Ses moeurs étoient pures, ion courage ferme
; & il

soûtint vigoureusement les droits de l'églilè. Dès
l'entrée defon pontificat il commença à répareriez

murs de Rome
,

mais divers inconveniens qui sur*
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vinrent l'empêchèrent d'achevé. Il repara diverses
églises ruinées, il reçut de Jean patriarche de Con-
slantinople une lettre synodale & y fit réponse:
mais la même année seconde de l'empereur Anaf-
tafe Jean fut déposé

,
& Germain evêquede Cyzi-

que transferé à C. P. l'onzième d'Août, indiétion
treiziéme

,
l'an 71 5. L'a£tedefà tranflationportoit

qu elle étoit faite par le suffrage & l'approbation
des prêtres, des diacres & de tout le clergé

,
du se-

nat & du peuple de C. P. en présence de Michel
prêtre & apocrisiaire du siége apostolique & des
autres prêtres & évêques

,
sous l'empereur Arte-

mius. Germain etoit fils de Justinien patrice que
l'empereur Constantin Pogonat sir mourir pour
avoir trempé dans la mort de'Consiant son pere,
& en même tems il rendit Germain eunuque. Va-
lid Calife des Musulmans ayant regné neuf ans &
huit mois, mourut l'an j.del'hegire,71 y.de Jesus-
Christ, & son frere Soliman lui succeda. Il fit de
grands préparatifs pour armer une flotte contre les
Romains, ce que l'empereur Anastaseayant appris,
il voulut le prevenir,& arma promptementune flote
qu il ht commander par Jean diacre de la grande
église qui étoit alors logothete ou tresorier général.
Les troupes de l'obsequiumqui étoient les plus puit
sàntes se mutinerentà Rodes, où étoit le rendez-vous
general, & tuerent le diacre Jean, après quoi la flotte
se dissipa

,
& les rebelles retournant à C. P. pasTe-

rent à Adramyte en Natolie
,

où ayant trouve un
receveur des revenus publics nommé Théodorequi
ne songeoit qu'à vivre en paix, ils le sorcèrent à être
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leur chef, le proclamèrentempereur& le rendirent
maître de C.P. Anastase ne pouvant lui resister, prit
l'habit monastique &fut confiné à Thessalonique'
après avoir régné deux ans & neufmois.

Theodosè étoit catholique comme lui, mais il

ne régna qu'un an & deux mois. Léon qui com-
mandoit les troupes des provinces orienrales tenoit
toujours le parti d'Arthemiusou Anastase& défen-
doit ces provinces contre les Musulmans. Il s'a-

vança jusques à Nicomedie
,

où il prit le fils de
l'empereur Theodose, qui se sentant le'plus foible,
consùlta le patriarcheGermain & le senat

: & Léon
lui ayant promis sureté, il lui ceda l'empire. Il fut
ordonné clerc avec sbn fils

,
& ils passèrent le ref-

te de leur vie en paix. Théodore mourut à Ephe-
sè

,
& fit mettre sur sbn tombeau Hygeya, c'est-

dire
, en grec san té : Quelques-uns disbient qu'il s'y

faisoit des miracles. Ainsi Leon fut reconnu empe-
reur le vingt-cinquièmede Marsyi7.$: regna vingt-
quatre ans. Mais ces frequentes révolutions affai-
blirent extrêmement l'empire & la ville de G P. les
études s'anéantirent, & l'art militaire sè perdit : les

meurtres ,
les captivitez,les priiès de villes furent

fréquentes, les ennemis couroient impunément les

terres de l'empire
,

& les Musulmans venoient jus-
qu'aux portes de C. P.

L'Italie eroit en proye aux Lombards. Ils prirent
Cume au préjudice de la paix

,
8c refusèrent de la

rendre
,

quelque instance que le pape Gregoire II.
leur en fist

; les menaçant par ses lettres de la colere
de Dieu, pour cette supercherie, & kur offrant de
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grands presens s'ils rendoient cette ville. Le pape
très-affligé, mais se confiant en Dieu s'appliquoit à

encourager par les lettres le peuple de Naples & le
duc Jean qui y commandoit

,
suivant ses ordres,

Ils surprirent .de nuit la ville de Cume, ayant à leur
tête le duc Jean & un soudiacre nommé Theodime;
& le pape ne laissa pas de donner pour la racheter
trente livres d'or qu'il avoit promises.Ce soudiacre
à la tête des troupes est remarquable, aussi-bien
que le diacre qui commandoit la flote de l'empe-

reur Anastase. On voit quelque tems auparavant
Zenon diacre de l'egliiede Paviequi s'étant revêtu
des armes du roi Canibert,se fit tuer pour lui dans

un combat.
Dans ce même tems du pape Gregoire II.-Sava-

ric évêque d'Auxereétant de grande naissance, com-
mença à s'écarter des devoirs de sa profession, &
à s'occuper d'affaires temporelles plus qu'il necon-
venoit à un évêque ; ensbrte qu'il attaqua à main
armée les pais d'Orléans, de Nevers, de Tonner-
re, d'Avalon,& deTroyes,& les joignita ceux de
son obé'iflance. Enfin comme il marchoit avec une
grande troupe vers la ville de Lion pour la subju-

guer, il périt d'un coup de foudre: c'étoit fous le

regne de Dagobert III. l'autorité royale étant pref-

que éteinte en France, & les guerres civiles freqùen-
tes. Pépin l'ancien maire du palais étoit mort l'an
714. au mois de Décembre

,
après avoir gouverné

pendant vingt-sept ans.
Il laissa entre autres enfans, Charles depuis sur

nommé Martel, à qui la même année naquit un
fils
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fils qui fut baptisé par saint Villebrod & nommé
Pepin comme son ayeul. Charlessucceda à lapuis-
sance de son pere, mais ce ne fut pas sans opposi-
tion, principalement de la part de Reinfroi maire
du palais d'Austrasie & deChiIpericIt. qu il avoit
fait déclarer roi. Charles leur faisant h guerre vou-
lut se saisir de Reims; mais il en trouva les portes
fermées

; & S. Rigobert qui en étoit évêque, s'é-
toit saisi des clefs. Il logeoit sur une des portes, &
Charles lui cria de la faire ouvrir, afin qu'il pût
aller faire ses prieres à l'EgliseNotre-Dame. S Ri-
gobert lui répondit: Je ne vous ferai point ouvrir
que je ne voye quel iera l'évenement de cetteque-
relle

: car je ne veux pas vous abandonner cette
ville dont je suis chargé, pour la piller comme vous
en avez déja pillé d'autres. Charles encolere le me-
naça que s'il revenoitvictorieux, il ne le laisTeroic

pas à Reims. Il tint parole, & étant devenu le maî-
tre ,

il chassa S. Rigobert de son siege, quoique ce
saint eveque fût son parrain ; & mit à sa place Mi,
Ion, qui joüH[oit déjà deIIévêchéde Treves, quoi-
qu'il ne fût clerc que par la tonsure ; & qui occu-
pa injustementces deux grands sieges pendant qua-
rante ans.

S. Rigobert avoit succ-ed'é dans le siege de Reims à.

S.Rieul dont il étoit parent. Il rétablit la discipline
dans son clergé,&fut le premierqui leur fit un tresor
commun du revenu de plusieurs terres qu'il leur
donna. On en compte six qui comprenoient plus de

quarante mansesou familles, &dont la principale
ctoit Germicourt, que Pépin lui avoit donnée. Le
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cierge de Reims vivoit du revenu de ses terres, &
les serfs oui les habitoient, leur rendoient toutes
sortes de lervices, comme de faire la cuisine, chauf-
fer le bain, enterrer les morts. Saint Rigobert étant
banni de (on paÏs se retira en Gascogne

; car l'Aqui-
taine étoit du parti de Chilperic. On lui permit en-
suite de revenir à Reims , mais sans le rétablir dans
son si nege; &il se contenta d'avoir la liberté de dire
la messe sur l'autel de Notre-Dame, & de visiter
quelques autres églises. Ilà Germicourt
où il mourut l'an 733.1e quatriémedeJanvier : jour
auquel l'egtise honore sa memoire, son corps fut
depuis transféré au monastere de S. Thiery.

Les conversionscontinuoientdans la Germanie,
& nous trouvons un capitulaire ou inL1:ruttiol1
donné par le pape Gregoire II. à Martinien évê-
que, George prêtre, &Dorothée sbûdiacre.tous
deux de l'église Romainequ'il envoyoit en Baviere.
Ce capitulaire est daté du 15. Mars la troisième
année de l'empereur Anastase

,
c'eH-à-dire l'an

716. il contient treize articles
*

& le pape y parle à
peu prèsainu:

:
Après avoir rendu nos lettres vous delibercrez

avec le duc dela province pour faire une assemblée
des prêtres

>
des juges &de tous les principaux de

la nation; & ayant examiné les prêtres & les mini-
sires, vous donnerez le pouvoir de sacrifier, de
servir & de chanter à ceux dont vous trouverez
l'ordination canonique & la foi pure; & leur ferez
observer la tradition de l'église Romaine : vous dé-
fendrez aux autres toute fondions & leur donnerez
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des successeurs : vous pourvoirez en chaque église

que l'on y celebre la messe, les offices du jour & de
la nuit, & la le&ure dessaintes écritures

; vous éta-
blirez des évêchez, ayant égard à la distance des

lieux & àla J*urisdidion de chaque duc, & vous re-
glerez les dépendances de chaque siege

:
s'il y en a

trois, quatre ou plus, vous reserverez le principal
siege pour un archevêque; & ayant assemblé trois
évêques, vous en ordonnerez de nouveaux, par
l'autorité deS. Pierre; si vous trouvez un homme
digne de remplir la place d'archevêque, vous nous
l'envoyerez avec vos lettres, ou vous l'anlenerez

avec vous. Si vous n'en trouvez pas de capable,vous

nous le ferez savoir; afin que nous en envoyions
d'ici. Vous recommanderez à ceux que vous ordon-

nerez évêques de ne point faire d'ordinations illi-
cites, marquant en particulier lesirregularitez, de

conserver les biens de l'église, & en faire quatre
parts, de ne faire les ordinations que dans les tems
marquez , & n'administrer le baptême qu'à Pâques

& à la Pentecôte hors les cas denecessité. Au reste

toute la religion est soûmise à l'évêque, & tous les
Chrétiens obligez à lui obéir.

Touchant le mariage, enseignez qu'on ne doit ni
le condamner sous pretexte de continence ,ni don-

ner occasion à la débauche, sous pretexte de ma-
riage. Défendez le divorce, la polygamie,les con-
jonctions incestueuses entre parens: enseignez que
la continenceest preferable au mariage ; ne permet-
tez pas que l'on jugeimmondeaucuneviandesinon.
celle qui aura été immolée aux idoles, ou que l'on
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s'arrête ni aux songes, ni aux augures. Défendez
les enchantemens, les maléfices & lesobservations
de certains jours :

défendez de jeûner le dimanche,
& aux fêtes de Noél, de l'Epiphanie & de l'Ascen-
sion

, & de recevoir les offrandes de ceux qui sont

en division. Enseignez que tous ont besoin de pé..

nirence pour les pechez journaliers
: enseignez la

résurrection des corps, & l'éternité des peines de
l'enfer

; rejettant ceux qui prétendent que les dé-
mons reviendront à la dignité angelique. Telle est
l'instru<5Hon du pape Gregoire II. pour la Bavière.

Cette provinceavoit alors deux évêques fameux,
S. Rupert de Salsbourg & S. Corbinien de Frisin-

gue, tous deux François. S. Rupert ou Robert,
suivant notre prononciation,étoit de la race des rois
de France, 5e évêque deformes la seconde année
du regne de Chilperic I1L l'an 696. Sa réputation é-

tant venue jusqu'àTheodon duc de Baviere, il lui

envoya des députez pour le prier instamment de
venir instruire, la province du Norique. Le saint
évêque y envoyad'abord des millionnaires, puis il

y alla lui- même
>

& le duc plein de joye vint au de-

vant jusques àRatifbone où il le reçut avec grand
honneur. S. Rupert l'ayant instruit tant de la mo-,
rale que de la foi catholique

,
le baptisa avec plu-

sieurs de la nation
, tant des nobles que du peupler

Il est certain que des le tems du roi Theodoric
premier les Bavarois avoient reçu la religion Chré-
tienne, comme il parolepar leurs loix. 11 faut donc
croire q 'ils'y étoit mêlé des heretiques dont le bap-
tême étoit nul, comme des Bonosiaques ou FoLi-,
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mens
, ou que la négligence des rois faincans les

avoit laissé retomber dans l'idolâtrie.
Le duc Theodon étant converti promit à saint

Rupert de choisir un lieu pour établir un siege epis-
copal, & de bâtir des églises & deslogemens pour
les ecclesiastiques. Le saint évêque s'embarqua sur
le Danube, & vint jusques aux frontieres de la Pan-
nonie inferieure, prêchant la foi. En revenant il
arriva à Laureac autrefois métropole du Norique,
&à presenc nommé Lorch, où il guerit plusieurs
malades par ses prieres, & convertit plusieurs per-
sonnes. Ensuite ayant appris qu'en un lieu nommé
Juvare

,
il y avoit eu quantité d'édifices merveil-

leux alors presque ruinez & couverts d'arbres, il
y alla lui-même, $c demanda ce lieu au ducTheo-
don

, qui le lui accorda volontiers avec les terres
des environs à l'étendue de deux lieues. S. Rupert
y écablit son siege épilcopal,bâtir une belle églises
en l'honneur de S. Pierre

, avec un cloîcre & leslo-
gemens des clercs

,
c'est-à-dire des moines pour

y celebrer l'office tous les jours. Ce monastere de
S. Pierre de l'ordre de S. Benoît subsiste encore à
present a Sallbourg qui est l'ancienne Juvare : mais
le siege épiscopal a été transféré à i'eg[i(e de saint
Rupert.

Ce saint évêque'yanr besoin d'ouvriers pour l'ai-
dera prêcher l'évangile, recourna en son païs & en
amenadouzc

, avec Erentrude sa nièce qui s'écoit
conficrée à Dieu, il fonda pour elle un moiustere
en l'honneurdelà fiinte Vierge, sur une montagne

\ .prochaine. On le nommaNonbert,c'est à dite ,le
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mont desNonnains, bz elle en rut U premiere ab-
besse. il continuoit à visiter assiduement tout le
païs, à bâtir des eglises, ôc à ordonner des clercs..
Enfin après s'être donné un successeur, il mourut
l'an 718. le jour de Pâques vingt-septiéme Mars,
au jour auquel l'église honore sa memoire.

S. Corbinien écoit né à Chartres près de Paris.
Dès sa jeunesse il se donna à Dieu, &e se retira près
de l'eglise de S.- Germain de Chartres, où avec ses

domestiques il forma un petit monastere. Plusieurs
personnesvenoient recevoir ses instruébons) & lui
faisoient des offrandes, dont il ne -prenoit que le
necessaire pour vivre

, & donnoit le reste aux pau-
vres. Sa réputation vint juiqu.à Pépin maire du pa-
lais

,
qui se recommanda â ses prieres : &c comme

les plus grands seigneursvenoient le visiter,il quit-
ta sa cellule au bout de quatorze ans de retraite,
s'en alla à Rome, & se presenta au pape qui devoic
cire Constantin. il lui découvrit ses peines interieu-
res , & la crainte qu'il avoit que les visites &e les
offrandes des seculicrs nefussent cause de sa perte:
maisle pape ayant pris l'avis de son conseil crut de-
voir mettre une si grande lumiere iur le chandelier,
& l'ordonna évêque: l'ayant fait passer par tous
les degrez, il lui donna le pallium & le pouvoir de
prêcher partout le monde avec la bénédiction de
S. Pierre. Corbinien se [oûmit, quoiqu'avec une
extrême repugnance , & revint prêcher par toute
la Gaule avec un grand succès tant sur les peuples

que suries moines & le clergé. La negligence de
la plupart des évêques, & la chute de la discipli-
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ne dans esGaues avoit apparemment excité le pape
à cette million extraordinaire.

S. Corbinien allant trouver Pepin qui l'avoit
mandé, rencontraun voteur'nomme Adalbert quel'on alloit pendre, & n'ayant pû obtenir que l'exe-
cution fût differée jusques à ce qu'il eût parlé à
Pépin, il tira à part le voleur, lui fit faire une con-
session de tous ses pechez, & promettre de chan

-
ger de vie

, U de quitter le siecle, il lui fit le signe
de la croix sur la tête & sur la poitrine, & le laissa en-
tre les mains des executeurs. Enfin il continua son
chemin, & pria Pepin de lui donner Adalbert vif
ou mort. L'ayant obtenu

,
il envoya au lieu du sup-

plice, où il se trouva encore vivant le troisiéme
jour ausoir. On regardacet événement comme unmiracle-, & Adalbert sincerement converti s'atta-
cha à son liberateur, & fut un de ses plus fideles
di(cipiex. Cependant S. Corbinien ne pouvant souf-
frir les respe&s qu'on lui rendoit, se retira à son
ancien monastere de S. Germain de Chartres, & ydemeura encore sept ans. Mais comme sa reputa-
tion croissoit toûjours, il resolut de retourner à Ro-
me , & de demander au pape de le décharger de
1 episeopat, & lui permettre de vivre du travail de
ses mains dans un monastere sous la conduite d'un
superieur.

*

-
Pour se mieux cacher il évita le grand chemin

par les Gaules, &passa parla Germanie: il arriva
dans le Norique, où il s'arrêta quelque tems à
prêcher pour fortifier dans la foi ce peuple nouvel-
lement converti par les travaux de saint Ruperc»*
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Il fut très-bien reçu par le duc Theodon
, par les

enfans ôc les seigneurs du païs ,
qui dans la pre-

miere ferveur de leur conversion cherissoient les
é vêques. Le duc le pria de venir chez lui, ôc n'ayant
pu le retenir, le renvoya chargé de preiens. Théo-
don lui-même alla à Rome vers ce tems là

,
l'an

716. indiction quatorzième
, & fut le premier de

sa nation qui fit ce pelerinage. Il mourut peu de

tems après.
Son fils Grimoaldà qui il avoit donné le gou-

vernement d'une province, reçut aussi S. Corbi-
nien en passant ; &c ayant goûté ses instruftions ,
il le supplioit de ne le point quitter ,

offrant de lui
donner une part dans son domaine avec ses enfans.
Enfin il le fit conduire par ses officiers jusques en
Italie.

S. Corbinien étant arrivé à Rome pour la sé-
conde fois

,
l'an 117.comnle l'on croit, se presen-

ta au pape Gregoire II. & se jetta a ses pieds. Le

pape le fit asseoir auprès de lui, & le saint évêque
lui ayant offert de grands presens

,
lui expliqua

tout ce qui lui déplairait dans sa vie ; comme on
l'accabloit d'honneurs & de biens

,
sans que la clô-

ture ni les muraillespussent le mettre en sureté, le

conjurant aveç larmes de le délivrer de la dignité
dont le saint siege l'avoit chargé, & de lui per^
mettre de s'enfermer dans un monastere, ou lui
donner dans un bois écarté quelque petit champ
à cultiver. Le pape admirant son humilicé, le con-
gedia, & assembla un concile

,
où il fut conclu

equç d'une voix / que Corbinien devoir retourner.
Le

1
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Le pape le fit venir, & le laine homme ne pouvant
resiler aux raisons des assistans, ni à l'autorité du

pape, il se retira de Rome fort trisse, & retourna
en Baviere.

Il fut arrêté par les gardes que le duc Grimoald
avoit mis sur la frontiere, avec ordre de ne le point
laisser paiTer, qu'il ne promit d'aller trouver le duc.
Mais le saint homme étant arrivé à son palais, lui
manda qu'il ne le verroit point, qu'il n'eût quitté
Pilcrude, veuve de son frere Theodoalde

,
qu'il

avoit épousée
, & comme le prince n'ob'éïssL)itpas,

il demeura ferme dans son refus, leur faisant par-
ler continuellement pour les amener à la penitence.
Au bout de quarante jours, ils promirentde sese-

parer ; & le saint évêque les fit venir en sa pre-
fence. Ils se prosternerent tous deux, &luienlbra(-
sant les pieds, confefserent qu'ils avoient griève-
ment peché. Saint Corbinien leur mit les mains sur
la tête, y fit le figne de la croix, & leur imposa

pour penitence des aumônes, des jeunes & des priè-

res. Ensuite il entra dans la maison
, & mangea

avec eux. Il établit4son siege à Frifingue auparavant
nommé Fruxine, où il fit bâtir une église en l'hon-

neur de la saitue Vierge & de saint Benoît
, & y

mie des moines pour faire l'office. Tels furent les

commencemens des églises de Baviere.
Cependant le pape Gregoire II. travailloit à ré-

tablir en Italie la discipline monastique. Pour re-
lever le monastere du mont Cassin ruiné par les
Lombards environ cent quarante ans auparavant,
il y envoya Petronac citoyen de Bresse

,
qui étant
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venu à Rome par pieté , y avoic embrassé la vie
monastique. Avec lui le pape envoya quelques fre-

res du monastere de Latran, fondé du tems du pa-
pe Pelage II. par les moines du mont Cassin refu-
giez à Rome. Petronax & sa troupe étant arrivez
au mont Cassin, y trouva quelques solitaires qui
vivoient en grande simplicité dans les ruines de
l'ancien monastere. ils tormerent avec eux une
même communauté, dont ils établirent poursupe-
rieur Petronax, qui suc ainU le sixiéme abbé depuis
saint Benoît. Il rétablit le monastere

, augmenta
rancienne église de saint Martin, & y éleva un au-
tel en l'honneur de la sainte Vierge , & des saints
martyrs F,1Uil:in & Jovite, & y mit le bras de I'ua
d'eux qu'il avoit apporté deBresse sa patrie., où ces-
saints avoient souffert le martyre. Ainsi dès-lorson
divisoit les reliques en Occident. Ce rétablisTemenc
du mont Cassin arriva l'an 718. & depuis ce tems
il fut très-fameux, & consideré comme la source,
d'où l'on devoit puiser la pure observance de la
règle de saint Benoît. Petronax fut considerable-
ment aidé dans cet œuvre par les trois cousins Pal-
don, Tason & Taton, qui environ quinze ans au-
paravant avoient fondé le monastere de saint Vin-
cent près la source du Vulturne à douze milles ou
quatre lieuës du mont Cassin.

Le pape Gregoire II. rétablit encore à Rome les
monasteresqui étoient près de l'église de saint Paul,
réduits en solitude depuis long-tems, & y établit
des moines pour chanter lei louanges de Dieu jouI
& nuit.. Toutefois il y avoit un monastere d'hom^

S«t'. t. XXXIV.
n. 3+. Pauldiac.
'y 1. hist. c 40.
Leo mars Cliff.
lib. 1. t. 4.

Sup, n. 6.

.dn,i#à



ines dansl'egliie même de aint Paul,I'an713. sous
le pape Constantin. Gregoire 11. fit encore un mo-
naltere d'un hôpital de vieillards qui était derriere
l'église de sainte Marie-Majeure; & rétablit le mo-
nasèere de saint André dit de Barbara

,
tellement

abandonné qu'il n'y reiloit pas un moine L'une
& l'autre communauté venoic chanter l'office tous
les jours & toutes les nuits dans l'église de sainte
Marie. Après la mort d'Honesta mere du pape
Grégoire

,
il donna à Dieu sa maisbn, & y bâtit de

fonds en comble un monastere en l'honneur de
sainte Agathe, auquel il donna des maisons dans
la ville

,
& des terres à la campagne. Il fit dans

la même église de sainte Agatheun ciboire ou taber-
nacle d'argent du poids de sept cens vingt livres :
six arcs d'argent de quinze livres chacun

, & dix
corbeilles de douze livres sans les autres offrandes.
Tout cet argent monte à 93° livres

, autrement
x395. marcs.

Les Angloiscontinuoientleurs pelerinagesàRo-
me ; & saint Ceolfrid abbé de Viremouth finit ses
jours en y retournant. Voyant que son grand âge
ne lui permettoit plus d'instruire ses disciples

,
ni

de leur montrer l'exemple de la regularité parfai-
te, après y avoir long tenis pensé

,
il jugea plus

a propos de faire élire un autre abbé
, & d aller

mourir à Kome où il avoit déjà été en sa jeunesse
avec saint Benoît Biscop son maître. Les moines
s efforcèrent de le retenir en pleurant

, & lui em-
brassant les genoux. Mais il se pressi de partir crai-
gnant de mourir en chemin. ou d'être retenu par
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les seigneurs du païs : & le troisiéme jour depuis
qu'il eue declaré son dessein

3
on célébra la melfe

de grand matin
,

les assistans y communièrent, 8c
puis ils s'aflfemblerent dans l'église de saint Pierre,
& il leur donna la paix sur les degrez de l'autel ,Tencensoir à la main. On chanta les litanies inter-
rompuës parlesgemissemensdesfreres, & on entra
dans l'oracoire de saine Laurent qui étoit au dor-
toir

,
où il leur dit le dernier adieu. Ils les condui-

sirent jusques au bord de la riviere avec une croix
d'or & des cierges allumez portez par des diacres.
Ils se mirent à genoux, il fit encore une prière, puis
il partit avec sa suite, laissantenviron six cens moi-
nes dins les deux monasteres de Jarou & de Vite-
mouth. Si-tôt qu'il fût parti, ils élurent tout d'une
voix pour leur abbé Hucbert, qui aussi-tôt alla
trouver saint Ceolfrid

, car il n'avoit pas encore
paffé la mer. Il approuva ce choix

, & prit même
du nouvel abbé une lettre de recommandation pour
le pape Grégoire II. mais étant en France, il tomba
malade

, & mourut à Langres le vendredi vingt-
cinquiéme de Septembre, l'an 716. âgé de soixante
& quatorze ans :

dont il avoit été prêtre quarante-
sept, & abbé trente-cinq. Il fut enterré dans le mo-
nastere des saints martyrs Speusippe)Eleufippe &c
Melefippe à demie-lieuë de la ville

,
aujourd'hui

nommé saint Geome, pour direles saints jumeaux.
La même année 71 6. les moines Hibernois de l'isle

de Hy quiccerenc enfin leur schisme
, & se rangè-

rent à l'observance de l'église catholique touchant
la pâ111e U la tonsure ecciefiastique. Dieu se servie
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pour un si grand bien de saint Egbert Anglois, qui
avoit embrasse la vie monastique en Irlande. Etant
venu au monastere de Hy, il y fut reçu avec beau-

coup d'honneur; & comme il étoit très bien instruit
& tres zélé

,
il persuadaà ces bons moines dequitter

leur mauvaise tradition. On croit qu'ils prirent en
même tems la regle de saint Benoît. Saint Egberc
demeura encore treize ans dans cette isle, & y mou-
rut l'an 716. le jour de pâque vingt-quatrième d'A-
vril

,
jour auquel 1"église bonore samemoire.

La plus grande lumiere d-e l'église d'Angleterre

en ce tems-là fut taint Boniface apôtre de l'Alle-

magne. Il naquit à Oüefsex, & comme l'on croit à

Kirton dans la comté de Devonshire, vers l'an 680.
son nom Anglois étoit Oiiinfrid, & dès l'enfance il
embrassa la vie monastique, au même lieu où est au-
jourd'huila villed'Exestre. Ensuite il passa dans le
monastere de Nuscelle, où les études étoient meil-
leures. Il y apprit la grammaire, la poëcique Ôc les

interprétations de l'écriture sainte, tant dans le sens
historique& littéral, que dans les sens spirituels

; &
fut ensuite lui- même employé à les enseigner. Son
abbé le fit ordonnerprêtre à l'âge de trente ans, vers
l'an 710. après quoi il commençaavec un grand zele
à instruire les peuples,& travaillerau salut des aOles.
Une affaire pressée ayant obligé lesré.vêques de la
province à tenir un concile sans attendre lesordres
de Brituald archevêque de Cantolberi

, on lui en.
voya, avec la penll1ilion du roi Ina

,
le prêtre Oüin-

frid pour lui en rendre compte ; & depuis ce tems
les évêques l'appellcrent souvcnt aux co'nciles,
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Loin de se plaire à l'estime qu'il avoit acquise re«
solutde quitter tonpais pour travaillerà la conver-,
fion des in fideles; & ayant obtenu avec peine le con.
sentement de sonabbé) & de la communauté

,
il

partit accompagnede deux autres moines, & passa
en Frise vers l'an 716. Mais il y trouva la guerre allu-
mée entre Charlesprince des François, & le roi Rat-
bod qui avoit rétabli l'idolâtrie dans la Frise, aupa..
ravant sujette aux François, & persecuroit les Chré-
tiens. Oiiinfrid vintàUtrechlui parler: maisvoyant
qu'il n'y avoit rien à faire pour. la religion dans ce
pais, il repassa en Angleterre avec ses compagnons,
& retournaau n10oaÍl:erede Nu(celle..

Le roi des Frisons avoir écouté les instrudtions
de saint Vulfran, & croie pret a recevoir le baptême,
Il eotroitdéja dans les fonts, quand il conjura le
saint évêque de lui dire où étoit leplus grand nom-
bre des rois & des princes de la nation des Fi lions ,s'ils etoient en paradis qu'il lui promettoit,ou dans
l'enfer donc il le, menaçoit. Ne vous y trompez pas
Seigneur,dit s. Vulfran, les princes vos prcdéces-
seurs qui sont morts sans baptême sont certainement
damnez

: mais quiconque croira désormais
, & sera

baptise
,
seradans la joïeécernelle avec jesu.%-Christ.,

Alors Ratbod. retira le pied des fonts baprill11aux ,
& dit

: Je neme puis resoudre à quitter la compa-
gniedeses princes mes prédecesseurs, pour demeurer
avec Ul1 petit nombre de pauvres dans ce royaume
celeste. Je ne puis croire ces nouveautez , & j'aime
mieux (uivre les anciens utages de ma n nion Quoi
que lui pût dire saint Vulfran, il demeura dans sou

<r
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opiniâtreté, tandis queplu(ieurs Priions seconver-
tiiloient.

Il ne luiflfa pas ensuite de demander saint Ville-
brod, qui prêchoit dans le même païs, pour lecon-
sulteravecS. Vulfran, & trouver quelque moyen
de se faire Chrétien sans quitter sa religion. Saint
Villebrod répondit à ses envoyez :

Après que votre
prince a méprisé les avisdenotrefrerele Linc évê-
que Vulfran, comment recevra-t'il les miens > Je
l*i vu cette nuit attaché d'une chaîne ardente, c'est
pourquoi je suis assuré qu'il est déjà dans la damna-
tion éternelle. S. Villebrod aïant ainsi parlé,ne laissa

pas de (e mettreen devoir d'aller trouver le roi Rat.
bod

: mais il apprit en chemin qu'il étoit mort sans
baptême

, & retourna sur ses pas. C'étoit 1 an 715*.
Qjant à S. Vulfran ayant prêché en Frise pendant
cinq ans, il ordonna Geric pour son successeur dans
l'église de Sens,& retourna à l'abbaye de Fontenelle,
où il acheva saintement sa vie l'an 72.0. le vingtième
de Mars, jour auquel t'egtise honore sa mémoire.

Peu de tems après le retour du prêtre Oüinfrid
dans son monastere deNuscelle, l'abbé mourut, ôc
la communauté voulut le mettre à sa place, mais il
le refusa & s'en alla à Rome avec des lettres de re-
commandation de son évêque. C'étoit Daniel évê.
que de Vinceltre,celebre par sa vertu & sadoctri-
ne. Oüinfrid étant arrivé à Rome se presenta au pa-
pe Gregoire 11. & lui expliqua le desir qu'il avok
de travailler à la conversion des infideles. Le pape-
le regarda d'un visage serein

, & lui demanda s'il
avait des lettres de ion évêque. Ouinfrid tira. de
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deuous ion manteau une lettre cachetée pour le pa-
pe, &uneautre ouverte quiétaie une recomman-
dation generale à tous les Chrétiens suivant la cou-
tume ,

dont j'ai marqué la formule en parlant de
Marculfe,lepape lui fit signe de se retirer; &. aïant lû
à loisir les lettres de l'évêque Daniel, il eut plusieurs
conferences avec Oiiinfrid en attendant le tems
propre pour son voiage ,

cpest-à-dire
,

le commence-
ment de l'esté. Alors il lui donna des reliques qu'il
demandoit avec une commission de prêcher l'évan-
gile à toutes les nations infideles où il pourroitarri-
ver, les baptiser suivant l'usagedeTéglife Romaine,
ÔC avertir le pape de ce qui lui seroit necessaire pour
l'execution de sa commission. La Lettre est du quin-
zième de Mai, la troisiéme année du regne de l'em-

pereur Léon 11. indiûion fécondé ;
c'cst-a-dire ,

l'an 719.
Avec cette lettreQüinfridpasTa d'abord en Lom-'

bardie, où il fut reçu honorablement du roi Luit-
prand. Ensuiteil traversalaBaviere, &vintenTu-
ringe, & commença à exercer sa comllliilion. Il prê-
cha aux grands & au peuple pour les ramener a la
connoiŒ<1ncedela vraie religion alcerée & presque
éteinte par de faux docteurs.Carbien qu'il y trouvât
des évêques ÔC des prêtres zelez pour le service de
Dieu,il y en avoit d'autres qui s'éroient abandonnez
à l'incontinence,& il fit son possible par ses exhorta-
tions pour les ramener à une vie coniorme aux canons.

Cependant ayant appris la mort de Ratbod roi
desFrisons,ileutune grande joye de voir la porte
ouverte en ce païs-là pour l'évangile ; & il y pasTa

aussi-tôt
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aussi-tôt pour Seconder les travaux de saint-
brod

,
sous la protedion du princeChartes, devenu

maître de la Frise. Il fit part de ces heureuses nouvelles
à Bugge ou Edburge abbesse dans le pais de Cant : la
priant en même tems de lui envoyerdes actes des mar-
tyrs. Dans sà réponse

,
l'abbesse le prie d'offrir des

mesles pour l'ame d'un de ses parens, & lui envoye
cinquante fous d'or & un tapis d'autel. Oüinfrid tra-
vailla trois ans en Frise avec saint Villebrod, conver-
tit beaucoup de peuple, ruina des temples d'idoles&
bâtit des éf!lises..'

Saint Villebrod se voyant fort âgé le choisît pouf
son successeur; mais Oüinfrids'en excusa i & comme
le saint évêque le pressoit fortement, il lui dit enfin

que le pape l'avoit destiné aux nations de la Germanie
orientale

,
& le pria de permettre qu'il executât sa

promessè. Saint Villebrod y consentit & lui donna
sa benediétion. Oüinfrid partit aussi-tôt & arriva
dans la Hesse à un lieu nomméAmanaburchou 0-
menbourg appartenant à deux frefes, qui portant
le nom de chrétiens exerçoient l'idolâtrie. Il les

convertit, & un grand nombre de peuple
,

& bâtit

un monastere dans ce lieu que lui donnerent les deux
seigneurs. Ensuite il s'avança aux confinsde la Hesse

vers la Saxe où il convertit & baptisa plusieurs mil-
liers d'infideles.

En ce voyage Oüinsrid avoit avec lui un jeune
homme nommé Gregoire

,
qui fût un de Ces princi-

paux disciples. Il étoit François de noble race ,
fils

d'Albericdontla mere Adele ou Adule étoit fille du
'Xoi Dagobert II. Oüinfridpassantde Frise en Hesse ar-
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riva à Palens autrement Falz près de Trevesoù Adefe
avoit fondé un monastere dont elle étoit abbesse. Il;

«

y fut reçu avec grande charité
,

& après qu'il eût cé-
lèbre la messe,comme il faisoit presque tous les jours
il se mit à table avec l'abbesse 8c sa famill e. Pendant
le repas on fit lire l'écriture sainte par le jeune Gre--

goire âgé d'environ quinze ans, revenu depuis peu
des écoles & de la cour , 8c encore laïque ; on lui.
donna le livre

,
8c après avoir reçu la benedi&ion

il commença à lire 8c s'en acquitta fort bien. Alors
le saint prêtre lui dit : Vous lisez bien, mon fils

y

si vous entendez ce que vous lisez.. Le jeune hom-
me dit qu'il le savoit bien

, 3c recommença à lire':.

Le prêtre l'arrêta, 8c lui dit : Mon fils, ce n'est pas*

ce que je demande, mais que vous m'expliquiez ce-

que vous lisez en vôtre langue niaternelle. Il avoua
qu'il ne le pouvoit ; & le saint prêtre lui dit : Vou-
lez-vous que je le faffe

}
Je vous en prie, répondit-

il. Alors Oüinfrid lui dit : Recommencez 8c liiez
distinaelnent, d'où il prit occasion d'instruire l'ab-
besse 8c toute sa famille. Ainsi on voit que ces-
leaures se faisoient en latin. Gregoire fut si touché
du discours d'Oüinfrid, qu'aussi-tôt il alla trouver
l'abbelïe son ayeule

, 8c lui dit qu'il vouloit aller

avec le saint homme pour apprendre l'écriture fainte
8c devenir son disciple. Elle lui refusa d'abord de le
laissersuivre un homme qu elle ne connoissoit poinr,
& ne savoit où il alloir^ Si vous ne me donnez'
point de cheval, dit Gregoire

,
je le suivrai à pied.

Enfin il tint si ferme qu'elle lui donna des valets 8c
des chevaux

, 8c lui permit d'aller.

vita tem. 3. "n.
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Ce voyage fut très-rude principalement pour un
^eune homme nourri dans les délices dela maisonde
son pere : car quand ils entrerent dans la Turinge
ils la trouverentbrûlée & ruinée par les Saxons païens
qui étoientvoisins. Le peuple étoit si pauvre qu'à pei-

ne avoit-il de quoi vivre
, encore falloi-t-il le faire ve-

nir de loin : ainsi les missionnaires étoient reduits à
subsister du travail de leurs mains. Souvent la crain-
te des païens les obligeoit à se refugier dans la ville

avec les gens du pais, & y vivre long-tems fort à l'é-
troit : jusqu'à ce que l'on eût assemblédes troupes fuf-
fisantes pour les repousser.

Après avoir ainsi travaillé quelque tems Oüinfrid

envoya à Rome un des siens avec une lettre où il ren-
doit compte au pape du succés de sa mission

, & le
consultois sur quelques difficultez. Le pape-par sa

yéponse l'invita à venir : il obéit, & arriva à Rome
pour la séconde fois

,
accompagné de plusieurs de

les disciples. Le pape l'ayant appris ordonna qu'il
fût bien reçû dans la maisbn d'hospitalité

,
puis

l'ayant fait venir à saint Pierre il l'interrogea sur la
foi de l'église. Oüinfrid lui demanda du tems pour
écrire sa confession de foi, & la lui apporta. Le pa-
pe la lui rendit quelques jours après

,
& l'ayant fait

aflfeoir l'exhorta à conserver cette doctrine & à
l'enseigner aux autres. Il passa presquetout le jour
à conferer avec lui, lui faisane plusieurs questions
sur les matieres de la religion & sur la cqnversion
des infideles.

Enfin il lui déclara qu'il vouloit le faire évêque

pour ces peuples qui n'avoient point de pasteur. Le

AN. 72;
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saint prêtre le soûmit, & le jour de l'ordination fut
marqué le dernier Novembre 723. fête de saint An-
dr.é. Le pape lui changea de nom en même tems, lui
donnant celui de Boniface, fous lequel il est plus con-
nu. Il lui fit faire un ferment daté de la septiéme an-
née de l'empereur Leon

,
indiaion sixiéme

,
qui est

la même année 723. par lequel il promet de garder la
pureté de la foi & l'unité de l'église

,
de concourir

toujours avec le pape & procurer ses avantages &
ceux de l'église Romaine, de n'avoir point de com-
munion avec les évêques qui n'observeront pas les

canons, & les empêcher sélon son pouvoir, ou d'en
avertir le pape. Ce serment étoit écrit de sa main, &
il le mit sur le corps de saint Pierre, ce qui montre qu'il
fut ordonné dans l'église du Vatican.

Le. pape de son côté lui donna un livre de canons
pour lui servir de regle dans sa conduite, & le chargea
de six lettres: la premiere à Charles Martel, où il lui
recommande l'évêque Boniface envoyé aux infide-
les qui habitent la partie orientale du Rhin. Car
la domination des François s'étendoit au-delà de

ce fleuve
,

bien avant dans la Germanie. La se-
conde lettre est adressee à tous les évêques

,
les prê-

tres, les diacres, les ducs, les comtes. & à tous les
Chrétiens, que le pape exhorte à bien recevoir Boni-
face & ceux de sa suite

,
& lui donner des vivres

& tous les secours necessaires
,

mais il menace d'a-
nathême ceux qui s'opposeront à son ministere.
Elle est datée du premier Decembre 723. le lende-.
main de l'ordinationde Boniface

5 & les cinq autres
étoient apparemment de même date. La troisiéme
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jip. Othlcn, lib.
1.14.

Jfp.Othlon.Ca16.
17.

Cont- ep. x. 34.
Ó,p. 1439. &ç.



lettre est adreiiee au clergé & au peuple que Boni-
face devoit gouverner , & marque les regles qu'il
devoirobserver dans ces fondions, qui sont les mê-
mes, mot pour mot, que celles de Pinstru&ion en-
voyée en Baviere 1 an 716. La quatrièmekttre est
adreiiee aux chrétiens de Turinge & particulière-
ment à leurs cinq princes qui y {ont nommez. Le
pape les félicité de ce qu'ils ont resiflé aux payens
qui vouloient les ramener à l'idolâtrie, les exhorte
à lapersévérance, à l'attachementpour l'église Ro-
maine & l'obéissance à Boniface. La cinquième let-
tre est a tout le peuple de Turinge, c'est-à-dire aux
payens, que le pape exhorte à se convertir en re-
cevant les instrudtions de Boniface, se faire bapti-
ser, lui bâtir une maisbn & des églises pour eux..La derniefeest à tout le peuple des anciensSaxons,
On appelloit ainsi ceux de Germanie,à la difference
de ceux qui avoient pasle dans la grande Bretagne.
Le pape les exhorte à quitter l'idolâtrie, & leur re-commande Boniface. * Il faut croire que ce/àint
eveque qui connoissoit le génie de ces peuples avoit
fait dresser ces lettres, cachant l'effet que l'on en.devoitattendre.

Cependant on rapporta à saint Hubertévêquede
Mastriét plusieurs viHons, par lesquelles ondi{oit
que saintLambert son predecesseur ordonnoit quede Mastri&onle reportâtà Liege

: car les miracles
qui s'y étoienr faits dans Jamaiion ou il avoit été
tue

,
avoient excité les fideles à y bâtir une église.

Saint Hubert ne se rendit pasarment, il ordonna
un jeûne, & quand il crut avoir connu la volonté
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de Dieu
,

il assembla les évêques ses voisins
,

& fit
transférer en grande sblemnité le corps de S. Lam-
bert la troisiéme année de son pontificat

,
c'eSt-a-

dire vers l'an 721. On l'enterra au lieu même dtfon
martyre : on y bâtit ensuite une église magnifique

,
& les miracles qui s'y firent y attirèrent un grand
peuple. Ainsi Leodium ou Liege qui n'etoit qu'un
petit village à une lieuë de Tongres dans une vallée
agréable

,
devintun grande ville

,
& l'on y transfera

le siege épiscopal, qui de Tongres avoit pissé à Ma.
Ítritt.

Tandisque sàint Boniface étoit encore en Frite le

pape GregoireII. tint à Rome un concile dans l'églisç
de saint Pierre la cinquièmeannée de l'empereurLeon,
& la secondede son filsConstantin, le cinquièmed'A-
vril

,
indi&ion quatrième, l'an 721. Constantinétoit

né l'an 71 19. & avoit été baptise le jour de Noël par
sàint Germain patriarche de C. P. En cette ceremo^
nie il sàlit l'eau sacréede ses excremens,ce qui lui atti-
ra depuis le surnom de Coprflnyme. L'année fuivan*

te 720. son pere le fit cpuronner le jour de Pâques
trente-unième de Mars.

Au concile de Rome
, outre le pape qui y prési-

doit, assisterent vingt-deux évêques, entre lesquels
il y avoit trois étrangers, Sindered d'Espagne qui
avoit quitté l'archevêché de Tolede

, comme il a
été dit, Sedulius Ecossois de la grande Bretagne 8c
Fe-rguft Pi£te d'Ecofle»Tout le clergé de Rome affi-
st oit aussi au concile. Le pape en fit l'ouverture en
disant que plusieurs Chrétiens en Italie contradoient
des mariages illicites 3vêc dçs femmes çonsàcrées 3
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Dieu & des parentes. Les évêquesrépondirentqu'il
falloitanathematiser tous ceux qui commettaientde
tels crimes, R0111ains, Lombards ou de quelque na-
tion qu'ils fussent. Après quoi le pape prononça
devant le corps de Saint Pierre la sentence comprise

en dix-septcanons ,
dont le premier porte : Si quel-

qu'un épouse une prêtresse, qu'il foit anathême j ce
qu'ils firent sur chaque canon. On nommoit prê-
tresseprefiytera

,
celle dont le mari avoit été ordon.

né prêtre, &. il lui étoit défendu de sè marier, même
après la mort de son mari. On condamne celui:
qui épouse une diaconesse, une religieuse

,
sà com-

mere, la femme de son frere
,

sa niece
,

la femme de'

son pere ou de son fils, sa cousisse
,

sa parente ou
son alliée

,
celui qui aura enlevé une veuve ou une

fille. On prononce anathême en particulier con-
tre urf nommé Adrien 3c une diaconesse nommée
Epiphanie

,
qui s'étoient mariez au préjudice de

leur serment
5 &. l'anathême s'étend à leurs compli-

ces. On condamne ceux qui consultent les devins

ou les aruspices
,

& se fervent d'enchantemens

ou de carafteres
, ceux qui usurpent des terres

au préjudice des lettres, apostoliques
,

enfin les
clercs qui laissent croître leurs cheveux. Ce con-
cile est souscrit non seulement par les évèques

,mais encore par quatorze prêtres & quatre dia-

cres.
Vers ce tems-l'a'

,
c'est-à-dire

, comme l'on croit
Tan 722. Luitprands roi des Lombards apprit que
les Sarrasins qui s'étoient rendus maîtres de la Sardai-
gne ,

profanoient le sepukre de saine Augustin
>
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dont les reliques y avoient été apportées du tems de
lapersecutiondes Vandales. Luitprand affligé de cet-
te indignité, &poussépar les exhortations de Pierre
évêque de Pavie

, envoyades ambassadeursen Sardai-

gne avec une grande Quantité d'or & d'argent pour
racheter le corps de ce grand feint, & l'apporter à
Pavie

,
où ilfaisoit sa résidence : ce qui fut executé.

Les reliques de saint Augustin furent mises dans l'é-
glise du monastere de S. Pierre que ce roi avoit fait
bâtir hors la ville

,
& que l'on appelloit le ciel d'or:

mais dès le siecle suivant elle porta le nomade saint
Augustin. On fait memoire de cette translation le
vingt-huitième de Fevrier.

En Espagne quoique les Musulmans sunent les

maîtres presque par tout ,
la religion Chrétienne

ne laissoit pas de subsister comme dans le reste de
leur empire : il s'y conserva même quelque peu de
Chrétiens indépendans de leur puissance. Ce fut
dans les montagnes des Asturies, ou ils éleverent

pour souverain Pelage fils de Fafila de la race royale
des Goths. On met le commencement de son regne
l'Ere 7 56. c'est-à-direl'an 71S. Les Chrétiensavoient
aporté dans les Asiuries une arche ou coffre plein de

reliques qu'ils regardèrent depuis comme la Sauve-

garde de leur état. Ils prétendoient que cette arche

étoit venuë de Jerusalem du tems de l'empereur
Heraclius & du roi Sisebut. Qu'un prêtre nommé
Philippe voulant la sauver du pillage des Perses, l'a-
voit apportée par mer en Afrique : & que l'Afrique

ayant été envahie par les infideles
, un évêque

nommé Fulgence rayait transférée en Espagne à

•
Carthagene

?
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Carthagene l'Ere 659. quieitlan 62.1» Long-tems
après elle fut transférée à Tolede, & y demeura
jusques à la conquête des Musulmans. Alors elle
fut emportée, & mise enfin à Oviedo

, comme le
lieu le plus sûr entre ces montagnes,l'Ere 773. l'an

735-
. t/Les Sarasins ayant appris l'élection de Pelage ;

lui envoyerent Alcaman un de leurs chefs, & Oppa
eveque de Seville fils du roi Vitiza, qui par son in-
telligence avec eux, avoit aidé à la perte des Goths.
Ils apportoient des pré.(ens, & menaientune gran-
de armée. Pelage averti de leur arrivée, se retira
dans une caverne nommée aujourd'huiCovadonga,
qui fut aussi-tôtenvironnée de l'armée des Sarasins.
L'évêque Oppa s'approcha, & dit à Pélage : Vous
savez mon frere, que toutes les forces d.e l'Espagne
réunies n'ont pu résister aux Arabes : Combien
moins le pourrez-vous dans ce trou de montagne ?

Croyez mon conseil, traitez avec eux, & vous joui-
rez de tous vos biens. Pélage répondit

: Nous espe-

rons que de cette petite montagne que vous voyez
viendra le salut de l'Espagne, & le rétabliflementde
la puissance des Goths : & que Dieu après nous avoir
châtiez, ne nous ôtera pas sa misericorde. C'est
pourquoi nous ne craignons point cette multitude
d 'infideles.

Alors l'évêque se tournant vers l'armée des Ara-
bes, dit tAVancezJ nous ne réduirons à la paix ces
gens-ci que par la force. On commença donc à
les attaquer à coups de frondes & de toutes sortes
d'armes. Mais la rochç de la caverne que les Chré-



tiens regardoient comme consacrée a la sainte Vierge
repoussoit les pierres & les traits contre les infide-
les. Les Chrétiens sortirent sur eux, en tuerent un:
très-grand nombre, entre autres Alcaman leur chef

::

prirent l'archevêque Oppa, & mirent en fuite tes.

autres \
dont plusieurs ayant gagné la montagne, fu-

rent accablez par un quartier de rocher qui se déta-
chl, 3c les précipita dans une rivierequi coule au-
dessous. Les Chrétiens regardèrent cette victoire
comme un miracle. Vers le même tems ils défirent
les troupes delvIunuza quiavoit été l'un des quatre
principaux chefs des Arabes en la conquête d'Esp.%"

gne, &commandaitàGIJon dans la même province
d'Asturie. il fut tué

, & son armée tellement difli-
pée, qu'il ne resta pas un seul Arabe dans l'encein-
te de ces montagnes, que l'on nommoit en cetems-'làPirenées aussi bien que celles quiséparentlaFran-
ce & t'Espagne. Alors les Chrétiens se rassemblerent^
& repeuplerent les villes ruinées, rétablirent les c-
gli[es, rendirent graces à Dieu.

Dans le même tems étoient célèbres pour leur-

vertu & leur doctrine, Frideric évêque d'Acca dans
laBetique

,
Urbain archevêque de Tolede, & Evan-,

tius archidiacre de la même église
,

qui soûte-
noient la religion au milieu des infidèle.*. Mais
un évêque nommé Anambade jeune ôc bienfait,
fut brûlé par les ordres d'un chef Arabe nomme
Munuza, autre que celui dont il vient d'être parlé \
& ce dernier fit mourir plusieurs autres Chré-
tiens.

Ils étoient aussi persecutez en Orient. Le CalifeXLII.
]Pcrfée,ution



Soliman mourut l'an de l'hegirep?. de ]esus-Chri11:

717. & eut pour successeur Omar (on cousin. Dès
le tems de Soliman

,
Masalmas ou Mouflîma son

frere affiegeoit C. P. mais il fut obligé de lever le
siege le quinzième d'Aoûc 718. après avoir perdu sa
flote: ce qui fut attribué à l'intercelliondela sainte
Vierge. La même année il y eut un grand tremble-

ment de terre en Syrie, dont le Calife Omar prit oc-
casson de défendre le vin dans les villes, & perver-
tit plusieurs Chrétiens. il exemptoit de tributs les
apostats,& fatfoit mourir ceux qui demeuroient fer-

mes: ainsi il y eut plusieurs martyrs. Il défendit de
Tecevoir le témoignaged'un Chrétien contre un Mu-
sulman

; & écrivit à l'empereur Leon une lettre do-
matiue, croyant lui persuader d'embrasser sa re-
ligion. Aussi passoit

-
il pour fort devot Muful-

man. Il abolit la maledi6lion que ses prédecesseurs
prononçoient contre Ali

; & après sa mort on trouva
dans une chambre où il s'enfermoit une co de sus-

lapenduë
,

où iis'appuyoïc quand il étoit fatigué dans

a priere.
Les Chrétiens de Damas se plaignirent à Omar

?[ueValid son prédecesseur leur avoit oté l'église de
aint jean, en batissant la grande mosquée

, &: lui

rapporterent les lettres dechaled qui avoit conquis
Damas pour les Musulmans ; par lesquelles il pro-
mettoit que leurs églises ne feroient ni détruites
ni fermées. Omar leur promit la même somme de

quarante mille dinars queValid leur avoit offerte,
mais ils la refuserent, & obtinrent que tout ce qui
étoit de l'eglise leur fût rendu i car la mosquée étoit

sous les Musul-
mans.
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plus grande. Les Mululmans le trouvèrent mau::'
vais : & un d'eux representa que le traité de Cha-
kd n etoit que pour la partie de Damas, qui s'étoie
rendue à composîtion Mais que dans l'autre par-tie qui avoit été prise de force toutes.les églises ap-
partenoient aux Musulmans. Après bien des dépu-
ces , on convint que 1 cglise de S. Jean demeurerait
aux Musulmans, & qu ils abandormeroientleur pre*tention sur toutes les autres. Omar leur en donna
ses lettres qui comprenoient aussi les monasteres &
les églises des environs. Il ne regna que deux anscinq mois, & mourut l'an de l'hegire 101. 710. de
Jesus-Christ.

Son successeur fut Yefid, fils d'Abdelmelic, &
frere de Soliman, qui regna quatre ans. La seconde
année de son regne, il parut un imposteur Syrien
qui trompa les Juifs

, en se disant le messîe fils de
Dieu. Deux ans après, c'est-à-dire en72.5. un autre
imposteur trompa le Calife Yesid. C'étoit un Juif
de Laodicée en Phenicie

,
demeurant à Tiberiade

surnommé Saranta Pechys
,

c'est-à-dire en grec du,
tems, Quarante coudées,apparemment 2.causede'
sa grande taille. Il vint trouver le Calife, dont il
connoissoit la legereté, & lui parla airúi

:
L'affec-

tion que je vous porte ,
(eigneur, m'oblige à vous

proposer un moyen facile de vous conserver trente
ans dans cette dignité. Le Calife qui aimoit la vie
& le plaisir, promit de faire tout ce qu'il lui propcr-
feroit. Le Juif reprit : Faites écrire incessamment
partout vôotre empire une lettrecirculaire, portantordre d'effacer toutes les peintures qui sont dans.
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les eglises des Chrétiens, soie sur des planches de
bois, soie en Mosaïque sur les murailles, soie sur
les vases sacrez

, & les ornemens d'autel
; de les sup-

primer entièrement. Et même toutes sortes d'ima"
ges qui sont dans les places publiques pour l orne-
ment des villes. Il ajouta malicieusement ce dernier
article pour cacher sous cette défense générale la
haine particuliere contre les Chrétiens. Le Calife
crut cette promesse, & envoya l'ardre par toutes les
provinces pour ôter les saintes images & les autresligures. Comme les Chrétiens s enfuyoient, plûtôt
que de renverser de leurs propres mains les saintes
images, les émirs ou gouverneurs envoyez pour cesujet ,y employoient des Juifs & des Arabes

, quibruloient les images, & enduisoient ou grattaient
les murailles des eglises. Le Calife Ifefid mourusl'annee suivanteyi^. del'hegire 105. &fi1sOüa.
lid qui regna vingt ans après, sit mourir honteuse-
ment le Juif quil'avait trompé. Cependant le suc-
cesseur immediat d'Yesid fut son frere Hichan1 fik
d Abdelmelic, qui permit de rétablir les saintes ima-
ges ; & il y avoit plusieurs lieux où l'ordre dyefid'.
xi avoit pas encore été porté.

L empereur Léon parut d'abord fort contraire
aux Juifs. Car l'an 712,. fixiémede son regne, il les
contraignit de sefairebaptiser: m'ais ils se lavoient
ensuite comme pour effacer leur baptême, & man-geoient ayant que de recevoir l'eucharistie. Il fie
aussi baptiser par force les Montantes, qui entre-rent en un tel desespoir,qU'au jour nommé ils se brû-
lèrent dans leurs ,églises.

XLIIt:.
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Le même empereur irrite de ce que le pape l em-
pêchoit de dépoüiller les églises de leurs richesses en
Italie, comme il faisoit dans les autres lieux

, tenta
plusieurs fois de lui faire perdre la vie

, &; de faire
ordonner un autre pape. Un capitaine nommé Ba-.
file

,
Jourdain carculaire, & Jean [oûdiacre surnom-

me Lurion ayant résolu ensemble de tuer le pape
Gregoire, Marin écuyer de l'empereur & duc de Ro-

me, envoyé de C. P. approuva ce dessein par ordre
de l'empereur. Mais Marin étant tombé en paraly-
sie

,
fut obligé de se retirer : ce qui fit manquer l'en-

treprise. Le patrice Paul envoyé ensuite en Italie ell.
qualité d'exarque, reprit ce même complot ; mais les

Romains le découvrirent, & firent mourir Jourdain
& Jean Lurion. BaCile se fit moine , & s'enferma

pour le reste de ses jours.
Après Marin, l'empereur envoya un autre écuyer

pour faire déposer le pape; & l'exarque Paul ayant
tiré quelques troupes tant de Ravenne que de l'ar-
mée qu'il avoit dehors, les envoyavers Rorue.Mais
les Lombards (e joignirent aux Romains pour la dé-
sense du pape ;

&empêcherent les troupes de l'exar-

que d'approcher de Rome.
Cependant S.Boniface étant parti de Rome avec

les lettres du pape, vint en France trouver Charles
Martel, qui lui en donna une adressée à tous les é-

veques, ducs, comtes ,
vicaires, domestiques

, ÔÇ

autres officiers, afin qu'il pût aller librement avec
une telle fauve-garde. Il retournadoncdans laHelfe,

& y donna la confirmation par l'imposition des

mains à plusieurs qui avoient déjà reçu la foi. Mais
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il en trouva qui reuerent d écouter Ces inllruétions".
Les uns sacrifioient aux arbres & aux fontaines

:d'autres consultoient les aruspices & les devins,exer-
çoient des prestiges & des enchantemens, obser-
voient le vol ou le chant des oiseaux. Quelques-uns
exerçoient en cachette toutes ces superstitions

rquelques-unsà découvert. Les mieux convertis con-feillerent a saint Boniface d'abattre un arbre d'une
grandeur énorme qu'ils appelloient le chêne de Ju-
piter, au même lieu où est auj.ourd'hui la ville de
Geismar.

Quantité de payenss'aflembterenc àcespe&acle*
& ils donnoient des malédictions secrettes a l'en-
nemi de leurs dieux. Mais l'arbre ébranlé par quel-
ques coups de coignee

,
se fendit en quatre parties

égalés
. ce qui parut si miraculeux aux barbares

rqu'ils benirent Dieu
, & crurent en lui. Le saint évê-

que fit bâtir du bois de cet arbre un oratoire en l'hon-
neur de saint Pierre, & pasTa delaHeLTc dans la Tu-
ringe.

On peut rapporter à ce tems - là une lettre queDaniel évèque de Vincestre écrivit à Boniface ion
disciple, pour lui donner quelques avis touchant
la maniere de convertir ces barbares. Vous ne de-
Vez pas ,

dit-il, combattre diredtement lesgenealo-
gies de leurs faux dieux: accordez

-
leur qu'ils font

nez les uns des autres par l'union des deux sexes
comme les hommes

,
arin de leur montrer au moinsqu'ils n'étoient point auparavant. Quand ils seront

contraints d'avouer que les dieux ont commencé
,demandez-leur encore s'ils croyent que ce monde
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a,eu un commencement , ou qu'il a toujours été. S'il

a commencé, qui l'a créé ? Sans doute avant la crea-
tion du monde, ils ne trouveront point de lieu où
des dieux engendiez ayent pû subsister & habiter;
Car j'appelle monde, non seulement cette terre ÔC

Ce ciel visible, mais encore tous les espaces que les

payens sc peuvent imaginer. S'ils soûtiennent que le
monde a toujours été, appliquez-vousà refuter cette
erreur par plusieurs preuves :

demandez-leurcepen-
dant qui gouvernoit le monde avant que les dieux
furent nez? ôc comment ilsontpûs'assujettir lemon*.
de qui subsistoit toujours avant eux?

D'où ils croyent que soit venu le premier dieu;
& la premiere d'éesse ? & si les dieux & les déesses

e,n produisoient encore d'autres. S'ils n'engendrent
plus, quand ils ont cessé ? S'ils engendrent encore

*
le nombre des dieux est donc infini ? Les hommes
ne fçav<ent point quel est le plus puissant ; & il est
bien à craindre de choquer un Dieu plus grand
que celui qu'on sert. Demandez leur s'ils croyent
les devoir servir pour une félicité présente & tem-
porelle, ou pour une future & éternelle. Si c'est la
temporelle,qu'ils nous disent en quoi les payens sont
maintenant plus heureux que les Chrétiens. Ce
que gagnent à leurs sacrificesles dieux qui ont tout
sous leur puissance ; pourquoi ils permettent que
les hommes ayent deqqoi leur donner

:
S'ils ontbe-

soin
, que ne prennent-ils d'eux-mêmes ce qu'il y a

de meilleur. S'ils n'en ont pas besoin, c'est donc inu- j

tileaient que l'on croit les appaiser par de telles of» jj

frandes. |
Vous]



Vous devez leur faire ces objections
,

&lesautres
semblables, non en leur insultant, mais avec une
grande moderation : & de tems en tems il faut

comparer ces superstitions avec la doctrine chré-
tienne pour les combattre obliquement

:
afin que

les payens soient plutôt confus qu'aigris qu'ils
rougissent de l'absurdité de leurs opinions, & ne
croyçnt pas que nous ignorions leurs fables & leurs
ceremonies abominables. Il faut encore leur dire :
Si les dieux sont tout-puissans & justes

: non seule-

ment ils recompensent ceux qui les servent, mais
ils punissent ceux qui les méprisent

, & s'ils font
l'un & 1 autre en cette vie

,
pourquoi donc épar-

gnent-ils les Chrétiens
,

qui détournent tout le
monde de leur service ? D'où vient que les Chré-
tiens ont des terres fertiles qui portent du vin

,
de

1 huile &c toutes sortes de biens, & n'ont laissé aux
payens & à feurs dieux, que des terres toujours gla-
cées

,
où l'on prétend qu'ils regnent encore, chassez

de tout le reste du monde? il faut leur representer
souvent la grandeur du monde Chrétien

, en com-
paraison duquel ils sont si peu de chose

, eux qui
demeurent dans leur ancienne erreur. Et afin.qu'ils

ne vantent pas l'empire de leurs dieux comme le-
gitime

, parce que leur nation les a toujours recon-
nus :

il faut leur apprendre que l'idolâtrie regnoit
autrefois par tout le monde, jusques à ce quil eût
été reconcilié à Dieu par la grace de J. C. Telles
sont les inilruâlo,,-is de l'évêque Daniel à Boniface.

O i voit par plusieurs autres léttres le commerce
que S.Bonifiee entretenoitavec ses amis danleter-%
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re. Cependant il arriva en Turinge où il parla aux
princes & aux chefs du peuple

,
les excitant à reve-

nir à la religion chrétienne qu'ils avoient abandon-
née. Car elle y avoit été introduite par Theodoric
fils de Clovis quand il conquit cette province :

mais
l'autorité des rois de France s'affoiblissant, la "ru-
ringe avoit été opprimée & ravagée par des tyrans

>

& le peuple qui relloit reitoics'étoitfournis à la domination
des Saxons.

De plus il y étoit entré de faux freres qui intro-
du isirent l'heresie sous le nom de religion

: On en
marque quatre entre les autres qui menoient une
vie scandaleuse & qui exciterent une grande guerre
contre saint Boniface, mais il les repoussa forte-
ment armé de la vérité. La foi se renouvella & la
moisson fut grande quoi qu'il y eût peu d'ouvriers,
encore souffroient-ils une grande disettedes choÍes
necessaires à la vie , & ils se trouverent reduits à de
grandes extrêmitez

, mais le nombre des fideles ve-
nant à croître) le nombre des missionnaires s'accruc
aussi.

On rétablit bien-tot les églises, & on bâtit un
monailere àOrdof à cette occasion. Saint Boniface
prêchant & baptisant dans la Turinge avoit fait dref-
fer ses tentes sur le bord de la riviere d'Or. Une
nuit le lieu où il campoit fut environné d'une gran-
de lumière, laint Michel lui apparut, & l'encoura-
gea dans son entreprise. Le matin il celebra la messe
au même lieu

, & en ayant demandé la propriété
au seigneur a qui il appartenoit, il le défricha & y
bâtit une église en l'honneur de saint Michel avec
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un monastere où les moines subsistoiencdu travail de
leurs mains.

Alors saint Boniface écrivit au pape Gregoire II.

pour lui rendre compte du fruit de la mimon &
des traverses qu'il y rencontfoit, & le pape luy ré-
pondit par une lettre datée de la huitiéme année de
l'empereur Leon & la cinquiéme de Constantin ,indiction huitiéme, le quatrième jour de Décem-
bre

,
c'est-à-dire l'an 714. Il lui dit entre autres

choses
: Ne vous laissez point étonner par les me-

naces ni abbattre par la crainte. Dieu vous protegera,
ayez seulement une ferme confiance en luy

,
puif-

que vous prêchez la vérité. Quant à l'évêque qui
avoit jusques ici à instruire cette nation & qui sou-
tient à present qu'une partie est de son diocese :

nous avons écrit au patrice Charles
,

l'exhortant pa-
ternellement à le reprimer, & nous croyons qu'il y
donnera ordre.

Deux ans après le pape Gregoire II. écrivit en-
core une- lettre à saint Boniface pour répondre à
celle qu'il lui avoit envoyée par le prêtre Denval
ou il le consultois (urpluGeurs points de discipline.
Voici les principales décisions de cette decretale.
On devroit défendre les mariages entre parens, tant
qu'ils peuvent se reconnoîire; mais pour user d'in-
dulgence

,
principalement envers une nation sibar-

bareon peut permettrede 1e marier après la quatrié-
me génération.

Si une femme est attaquée de maladie qui la
rende pour toujours incapable du dèvoir conjugal,
le mari peut se marier,, mais il doit donner à la
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femme malade les secours necessaires. Cette déci*
lion prisj a la rigueur seroit contraire à l'évangile
& à fiint Paul

, comme Gratien l'a observé
,

c'en:
pourquoi on la regarde encore comme une con<-
descendance pour les Germains nouvellement con-
vertis. Le pape continue

: Les enfans offerts en bas
âge par leurs parens pour la vie monastique

,
n'ont

plus la liberté de se marier>étantconsacrez à Dieu
par cette offrande. Un prêtre accusé par le peuple
sans témoins, certains sera reçu à se purger par ser-
men-t.

Il ne faut pas mettre deux ou trois calices sur l'au-
tel en celebrant la messe, mais un seul

:
puisqu'il est

dit que jesus prie le calice. On voit ici la raison pour-
quoi suivant l'ordre romain on ne consacroic qu'un
feut calice quelquenombreuseque fût lamulcirude
des communians. Il n'est pas permis de manger des
viandes immolées, quoiqu'.on ait fait dessusle figne
de la croix. Il est permis aux lépreux de recevoir la
communion, mais non pas de manger avec ceux
qui se portent bien.

Vous ne dèvez pas éviter de parler & même de
manger avec les prêtes & les évêques dont la vie
est corrompuë & {candaleufe, puisque souvent onles ramene plutôt par cette condescendance que parles réprimandes. Vous devez en user de même à
1 l'égarddes seigneurs qui vous donnent du recours.
La lettre est datée du dixième des calendes de De-
cembre la dixième année de Leon &la septiémede:
Constantin indiction dixième

,
c'elt le vingt-deu>

.viorne, de Novembre è6,

As. yi6.
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Saint BoniflcecOlisulta{on ancien évêque Daniel
touchant ses prêtres scandaleux & [eduétcurs) qui
apporraient un grand obstacle à sa mission. Quel-
ques personnes, dit il

,
s'abstiennent des viandes que

Dieu nous adonnées, comme le pain & le reste,
ne vivant que de lait & de miel. Quelques uns sou-
tiennent que ceux qui ont commis des homicides
& d--s adultérés perleverant dans leurs crimes peu-
vent être ordonnez prêtres, ce qui nuit beaucoup
au peuple

, toujours prêt à écouter les docteurs in-
dulgeus Etant obligez à chercher de la protection
à la cour de France, nous ne pouvons éviter la com-
munication corporelle avec ces gens là comme les

canons l'ordonnent, seulement nous ne commu-
nions. point avec eux pour la célébration de la meC-
se, &nous ne prenons point leur conseil. CJea sur
quoi je demande votre avis, car sans la protection
du prince des François je ne puis gouverner le peu-
ple ni défendre les, prêtres, l,s moines & les servan-
tesde Dieu,ni empêcher les ceremonies payennes

^

& l'idolàtri,e dans la Germanie.
' Cependantje crains qu'en cette communication
il n'y ait du peché

i car je me souviens qu'au tems
de mon ordination le pape Gregoire me fit jurer
sur le corps de saint Pierre

, que j'éviterais la com-
munication avec ces sortes de gens ,

si je ne pouvois
les convertir.

Je vous prie encore de m'envoyer le livre des pro.,
t>h.eces que l'abbéOuimbert autrefois mon mai re a
aillé en mounnt, où six proph.:(es sont en un me...

me- volume.écrit en lettres fore diitin&ws, Vous, ne
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pouvez m'envoyer unepiusgrandeconnotationdans
ma vieillcfle, car je ne puis trouver de livre sem-
blable en ce païs-ci; & ma vûë s'affoiblissant je ne
puis plus distinguer aisément les lettres menues &
liées ensemble. On voit par ce qui reste de char-
tes &c de manuscrits de ce tems-Ià combien l'écri-
ture ordinaire étoit défigurée par les liaisons, &
comme les lunettes n'étoient pas encore en uiagc;
dès que la vue s'affoiblissoit on avoit besoin de let-
tres plus grosses. Saint Boniface continue : cepen-
dant je vous envoyé par le prêtre Fortere de petits
pre(ens, (avoir une chasuble qui n'est pas toute de
soye, mais mêlée de poil de chevre, & une serviete
à long poil pouressuyer vos pieds. Il le console iur ce
qu'il avoit perdu la vûë.

Nous avons la réponse de l'évêque Daniel ,où il
console Boniface à (on tour , & lui conseille de sui-,

vre les exemples des saints, en supportant patiem-
ment ce qu'il ne peut corriger. Quant aux prêtres
homicides, dit-il, puisque suivant les canons on ne
leur accorde la communion qu'à la mort ,

même
après avoir fait penitence, comment peut on leur
confier le gouvernement des âmes ,

quand ils ne
se corrigent. point ? & pour l'adultere impénitent,
comment fera-t-il les fondions du sacerdoce, puis-

que sélon les saints decrets celui qui a épousé une
veuve ou une seconde femme en est exclus ? Au reste

Vous ne pouvez vous separer des faux freres pour
les choses corporelles sans sortir de ce monde, com-
me dit saint Paul

:
il suffit que vous vous en sepa-

riez dans l'oblation sacrée. Il lui rapporte ensuite
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les maximes de aint Augustin pourtolerer lesm'é-
chans que l'on ne peut corriger, & ne pas diviser
l'églisc sous pretexce de la purger. Il 1 exhorte à
user de condescendance au milieu de ses peuples
barbares.

La reputation de saint Boniface s'étendoit déja
dans la plus grande partie de l'Europe, & l'on par-lait en tous lieux de ses travaux apostoliques

, ce
Î[ui lui attiroit de la grande Bretagne quantité de
ferviceurs de Dieu

, entre-autres des lecteurs, &
d autres inllruitsen d'autres arts, dontplufiturs em-
brasserent la vie monastique, & retirerent les Ger-
mains de 1 idolâtrie, car ils se dispersoient au loin ôc
prêchoient dans les villages & les bourgades

^
lesuns

' danslaHe.lfe,les autres dans la Turinge.

SupJiv.xx.il,
45-
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LIVRE QV ARANTE-DEVXlEME.

PEndant l'esté de l'année 716. indiétion neu-
vième il sortit une épaisse fumée comme d'une

roumaine ardente entre les isles Thera & Therasîa
de l'Archipel : la n1er s'élevant à gros boüillons jet-
ta quantité de pierres ponèes de tous cotez sur les

terres voisines d'Asie & d'Europe ; & il parut une
isle nouvelle près de l'isieHiera, Quoique de pareils
accidens arrivent de tems en tems, l'empereur Leon
prit celui.ci pour un prodige & pour une marque
de la colere de Dieu irrité, à ce qu'il croyoit, de
l'honneur que Ion rendoit aux images de jesus-.
Christ & des saints. Car il s'étoit mis dans l'esprit

que c'étoit une idolâtrie, ayant appris cette opinion
des Musulmans. Il y fut confirmé par un nommé
Beser Syrien né de Chrétiens, qui étant pris par ces
infideles avoit apostasié embrassé leur religion,
& depuis étant délivré étoit revenu chez les Ro-
mains. L'empereur Leon en faisoit cas àcause dela
force de son corps & de la conformité de leurs sen-

timens. il fut encore appuyé dans cette erreur par
Constantin évêque de Nacolie en Phrygie.

Donc après la dixiéme année de ion regne l an
de Jc(us-Chrifc 717. ayant assemblé le peuple il dit
publiquement, que faire des images étoit un aéte
d'idolâtrie ; & que par conséquent on ne devoit pas
les adorer. Le peuple gémit à ce diseours, l'empe-

reur n'en dit pas davantage alors, ôc tâcha de donner
un
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un autre setisà les paroles, mais ant Germain pa-
triarche de C. P. lui recilla forcement, soutenant que
les images avoient toujours été en usage dans l'égli-
se

; & déclarant qu'il étoit prêt à mourir pour leur
défense.

Il estayaauflî de ramener à la raison les évêques
qui étaient dans les sentimens de l'empereur, parti-
culierement Constantin évêque de Nacolie auteur
de cette heresie. Nous avons trois lettres que Ger-
main écrivit (urce(ujet. Lapremiereà Jean évêque
de Synnade en Phrygie métropolitainde Constan-
tin

,
où il dit

: Le patrice Taraise m'a rendu votre
lettre où vous parlez de l'évêque de Nacolie.Je vous
déclare donc qu'avant que je l'eusse reçûë, cet évê-

que étant venu ici, nous entrâmes en discours &
j'examinai sori sentiment touchant ce que j'avois oüi
de lui. Et voici la défense, car il faut vous dire

tout en détail. Ainsi ayant oui, dit-il, ces paroles
de l'écriture

: Tu ne feras aucune image pour l'ado-

rer ,
soitde ce qui est au ciel, soit de ce qui est sur

la terre : j'ai dit qu'il ne falloir point adorer les ou-
vrages des hommes, mais au rette nous croyons les
saint martyrs dignes de tout honneur & nous im-
plorons leur intercession. Je lui répondis: La foi
chrétienne, son culte & ton adoration se rapporteà
D eu seul : comme il est écrit : Tu adoreras le

Seigneur ton Dieu 8c tu le serviras seul. C'est à lui
s ul que s'adresse notre doxologie & notre culte. La
doxol )gie est cette priere que l'église repete si sou-

vent: Gloire soit au Pere & au Fils & au saint Esprit.
Saint Germain continue : Nous n'adorons oint de
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creature, à Dieu ne plaise, &e nous ne rendons point
à des serviteurs comme nous le culte qui n'est dû
qu'à Dieu. Quand nous nous prosternons devant les

empereurs 8c les princes de la terre, ce n'eil pas pour
les adorer comme Dieu. Le prophete Nathan se

prosterna en terre devant David qui n'étoit qu'un
homme, & il n'en est point repris. Et quand nous
permettons defaire des images cenestpas pour di.
minuer la perfection du culte divin. Car nous n'en
fai[onsaucunepourrepresenter la divinité invisible,,

que les anges même ne peuvent comprendre.
Mais puisque le Fils de Dieu à bien voulu se faire

homme pour notre salut, nous faisons l'image de
son humanité pour fortifier notre foi : montrant
qu'il n'a pas pris notre nature par imagination

,
comme ont enseigné quelques anciens hérétiques

,,
mais réellement & veritablement. C'est à cette in-
tention que nous saluons ces images, & que nous,
leur rendons l'honneur & le culte convenable

, pour
nous rappeller la memoire de son Incarnation. Nous
faisons de même l'image de la sainte mere ; mon-
trant qu'étant femme & de même nature que nous*,
elle a conçu & enfanté le Dieu tout-puissant. Nous
admirons aussi & nous estimons heureux les mar-
tyrs

>
les apôtres, les prophetes & tous les autres

faints qui ont été vrais serviteurs deDieu
,

éprou-
vez. par leurs bonnes œuvres, par la prédication
de la vérité & la patience dans les souffrances, qui
font ses amis & ont acquis un grand credit auprès
de lui

v & nous peignons leurs images en memoire
de leur courage ôc du service agréable qu'ils o&c



rendu à Dieu. Non que nous prétendionsqu'ils par-
ticipent à la natûredivine, ni que nous leur rendions
l'honneur &c l'adoration due à Dieu, mais pour
montrer l'affection que nous leur portons -, & pour
fortifier par la peinture la créance des veritez que
nous avons apprises par les oreilles. Car étant com-
posezde chair & de sang nous avons besoin d'affurer
notreame même par la vue.

Saint Germainconclut ainsi sa lettre: Nous avons
exposé tout cela à l'évêque de Nacolie, qui l'a reçu,
6c a déclaré devant Dieu qu'il le tenoit ainsi, ôc qu'il
nedirait ou feroit rien qui pût scandaliser les peu-
ples. Vous ne devez donc point fadguer les évé-

ques de votre province, ni vous scandaliser vous-
mêmepour celujet, mais seulement l'envoyerque-
rir ,

lui lire cette lettre, & l'obliger à y donner son
consetitement.

Conllantin évêque de Nacolie qui étoit porteur
de cette letre, la tint secrette, ôc ne la rendit point
à son métropolitain

,
c'est pourquoi le patriarche

Germain écrivit ainsi à Constantin lui même
; Jean

métropolitainde Synnade m'a écrit que vous ne lui
aviez point rendu m'a lettre Je suis fort affligé que
vous ayez été si peu touché de la crainte de Dieu,
de la charité & de l'honneur que les membres de
J. C. se doivent les uns aux autres. C'est pourquoi
je vous enjoins de rendre par vous-même inceflam-
ment ma lettre précédente à votre métropolitain

,
de

vous soummetre entièrement à lui suivant l'ordre de
l'épiscopat, & deperseverer dans la resolution que
vous avez témoignée de suivre nos sentimens sans

Tara/. 7. conci
.p. 2.0 5. B.



vous appuyer sur votre propre sens. Car je crois que
vous n'avez pas oublié que vous m'avez prié d'ac-
cepter votre renonciation à l'épiscopatJ sous pré-
texte que l'on vouloit se soulever contre vous, pour
un crime dont vous ne vous sentiez point coup..ble.
Assurant que vous n'aviez rien dit ni rien sa:t d'in-
jurieux à notre Seigneur ni à (es saints au sujet de
1 urs images, seulement que vous aviez proposé
1 doctrine de l'écriture, qu'il ne faut rendre à
1 créature aucun honneur divin. Je vous lus ce
que j'écrivois à votre métropolitain

: vous décla-
râtes qu ; vous en étiez d'accord

, & je vous en
donnai copie. Ne scandalisez donc pas le peuple
innocent, mais souvenez-vous du terrible juge-
ment d Dieu contre les auteurs du seandaiej &
fachez que jusques à ce qu-e vous ayez rendu ma
lettre à votre métropolitain, je vous défends au
nom de la sainte Trinité de faire aucune fonction
d'évêque, car j'aime mieux user de quelque ri-
gueur, que me rendre moi-même coupable devant
Dieu.

Le patriarche Germainécrivit encore à Thomas
evêque de Claudiopolis, qui s'étoit déclaré contre
les images. Il lui dit entre autres choses : Vous avez
été long rems avec nous, nous logions ensemble,
Vous proposiez quelquefois des questions de l'écri-
ture ,

sans que jamais vous nous ayez dit un mot
sur les images des saints, de Jesus Christ ou de sa
sainte mere. Vous avez gardé un profend silence
sur ce sujet. Toutefois j'apprends qu'étant de retour
en votre ville, vous ayez fait ôter les images conar

Tom. i.cone.
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me par une commune resolution
, un dessein ar-

tété. J'ai peine à le croire, mais je suis obligé de
vous en dire mon sentiment. Souvenez-vouspre-
mièrement que nous devons éviter en tout les nou-
vautez : mais principalementquand ce peut-être
une occallon de scandale au peuple fidele, & que
l'on s'oppose à une coutume établie depuis long-
tems dans l'église. D'ailleurs nous devons refuter
les calomnies que les infideles ramassent contre
l'église, & montrer sa noble 6c divine immobilité.
Or ce n'est pas d'aujourd'hui que les Juifs & les
vrais idolâtres nous ont fait ce reproche, sans autre
dessein que de noircir notre foi. Car ils ne se sou-
cient pas de nous détourner des ouvrages des hom-
mes, eux dont tout le culte y est attache

,
qui ne

connoissent rien au dessus des choses (enÍiblts
,
qui

ne font qu'abaisser en toutes manieres la nature
divine, l'enfermer dans un lieu, & la representer
par des images corporelles. Quant aux Sarasins ou
Musulmans, il leur reproche la pierre noire de la
maison quarrée de la Méque, qui est le principal
objet du pelerinage*

Il s'étend ensuite sur la pureté de la religion
Chrétienne qui n'a pour objet d'adoration qu'un
seul vrai Dieu invihble, & inaccessible dans sa
gloire. Au contraire, dit-il, les idolâtres croyent
faire un dieu qui n'étoit point auparavant ; & quand
il est détruit, ils croyent n'avoir plus ie dieu, s'ils
n'en font un autre semblable. Les honn urs qu'ils
leur rendent son pleins de dissolution & de toutes
fortes d 'adions & de paroles deshonnêtes. Mais,

V, Bihl. ,riont;.
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au contraire les images des f<ints qui sont chez
les Chrétiens, ne (ervent qu'à les exciter à la vertu,
comme feroient les discours des gens de bien. Car
la peintureest une histoire abbregée & tout se rap-
porte à la gloire du perectltHe. Quand nous ado-

rons l'image de jesus-Christ, nous n'adorons pas
les couleurs appliquées sur du bois

:
c'est le Dieu in-

visiblequiest dans le sein dupere que nous adorons

en esprit & en vérité. Et enluice: Depuis la fin des
per[ecutionsona tenu plusieurs conciles œcumeni-

ques ,
qui ont fait des canons sur des sujets bien

moins importans que celui des images Cependant
ilsn'auraient pas dû le laisser sans examen ,

si cette
ancienne coutume nous conduisoit, comme 1 on
prétend, à l'idolâtrie contre la défense des (aintes
écritures, & nous éloignoit de Dieu. Car celui
qui a promis aux apôtres d'être avec eux jusques a
la fin du siécle, l'a promis aussi aux évêques, qui
devoient après eux gouverner Péglife. Et puisqu'il

a dit qu'il seroit au milieu de deux ou trois aflem-
blez en son nom: il n'auroit pas abandonné de si

grandes multitudes assemblées par le zele de sa re-
ligion, sans leur communiquer son inspiration &c

sa conduite, d'autant plus que cette coutume n'est

pas seulement établie dans un petit nombre de vil-
les ou dans les moins considerables, mais presque
dans tous les païs, &c dans les premieres & les plus
illustres églises.

Il répond ensuite àl'objeétion tirée de l'écriture,
où Dieu défend de faire aucune image de ce qui
est au ciel ou sur la terre. Le sens, dit il, en est

l. 30lç. P.
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manifefle) que la nature divine est invisible & in-
comprehensible, 5c qu'il ne fdut pas s'imaginer
qu'elle aie rien de semblable avec les images cor-
porelles. Car après avoir dit : Vous n'avez vu au-
cune image, lorsque le Seigneur vous a parlé sur
le InontHoreb; ; il ajoute autil-tôt : Ne vous trom-
pez pas en faisant quelque sculpture, & le reste.
Tant pour les faire souvenir du veau d'or

, que pour
les détourner de la coûtume des Egyptiens qu'ils
connoissoient. C'est ce que dit saint Paul aux Athé-
niens : qu'étant enfans de Dieu, nous ne devons
pas croire que la nature divine soit semblable à t'or.
à l'argent, ou a l'ouvrage des hommes. Or nous
ne reconnoissons qu'un Dieu', nous n'adorons quelui, & nous n'offrons qu'à lui le sacrifice par Je-
sus-Christ. Et ensuite

: Les Chrétiens ne rendent
aucun culte ni aucun honneur aux images de leurs
parens, ou de leurs amis : mais en regardant l'i-
mage d'un saint, nous rendons gloire à Dieu. Et
encore : On ne doit pas être scandalisé de ce qu'on
prensente aux images dessaints des lumieresoudes
parfums. Ce sont des symbolesde leurs vertus pour
signifier leur lumière spirituelle, & I'il)spiration du
saint-Esprit. Et encore ; Ce qui est bien important,
c'est que Dieu a fait souvetit des miracles sur des
images, dont il y a plusïeurs histoires

: comme des
guerisons des malades, dont nous avons nous-mê-
mes l'experience, des charmes rompus, des appari-
tions en songe

: & ce qui est hors de doute & sans
contredit, l'image de la fainte Vierge qui étoit à
Sozopolis de Pisidie, à répandu de sa main peinte

Deut iy. i
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un parfum liquide :
il en a plusieurs témoins. il

ne parle que des images de la plate peinture , & il
n'y en avoit point d'autres dans les églises, suivant
l'usageque les Grecs conservent encore ; c'est pour-
quoi *aint Germain parlant de la statuë de bronze

,
que l hémorroïsse dressa en l'honneur de Jesus-;
Christ, ajoûte : Nous ne dirons pas cela pour dire

que nous devions avoir des statuës de bronze. C est

ce qui m'a paru de plus remarquable dans ses trois
lettres.

Il ne manqua pas d'écrire au pape Gregoire ce
qui se paisoit en une affaire si importante -, & le

pape lui fie réponse par Ut1 grande lettre, ou d'a-
bord il le félicité Íur.la vigueur avec laquelle il dé-
fend la doctrine de léglise. Elle ne s est jamais
trompée, dit le pape, quoiqu'on (e l'imagine; 8c

cette tradition n'a rien de commun avec la prati-

que des piyens. il faut regarder l'intention
, &

non pas l'adion. Si les propheties n ont .pas été
accomplies par 1 incarnation du fils de Dieu, il ne
faut pas peindre ce qui n'a pas etc

: mais puiÍque

tout s'est passé réellement, qu'il est né) qu'il a fait
des miracles., qu'il a souffert, qu'il est reÍfu[cicé :

plût à Dieu que le ciel, la terre ,
la mer, tous les

animaux, toutes les plantes pussent raconter ces
merveilles, par la parole

, par l'écriture
, ou par

la peinture.
On appelle idoles les images de cequi n'en: point,

& qui ne subsiste que dans les fables &c les inven-
tions frivoles des payens. Mais l'église n'a rien de

commun avec les idoles ; à Dieu ne plaise
, nous

n'avons

M»;-

Sup.liu.xy.n.to.

ibid. E.

III.
Lettre du pape

à SrGermain..
Cane. 7,«fï.4«

E.P. 2. 8

2- i*3.



n avons jamais adore des vaches, ni le veau d or, ni
regardé la créature comme un Dieu, ni reçu les my-
steres de Beelphegor. Que si quelqu'un veut imiter
les Juifs, en accu(anc'i'églised'idolâtrie,à causedes
venerables images : nous le regardons comme un
chien qui aboye en vain, & nous lui dirons comme
aux Juifs: Plût à Dieu qu'Israël eût profité des cho-
ses sensibles que Dieu lui avoit ordonnées, pour le

mener à lui
;
qu'il eût aimé le saint autel, plûtôt que

les vaches de Samarie, la verge d'Aaron, ptûcoî: que
Astarte; & la pierre dont l'eau étoit sortie

,
p)ûtoc

que Baal. C'est ainsi que i'église Romaine étoit d'ac-
cord avec celle de C. P.

L'entreprise de l'empereur Léon contre les ima-
ges lui attira une révolté des peuples de la Grece
& des Cyclades, qui armerent une flotte sjpus pré-

texte de zele pour la religion, menant avec eux un
nommé Cosme pour le couronner empereur. Les
chefs de cette armée étoient Agallien qui comman-
doit en Grece, & Etienne. S'étant approchezde C. P.
ils donnèrent une bataille le dix huitième d'Avril
indication dixiéme

,
l'an 727. Les rebelles y furent

entièrement défaits
:

Agallien se jetta dans la mer
tout armé, Cosme Ôc Etienne furent pris, & eurent
la tête tranchée.

Ce succès encouragea l'empereur Leon à perse-

cuter les catholiques
, & il fit de nouveaux efforts

pour gagner le patriarche Germain, qui s'étoitdé-
claré contre les rebelles. L'empereur l'aïant fait venir
employoit pour le persuader les paroles les plus fla-
tcuses. Le patriarche lui dit

: Nous avons bien oui

1. 2.97.
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dire que les saintes images devaient être otées,;
mais non sous votre regne. Léon l'ayant pressé de
dire sous quel empereur ,

il répondit sous Conon.
Léon reprit :

Il cil vrai que mon nom de baptême
est Conon. Et le patriarche reprit: A Dieu ne plaire,
Seigneur,que ce mal s'accomplisse fous votre regne.
Celui qui l'executera est un précurseur de l'Ante-
Christ ; Ôc tend à renverser le rny!1:ere de l'incarna-
tion. Ensuite voyant l'empereur irrité de ce dis-

cours, il le fit souvenir de ce qu'il avoit promis à
son couronnement ; &c comme il avoit pris Dieu à
témoin qu'il ne changerait rien à la tradition de
l'église. L'empereur n'en fut point touché

: mais il
continua de parler au patriarche, pour en tirer s'il
pouvoir quelque discours offensant, afin de le faire
déposer* comme séditieux. Il étoit aidé dans ce
de.tsein par Anastase diCciple).& syncelle du patriar--
che

; car il étoit dans les mêmes sentimens que l'em-
pereur, qui lui avoit promis de le mettre à la place
de Germain dans le liege de C. P. Le saint patriar-
che qui n'ignoroit pas la mauvaise dispoûuon d'A-
nastase

,
se contenta de lui representer sa trahison

avec sagesse & douceur. Mais voyant que son éga-

rement étoit sans retour : il lui dit un jour comme
ils entroient chez l'empereur

, & qu'AnaH:aCe le
suivant avoit marché sur sarobbe

: Ne vous pressez
point, vous n'entrerez que trop tôt dans l'hipro-
drome. Anastase fut troublé de cette parole

,
aufli-

bien que ceux qui l'entendirent
: mais elle fut veri-

fiée quinze ans après, quand 1"enipereurCotiflancin,
fct dépoter honteulement Anastase, l'an 744. Cali
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ceci se passoit en 72.9. L'empereur prit donc en aver-
sion le patriarche Germain : accusant d'idolâtrie
tous les empereurs ses prédecesseurs

, tous les évê-

ques, & tous les Chrétiens. Car il étoittrop igno-
rant pour comprendre la différence du culte relatif
& absolu. Et il ne condamnoit pas seulement la
veneration des images

,
il rejettoit encore l'inter-

cession des Saints, & avoit leurs reliques en hor-
reur.

Au commencement de l'année suivante 730. in-
dication treizième

,
le septiéme de Janvier, il tint

un concile où il fit un decret contre les images ; 8c
voulut obliger le patriarche d'y souscrire : mais le
saint vieillard le refusa courageusement, & aima
mieux renoncer à sa dignité. Il ota son pallium

,
& dit entre-autres paroles dignes d'un dodeur de
l'église

:
il m'est impossible, seigneur, de rien in-

nover contre la foi sans un concile œcumenique.
L'empereur irrité envoya au palais partriarcal des
officiers armez pour l'en chasser à coups de poing,
& avec outrage ,

quoiqu'il fût âgé de quatre-vingc
ans. Il se retira dans sa maison paternelle

, au lieu
nommé Platanie

, pour y pratiquer la vie monafti-
que :

laissant dans une extrême désolation la ville
de C. P. dont il avoit tenu le siege quatorze ans,
cinq mois & trois jours. Il finit saintement ses jours
dans cette retraite, & l'église honore sa memoire
le douziéme de May. Les Grecs honorent le même
jour l'abbé Etienne que saint Germain fit venir de
Palestine pour reformer les moinçs de C. P. & le
vingt-flxiéme de Tuin

,
ils font memoire de Jean
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évêque des Goths d'au-delà du Ponr-Euxin : que
ces peuples après l'avoir élu envoyèrent à S. Ger-
main pour l'ordoniier

: mais craignant qu'il ne fût
inféré par le commerce des heretiques, il l'envoya
en Iberie pour être sacré par les évêques du pays ,qui le pouvoient mieux connoître. Saint Germain
avoit composé un ouvrage que nous n'avons plus,
où il défendoit saint Gregoire de Nysse contre ceux
qui l'accusoient d'Origenisme

j & on lui attribue
quelques écrits, que les meilleurs critiques croyent
être d'un autre Germain patriarche de C. P. plus
nouveau de 500. ans.

Si-tôt que saint Germain eût été chassé
, & le

vingt-deuxième du même mois de Janvier 730.
Anastase fut ordonné patriarche de C. P. & mis en
possession à main armée. Il donna tout pouvoir à la
cour sur l'église ; & l'empereur Leon se (entant ainsi
autorisé, commençai faire executer par force son
decret contre les images.

Le grand palais de C. P. avoit un vestibule nom-
mé Chalqué, parce qu'il étoit couvert de lames d'ai-
rain, 8c proche de la place nommée Calcopratea

,c'est-à-dire, le marché au cuivre. Dans ce vestibu-
le étoit élevée une image de Jesus-Christ sur la
croix, qui étoit en veneration singuliere. Ondisoit
que le grand Constantin l'avoit fait faire en me-
moire de la croix qui lui apparut au ciel : & on en
racontoit plusieurs miracles

, entre autres celui-ci.
Un marchand nommé Theodore ayant perdu tout
son bien par urv naufrage

, emprunta cinquante
livres d'or d'un JuifnomméAbraham, de lui donna
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pour caution Jesus-Chrili: represente en cette image.
ApAprèsquoiil fit un voyage très-heureux

,
le Juitte

convertit, & on nomma cette image Antiphonetés,
c'est à-dire, le répondant.

L'empereur Leon voulut commencer par cette
image, & envoya pour l'abattre un de ses écuyers
nommé Jouin. Des femmes qui se trouvèrent pre-
sentes s'efforcereut par leurs prieres de le détour-
ner de ce sacrilege

: mais sans s'arrêter à elles . il

monta à une échelle, ôc donnatrois coups de hache
dans le visage de la figure. Les femmes tirèrent l'é-
chelle, firent tomber Jouin, le tuerent sur la place,
& le mi rent en pieces. Toutefois l'image fut abattuë,
& brû-lée

, & l'empereur fit mettre à la place une
simple croix, avec une inscription

, pour marquer
qu'il en avoit ôté l'image. Car les Iconoclastes ho-
noroient la croix, pourvu qu'elle n'eût pas de cru-
cifix: ils n'en vouloient qu'aux images quiavoient
figure humaine. Les femmes qui avoient massacré
Jouin coururent au palais patriarcal

, & jettant des
pierres, elles crioient contre Anastase

:
Infâme en-

nemi de la vérité, as-tu donc usurpé le sacerdoce
pour renverser les choses sacréès ? Anastase outré
de cette insulte courut à l'empereur

, ôc obtint que
ces femmes fussent punies du dernier supptice.On
fit mourir ausE dix autres personnes

,
huit hommes

& deux femmes pour cette mêmeimage, & l'église
Grecque les honore comme martyrs le neuvième
d'Aoust. Plusieurs Chrétiens d'Occident furent té-
moins de cette violence

:
il y en avoit de Rome ,de Fiance ,

du païs des Vandales, de Mauiitanie,
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de Gotthie, & ilsporterent chez eux ces trilles noiH
velles.

Comme l'empereur Leon étoit ignorant, il per-
secuta principalement les gens d'étude

,
& abolie

les écoles des saintes lettres
,

qui avoient subsisté
depuis le grand Constantin. Il y avoit à C. P. près
du palais une bibliotheque fondée par les empe-
reurs , contenant plus de trente mille volumes. Le
bibliothécaire nommé Lœcumenique était un hom-
me d'un merite distingué; & il en avoit douze au-
tres sous lui, qui enseignoient gratuitement la reli-
gion & les sciences prophanes. Leur mence étoit Ci

reconnu, qu'il n'étoit pas permis même aux empe-
reurs de rien faire d'extraordinaire sans les conful-

ter. L'empereur Leon fit son possible par menaces
& par promesses pour les amener à son opinion tou-
chant les images : mais enfin desesperant d'y reus-
sir

,
il fit entourer la bibliothequede fascines, & de

bois sec; & la brûla avec les livres
, & ceux qui les

gardoient. Enfin il voulut obliger tant par violence,
que par caresses tous les habitans de C. P. à ôter tou-
tes les images de Jesus Christ

,
de la Vierge & des

Saints, quelque part qu'elles fussent
:

les brûler au
milieu de la ville, & blanchir toutes les églises pein-
tes. Et comme plusieurs refusoient d'obéir, on cou-
pi la tête à quelques-uns, d'autres furent mutilez
de quelque partie du corps. Plusieurs tant clercs que
moines & (impies laïques souffrirent le martyre en
cette occasion.

La nouvelle de cette persecurion étant portée en
Italie, on abattit les images de l'empereur, & on les
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foula aux pieds : & les Lombards profitant de l'oc-
cation firent des courses dans la Pentapole. Dès l'on-
ziéme indi&ionc'est à-dire

,
l'an 718. les Lom-

bards ayant surpris Sutry enToscane, le pape fie

tant envers le roi Luirprand par lettres & par pre-
sens qu'il rendit la place

,
quoique dépouillée de

tout mais ensuite il convint avec l'exarque Eury-
chius

,
de joindre leurs forces

,
afin que le roi pût

soumettre à son obéïssance les ducs de Spolete de
de Benevent, & que l'exarque se rendit maître de
Rome, pour executer les ordres qu'il avoit depuis
long-tems contre la personne du pape. Le roi ayant
soumis les deux ducs vint aux portes de Rome> où
le pape sortit, & lui parla si fortement que le roi
se prosterna à ses pieds, & promit de ne faire mai à
personne II ôta même ses armes , & mit devant le
corps de saint Pierre son manteau, son baudrier &
son épée dorée

, une couronne d'or, &: une croix.
d argent. Après avoir fait sa priere, il pria le pape
ds recevoir aussi l'exarque à la paix : ce qui fut fait.
Le roi Luirprand se retira ainsi

-, & l'exarque Euty-
chius entra dans Rome.

Tandis qu'il y séjournoit
,

Tibere surnommé
Petase se revolta dans la Toscane, voulant se faire
reconnoî(re empereur , & attira à fori parti trois
villes, Manture

,
Lune & Blede, qui lui prêterent

ferment. L'exarque eunuque & timide en fut fore
allarmé

; mais le pape l'encouragea, & envoya avec
lui & avec son armée les premiers du clergé. lly,-.

arrivèrent à Manture où Petase fut tué, & la tête
envoyée a C. P. Toutefois l'empereur ne. s'appaiC;n
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pas envers les Romains. Ensuite ayant raie ion de-,
v

cret contre les images, il l'envoya à Rome , pro-
mettant au pape s'il y acquiesçoit de le recevoir en
ses bonnes grâces, nonobstant tout le passé ; ôc le

menaçant de le faire déposer, s'il empêchoit l'exe-

cution de ses ordres. Mais le pape voyant l'impiété
de ses ordonnances, se prépara à résister à l'empe-

reur comme à un ennemi de 1 église
-, & écrivit de

tous cotez aux fideles pour les préserver de cette
nouvelle erreur. Les peuples de la Pentapole

, &
l'armée de la Venetie, rejetterent l'ordre de l'empe-

reur ,
&e déclarèrent qu'ils combattraient vigou-

reusement pour la défense du pape. Ils anathema-
tiserent Paul exarque de Ravenne, celui qui l avoit
envoyé

;
c'est-à-dire, l'empereur, & ceux qui lui

obéïlToient.Ils se choisirent des chefs
; & enfin toute

l'Italie par délibération commune ,
résolut d'élire

un autre empereur , &c de le mener à C. P. mais le

pape esperant la conversion de Leon, arrêta l'execu-

tion de ce dessein.
Cependant Exhilarat duc de Naples avec sonfils

Adrien étant maître de la Campanie ,
persuada au

peuple de cette province d'obéir à l empereur &c de

tuer le pape, mais les Romains le prirent avec soa
fils & les firent mourir tous deux, ensuite ils chasse-

rent Pierre duc de Rome, disant qu 'il avoit écrit a
l'empereurcontre le Pape. A Ravenne le peuple fut
divisé, les uns tenoient le parti de l empereur ,

les

autres celui du pape ôc des catholiques: ils en vin-

rent aux mains Ôc tuerent le patrice Paul exarque
de Ravenne. Plusieurs places de l'Emilie &c Auxume

dans
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dans la Pentapole se rendirent aux Lombards. Enfin
ils prirent Ravenne même, comme il paroîtpar une
lettre du pape Gregoire II. à Ursus duc de Venise

ou plûtôt de la province de Ravenne nommée Ve-
netie, où il dit: Puisque pour nos pechez la ville de
Ravenne a été prise par la nation infâme des Lom-
bards

,
8c que l'exarque demeure à Venise comme

nous l'avons appris : vous devezvous joindre à lui,
& combatre avec luy pour nous, afin que Ravenne
foit rendue à l'empire & remise sous l'obéïssance
de nos maîtres Léon 5c Conllantin. D'un.autre cô-
té l'empereur envoya à Naples le patrice Euty-
chius eunuque qui avoit été exarque de Ravenne.
Celui-ci envoya un de ses gens à Rome avec ses

lettres portant ordre de tuer le pape & les pre-
miers de la ville : ce qui ayant été découvert, les
Romains vouloient tuer le patrice lui-même

,•
mais

le pape s'y opposa si fortement qu'il l'empêcha. Ils
anathematiserent donc le patriceEutychius, & s'o-
bligerent tous par serment grands & petits, à mou-
rir plûtôtque de permettre que l'on fist aucun mal

au pape qui défendoit la foi avec tant cfe zele. Le
patrice Eutychius envoya des députez au roi Luit-
prand 3c aux ducs des Lombards, leur promettant
ae grandes sommes, s'ils vouloient abandonner le

pape. Mais connoissant lamauvaise volonté du pa-
trice, par les lettres, ils se joignirent aux Romains,&
firent le même serment pour la défense du pape.
Gregoire de son côté pour s'attirer un plus grand
secours de la part de Dieu, répandoit de très-gran-
des aumônes, s'appliquoit à la priere & au jeûne,



& faisoit tous les jours des processions. Et quoi qu il
esperât en Dieu plus qu'aux hommes, il ne laiflfoit

pas de rendre graces au peuple de sa bonne volonté,
il l'exhortoit doucementà faire du progrès dans la

vertu , & à conserver la foi : mais en même tems
à ne se pas départir de l'affeaion & de la fidélité
qu'il devoit à l'empire Romain

,
& toutefois les

Grecs ont.accusë le pape Gregoire II. d'avoir
sbustrait l'Italie à l'obéissànce de l'empereur •,

mais
il en faut plutôt croire ceux qui ont écrit en Ita~-
lie.

Le nouveau patriarche de C. P. Anastaseenvoya
sa lettre synodique au pape Gregoire 11. qui le:

voyant sbûtenir l'heresie des Iconoclastes, ne crut
pas le devoir reconnoître pour sbn confrere

,
mais

il lui écrivit pour l'avertir que s'il ne revenoit à la
foi catholique

,
il seroit privé du sacerdoce. Le

pape Gregoire II. ne fiirvëcut pas long-tems, 6c
fut enterré à saint Pierre le treizième de Février, in-
diétion quatorzième

,
l'an 731. après avoir tenu le

sàint liége quinze ans, huit mois & huit jours. Il
fit cinq. ordinations, quatre au mois de Septembre,
êc ordonna trente-cinq prêtres & quatre diacres,

outre cent cinquante évêques. Il fit faire un calice
d'or orné de pierreries du poids de trente livres,
Se une patene d'or de vingt-huit livres & demie. Il.
donna au clergé & aux monastères2160. Sousd'or;
& deux mille

, pour le luminaire de saint Pierre.
L'église l'honore entre les saints le treizième de Fé-
vrier.

De son tems il y eut quelques différends entre
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les évêques de Frioul 8c de Grade. Serenus évêque
de Frioul ayant usurpé quelques droits sur Donat
patriarche de Grade

,
le pape Gregoire second lui

écrivit en y 29. lui representant qu'il lui avoit ac-
cordé le pallium à la priere du roi des Lombards:
mais à condirion de se contenter de ce qu'il avoit
possedé jusques alors

,
sans faire aucune entreprise

sur personne. Il lui enjoint donc de se contenir
dans ses bornes

, qui étoient celles de la domina-
tion des Lombards. Il écrivitauffi à Donat patriar-
che de Grade

, aux évêques, au duc Marcel 8c au
peuple de Venetie & d'Ist-rie

,
les avertissant de

prendre garde que les Lombards ne prissent occa-
sion de ce differend entre les évêques, pour entre-
prendre sur leur pays. Serenus étoit proprement pa-
triarche d'Aquilée residant à Frioul, & Donat pa-
triarche d'Aquilée residant à Grade sur les terres
des Romains. Après la mort de Serenus

,
Calliste

homme noble archidiacre de Trevise fut ordonné
patriarche d'Aquilée à Frioul avec la faveurdu roi
Luitprand. Il y avoit à Frioul un évêque particu-
lier qui étoit alors Amator, & le patriarche sujet
des Lombards ne pouvantdemeurer à Frioul, parce
qu'il eût été trop exposé aux incursions des Ro-
mains

,
demeuroit à Cormone. Callifle fier de sà

noblesse en fut choqué 8c ne put sbuffrir que cet
évêque demeurât dans la capitale avec le duc 8c les
Lombards, tandis qu'il étoit avec le petit peuple.
Il fit doné ensbrte de chasser Amator de la ville
de Frioul, 8c s'établit dans sà maison. Pemmo
,,îui étoit alors duc de Frioul en fut irrité ; 8c de
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concert avec plulieursLombards, il prit le patriar-
che Calliste

,
le mena en un château nommé Pon-

ce sur le bord de la mer ,
& l'y voulut précipiter,

Mais il se contenta de le mettre en prison où il ne
lui donnoit que du pain. Le roi Luitprand l'ayant
appris entra en grande colere ; ôta la duché à Pem-

mo ,
& la donna à ion fils Rachis.

Après la mort du pape Gregoire II. le laintsiege

ne vaqua que trente-cinq jours. Car lorsqu 'on fai-
soit ses funerailles tout le peuple de Rome, comme
par inspiration divine enleva de force le prêtre Gre-
goire qui y affisioit, & l'élut pape. C'étoit un Sy-

rien très-doux
,
très-rage, 8c bien instruit des sain-

tes écritures. Il sçavoit les pseaumes par coeur, &:s'é-

toit exercé à en penetrer les sens caches ; il sçavoit
le grec 6c le latin, parloit bien, prêchoit avec for.

ce & agrément. Il étoit grand amateur des pauvres *

& donnoit l'exemple de toutes les vertus. Il tint le
saintsiegedix ans & neufmois. Les anciens auteurs
le nommentfouvent Gregoire le jeune, & le con-
fondent quelquefois avec son prédecesseur

: princi-
palement les Grecs.

Le pape Gregoire III. dès le commencement de
son pontificat écrivit à l'empereur Leon, pour ré-
pondre à une lettre qu'il avoit écrite à lui ou à
Gregoire II. La répond du pape commence ainsi :
Nous avons reçu pendant la quatorzième indidion
de votre regne la lettre de votre majoredelamême

indi&ion ) & celle de la quinzième, de lapremiere

& des ruivantes jusques à la neuvième. Pendant le

regne de Leon l'indi&ion quatorziéme ne se ren-

AN. 731.

Jînajl. ti Crez.
m.

VIII.
Premiere lettre
à l'empereur.

Anaji. tom. 7.
conc.p. 7*



contre que l'an 731. mais par la quinzième & les

neuf suivantes, il faut entendre les dix premières
années de son regne, pendant lesquelles il parut ca-
tholique. Le pape continue:Nous gardonssoigneu-
sement vos lettres dans l'église de saine Pierre avec
celles de vos predecesseurs. Dans ces lettres scellées

de votre sceau
,

& souscrites de votre main avec le
cinabre

, vous confessez notre sainte foi dans tou-
te sa pureté

,
8c vous déclarez maudit, quiconque

ose contrevenir aux décisions des peres. Qui vous
oblige donc maintenant à regarder en arriere après
avoir si bien marché dix ans durant? Pendant tout
ce tems vous n avez point parlé des saintes images,
& maintenant vous dites qu'elles tiennent la place
des idoles, & que ceux qui les adorent sont des ido-
lâtres. Vous ordonnez de les abolir entièrement,

vous ne craignez point le jugement de Dieu en
scandalisant non-seulement les fideles, mais les in-
fideles. Pourquoi, comme empereur & chef des
Chrétiens, n'avez-vous pas interrogé les hommes
sçavans & pleins d'experience ? Ils vousauroient ap-
pris pourquoi Dieu a deffendu d'adorer les ouvra-
ges des hommes. Les peres nos maîtres, 5c les six
conciles nous ont laissé cette tradition

,
& vous ne

recevez pas leur témoignage. Nous sommes obligés,

parce que vous êtes grossier & ignorant, de vous
écrire des discours grossiers, mais pleins de sens &
de la vérité de Dieu. Nousvous conjurons de quit-
ter votre préemption& votre orguëil, & de nous
écouter humblement.

Dieu a ainsi parlé à cause des idolâtres qui ha-
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bitoient la terre promise
,

&..,adoraient des ani-
maux dk)v, d'argent & de bois, des oiseaux &
toutes fortes de créatures, &disoient: Voilà nosdieux, & il n'y en a point d'autres. C'est pour ce-
la que Dieu a défendu les ouvrages des hommes nui-
sibles & maudits inventez par le démon. Mais il
y en a que Dieu même a ordonnez pour son servi-
ce, comme les tables delà loi, l'arche & les cheru-
bins. N'étoit-ce pas des ouvrages de main d'hom.,.
mes ? Dans les derniers tems Dieu a envoyéson fils
qui s'est incarné, a paru dans Jerusalem, a faitplu,
sieurs aétions sensîbles. Ceux quil'avoientvû l'ont
peint comme ils l'avoient vu. On a peint de mê-
me saint Jacques parent de Notre-Seigneur, saint
Etienne & les autres martyrs. Ces images s'étant
répandues par tout le monde

, on a cesse d'adorer
le démon pour les adorer : non d'un culte de latrie,
mais d'un culte relatif. Etensuite pourquoi ne pei-
gnons-nous pas leperede esuis-Clirist? Parce qu'il'
est-impossible de peindre la nature divine. Si nous
l'avions vû nous le peindrions de même, & vous
diriez que ce seroit une idole. Vous dites que nous
adorons des pierres

,
des murailles & des planches.

Il n'est pas ainsi
,

Seigneur
,

c'est pour nous faire
souvenir de ceux dont ce font les noms & les ima-
ges, & pour élever en haut nôtre esprit rampant&
grossier, Nous ne les regardons pas comme des
dieux : A Dieu ne plaise : nous ne mettons pas no-
tre esperance en ces images. Mais si c'est celle de
Notre-Seigneur

, nous disons
: Seigneur J. C.

fils dè Dieu, secourez-nous, sauvçz -nous. Si c'est
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Celle de sa iainte mere , nous cillons : Sainte nlerede
Dieu, priez votre Fils qu'il sauve nos ames. Si c'est
d'un martyr : Saint Etienne qui avez répandu votre
sang pour Jesus-Christ

,
& qui avez auprès de lui

tant de crédit, comme premier martyr,priez pour
nous.

Et ensuite : Nous aurions pû
, comme ayant la

puissance & l'autorité desaint Pierre prononcer des
peines, contre vous. Mais puisquevous vous êtes
donnez vous -

même la malédiction
,

qu'elle vous
demeure. Et ensuite : Il vaudroit mieux que l'on
Vous nommât héretique,quepersècuteur& destruc-
teur des saintes images. Mais le nom d'heretique ne
vous convient pas, puisque vous combattez ce qui
esi clair comme la lumiere. Ayant un si grand évê-
que notre confrere le seigneur Germain, vous de-
viez le consulter comme votre pere : lui qui a une
si grande experience des affaires ecclesiastiques &
politiques, à present âgé de quatre-vingt-quinze ans,
qui a sèrvi tant de patriarches & d'empereurs.Vous'
Favez laissé pour écouter ce méchant & insensé
Ephefien fils ci'Apfinlare, & Ces semblables : comme
Theodose évêque d'Ephese, l'un des chefs des Ico-
noclastes.Le pape raporte ensuite l'exemple de Con-
stantin Pogonat qui fit assembler le sixiémeconcile
& le fit exécuter en s'y sbûmettant le premier ; puis
il ajoute: Vous voyez, Seigneur, que les décisions
de l'églisen'appartiennentpas aux empereurs ,

mais
aux évêques. Cest pourquoi comme les évoques
qui sont prepoctz aux églises, s'abstiennent des af-
faires publiques, les empereurs doivent s'abstenw'
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des affaires ecclesiastiques, & le contenter de celles

qui leur font confiées. Mais la concorde des empe-

reurs & des évêques fait une seule puissance
,

quand

on traite les affaires avec paix & charité.
Vous nous avez écrit d'assemblerun concile œcu-

ménique : il ne nous semble pas à propos. Cest vous
qui persecutezles images: arrêtez

,
& vous tenezen

repos : le monde sera en paix
, & les scandales ces-

seront. Supposez que le concile est assemblé
: où est

l'empereur pieux pour y prendre seance suivant la

coûtume, recompenser ceux qui parleront bien
,
&

poursuivre ceux qui s'écartent de la vérité ? Vous
même êtes rebelle, &agissez en barbare.Ne voyez-
vous pas que votre entreprise contre les images n'est

que revolte & présomption ? Les églises jouissoient

d'une paix profonde
,

quand vous avez excité les

combats ôç les scandales. Cessez
,

8c il n est point
besoin de concile. Il lui marque ensuite comme

tout l'Occident est revoltécontre lui, depuis qu'on

y a appris les violences qu'il a commîtesa C*P« On

a jette, dit-il, par terre vos images, on lesa fou-

lées au pied. Les Lombards, les Sarmates, & les

autres peuples du Nord ont fait des courses dans la

malheureuseDecapole
,

ôcont prisRavenne même
dont ils ont chattevosmagissrats, & en ont mis de

leur part. Ils veulent traiter de même vos places les

plus proches de nous& Raineau{fi, sans que vous
puissiez nous défendre. Voilà ce que vous vous,
êtes attiré par votre imprudence.

Vous croyez nous épouvanter, en disant : J en-
yoyerai à Rome brisçr l'image de saint Pierre ; ôç

feu-
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Yen ferai enlever le pape Gregoire charge de chaî-

nes , comme Constantiusfit à Martin. Sçachez que
les papes sont les médiateurs, & les arbitres de la

paix entre l'Orient & l'Occident:nousne craignons
point vos menaces, à une lieue de Rome vers laCam-
panie nous sommesen sureté. La Décapole dont
parle ici le pape Gregoire III. est la même province

que l'on appelloitplus ordinairementPentapole,&
dont Ravenne étoir la capitale.

L'empereur Leon écrivit encore au pape qui lui
répondit en ces termes : J'ai reçu vôtre lettre par
RufI1n vôtre ambassadeur, & la vie m'est devenue
insuportable / voyant que loin de vous repentir

,
vous demeurez dans vos mauvaises dispositions.
Vous dites: J'ai l'empire & le sacerdoce. Vospré-
decesseurs le pouvoient dire, eux qui ont fondé &
orné les égiiies, & les ont protegées de concert
avec les évêques. Au contrairevous avez dépouillé
&défiguré les églises que vous avez trouvées magni-
fiquement ornées. Que sont nos égiises, sinon les

ouvrages des hommes ? des pierres
,

du bois, de la
chaux, du mortier ? Mais elles sont ornées par les

peintures & les histoiresdeJesus-Christôtdessaints.
Les Chrétiens y employent leurs biens : les peres &
les meres tenant entre leurs bras leurs petits enfans

nouveaux baptisez
,

leur montrent du doigt les

hilloires,ou aux jeunes gens ou aux gentils con-
vertis 1

Ainsi ils les édifient, & élevent leur esprit
&leur coeur à Dieu. Vous en avez détourné le sim~

ple peuple pour le jetter dans l'oisivete, les chan-
fons, les fables, le ion des lyres, des flûtes ; & de
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semblables badineries, au lieu des adtions de graces
&'des louanges de Dieu.

Ensuite il lui marque ainsi la différence de l'em-
pire & du sacerdoce. Comme il n'est pas permis à
l'évêquede regarder dans le palais 8c de donner les
dignitez temporelles : ainsi l'empereur ne doit pas
regarder dans les églises, pour faire les Elections du
clergé, conÍàcrer ou administrer les sacremens, ou
même y participersans le prêtre. Chacunde nous
doit demeurer dans sa vocation. Voyez-vous, Sei-

gneur la différence des évêques 8c des princes ? Si
quelqu'un vous a offense, vous confisquez sa mai-
son, vous le dépouillez ou le bannissez, ou lui ôrez:
même la vie. Les évêques n'en uSent pas ainsi, mais
si quelqu'un a peché, 8c s'en confesse

, au lieu de'
l'étrangler 8c de lui couper la tête

,
ils lui mettent

au cou l'évangile 8c la croix, ils l'emprisonnentdans
le trésor de l'église, la diaconie ou la sàlle des cathe-
cumenes, ils lui imposent des jeûnes, des veilles ,des prieres., 8c après l'avoir bien corrigé ils lui don-
nent le sacre corps 8c le précieux sang de nôtre Sei-
gneur ,

& l'envoyent pur & sans rache devanrDieu.
Un pape qui parloitainsi étoit bien éloigné de pré-
tendre ôter à l'empereur si puissànce temporelle

T
non plus que son predecesseur.

Il continuë : Vous nous persècutcz 8c nous tyran...
nifezparlamain de vos soldars 8c par les armes de
la chair. Pour nous, nous sommes nuis 8c sans ar-
mes, nous n'avons point d'armi'es terrestres, mais
nous invoquons Jesus-Christ chef de toutes les
créatures, superieur à toutes les armées des vertus
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LIVRE QUARANTE-DEUXIE'ME. 241
celestes

,
afin qu'il vous livre a satan pour sauver

vôtre ame suivant la parole de l'apôtre. Et ensuite
:

Vous demandez pourquoi dans les six conciles il
n'cstpoint parlé des images ; je réponds qu'on n'y
a point parlé non plus s'il faut manger du pain &
boire de l'eau, nous avons reçu les imagespar une
ancienne tradition, les évêques, eux-mêmes en por-
toicnt aux conciles, & aucun de ceux qui aimoient
Dieu ne voyageoit sans images.

Le pape Gregoire III. envoya cette lettre & la
precedente par le prêtre George, qui eut assez de
foiblessè pour n'oser la rendre à l'empereur. Il la

rapportaà Rome, & confessa sà faute au pape, qui
lui ayant fait de grands reproches vouloit le dépo-
ser dans un concile ; a la priere des évêques il sè con-
tenta de le mettre enpénitence, & le renvoya avec
les mêmes lettres. L'empereur sit retenir en Sicile
les lettres sans permettreque le prêtre George les ap-
portât à C. P. & le tint lui-même en exil pendant
près d'un an.

En Allemagne, saint Boniface ayantappris l'or-
dination du pape Gregoire III. lui envoya des dé-

putez avec des lettres pour l'affurer de son obéif-
sance, lui rendre compte de sa mission, & lui de-
mander la résolution de plusieursdiflicultez. Le

pape lui accorda non seulement la communion&"

l'amitié du saint siége qu'il demandoit, mais en-
core le pallium & le titre d'archevêque. Il lui en-'
voya des reliques & d'autres presens avec une lettre,
où après avoir déclaré la nouvelle dignité qu'il lui
donne

,
il aioûte ; Et arce que vous nous assurez
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que par la grace de Dieu il s'est converti une si

grande quantité de peuple
, que vous ne pouvez

suffire à leur insiruétion : nous ordonnonsque sui-

vant les canons & de l'autoritédu saint Siège, vous
établissiez des évêques dans des lieux où le nombre
des fideles sera multiplié

, prenant garde toutefois
à ne pas avilir l'épiscopat, & à ne point faire de
consecration d'évêque, sans y enappeller deux ou
trois. Quant au prêtre qui vint nous trouver l'an-
née passée, & qui prétend avoir été absous de ses

crimes,sachezqu'il ne nous a fait aucune confession
& n'a reçu aucune absolution de nous. Il nous
demanda seulement des lettres de recommandation
pour nôtre fils Charles. Ceux qui ont été baptisez

par les payens, doivent être baptisez encore au nom
de la sainte Trinité. De même ceux qui ont été
baptisez par un prêtre qui sacrifie à Jupiter & man-
ge des viandes immolées, où qui doutent s'ils ont
été baptisez. Il faut croire que le baptême admi-
nistré par ces payens n'étoit pas selon la forme de
Féglisè

, car nous n'avons pas les qucltions de saint
Bonifacepoursçavoir lescirconsïances des caspro-
posez. !

Le papecontinuë : On peut offrir pour les morts
veritablement chrétiens, mais non pas pour les
impies. On doit observer les degrez de parenté
pour le$ mariages jusques à la Septième génération..
Et si vous le pouvez,détournez les hommes de se re-
marier pl us de deux fois. C'est-à-dire,que l'église
n'àpprouvoitpas les quatrièmes noces sins les con-
damner absolument. Les parricidesne recevront la
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LIVRE QUARANTE-DEUXIÈME. 2+J
communion qu'à la mort en viatique, 8c toute leur
vie s'abstiendront de chair 8c devin, 8c jeûneront
le lundi, le mardi 8c le vendredi. Ceux qui ven-
dent leurs esclaves aux infideles pour les immoler
feront la même penirence que les homicides. Dé-
fendez autant que vous pourrez à vos nouveaux
chrétiens de manger de la chair de cheval, & leur
imposez penitence*. Cette lettre ne peut être écrite

avant l'an 7 3 2.
Saint Boniface l'ayant reçûë fut encouragédans

sa million 8c bâtit deux églises
,

l'une à Frislar en
l'honneurde saint Pierre 8c de saint Paul, une autre
à Hamanabourg en l'honneur de saint Michel; il
joignit à chacune un monastere nombreux. Le mo-
nastere de Frislar étoit dans laHeIre sur l'Eder à l'en-
droit de la ville qui en porte encore le nom ; son
premier abbé fut laint Vigbert, moine Anglois du
pais d'OuesTex, qui passa en Germanie étant déja
prêtre, pour travailler avec saint Boniface. Il étoit
fort exact dans l'observance de la réglé, 8c s'il étoit
appellé pour oüir la confession de quelqu'un, il ne
parloit à personne en chemin, ou ne parloit que de
choses spirituelles Il mourut en 747.8c I'église ho-

nore [a mémoire le 13. d'Aoust.
Saint Boniface entretenoit un commerce conti-

nuel de lettres avec l'église d'Angleterre., dont il

tiroit de grands secours, &idont nousvoyons l'état
à la fin de l'histoire de Bède l'an 7' 1. Brictuald
archevêque de Cantorberi mourut cette même an-
née le neuvième de Janvier

,
après avoir tenu le

siege. trente-sept ans, six mois 8c quatorze jours..
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Son successeur fut Tatoüin de la province des Mer-
ciens, auparavant prêtre dans le monastere de Briu-
dun. Il fut sacré à Cantorberi par Daniel de Vin-
chestre, Adulfe de Rochestre & deux autres évê-
ques, le dimanche dixiéme de Juin la même an-
née 731. Tatoüin étoit un homme considerablepar
sa pieté & par sà prudence, & bien instruit des
faintes lettres. Il reçût le pallium du pape Gre-
goire III. & après avoir gouverné trois ans l'église
de Cantorberi il mourut le 30. de Septembre 734.
Son successeur fut Northelme moine & prêtre de
Londres.

Adulfeevêquede Rochestre avoit succedé en ce
siege à Thomas mort en l'an 726. Celui-ci étoit
très-scavant disciple de l'archevêque Théodore &-
de l'abbé Adrien. Il scavoit le grec & le latin com-
me sa langue naturelle, & étoit instruit des sçien-
ces ecclesiastiques& profanes.EnNorthumbreVil-
frid II. étoit évêque d'Yorc, ayant succedé à Jean
successeur desaint Vilfrid. Jean étoit disciple de
[aint Theodore de Cantorberi, il fut lnoineàSte-
nechal, & succeda dans l'évêché d'Hagutn-ad à Eata
qui y avoit été mis après l'expulsion-de saint Vil-
frid. Jean succeda aussi en 704. à Bora mis à la place
de saint Vilfrid dans l'évêché d'Yorc mais il le ren-
dit à ce saint quand il fut retabli. Saint Vilfrid
étant mort en 7°. Jean lui succeda & reprit le
gouvernement de l'église d'Yorc, mais huit ans
après se tentant cassé de vieillesse il ordonna à sa
place Vilfrid prêtre de son clergé

,
& se retira au

monastere de Beverlei qu'il avoitfondé. Il ymouru£
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quatre ans après 1 an 721. le 7. de May jour auquel
l'église celebre sa mémoire.Bede raconte de lui plu-
sieurs miracles considerables, 8c témoigne que la
vie monastique faisoit grands progrès dans le paisdeNorthumbre à la faveur de la paix,dans le tems
où ilfinit ion histoire:c'est-à-direl'an 7 31 .On n'eût
pas Join de la continueraprès lui, & pendant plu-
sieurs liécles nous ne connoissons plus si distincte-
ment l'église d'Angleterre.

Vilfrid le jeune avoir été moine dans l'abbaye
de Srrenechal, 8c depuis vidame 8c abbé dans !'é-
glise d'Yorc

: aussi croit-on que cette église étoit
servie par des moines comme la plupart des cathe-
drales d'Angleterre. Il orna son église de vases pré-
cieux 8c s appliquaa l'insiruétion de son peuple 8c
au /ôulaçrement des pauvres. Après avoirgouverné
1!église d'Yor c pendantquinze ans depuis 717. juf-
qu'en 7j2.ilfit sir ordonnerEgbert à sit place, 8c se re-tira pour passer le reste de sà vie dans le repos 8c la
priere. Egbert étoit frere du roi Edbert quiregnoit
alors en Northumbre. Dès son enfance il avoit été
mis dans un monastere& gouverna l'église d'Yorc
pendant trente-quatre ans. Au commencement de
ion pontificat,c'est-à-direl'an 73 j. il reçût du papeGregoire III. le pallium & la dignité archiépiscopa-
le, ainsi il fut le sécond archevêque d'Yorc COl11-
ptant saint P .ulin pour le premier.

Le venerable Bede vivoit encore, &:l'an 7J4. il
écrivit à Tevêque Egbert une lettre

,
qui est unillustre témoignage de son amitié pour ce prélat,

Se de son zele pour l'églisè. L'annéeprécédente qui
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étaitla secondedu pontificat d'Egbert, Bebeavoit
paIré quelques jours à instruire dans le monastere
d'Yorc

: & l'évêlluel'avoirprié d'y revenir l'année
suivante : mais étant retenu par la maladie qui lui
survint, & qui fut apparemment la même dont il

mourut, il sùppléa à ià visite par cette lettre. Avant
toutes choÍès, dit-il, évitez les converiàtionsinu-
tiles, & vous appliquez à la meditationdes Íàintes
écritures, principalement des épitres de sàint Paul
à Timothée & à Tite, du pal1:oral de S. Gregoire
6c de Ces homelies sur les évangiles. Comme il ne
convientpas d'employer les vasessacrez à des usa-

ges profanes
: il n'cSt pas moins indécent, que celui

qui est consaçréau service des autels, se répande au
sortir de l'église en des discours ou des actions indi-
gnes de ion rang. Ayez toûjours avec vous des per-
sonnes capables de vous aider 8c vous soutenir dans
les tentations 5 & ne faites pas commecertains évê-
ques qui ne sont accompagnezque de gens de plai-
sir & de bonne chere

,
capables de les divertir par

des entretiens frivoles. EtenSuite:
Parce que vôtre diocese est si grand

, que vous
ne pouvez Seul aller par tout, même en un an, il
est necessàire que vous établiiliez des prêtres dans
chaquevillage, pour instruire & administrer les sa-

çremens; & ils doivent principalementavoir soin,
que tout le monde sçache par coeur le symbole&l'o^
raisondominicale, & que ceux qui n'entendent pas
le latin, le chantenten leur langue, soit laïques, soit
clercs,ou moines. C'est pour cela que je les ai tra-
duits cli Anglois, en faveur de plusieurs prêtres

.gno..
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ignorans. On dit qu'il y a plusieurs villages dans les

montagnesinacceiïibles, de notre nation, où jamais
on n'a vu d'évêques exercer aucune fonction spiri-
tueIle,ni personne pour instruire ; & toutefoisaucun
de ces villages nest exemptde payer des redevancesà
révêque.Ainliloin de prêcher gratuitement,suivant
le précepte de N. S. on reçoit sans prêcher, l'argent
qu'il a défendu de prendre. Et ensuite

:

Le meilleurmoyen pour rétablirnotre églHè,eside
multiplier les évêques. Car qui ne voit combien il

vaut mieux partager à plusieurs ce fardeau immense,
que d'en accabler un seul ? C'est pourquoi le S. pape
Gregoire écrivantà l'archevêqueaugustiii,avoitor-
donné d'instituer douze évêques, dont celui d'Yorc
seroitlemétropolitain.Jevoudroisquevousremplis-
liez ce nombre,avec le secours du roi: c'étoitCeolulfe
roi deNorthumbrc,princetrès pieux.Bede continue:
Je sai quepar la négligencedes rois précedens,& leurs
liberalitez inconsiderées,il n'est pas aiséde trouver un
lieu vacant, pour ériger un évêché. C'estpourquoi
festimerois à propos de prendre pour cet effet quel-
que monasterejôc pour obvierà l'oppositionde l'ab-
bé 8c des moines,on pourroit leur permettrede choi-
sir l'évêque d'entre eux,ou de le prendre dans le terri-
toire qui feroit le nouveau diocese. Ce qui en ren-
dra l'execution plus facile, c'est le nombre infini de
lieux qui portent très-mal à propos le nom de monaC.
teres,quoi qu'il n'y ait point d'observance nionafli-

que.
Car vous savez que de purs séculiers sans aucune

cxperience, ni aucune affeaion pour la vie reguliere,
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donnent aux rois de 1 argent,& en achètent des terres
fous prétexte d'y fonder des monasteres

$ & en font '
affurer la propriété' à leurs héritiers, par des lettres
des rois, confirmées par lesévêques. Là ils vivent a-
vec toute sorte de licence, gardant leurs femmes &
leurs enfans, & y rassemblent,sous le nom de moines
ceux qui pour leur indocilité sont chassez des vrais
monasteres,ou qu'ils enpeuventdcbaucher.ou qu'ils
trouventvagabonds

: ou leurs vassaux, à qui ils don-
nent l'habit & se fontpromettre obéinance. Ils pré-
tendent être tous ensemble abbez & gouverneurs de,
provinces, ou ossiciers du roi:& donnent à leurs fem-

mes de semblables monasteres à gouverner. Ce seroit
donc un grand bien d'employerutilement ces terres
occupéespar des gens qui ne font que du scandale, &
du moins sont inutiles à l'église & à l'état. Nous a-
vons vû que dans le siécle précèdent il y avoir en E£
pagne de ces faux monasteressans discipline, dont S.
Fructueux de Brague se plaignoit.

Bede dit que cet abus regnoitenAngleterre depuis
environ trente ans:& continuantde donner ses avis à
l'évêque Egbert, il l'exhorte à faire instruirefoigneu-
sement le peuplede la foi & des mœurs. D'enseigner
combien est salutaire la frequentecommunion

,
telle

qu'elle se pratique en Italie, en Gaule, en Afrique, en
Grece&par tout l'Orient.Mais ajoûte-t'il,les laïques
de nôtre provincè font presque tous si éloignez de
cette dévotion, que les plus pieux ne communient
qu'à Noël, à l'Epiphanie & à Pâques

: quoiqu'ily ait
une infinité de personnes d'une vie très-pure, de.tout
age & de tout sexe, qui sans aucune difficulté pour-
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foient communier tous les dimanches, & les fêtes des
apôtres & des l11artyrs,comme vous avez vû faire à
Rome. Même les gens mariez le feroient volontiers,
si on leur montroit les bornes de la continence ; c'est-
à dire, qu'ils doivent la garder en s'approchant des
iàcremens.

La même année 7 3 j. mourut le vénérableBede si
fameux par ses écrits.Illlâquitl'an 67 3 .en Northum-
bre aux confins de l'Ecosse dans le territoire du dou-
ble monastere de Viremouth & de jarou. A l'âge de
sèpt ans Ces parens le mirent dans ce monastere pour y
être élevé, 8c il demeura premièrement à Viremouth
fous saint Benoît Biscop, qui l'avoit fondé, puis sous
S.CeolfridàJarouoùil passa le restede tes jours.Tou-
telà vie fut employéeà s'instruire dans les sciences&
méditer l'écriture Mainte sans se dispenser des exercices
reguliers,crest-à-direde la psalmodie & du travail des
mains, quiétoiten vigueur dans ce monastere. Sans

en sortir il apprit le latin, le grec, la versification lati-
ne, l'astronomie, l'arithmétique en un mot toutes les
sciences. Il eut pour maître dans l'écriture Mainte en-
tre-autres le moinetrumbert disciple de S. Ceadda
évêque de Lichfeld

j il apprit le chant de Jean archi-
diacre de Romeamené en Angleterre par saint Benoît
Biscop. Bede eut aussi pour maître des disciples de S.
Theodore de Cantorberi& de l'abbé Adrien. A l'âge
de dix-neufans il fut ordonné diacre, quoique sélon
les canons il en fallût vingt-cinq ; niais quelquefois
le merite en faisoit dispenser. A trente ans il fut or-
donnéprêtre l'an 70 2. & il reçut l'un & l'autreordre
par les mains de Jean alors évêqued'Hagulsiad3c de-
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puis d'Yorc,& par le commandementde S. Ceolfrid
Ion abbé, car le monastere de Jarou etoir dans le dio-
cese d'Hagutstad. Depuis que Bede fut prêtre il s'ap-
pliqua à écrire principalement sur l'écriture fainte. Il
composa premièrement sa petite explication sur l'é-
pître de S. Jean, puis l'explication sur l'apocalypse,
dédiée à Hubert [urnomméEusebe, depuis son abbé.
Ensuite il commenta les actes des apôtres par l'ordre
d'Acca, qui fut évêque d'Hagulstad depuis l'an 70^.
Il expliqua ensuite l'évangile de saint Luc, puis
les trente questions sur les livres des rois à laprie..

re de Northeme alors prêtre de Londres, & depuis
archevêquede Cantorberi. Ensuite il donna le com-
mentaire sur Samuel, dont il commença le troisie-
me livre après la mort de l'abbéS. Ceolfrid, c'est-
dire en 716. Il donna l'explication sur saint Marc
long-temsaprès celle de S. Luc ; il en fit une sur saint
Paul, & sur les épîtres canoniques, recuëillie avec
un grand travail des écrits de saint Augustin. Il
acheva le livre des six âges du monde la neuvié-
me année de l'empereur Leon Isaurien, c'est-à-dire
l'an 714.

Cet ouvrage deBede lui attirades reprochesde quel-
quesignorans qui le traitoient d'heretique, jusques
à faire contre lui des chansbns:prétendantqu'il disoit
que N. S. ne s'étoit pas incarné dans le sixiéme âge du
monde. Le fondement de cette calomnie étoit que
Bede préferant avec saint jerôme l'original Hebreu
à la version des septante, comptoit moins de cinq
mille ans jusquesà la venue de J. C.ainsi c'étoit la mê-
me objection des Juifs refutée environ quarante ans

-d.q.P. isi-



auparavant par S. Julien de Tolède. Bede iènfible-
ment allarmé de cette accusation d'heresie

,
écrivit

une lettreapologetiqueàun moine nomméPlegoüin
où il justifie doctement sa Chronologie ; 8c montre
qu'il n'y a aucun fondement à l'opinionvulgaire qui
couroit alors, que le monde devoit durer six mille
ans. En un mot que l'on ne doit chercherpar aucune
conjecture le tems de la fin du monde que Dieu a
voulu nous tenir caché.

Bede écrivit aussi la vie des cinq abbez qui a-
voient gouvernez jusques alors les deux monaste-
res de Viremouth 8c de Jarou :

sçavoir saint Be-
noît Biscop, saint Ceolfrid, Estervin

,
Sigefrid

& Vitbert, ce qui comprend l'histoire de ces mo-
nasteres.

L'histoire ecclesiastique des Anglois fut un de
ses derniers ouvrages. Il y fut principalementexci-
té 8c aidé par l'abbé Albin disciple de saint Theo-
dore & d'Adrien,qui étant très-instruit de tout ce
qui regardoit l'église de Cantorberi 8c les pays voi-
sins , en envoya de bons mémoires à Bede parNor-
.thelme prêtre de Londres,qui lui rapporta encore
plusieurs choses de vive voix. Northelmealla ensui-
te à Rome, 8c avec la permission du pape Gregoire
III. chercha dans les archives de l'église, 8c en tira
plusieurs lettres de S. Gregoire 8c des autres papes,
qu'il apporta à Bede pour les inserer dans son his-
toire. Daniel évêque de Vincestre lui fournit quel-
ques memoires touchant l'histoire ecclesiastiquedes
provinces d'Oüessex 8c de Sussex 8c de l'isle de Oiii£L
Il apprit des moines de Lestinguen la conversion
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de Merce & d'Essex par le ministere des évêques
Ceddi & Ceadda. L'abbé Eli l'instruisit de l'hifi-
toire d'Estangle. Pour celle de Northumbre son
pâis, il en sçavoit beaucoup par lui-même, & apprit
le reste des moines de Lindisfarne & de plusieurs
autres personnes. C'est Bede qui rend ainsi compte
de-Ces auteurs au roi Ceodulfe à qui il dédie Ton his-
toire. Elle est divisée en cinq livres, dont le premier
commence à l'entrée de Jules Cesàr dans la grande
Bretagne, & finit à la mort de S. Gregoire: les qua-
tre livres suivans contiennent tour ce qui etoit ar-
rivé depuis, principalement touchant la religion;
& j'en ai rapporté ce qui m'a semble-de plus remar-
quable.

Bede joignit à son histoire unépitomeou abrège
contenant les dattes des principaux faits, & finif-
sant de même à l'an 751. car ce qui esi au delà a
été ajoûté depuis. Il le finit par un sommaire de sa
vie, & un catalogue des ouvrages qu'il avoit pu-
bliez jusques à cette année, la cinquante-neuvié'
me de son âge. Ce sont des explications sur la plû-
part des livres de l'écriture, tirées des ouvrages des
peres, principalement desaintAugustin: des traitez
du bissexte & de l'équinoxe,par rapport aux com-
pute ou calcul de la Pâque, qu'il avoit étudié avec
soin

,
à cause de l'erreur des Bretons & des Irlan-

dois. Un martyrologe, plusieurs vies des Saints,
son hifloire, ôc quelques autres ouvrages moins
importans que nous avons pour la plûpart, mais
on lui en attribue plusieurs qui ne font pas de lui.
Il passa ct vie dans une grande innocence & une ap-



phcation continuelle a Íervir leglile, foie en étu-
diant, foit en insiruisant par écrit 3c de vive voix :
3c mourut dans son monastere de Jarou l'an 73).
âgé de soixante & trois ans. Un de ses disci-
ples Cuthbert

,
depuis abbé de Jarou nous a

laissé les circonstances de sa mort en cette ma-
niere.

Environquinze jours avant Pâque il fut attaqué
d'une grande difficulté de respirer

,
quoique sans

douleur. Il passa en joye 3c en adtions de graces
tout le tems qui restoit jusques à l'Ascension

,
qui

fut le vingt-sixiémedeMay
,
donnant tous les jours

des leçons à ses disciples, 3c employant à chanter
\ des pseaumes le reste du tems, même la plus gran-
l

de partie dela nuit. Il dirait Peuvent des pafla^es
k de l écriture convenables à l'état où il sè trouvoit,

3c il en avoit traduit quelques endroits en vers
Anglois. En ces derniers jours de sà vieiltravail-
loit à deux ouvrages , une traduction de l'évangile
de sàint Jean en Anglois 3c des extraits du livre
des notes de saint indore de Seville ; il en diéta en-
core le jour de l'Ascension ; 3c à l'heure de none il
dit à Cuthbert

: J'ai quelque chose de prix dans ma
cassette

,
du poivre, des mouchoirs, des parfums ;

cours vite, & amene moi les prêtres de nôtre mo-
nastere, afin que je leur fasse de petits presens de ce
que Dieu m'a donne.

v

Il parla à chacun d'eux, les
priant de celebrer des messes 3c de faire des prieres
pour lui, puis il mourut étendu sur le pavé de sa
cellule en chantant Glorta Patri, plein de confiance
3c de joye. L'église honore la memoire de Bede le

[texte_manquant]



vingt-1êptiéme de May, & les anciens n'ont point
fait difficulté de lui donner le nom de saint. De-
puis on lui a attribué particulièrement le titre de
venerable, dont on ne voir pas d'autre raison li-

non que l'on qualifioit ainsi les plus iàints moines.
Ses ouvrages furent sort estimez dès ion tems ; 8c

peu après sa mort saint Boniface les demanda à
Egbert archevêque d'Yorc, à Hubert, & ensuite à
Cuthbert abbé de Jarou

, comme lui devant être
fort utiles dans sa million.

Ceolulfe roi de Northumbre à qui Bede avoit
dedié Ion histoire profita tellement de cet ouvra-
ge, que l'an 737. il quitta son royaume qu'il gou-
vernoit depuis neufans, & embrassa la vie monaf-
tique à Lindisfarne sous la conduite de làint Cuth-
bert. Il porta dans ce monastere tes tresors, &
lui donna plusieurs terres, mais il en affoiblit un
peu l'observance, car de son tems on permit l'ulà-

ge du vin & de la biere, au lieu qu'auparavant on
n'y bûvoit que de l'eau ou du lait. Il vécut vingt-
deux ans dans le monastere, & mourut comme l'on
croit .l'an 760. le quinziéme de Janvier, & est ho-
noré comme saint.

L'eglise de France étoit alors affligée par les in-
cursions des Arabes Musulmans, car ayant soumis
l'Espagne, ils se rendirent maîtres aussi de ce que
les Goths possedoient au deçà des Pyrennées Dès
l'an 719. Ere 7 5 7. ils prirentNarbonne, & y mirent
garnison, conduits par Zama qui les commandoit
pour le calife Yesid. L'an 721. neuf ans après leur
entrée en Espagne, Zama assiegea Toulouse, mais

elle
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elle fut secouruë par Eude duc d'Aquitaine
,
Zama

tué & les Nlu{ulnlJ.os mis en fuice. ils revinrent en
715. avec plus de succès

,
sous la conduite d'Ab-

derame & firent quelques conquêtes. Toutefois
ils furent encore repouflf.z par les François sous la
conduite d'Aude

, & en un ieut jour il y en eut trois
rens soixante-quinze mille de tuez , comme por-
çoit sa lettre au pape Gregoire II. Elle ajoûtoit
qu'il n'étoit mort dans ce combat que quinze cens
.François, qu'Eude avoir distribué à (on armée trois
éponges, que le pape lui avoit envoyées l'année
precedente de celles qui servoient à sa table

;
qu'el-

les avoient été partagées en petits morceaux sur le
point de la bataille & qu'aucun de ceux qui en
avoient reçu n'avait¿téblessé. Après cette victoire
Albi, Rodés & C istres furent reprises sur rIesS'arra-
iins, Car c'est ainsi que nos auteurs appellent d'or-
dinaire les Musulmans. QJelques-uns toutefois en
ice tems-là les nommoienc Vandales, parce qu'ils en
avoient pris la place ; & de là vient que les Arabes
eux-mêmes nomment l'Espagne Andalous

: nom
qui est relié à une des dernieres provinces qu'ils ont
occupée.

Les SarraCins firent un dernier effort sur la Fran-
ce en 751. sous la conduite du même Abderame

,
qui l'année précédente avoit piffé le Rône & pris
Arles. D'un côté ils s'avancèrent le long du Rône
ÔC de la Saone jusques à la riviere d'Yone, & pri-
rent Avignon, Viviers

,
Valence

,
brûlerent les

i^nonasseres de Grigni, ruinerent celui de l'isle baj-
PE, & grand nombre d'églises: prirent Lyon, Ma-
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IJJ HISTOIRE f:CeL!S1A51;
con, Châlons, Besançon, Beaune, Dijon & Autfer-*

re. Enfin ilsafliegerent Sens, mais l'évêque Ebbon
fit avec les Gensune sortie (i vigoureuse, qu'il les
repoussa &c les mit en fuite. AinG leurs progrès
furent arrêtez de coté-là. Saint Ebbon avoit été
moine, puis abbé de saint Pierre le Vif. Il succeda
a Geric dans le siege de Sens v & après cette vicroi-
re sur les Sarrasins, il se retira, & finit ses jours en
solitude.

A gauche Abderameen personne attaqua l'Aqui-
taine, (e fiant à la division qui étoit entre les Francs,
Car Charles Martel y etoit venu l'an 731. pour faire
la guerre à Eude, qui avoit peine à souffrir son au-
torité. Abderame entra donc l'année suivante dans-

cette province deColée, & d'abord ayant passé la
Garonne ,il ruina la ville de Bearne

,
aujourd'hui

Lescar
,

Oleron & Auch. Il prit Aire, Dax & La-
purde, que l'on croit être Bayonne. il ravagea le'
païs de Comminge & de Bigorre. Abderame avoit.
sans doute grand interêt d'être maître de ce païs ,
& des passages des Pyrennées, pour empêcher les,

François d'aller au secours desrestesdesGoths, qui
se maintenoient indépendans dans les montagnes
d'Asturie. Après la Gascogne les Sarrasins prennent
Bordeaux; dont ils brulent les églises. Ils passent
la Garonne & la Dordogne

,
& défont en bataille

Eude,qui vouloit,&'opposerà eux. Rien ne leur re-
siste

: ils prennent Agen
,
Perigueux, Saintes, & en-

fin Poitiers
:
où ils brûlent l'église de saint Hilaire

»&menaçoient de traiter de même saint Martin de

•
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Alors Charles Marcel oubliant sa querelle parti-
culière pour l'intérêt public vint au secours d'Eu-
.de, & leuts troupes étant jointes, ils se trouvèrent
en presence des Sarrasins. Sept jours se paUerenten
escarmouches, enfin ils en vinrent en une bataille ge-
nérale où les François plus grands & plus forts que
les Arabes les firent plier en un moment. Abdera-

me fut tué lui-même
, & la nuit termina le combat.

Le lendemain les François voyant le camp des en-
nemis sur pied, & leurs tentes toutes drcssz:es, les

envoyerent reconnoître
, croyant qu'ils vouloient

recommencer la bataille, mais il ne s'y trouva plus
personrre. Toutefois craignant quelque enlbuCcade,
ils ne les poursuivirentp{;>intJ & se contenterent de
piller leur camp. Cette fameuse bataille se donna
près de Poitiers un samedi au mois dOdobre 730.
Quelques-uns,mêmedes anciens, l'on' mal confon-
due avec celle où Eude remporta seul une si grande
wiétoire sur les Sarrasinsen 72.5.

La vidoire de Charles arrêta les progrès desSar-
rasins, & peu après il reprit sur eux tout ce qu'ils
avoient pris dans les Gaules. Mais les églises se

fentirentlotig-temsde leurs ravages. On ignore la
suice des évêques de la plûpart des villes qu'ils
avoient occupées; & dans les catalogues qui en ref-

tent on trouve des vuides considerables,depuis la
fin du septieme siecle jusques au neuvième On
compte plusicursmartyrs en ces diverses incursions
des Sarrasins. Saint Theofred étoit abbé de Car-
meri, ou Monastier en Velay dans le diocese du
Puy

J
lorsqu'ils inonderent ces provinces. Il avertit
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les moines que les ennemis viendroient dans ceux
jours les attaquer; & leur ordonnade se retirer dans5
la forêt prochaine

3
avec tout ce qu'ils pourroient

emporter. Pour lui il crut ne devoir pas abandon-
ner l'église qui lui avoit été confiée. Etant demeure
seul il se prosterna devant la porte de l'eglise dé-
diée à saint Pierre, & y demeura en prière. Les bar-
bares irritezde ce que les moines leur étoient écha-
pez avec ce qu'ils avoient deplus précieux

,
voulu-

rent obliger l'abbé à les découvrir
; & comme il le,

refusa, ils le chargèrent de coups, & le laisserenc
demi-mort. Le lendemain qui étoit leur grande fête,
ils se préparoient à faire un {acrifice,le saint Abbé'
ramassa ses forces, & s'approcha d'eux pour leur
faire des reproches de leur impieté, Ils en furent
d'autant plus surpris, qu'ils lecroyaient mort ; ôc
celui qui présidoic au sacrifice lui jettaà,la latêteunc
grosse pierrey dont il le blessa morcellement. Après
que les Sarrasins se furent retirez, les moines le trou-,
verent étendu par terre, &le portèrent dans sa cel-
lulle

,
où il vécut encore sixou sept jours. Il est ho-

noré comme martyr ledix neuvième d Octobre, 6c
connu du peuple sous le nom de saint Chafre. On rap-
porte sa mort à l'an 718. & à une des premi,eres.irrup-
tions des Sarrasins.

Maison rapporte à cellede l'an 731. le martyre de"
saint Porcaireabbé de Lerins. C'étoit le second du1

nom, car le premier dont saint Cesaire d'Arles fut
disciple, vivoit deux cens ans auparavant. Celui-ci
gouvernaitau moins cinq cens moines

,
quund les

Sarrasins après av oir pris Arles, .U défait les François-

if,grtyr. Ben.

JlBx SS. Ben-tc.-

Aug.
Sup. liv. xxxi*
n. 1,



te répandirent dans la province voisine. Saint Por-
caire ayant eu révélation de la ruine de son mo-
n.ai1:ere

,
exhorta ses disciples a souffrir constam-

ment les tourmens. Il cacha les reliques de son cgli-
se, fie embarquer seize enfans & trente six jeanes-
moines, & les envoya en Italie. Voyant deux de ses
moines Colomb & Eleuthere plus épouvantez queles autres, il les fit cacher dans une grotte sur le bord
de la mer. Les autres demeurerent auprès de lui, &
se preparerent à la mort par la priere & la iamie
communion.

LesSarrasins trouvant Flue sans défense y entrè-
rent aisément. Ils firent prisonniers les cinq cens
moines, separerent les vieillards , & les tourmentc-
rent les premiers pour intimider les autres, à qui ils
faisoient de grande-s promesses, s'ils vouloientem-
brasser leur religion. Mais les trouvant fermes, il$les firent tous mourir en diverses manières

5 & engarderent seulement quatre jeunes forts & bienfaits,
qu'ils enfermerent dans le vaisseau de leur capitaine.
Colomb condamnant sa timidité sortit de la grotte,,
& fut auffirtôt tué avec les autres. Les Sarrasins
ayant abattu les égliJes, & rafé tous les bâtimens
s'embarquèrent, & arriverent à Agaren Provence
ou les quatre moines ayant trouvé moyen de def-
cendre du vaisseau

,
se sauverent par les bois, &

arriverent à Arluc pendant la nuit. Y ayant trou-vé une barque
,

ils repasserent à Lerins ; & le matin
ils trouverent les corps de leurs frèresmauacrez
déchirez de coups. Aux cris que leur fit jetter cetrille spettacle, Lleuthsre sortie de sa caverne ; Ô€

Chronol.Lirien*



après avoir mêlé ses larmes avec les leurs, ils enter-
rerent les morts. hnlaite ils allèrent en Italie cher-
cher ceux que saint Porcaire y avoit envoyez; ÔC

étant revenus à Lerins, ils reparerent le monastere
dont Eleuthere prit la conduite. L ''églitê fait mé-
moire de ces martyrs, c'est à-dire, de saint Por,
caire & des cinq cens moines, le jour de leur mort
douzième d'Aoust. Quelques-uns la rapportent à

une autre incursion des Sarrasins arrivéeen739.
Dans leterritoire deVienne plusieurs desmoines

& des autres habitans furent tuez parles S,irrat-ins,
plusieurs mis en fuite, les églites brûlées, tout ra-,
vagé, suivant la prédiétiol1 de l'abbé saint Clair,
mort vers l'an 660. soixante& dix ans auparavant.
A Luxeu l'abbé Mellin ou Milet fut tué avec ses

moines :le monastere demeura quinze ans sans ab-
bé

,
& la psalmodie perpetuelle y cessa. Le monas-

tere de Bese fut aussi ruiné par les Sarrasins dans
l'incurGonde l'an 731- A saint Seine près de Dijon,
ils tuerent deux moines, Altigien & Hilarin, hono-

rez comme martyrs dans ce monastere le vingt-troi-
siémed'Août.Ilest remarquableque tous ces martyrs
se rencontrerentdans le même mois & sur la même
route; ce qui fait croire qu'ils sont de la même année

& de la même incursion.
Les Sarrasins ayant été défaits par Charles Marr

tel au mois d'Oaobre 732.. firent encore de grands

ravages à leur retour, tuant tous les Chrétiens qu'ils
rencontroient,& .brûlant les monasteres & les lieux
£iints.. Saint Pardulfeou Pardoux étoit alors abbé
de Gueret capitale de La Marche. Le bruit courant
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qu ils viendroient au111 a ion monaitere, il dit à ses
moines : Mes enfans,s'ils viennent à la porte de cettemaison, donnez-leur à boire &c à manger , "Car ils
font fatiguez du chemin. Les moines preparerentunchariot couvert,& le lui amenerent, pour le con-duire en sûreté dans les lieux descrts

i mais le saine
homme declare que de sa vieil ne sortiroit point du
monastere. Tous les moines s'enfuirent & il demeu-
ra seul avec un courage intrepide. Seulementun ser-
viteur nomme Eufrahus se cacha pour voir ce qui ar-
riveroit. Comme ilappercucles ennemis de loin

y
il

courut dire au saint abbé
.' Mon pere, ne cessez poinc

de prier
,

ils sont près d e la porte.
Saint Pardoux se prosterna, & dit

:
Seigneurjdiflî-

pez cette nation qui aime la guerre , & ne permet-
tez pas qu'elle entre aujourd'hui dans la porte de ce
rnonaslere. ils s'arrêterent tout d'un coup ; & après
avoir long- tems parlé ensemble en leur langue

,
ils

continuerent leur chemin. Saint Pardoux étoit ce-lebre par l'ausierité de sa vie & ses miracles
:

il fut
le premier abbé de ce monastere de Gueret

-, & mou-
rut cinq ans après en 737. le dimanche sixiéme d'Oc-
tobre. Ses reliques sont au prieuré d'Arnac près de
Pompadour.

Ce fut, comme l'on croit, cette même année 731,
& au retour de cette victoire sur les Sarrasins, que
Charles Martel exilasaint Eucher évêque d'Orléans.
Ce Saint étoit natif de la ville même

,
mais il avoit

été moine à Jumiege, & en fut tiré malgré lui pour
succeder à Savane (on oncle. il y avoit seize ans qu il
gouvernoicce diocese avec grand succès, s'attirant
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l'affection de tdut le monde, quand
, quelques en-

vieux Fe rendirent suspeCl à Charles, lui & toute sa

famille. On croit que le sujet fut le zele avec le-
quel saine Eucher s'opposoit aux usurpations des
biens de, i"égliseque Charles donnoit souvent à des-

laïques
, pour fournir à la dépense de diverses guer-

res qu'il eut à soûtenir, particulièrementcontre les
SarraGns. Quoiqu'il en toit, Charles passant à Or-
leans pour retourner à Paris

,
ordonna à l'évêque

Eucher de le suivre ; & l'envoya ensuite à Cologne

avec tous ses parens. Le saint évêque rendit grâces
à Dieu de touti & se fit tellement aimer des évêques,
du clergé 8c du peuple, qu'il disposoit comme il vou-
loir de leurs biens. Charles en étant averti, craignit
qu'il ne formât un parti contre lui

:
c'est pourquoi

il l'envoya secrettement dans le païs nommé alors
Hafbanie, à present Haspçngau, avec ordre au duc
Robert de le garder. Mais Eucher ayant aussi ga-
gné les bonnes grâces de ce duc

,
il faisoit de ses

biens tout ce qu'il vouloir, soit pour les pauvres, foit

pour les moines. Il obtint de lui la permission de se

retirer dans le monastere de Sarcing fondé par laine
Trudon ou saint Tron , mort environ trente-cinq

ans auparavant. Saint Eucher y finit tes jours la li-
xiéme année de son exil, c'est à-dire

,
l'an 738. le

vingtième de Février, jour auquel régli{e honore
sa memoire.

Le mépris que l'empereur avoir fait des lettres
du pape Gregoire III. & la manière dont il avoit
traité le prêtre George son légat, l'obligerent àas-
sembler un çoncile à ROme l'an 73*. comme i'on.

çroit
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rroit,dansl l'églisede S. Pierre. Ils y trouva quatre-
vingt-treize évêques, dont les principaux étoient,
outre le pape ,

Antoine archevêque de Grade, 8c
Jean évêque de Ravenne. Les prêtres, les diacres &
tout le clergé de Rome y affistoient,avec les nobles,
les consuls & le reste du peuple. En ce concile il
sur ordonné que quiconque méprifëroit l'uctge de
l'église, touchant la vénération des faintes images,
quiconque les ôteroit, les détruiroit, les profanerait
ouenparleroit avec mépris, seroit privé du corps
& dusàngde Jesus-Christ, & sèparé de la commu-
nion de l'église. Ce decret fut souscrit solemnelle-

mentpar tous ceux qui affifloientau concile on
y joignitles autoritez des papes précedens. Ensuite
le pape envoya par Constantin défenseur, des let-
tres à l'empereur Léon, qui furent retenues com-
me les precedentes, & le porteur Constantin mis

en une étroite prison, où il demeura près d'un an.
Puis on lui ôta les lettres de force, & après l'avoir
menacé & maltraité, on le renvoya. Toute l'Italie

en corps envoya une requête à l'empereur pour le
rétablissement des images : mais elle fut aussiôtée
à ceux qui en étoient chargez, par le patrice Sergius

gouverneur de Sicile; on les retint huit mois, &
on les renvoya honteu[ement. Le pape ne kisïa pas
d'écrire encore sur ce sujet, tant à l'empereur qu'au
patriarche Anastase

5 & envoya à C. P. par le dé-
fenseurPierre, ces lettres qui furent aussi sans effet.

Au contraire l'empereurLeon irrité contre le pa: e
& contre l'Italie revoltée

, arma une grande flotte
qu'il y envoya : mais elle fit naufrage dans la mer
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Adriatique.Sa fureur en augmenta : il hauila du tiers
la capitation de Calabre & de Sicile

,
faisant tenir

registre de tous les enfons mâles qui naifloient
5:

& il confisqua dans les terres de son obeissance les

patrimoinesde saint Pierre de Romç montant à trois
talens d'or & demi qui font 224000. livres. En
Orient il persécuta violemment ceux qui soute-
noient l'honneur des faintes images : mais il ne les
faisoit pas mourir

,
de peur qu'ils ne fussent hono-

rez comme martyrs. Il le contentoit ordinairement
de les bannir

,
après les.avoir emprisonnez 8c tour-

mentez. Les Grècs n'ont pas laissé de conserver la
memoire 'de ceux qui souffrirent dans cette perse...i

cution des Iconoclastes
>

8c on les trouve la plû-
part dans le menologe de l'empereur Baffle. Mais il
n'esi pas toûjours aisé de discerner sous quel empe-
reur ils ont souffert

5 & on a quelquefois confon-
du Léon lsaurien avec Leon Arménien

,
qui ne re-

gna que dans le siécle suivant.
Il y avoit en Orient un grand défendeur des sain-

tes images, mais il étoit hors de la puissance de
l'empereur. C'ëtoit Jean né à Damas d'une famille
illustre & chrétienne, & d'un pere vertueux qui le-

fit instruire dans toutes les sciences profanes
,

8c
dans les saintes lettres. Ensuite il renonça aux ri-
cheÍfes de son pere ,

&;ct fit moine avec Cosme de-
puis évêque de Majume. Ils entrerent tous deux
dans le monastere de saint Sabas près de Jerusalem,
& Jean y pana [a vie. Il fut surnommé Mansour 8c
Chrylorroas : le premier nom signifie Racheté

,
le:

fecond Fleuve d'or
$ 8c c'est le nom grec d'un des.
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neuves qui passent a Damas. On l'attribua à Jean
pour son éloquence : mais il est plus connu parmi
nous fous le nom de Damascene.

Quand il eut appris l'ordreque l'empereur Léon
avoit donné en 7 .3 o. contre les faintes images, il
écrivit pour leur défende un premier discours, qui
commence par ces paroles convenables à l'humilité
de la profession monastique

: Je devoisplûtôt,con-
jnoiflant mon indignité,garder un perpetuel silence,
& me contenter de corifefler à Dieu mes pechez.
Maisvoyant l'église fondée sur la pierre, agitée d'u-
ne violente tempête, je ne crois pas devoir me taire,
parce que je crains Dieu plus que je ne crains l'em-
sereur. Au contraire, c'est ce qui m'excite : car

autorité des princes est d'un grand poids pourse-
duire les sujets, Il y en a peu qui nléprilènt leurs
commandemens injustes,& qui considerent que les
rois de la terre sont fournis au roi celeste, & doi-
ventobéïr,aux loix. Il met pour fondement de son
discours que l'église ne peut errer, & qu'il n'est pas
permis de la soupçonner d'un abus aussi grossier
que l'idolâtrie : puis entrant en matiere.

Je sçai, dit-il, que celui qui ne ment point a
dit Tu n'auras point de dieux étrangers, & tu ne
te feras point de sculpture ni d'images de ce qui est
au ciel ou [ur la terre. Aussi je n'adore qu'un seul
Dieu, & je n'attribue qu'à lui seulle culte de latrie.
Je n'adore point la creature : mais le Createur qui
s'estfait creature pour être semblable à moi. J'adore
avec ce grand roi le corps qui est pour ainsi dire

,sa pourpre. Foie faire une image de Dieu invisible,

7heoph. a>y, t,
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non en tant qu'il est visible
,

mais en tant qu'il
s'est rendu visible pour nous. Mais Dieu a dit par
Moite : Tu ne feras point d'images. Apprenez conl-
ment Mo'jse l'explique lui-même dans le Deucero-
nome : Le Seigneur nous a parlé du milieu du feu :

vous n'avez vu aucune image, vous avez seulement
oüi sa voix:de peur qu'en regardant le ciel,&voyant
le soleil, la lune & les étoiles, vous ne vous laissiez
seduirepour les adorer & les servir. Voyez-vous
que son desseinn'est que devous détournerd'adorer
la creature au lieu du Createur

, & d'attribuer à
quelque autre qu'à lui le culte de latrie. Ce précep-
te étoit donc pour les Juifs enclins à l'idolâtrie:mais

pour nousà qui il est donnéde connoître parfaite-
ment la nature divine

,
qui avons passé l'enfance,

nous sçavons ce qu'il est possible, & ce qu'il est im-
possible de reprcsenterpar des images. Comment
pourroit-on faire une image de celui qui n'a ni fi-

gure ,
ni bornes ? ou peindre par des couleurs celui

qui n'a point de corps ? Mais depuis qu'il s'est fait
homme, vous pouvez faire l'image de sa forme hu-
maine. Vous pouvez peindre sa naissance de la
Vierge,son baptême dansle Jourdain, la Transfi-
guration sur le Thabor, tes tourmens,sa croix, sà se-
pulture, sa Resurre&ion, son Attention. Expri-
mez tout cela par les couleurs, aussi bien que par
les paroles. Ne craignez rien.

Il explique ensuite les differentes significations
.lu mot d'image & du mot d'adoration. Le Fils
de Dieu est l'image vivante du pere. Les idées de
Dieu font les images des choses qu'il veut faire.

veut. TI. 14.



Les choses sensibles sont des images des choses in-
sensibles ;

ainsi l'écriture pour s'accommoderà nô-
tre foiblesse attribuequelquefois à Dieu & aux An-
ges des figures corporelles. Ainsi pour representer
la Trinité, nous employons la comparaison du so-
leil, de sa lumiere&de son rayon :

de la source &
duruisseau. Nous appellons encore image le signe
des choses futures :

ainsi l'arche d'alliance, la verge
d'Aaron,& l'urne de la manne signifioient lasainte
Vierge

:
le serpentd'airain signifioit Jesus-Christen

croix :
la mer & la nuée fignifioientle baptême. On

nomme encore images, ce qui conserve la memoire
des choses passées ; soit par les lettres, comme quand
Dieuécrivit sa loi sur des tables, & ordonna d'écri-
re la vie des hommesqui lui étoient chers

: soit par
d'autres monumens sensibles, comme l'urne & la
verge qu'il fit garder dans l'arche. Otez donc tou-
tes sortesd'images,& déclarez-vous contre celuiqui
les a fait faire, ou recevez.les toutes chacune com-
me il lui convient.

L'adoration se prend en deux maniérés. Il y a
celle que nous rendons à Dieu seul adorable par sa

nature, & qui s'appelle latrie : il y en a une autre que
nous rendons à cause de Dieu à ses amis & à ses

serviteurs : comme quand Jo[ue & Davidadorerent
des anges, ou aux lieux & aux choses consàcrées à
Dieu, ou aux princes qu'il a établis. Comme quand
Jacob adora Esàii son frere aîné, & quand Joseph
fut adoré par ses freres. Il y a aussi une adoration,
qui n'est qu'un honneur rendu réciproquement,
commeentre Abraham& les enfans d'Emor. Otez

Genes. XXXI U,
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donc toute adoration
, ou recevez-les toutes dans

les occasions convenables.
N'est-ce pas un seul Dieu & un seul legislateur ?

Pourquoi donc ordonne,t'ildeschosescontraires?
Pourquoi fait-il couvrir le propitiatoire de cheru-
bins faits de mains d'hommes ? L'arche, l'urne & le
propitiatoire, ne sbnt-ce pas les ouvrages des hom-
mes ,

faits sélon vous d'une matiere vile ? Le taberna-
cle toutentiern'est-il pas, comme dit l'apôtre, la co-
pie & l'ombredes choses celestes ? La même loi qui
défend les images, ordonne donc de faire des images;
Et ensuite.

Le boissacré dela croix est-il pas matiere ? Et le
lieu du calvaire & la pierre du saint sepulchre,source
de nôtre resurrection

: & les lettres dont les évangi-
les sont écrits 5 & la sainte table

,
& l'or & l'argent

dont on fait les croix & les vases sacrez; enfin le
corps & le sangde Nôtre-Seigneur.Tout cela n'est-
il pas matériel ? Otez-donc le culte & la veneration
de toutes ces choses,ou convenezque l'on peut ho-
norer les images de Dieu incarné & de ses amis.
On voit ici combien de choses sensibles les Icono-
classes respeftoient encore.

Saint Jean Damascene ajoute : Si c'est pourobéir
à la loi que vous voulez ôter les images, vous pou-
vez auHi recevoir le sabat & circoncision. Mais
scachez que si vous obsèrvez la loi, Jesus-Christ ne
vous profitera de rien : Et ensuite

: ils dirent, con-
tentez-vous de faire l'image de jesus-Christ, &.de
sa mere. Quelle absurdité ? Ne voyez-vouspas que
Vous vous déclarez ouvertementennemis des Saints

Gen. XXIII.
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Puisque vous ne desaprouvezpas leurs images,mais
les honneurs qu'on leur rend ? Et ensuite

: Le temple
deSalomon étoit orné tout à l'entour de chérubins,
de palmes, de grenades, de bœufs, delions. N'est-
il pas plus décent d'orner les murailles de la maison
de Dieu d'images des Saints, que d'animaux sans
raison ? Nous ne voulons pas peindre Jesus-ChriSt,
sans les Maints qui composentsa cour. Que l'empe-
reur de la terre se dépoüille de la sienne avant que
de dépoüiller son maître. Et ensuite:Autrefois on
ne bâtissoit point de temples aux hommes, & on
ne celebroit point la mort des justes par la joye

,
mais par les larmes : au contraire celui qui avoit
touché un mort, fut-ce le corps de Maik, étoit ré-
puté immonde. Otez donc les fêtes instituées en
l'honneur des Saints, contre les maximes de l'an-
cienne loi, ou recevez leurs images, que vous pre-
tendez être.contraires a la loi. Mais vous ne pou-
vez abolir ces fêtes établies par les apôtres & les,

peres. Car depuis l'incarnationdu verbe, nous {priâ-

mes vraiement [anéti6ez, delivrez par ses souffran-

ces, immortels par. sa résurrection. Depuis ce tems
nous honorons la mort des Saints par la joye

, 8c

non par le deüil. Et ensuite : L'ombre ou la ceintu-
re des apôtres guérissoit les malades

, & chassoit
les démons : pourquoi leur imagene fera-t'ellepas
honorée ? Ou n'adorez rien de matériel,ou ne soyez
point novateur, & n'ébranlez pas les bornes éter-
nelles plantées par vos peres, qui ont établi les ufe-

ges de l'église, non seulement par leurs écrits, mais
par la tradition. Ici saintJean Damascenerapporte
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le fameux passagede Saint Basile tiré de Son livre du
Saint-Esprit & celui de feint Paul : Demeurez fer-

mes; & conServez les traditions que vous avez re-
çûës de nous foit de vivevoix, soit par lettres.

Ensuite il répond à l'objedtion tirée de feint Epi.
phane, qui déchira un rideau oh étoit peinte une
image. Saint jeaneamascene dit premièrementque
cet écrit n'est peut-être pas de feint Epiphane

, en-
suite qu'il a pû en user ainsipour corriger quelques*
abus ; commefeint Athanaseordonna d'enterrer les

reliques des Saints, pour abolir lamauvaisecoutu-

me des Egyptiens, qui gardoient leurs morts sur des
lits. Car que feint Epiphane n'aitpas prétenduabo-
lir les images, on le voit par son église

,
qui en est

encore à present ornée. Enfinson autorité seule ne
prévaudroit pas à celle de toute l'églisë.

Saint Jean Damascene rapporte à la fin de ce dit:

cours plusieurs passages des peres en faveur du culte
des images. Premièrementde saint Denys qu'on ap-
pelle vulgairement l'Areopagite : puis de S. Basile

,
de S. Grégoire deNy(Te, qui doit avoitété touché
jusques aux larmes, de la peinture du Sacrifice d'A..
braham

: de feint JeanChrisostome : de Leon évê-

que de Naples en Chipre, & sur ce dernier il ajoute 2

Quel est le meilleur interprete de saint Epiphane
,

ce saint évêque qui a prêché dans la même isle de
Chipre, ou ceux qui parlent -selon leur sens parti-
culier ? Et ensuite, il y a eu plusieursévêques, & plu-
sieurs empereurs Chrétiens, distinguez par leur
pieté

,
leur doctrine & leur feinte vie ; on a tenu

plusieurs conciles, d'oùvient quepersonnen'a con-
damné

S. "BaJiLdefyicil•
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damné le culte des images? Nous nesouffrironspas
qu'il paroisse que nous ayons eu divers sentimens,

& varié selon le tems : de peur que les infideles ne
regardent notre foi comme un jeu & une raillerie.

Nous n'obéirons point à l'ordre de l'empereur, qui

veut renverser la coutume de nos peres. Les princes
pieux ne prétendent pas abolir les usages de l'égli-
se. Ce n'est pas agir en pere, mais en voleur, que
de commander avec violence, au lièu de persuader

par ration : témoin le second concile d'Ephese, que
l'on appelle encore le brigandage. Ce n'est pas aux
princes qu'il appartient de décider sur ces matieres,
mais aux conciles. Ce n'est pas aux princes, c'est

aux apôtres 8c à leurs successeurs que Jesus-Christ

a donné la puissance de lier & de délier :
Quand ce

seroit un ange, dit saint Paul, qui vous prêcheroit

un autre évangile, que celui que vous avez reçu.
N'ajoutons pas le reste, pour leur donner lieu par
notre douceur de changer de sentiment. Que si,.ce
qu'à Dieu ne plaise, ils persistent opiniâtrement dans
leur erreur, alors nous prononcerons ce qui suit,
c'est-à-dire, l'Anathême. Ces paroles font croire,

que ce discours fut publié incontinent après l'édit
de l'empereur Léon contre les images, c'est-à-dire,
l'an 750. avant que l'on eût appris en Palestine l'exil

du patriarche saint Germain, dont il n'est parlé que
dans le discours suivant.

Au commencement du second discours, saint
jeanDamascene sereconnoîtobligé de parler, pour
Íourenir la vérité, parce qu'il a reçu le talent de la
parole? c'est-à-dire, la commission de parler dans
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l'église, ce qui semble marquer que dès-lors il étoit
prêtre. Il ajoure que quelquesenfans de l'cglise l'ont
enragé à compoièr ce second discours, parce que
PILsieurs n'entendoient pas bien le premier. Il mar-
que les divers artifices du démon pour séduire les
hommes : l'athéisme, l'idolâtrie, les herésies. Main-
tenant, ajoute-t-il, ce même imposteur qui a fait
adorer autrefois jusques aux images des bêtes, non-
seulement aux Gentils, mais aux Israëlites, prend
une autre forme pour troubler la paix de Féglisèf.

car il s'est élevé des gens qui di.[cnt que les merveil-
les que Jesus-Christ a operées pour notre salut, 8c
les combats que les Maints ont rendus contre le dé-
imon, ne doivent pas nous être proposez dans des
images, pour les admirer, les honorer, les imiter;
il declare encore qu'il ne veut pas prononcer ana-
thême contre les auteurs de cette erreur, parce
qu'il attend leur correction. Il employe les mêmes
preuves que dans le premier discours; mais pour
expliquer les paroles de la loi qui semblent con-
damner les images, il ajoûte: Il faut examiner l'in-
tention pour connoître la veritéd'un discours. Dans
l'évangile il est parlé des tenebres, de Satan, de l'en-
fer

: nous ne laissons pas de le recevoir avec le respedt
& l'adorationconvenable

: mais nous rejettons avec
horreur les écrits des Manichéens & des autres heré-
tiques, quoiqu'ils contiennent le nom de Dieu. Ain-
si quand il s'agit des images il faut voir l'intention
de celui qui en parler

Il insiste ainsi sur la différence des deux puisïan-
,ca,; la spirituelle & la temporelle. Jefus-Chrift*.



dit Íàint Paul, a établi dans son église des apôtres,
des prophetes, des pasteurs, & des dodteurs, il ne dit
pas des empereurs, ce ne sont pas les rois qui vous
ont parlé de la part de Dieu, mais les apôtres & les
prophetes.

Le gouvernement politique appartient aux em-
pereurs ; le gouvernement de l'église aux passeurs
& aux doreurs. Cette violence, mes freres, est un
brigandage. Saül déchira le manteau de Samuel, 8c
perdit son royaume. Jezabel persécuta Elie, & fut
mangée des chiens : Herode fit mourir sàint Jean, &
mourut rongé de vers. Et maintenanton vient d'en-
voyer en exil le bienheureux Germain & plusieurs

autres peres, dont nous ne sçavons pas les noms,
n'est-ce pas un brigandage ? Et ensuite s'adreiTanr à
l'empereur : Nous vous obéissons, Seigneur, en ce
qui regarde la vie civile, comme les tributs & les
imposîtions

5 mais dans les matieres ecclesiastiques

nous reconnoissons nos pal1:eurs. Les chrétiens
d'Orient regardoient encore les empereurs de C.P.
comme leurs princes légitimés, ils consèrvoient les
loix Romaines& la langue Grecque,en laquelleécri-
voit S. Jean Damascene. Il ajoute ensuite : Les Ma-
nichéens ont compose un évangile selon saint Tho-
mas :

faites-en un selon l'empereur Leon. Je ne re-
connois point un empereur qui usurpe le sàcerdo-

ce. Je sçai que Valens en usa ainsi persecutant la
foi catholique, bien qu'il portât le nom de chré-
tien

,
& Zenon & Anastase & Heraclius & Constan-

tin qui fut en Sicile & Bardanne surnomme Philip-
pique. A ce discours saint Jean Damascene joint

1. Cet [t. 2.1.



les mêmes partages qu'il avoit rapportez à la fin du
premier, mais il y en ajoûte quelquesautres de saint
Clirysostome, de feint Ambroise, de saint Maxime
& de saint Anastase d'Antioche.

Le troisiéme discours pour les images ne con-
tient presque rien qui ne soit dans les deux pre-
miers

y
mais il est suivi d'un plus prand nombre de

passages..
Tandis que la foi étoit ainsi attaquée en Orient

y
elle faisoit de grands progrès en Germanie par les

travaux de saint Boniface. Après la fondation des
monasteresde Friflar & d'Hamanbourg,c'est-à-dire

vers l'an 7 51. il passa en Baviere où commandoit le
duc Hubert, & en visita les églises. Saint Corbinien
évêque de Frifingueétoit mort dès l'an 7 3 o. le hui-.
tieme de Septembre

5
jour auquel l'église honore sa

memoire, & saint Boniface trouva la Baviere trou-
blée par un herétique nommé Eremvolf, qui rame-
noit le peuple à l'idolâtrie

$•
il le condamna sélon les

canons, & en ayant délivré le pais & rétabli la dit:
cipline il retourna à son diocese.

Quelque tems après il écrivit en ces termesà Nor-
thelme archevêque de Càntorberi : Je vous prie de

vous souvenir de moi dans vos saintes prieres, pour
affermir mon esprit agité par lesdifferens assautsdes
nationsGermaniques; & que je ne sois pas moins uni
à vous par la communion & la charité fraternelle,
que je l'étois à votre prédecesseur Berthuald lors-
que j'étois sorti de mon pais. Je vous prie instam-
ment de m'envoyer copie de la lettre, qui contient;
fcsqueftions de l'évêque Augustin avec ksréponses-
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du pape S. Gregoire, où entre autres articles il elt
dit, qu'il est permis aux fidéles de se marier à la troi-
sieme génération. Examinez soigneusementsi cet é-
crit est de saint Gregoire, car ceux qui gardent les
archives de l'église Romaine

,
disent qu'après l'y

avoir cherché avec les autres lettres du même pape,
on ne l'y a point trouvé. Je vous demandeaussi vô-
tre conseil sur une faute que j'ay commise en per-
mettant un mariage. Un homme ayant tenu un en-
fant au baptême,a épousé la mere devenuë veuve.
Les Romains disent que c'est un peché capital : ils
ordonnentaux parties de se réparer, &:anurent que
fous les empereurs Chrétiens ce mariage feroit un
crime digne d'une peine capitale

, ou du moins
d'être expié par un pèlerinage perpetuel. Apprenez-
moi si vous avez trouvé dans les decrets des peres,
dans les canons ou dans l'écriture, que ce foit un si
grand crime

5 car je ne puis comprendre pourquoi
en un certain lieu la parenté spirituelle rend le ma-
riage si criminel, puisque nous sommes tous freres

par le baptême, apprenez-moi aussi en quelle année
de l'incarnation arriverent les premiers miffionnai-

res envoyez par S. Gregoire aux Anglois. S. Boni-
face consulta sur la même question de mariage avec
la commere, Pe&hleme premier evêquedeMai[on-
blanche en Northumbre & l'abbé Duddon qui avoit
été son disciple. Il le prie encore de lui envoyer des.

traitez des peres sur l'écriture..
Le prêtre Eoba étort chargé de cette lettre &

d'une autre à l'abbesse Edburge, par laquelle S. Bcr-
ai&ce la remercie du secours des livres & d'habits
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qu'elle lui a donnez, & la prie de lui écrire en let-

tres d'or les épîtres de S. Pierre pour donner plus de
respect aux hommes grossiers & contenter sà devo-
tion envers le saint apôtre qu'il regardoit comme
le patron de sa mission. Dans une autre lettre il fè

plaint à la même abbesse des oppositions qu'il ren-
contre dans cctte oeuvre ; c'est, dit-il, de tous côtez
travail & fureur, combats au dehors, crainte au de-
dans. Les artifices des faux freres font pires que la
malice des payens. Il y a plusieurs lettres de saint
Boniface à cette abbesse Edburge que l'on croit
avoir gouverné le monasterede Vinburn en Oüeç.
sex, mais il y avoit une autre Edburge abbesse de
Tanet nommée plus ordinairement Bugga, à qui
saint Boniface écrivit aussi deux lettres. Le prêtre
Eoba compagnon des travaux de saint Boniface,
fut depuis évêque d'UtrecL

On peut rapporter à ce tems la lettre de l'évêque
Torthehneà sàint Boniface, puisqu'il lui donne le
titre d'archevêque. Il le felicite de la conversiondes
Saxons, lui témoigne qu'il fait memoire de lui à
la messe & aux prieres journalières, & lui deman-
de la même grace. Il y a deux lettres de deux rois
qui semblent être du même tems, au moins la pre-
miere qui fait mention du prêtre Eoba. Elle est de
de Sigebalde roi d'Oüessex qui demande en grace à
saint Boniface d'être ion évêqueavec Daniel, & dit :
Sachez qu'en celebrant la mesle ie fais reciter vô-
tre nom comme celui -de nos évêques. Celebrer la
mesle dans le stile de ces tems-là signifie souvent y
yasfrstcr, & s'attribue aux laïques. L'autre lettre est
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d Aelbualde roi d hitangle qui écrit en ion nom &
de tous les monasteresde son royaume, témoignant
que ruinant le desir de S. Boniface il prie pour lui
aux messes & aux sept heures canoniales. Il se re-
commande à ses prieres, &dit que l'on envoyerade
parit& d autre les noms des morts afin de prier pour
eux. Ethilbert roi de Cant lui parle de l'abbesse Bug-
ga ,

lui envoye un vase d'argent & quelques autres
presens; & lui demande deux Faucons, parce qu'il
ne s'en trouvoit pas de si bons dans son royaume.

Saint Boniface fit un troisième voyage à Rome
l'an 738. tant pour conferer avec le pape Gregoire
III. qu'il n'avoit jamais vû, que pour se recom-
mander aux prieres des saints, étant déja fort avan-
cé en âge. Il fut très-bien reçu par le pape , com-
me il l'écrivit aux siens en Allemagne

, & extrême-
ment reipe&é, tant par les Romains que par les étran-
gers : ensorte qu'il étoit suivi d'une grande multi-
tude de François, de Bavarois, d'Anglois & d'au-
tres nations. Il demeura en Italie la plus grande par-
tie de l'année: & après avoir visité les tombeaux des
saints, il prit congédu pape, qui lerenvoïaen739.
chargé de presèns & de reliques avec trois lettres, la
premiere adressée à tous les évêques & les abbez,
pour leur recommander S. Boniface, & les exhor-
ter à lui donner des ouvriers pour sa million. La se-
conde lettre est adressée aux peuples de Germanie
nouveaux convertis. Le pape y nomme les Turin-
giens&les Heffiens& plusieurs autres barbares, &
tn général tous ceux qui sont du côté de l'Orient,
ce qu'il faut entendre par rapport au Rhin. Il les,

AN. 738.
V.Mabill-liturg.
e£ijt. 76.

tpifi» 49»

XXI.
Troifiéme vora-:
gr de S Bonifa.
ce à Rome.
Vit. per VilUb. f»,
9. epist. 17.

Vit*per Osbl a
28.

V. not. Serrari in-
epist 128..S
nif. Comt,IIJri.
732*72. î }.



exhorte à se rendre dociles aux initructions de bo-
niface, & à recevoir les évêques & les prêtres qu il

ordonnera par l'autoritédu saint siége, puis il ajoû-

te : Que s'il veut ramener ceux qui s'écartent du

droit chemin de la foi ou de la discipline canoni-

que , ne vous y opposez point, mais faites qu'ils
obé'ifsent sous peine de s'attirer la damnation. Pour

vous qui êtes baptisez au nom de Jesus-Christ, abs-

tenez-vous de tout culte du paganiiine, &détour-
nez-en vos sujets. Rejettez les devins & les sorciers,

les sacrifices des morts, des bois& des fontaines, les

augures, les caractères, lesenchantemens & les ma-
léfices, & toutes les autres superstitionsquiavoient

cours en votre pais. La troisieme lettre est adressée

aux évêques de Baviere 6c d'Allemacgyne
,

scavoir,

Vigon d'Ausbourg, Luidon de Spire, comme l'on
croit Rudolt ou Rodolf deConflanee, Vivilon de

Lorch ou de Paflau & Adda ou Heddon de Stras-

bourg. Ainsi il y en a quatre d'Allemagne & un seul

de Baviere, sçavoir de Vivilon ordonné par le pape
même après la mort deThéodore. Le papeexhorte

ces évêques à recevoir favorablement Boniface, ôc

écouter ses instructions, à rejetter les herétiques &
les faux évêques de quelque part qu'ils viennent,
particulièrement les Bretons, à délivrer leurs peu-
ples de tous les restes de superstitions & celebrer un
concile près le Danube, à Ausbourg ou en tel lieu

que Boniface jugera à propos.
Pendant ce voyage de Rome S. Boniface invita

plusieurs Anglois, principalementdes prêtres, à ve-
oijr travaillerà sa missionde Germanie $ & il y attira

entre-
»

[texte_manquant]
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catre-autres Villibalde 8c Vunebalde freres qui
etoient Cesparens. Villibalde que les Allemans nom-
nient aussi Bilibalde naquit en Angleterre vers l'an

700. 8c entra dès l'enfance dans un monastere. Vers
l'an 7 2o.il quitta son pais pour aller aRome avec son

pere Richard 8c son frere V unebaldealors âgé de
1

ans. Le pere mourut en chemin 8c fut enterré à Lu-
.quesoùil est honoré comme saint. Les deux freres
arriverent à Rome où Villibalde deux ans après laissa
son frere, 8c partitpour la terre sàinteavec deux au->

très jeunes Anglois. Vunebalde reçut à Rome la ton-
Aire, y étudia l'écriture sàinte, 8c y demeura Íèpt ans,
après lesquels il retourna en Angleterre, principale-
ment dans le dessein d'attirer au lèrvice de Dieu quel-
qu'un de sà famille, &ilengagnaplusieurs. Ensuite
il retourna à Rome emmenantavec lui un troisiéme
frere

,
dont on ne sait pas le nom. C'esi à ce lècond

voyage que S.Boniface ayant appris qu'il étoit à Ro-
me ,

lui parla 8c l'invita,comme son parent, de venir
prendrepart à ses travaux. Vunebalde se laissa per-
fiiader, 8c suivit de près S. Boniface emmenant avec
lui son frere, 8c quelquesautres, dont étoit S. Sebald
honoré à Nuremberg comme l'apôtredu pais le 19.
Août. Avec cette compagnie S. Vunebaldese rendit
en Turingeauprès de S.Boniface.

CependantVillibalde 8c ses compagnonsavoient
vu bien du pais. S'étant embarquez à Naples ils pat
sèrent premièrement dans l'Asie mineure

,
puis en

Phenicie
, 8c furent quelque tems arrêtez à ElneÍè

par les Sarrasinsqui les prenoientpour des Espions.
Etant délivrez ils- visiterent toute la Palestine ,
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puis passerentà C. P. d'où ils revinrenten Italie aV€C
des legats du pape & des ambassadeursde l'empereur.
On peut voir dans la vie de saint Villibalde l'état des
Maints lieux que l'on visitoit alors.

Il revint en Italie sept ans après qu'il avoit quitté
Rome 8c dix ans après qu'il étoit Íorti de son païs :
c'est-à-direvers l'an7 2 8 .Par le conseil d'un évêque il
alla au mont-Cafsin& y demeuradix ans fous la con-
duite de l'abbé Petronax.Les moines y étoient enco-
re en petit nombre

,
mais l'abbé les instruisoitavec

un grand zele & une grande discrétion. La pre-
miere année Villibalde fut chambrier del'églisè qui
etoit comme un sacristain,la seconde année doyen,
c'est-à-dire ayant l'inspection de dix moines : il fut
huit ans portier

, quatre ans au monastere d'en-
haut, quatre ans à celui d'enbas : car cette charge
suivant la réglé de saint Benoît étoit regardée com-
me fort importante

,
& ne se donnoit qu'à des

Vieillards ou aux moines les plus discrets. Pen-
dant ces dix années Villibalde prit grand soin de'
s'instruire de toutes les pratiques de la regle de saine
Benoît.

Enfuie un prêtre Espagnol qui demeuroit auz
mont-Caffin

, ayant pris congé de l'abbé Petronax-
pour aller à Rome

, emmena Villibalde avec lui. Le
pape Grégoire III. l'ayant appris le fit venir & l'in-
terrogea sur ses voyages, & comment il avoit évité
les iniultes des infideles. Villibaldelui raconta tout
par ordre : & entre-aufres comme il s'étoit baigna
dans le Jourdain. Le pape lui dit ensuite : L'évê-
que Boniface m'a prié de vous fairerevenir du mont.

Sltp. iîV, XLI. fier
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Cassin & de vous envoyer inceamment vers lui
chez les François pour travaillerà leur instruction.
Je vous prie

, & vous ordonne de l'aller trouver.
Villibalde répondit : Je suis prêt à vous obéir, si

vous me faites donner congépar mon abbé suivant
la regle. Allez

,
reprit le pape, sans vous inquieter,

mon commandement vous suffit
:

l'abbé Petronax
n'a pas droit de me resister quand je voudrois l'en-

voyerquelque part lui-même. Villibalde se fournit,
offrant d'aller non-seulementlà, mais par tout ou
le pape lui ordonneroit

*, & il prit le chemin de
Turinge.

Saint Boniface étant parti de Rome en 739. ar-
riva à Pavieoù il fut reçu chez le roi Luitprand ,
& prit un peu de repos que demandoit la vieillesse..

De-là il passâ en Brviere tant par inclination qu'à
la priere du duc Odilon, 8c y demeura long-tems
prêchant la parole de Dieu. Il y rétablit la pureté
de la foi & chassa des fedu&eurs

,
dont les uns se

disoient faussement évêques & les autres prêtres, &
qui par divers artifices avoient perverti une grande
multitude & seandalisoient tout le peuple par leur
vie impure. Du contentement du duc Odilon

,
il

divisa la province de Bavière en quatre dioceiès*
& y établit quatre évêques. Le premierfut Jean dans
la ville de Salsbourg

,
dont il tint le siege pendant

sept ans. Le second fut Erembert neveu de saint
Corbinien à Frifingue, le troisième Goibalde à Re-
ginum nommé depuis Ratisbonne. Ces trois fu-

rent ordonnez par saint Boniface. Le quatriéme
éyêque de Bavière fut Vivilon déjà ordonné par le
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pape dont le siege sur fixe ',l Parave qui est Paflâu.
Saint Boniface rendit compte au pape Gregoire

III. de ce qu'il avoit fait en Baviere, & le pape lui fie

réponse par une lettre où il dit : Nous rendons

graces à Dieu de ce que nous apprenons par vos
lettres que vous avez converti en Germanie jusques
à cent mille ames avec le secours de Charles prince
des François. Le pape approuve l'établissement des

nouveauxevêchez en Baviere,& ajoûte : Quant aux
prêtres que vous y avez trouvez ,

si on ne connoît
point ceux qui les ont ordonnez, 3c que fon doute

que ce fuIrent des évêques : ils doivent être ordon-

nez de nouveau, supposë qu'ils soientcatholiques8c
de bonnes moeurs. Quant à ceux qui sont baptisez
suivant les diverseslangues de ces peuples, pourvu
qu'ils soient baptisez au nom de la sainte Trinité,
il faut les confirmer par l'imposition des mains ÔC

le siint chrême. Vous avez tout pouvoir de cor-
riger

,
s'il estbesoin, l'évêque Nivil, que nous avons

ordonné. Quant au concile que vous devez tenir
sur le Danube, de nôtre autorité, nous voulons que
vous y soyez present. Car l'oeuvre que vous avez en-
treprife ne vous permet pas de demeurer enun lieu:
mais comme les Chrétiens sont encore rares en ces
pais occidentaux, après les avoir fortifiez, vousde-
vez prêcher par tout où Dieu vous ouvrira le che-
min

,
ordonner de notreautorité des évêques dans

les lieux que vous trouverez convenables. Ne vous
dégoûtez pas, mon cher frere

,
d'entreprendre des

voyages rudes & en divers lieux
, pour étendre au

loin la foi chrétienne
, ayant en vue la recompen-
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ic é émette. C :tre lettre est datée du quatrième des

calendesde Novembre, la vingt-troisiéme année du

regne du très- pieux seigneur l'empereur Leon, &la
vingtième de l'empereur Constantinion fils,indic-

non huitième
, c 'est-à-dire vingt-neuvième d'Oc-

tobre 739. & la date est remarquable pour mon-r
trer que le pape reconnoissoit toûjours pour sei-

gneur l'empereur Leon.
L'Italie fut alors troublée parla revolte deTran-

mond duc de Spolete contre le roi Luitprand ion
maître, qui l'ayant poursuivi il se refugia à Rome ;
lepapeGregoire avec Etienne duc de Rome refuse-

rent de le rendre au roi. Il vint donc assieger Rome
*

& enleva quatre villes qui en dépendoient. Mais
Tralimond avec le secours des Romains rentra dans
Spolete. D'ailleurs le roi Luitprand ôta la duché de
Benevent à Gisulfe pour son bas âge; & le peuple qui
le foûtenoitfèjoignit à celui de Spolete & aux Ro-
mains contre le roi des Lombards..

Le pape Gregoire voyant qu'ils ne lui pouvoient
resister,s'adressàà CharlesMartel & lui envoya deux
Légations pendant l'année 741. Ses légats étoient
chargez de grands presens, entre-autres des clefs du
sepulcre de saint Pierre

, avec de ses chaînes, &
ils venoient demander du secours contre les Lom-
bards

,
à condition que s'il l'accordoit le pape se

retireroitde l'obéillànce de l'empereur qui ne iècou..
roit point l'Italie ; & donneroit le consùlatde Ro-

me à Charles. On n'avoit jamais oüi parler en Fran-

ce d'une pareille légation venuç de Rome. Il restc
deux lettres du pape Gregoire III. écrites à cette
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occasion,dont la premiere porte en iubitance : Nous
sommes dans une extrême affliction, voyant que le

le peu qui nous restoit l'année passée pour la nourri-

ture des pauvres3c le luminaire des églises, est main-

tenant consumé par les violences de Luirprand 3c
d'Hildebrand rois des Lombards. C'efi: que Luit-
prand étant tombé malade

,
les Lombards crurent

qu'il alloit mourir, &.rcconnurent pour roi Ton ne-
veu Hildebrand, qui regna depuis avec lui. La let-

tre continue : Ils ont détruit toutes les métairies de

S. Pierre, 3c enlevé le bétail qui y restoit.
Quoiquenousayonseu recours à vous,il ne nous

en est venu jusques àpresent aucune consolation,
Nous voyons que vous ajoûtezplus de foi aux faux

rapports de ces rois qu'à la vérité que nousdirons,
& nous craignons que vôtre conscience n'en soit
chargée

: car ils nous insultent, 3c disent : Vousavez

eu recours à Charles, qu'il vienne maintenantavec
l'arméedes François,3c quil vous tire de nos mains.
0 quelle douleur nous perce le cœur à ces reproches!

voyant des cnfans si puissans ne faire aucun effort

pour défendre leur mere spirituelle, la sainte église

de Dieu, 3c son peupleparticulier. Mon cher fils, le

prince des apôtres pourroit bien défendre la maison

3c son peuple
,

ôe se vanger de ses ennemis : mais il

éprouve le cœur deses fideles enfans. Ne croyez
pas les rois des Lombards, quand ils vous dirent

que le duc de Spolete 3c le duc de Bcnevent sont
coupables. Ce sont tous mensonges» Le seul crime

pour lequel ils percutent ces ducs
,

est de n'avoir

pas voulu l'année '-''nousattaquer de leur -côtl,
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comme ont rait les rois au préjudice de leur traite.
Car au reste ils étoientprêts de leur obéir. Pour vous
assurerde la verité envoyez-iciquelque personne fi-
dele qui voye de ses yeux la persecution que nous
souffrons, le mépris de l'église, le pillage de ses biens,
les larmes des pelerins. Il finit en conjurant Char-
les par le jugement de Dieu., 8c dans les termes les
plus preflsans, de ne pas preferer l'amitié du roi des
Lombards à celle du prince des apôtres. Il ajoû-
te enfin

: Le porteur de ces lettres Anchard vôtre
fidele serviteur

, vous dira de vive voix ce qu'il a
vû de ses yeux, &que nous lui avons enjoint. C'é-
taitapparemmentl'offre d'abandonner l'empereur,
& de se soumettrea Charles, dont la. lettre ne parle
point.

Comme elle n'eut pointd'effet, le pâpç Gregoire
écrivit encore une lettre pour presser Charles, où il
dit en parlantdes Lombards. Ils ont ôté tout ce qui
étoit destiné au luminaire de saint Pierre, 8c c'e qui a
été offertpar vos parens 8c par vous. L'église de saint
Pierre est dépouillée &defolée. On voit par là que
les princes Françoisavoientfait deslors à l'église Ro-
maine des offrandes considerables, 8e onvoitaulli
qu'il n'étoit pas questionde lui conserverdes princi-
pautez, 8c des seigneuries

: mais feulementdes patri-
moines 8c des domaines utiles pour l'entretien des
pauvres 8c du luminaire.

Ce qui avoitempêché jusques-là Charles Martel
de rompre avec les Lombards, c'est le besoin qu'il
avoitd'eux pourrepousserles Sarrasins. Ces derniers
entrèrent encore en Franceen 737. remonterent le

1
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Rône, 8c prirent Avignon. Mais Charles Martel 1$

reprit,puisentité Narbonne, & lereste de la Go-
thie,& chaiïa les Sarrasins. Ils revinrent deux ans
après en 73p. prirent Arles, Avignon

,
Marseille,

Orange,Aix, Apt, & plusieurs autres villes de la mê-

me province ; ils ravagèrentaussi celles d'Embrun 3c
de Vienne. Alors Charles envoya des ambassadeurs

avec des presens à Luitprand roi des Lombards,
pour lui demander du secours qu'il lui accorda, &
marcha aussi-tôtavec toute son armée. Les Sarrasins
l'ayant appris se retirerent ; & Charles reprit Avi-

gnon & toute la Provence jusques à Marseille. Etant
revenu en France, il tomba malade à Verberie sur
Oise

: où arriva la derniere legationdu pape. Il la re.,

çut avec grandhonneur, & envoya à Rome des pre-
felis magnifiquespar Grimon abbé de Corbie, & Si"
gebert reclus du monastere de saint Denis, dont il
fut depuis abbé. Charles avoit eu pour confesseur

Martin moine de la même abbaye de Corbie
,

qui

mourut l'an 726". & est honore comme Saint le
vingt-dixième de Novembre.

Charles distribua ensuite le royaume des François
à ses deux filsCarloman 5c Pepin.Carlomanqui étoit
l'aîné eut l'Austrasie, la Suabe, nommée depuis l'Al-
lemagne, & la Turinge. Pepin eut la Bourgogne, la
Neustrie & la Provence.Enfin CharlesMartel mou-
rut à Quersy sur Oise la même année 741. après
avoir regné vingt-six ans, fous le titre de maire du
palais, ou de prince des François. Il fut enterré dans
l'église de saint Denis près de Paris, qu'il avoit enri*
fthiede plusieurs 4Qnsconsiderables.

Le
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Le pape Gregoire III. mourut la même année 741.
Il repara &orna plusieurs églises de Rome

, entre-
sucres celle de saint Pierre ,

où il fie amener six co-
lonnes précieusçsque l'exarqueEutyquius lui avoit
données

,
& les plaça autour du Santl:uaire des deux

cotez devant la confession de S. Pierre, auprès de six
anciennes, & y mit des architraves, revêtues d'ar-
gent, & ornées de figures, d'un côté du Sauveur avec
ses apôtres, de l'autre de sa sainte niere avec des vier-
ges. Au-de.ssus étoient des lys & des fares, ou chan-
deliersd'argent. Dans la mêmeéglise il fit un ora-
toire du côté des hommes, en l'honneur de tous les
saines, où il mit entre-autres un vase de prix, une
couronne avec une croix pendante sur l'autel, une
inugede la sainte Vierge, une patene & un calice, le

tout d'or orné de pierreries. Il y avoit autour de cet
autel plus de vingt croix. A l'égli[ë de sainte Marie

Majeure dans l'oratoire de la crèche, il fit une image
de la Vierge tenant le Sauveur, toute d'or ornée de
pierreries. A 1 église de S. André, il en mit une pa-
reille de cet apôtre. L'or de ces differentes offrandes,
dont le poids est marqué, monte à soixante & treize
livres

:
l'argent à trois cens soixante 8c seize ; mais il y

en a beaucoup plus dont le poids n'est pas exprimé.
En réparant plusieurs églises, il y fit faire des pein-
tures ,

aussi-bien que dans les salles qui étoient à saint
Pierre, & qu'il trouva ruinées.

A l'oratoire de tous les Saints qu'il bâtit à saint
Pierre, il ordonna que les moines des trois mo-
nasseres, qui {ervoient.cette église

, y viendroient
celebrer les vigiles ôc les heures, & que les prêtres
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semainiers y diroient les mésiés. Il bâtit un motias-

tere près l'égtiLe de saine Chrylogone
,

(¡fin que les
moines y siflent l'office jour & nuic comme à saint
Pierre, sans être sous la dépendancedu prêtre titu-,
laire de cette églite. Il leur donna des terres & des
serfs & plusieurs personnes pieuses leur donnerent à
son exemple. Il y avoit près de Latran un ancien
monastere dédié à saint Jean l'Evangeliste

,
à saint

Jean B.iptiste
, & à saint Pancrace alors entierement

abandonné. Le pape Gregoire y donna des terres,
& retira les biens alienez en rendant le prix. Il y
établit un abbé 6c des moines

, pour faire jour âc
nuit l'office divin dans t'égtiLe du Sauveur, comme
on faisoit à saint Pierre. Il ordonna que le soudiacre
oblationnaire fourniroitdu palaispatriarcal lelumi-
naire & les oblations, c'est-â-dire, le pain & le vin
aux églises des cîn1etieres de Rome, pour y dire la
messe au jour de leur fête : & le pape regloit quel
prêtre la devoit celebrer. On voit encore à Rome
dans l'église de saint Paul une ancienne inscription
qui marque les offrandes que ce pape y avoit ad-i-
gnées, pour les cinq messes qui s'y celebroient tous
les jours. Ce pape fit trois ordinations au mois de
Decembre, où il ordonna vingt-trois prêtres &c

trois diacres
; & d'ailleurs quatre-vingt évêques

pour divers lieux.
De son temsune grande partie des murailles de

Rome fûc rebâtie ; & il en fournit la dépense. Il
donna aussi de grandes sommes à Trasimond duc
de Spolece

, pour retirer un château qai donnoit
occasion d'attaquer (ouvent le duché de Rome., &
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il t'unie au domaine de l'empire ; mais Trasîmond
ne tint pas la parole qu'il avoit donnée pour le re-
couvrement des quatre villes de la duché de Rome,
que le roi Luitprand avoit prises à son occasion,
Gregoire III. ayant tenu le saint siege dix ans huit
mois & vingt jours, mourut le dixiéme de Novem-
bre 741. fut enterré à saint Pierre le vingt huitié-
me , & le saint siege vaquahuit jours.Il est compté
entre les Saints.

Ce même pape Gregoire III. envoya le pallium
a Villicaire archevêque de Vienne. Mais ce prélat
voyant son église pillée, & réduite à un état indé-
cent ,

se retira dans le monastere d'Agaunel'an 740.
& y finit ses jours. C'est que les Francs pouffez d'un
mauvais conseil tournoient à leur usage les biens
des eg!i(es. Celle de Lion fut aussi pillée, & l'une &
l'autre demeurerent quelques années sansévêques:
Lion après la mort de Fulcoad, Vienne après la
retraite de Villicaire. On accusa principalement
Ch artes M irtel de ces usurpations des biens sacrez.

<
En effet il oca unegrande partie des revenus de l'é-
glise d'Auxerre pour les distribuer à six Princes Ba-
varois ,ncLiuanta l'évêque Aidulfequecentmln-
ses ou familles des serfs. On l'exeuse par laneceffité
des guerres cotitreles SarraCins, & contre les Frisons,
lx les Sixons idolâtres.

La même année que moururent Charles Martel
& Greg >ire III. mourut aussi l'empereur Léon : c'est-
à-dire, l'an 741. indiaion neuvième, le dix-huitiéme
de Juin, après avoir régné vingt-quatre ans, deux
mois & vingt-cinq jours. Constantin son fils qui
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regnoit avec lai depuis vingt & un ans, commença
alors à regner scul

,
& regna encore trente & qua-

tre ans. On lui donna par dérision le (urnom de
Copronyme, à cause de l'accident de Ton baptême.
On l'appellaaussi Caballin, parce qu'il prenaitplai-
sir à se frotter de fiante & d'urine de cheval

,
soit

par un goût extraordinaire,,soit par quelque super-
flition. Enfin il étoit grossier, brutal, siiicrt-)itiaire
impudique. Il fut ennemi des images comme (or&

pere; & accuscde mépriser non seulement les Saints,
mais Jesus-Christ même,, & d'être adonné à la ma-
gie. On le haïffoic tellement, que dès le commen-
cement de ion regne Artabase qui avoir épousé sa.
sœur Anne, forma un parti considerable contre lui.
Il étoit Curopalate & comte de i'obsequium , ÔC

connu pour Catholique. Constantin étant pasTéen
A sie pour faire la guerre aux Arabes la séconde
année de son regne, indidion dixième

,
l'an 742..

Artaba(e qui y étoit déjà
, eut d'abord quelque a-

vantage sur lui & l'obligea à se retirer à Amotiurn
en Phrigie. Lui cependant vint à C. P. où l'on fit
croire au peuple que Conltantin avoit été tué. Le
peuple & le patriarche Anastase reçurent cette nou-
velle avec une grandejoye :on cria anathême contre
Gondantin, le traitant de scelerat & d'impie, Se
ajoutant qu'il le falloit déterrer

, & on proclama
empereur Artabase. Le patriarche Anastase tenant.
la vraie croix,, jura devant le peuple par celui qui
y a été attaché, que Constantin lui avoit dit

: Nc:
c oy z pas que le fils de Marie

, que l'on appelle.
Chuili^.loic le, Fils de Dieu: c'est un pur homme j
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Marie la enfonte, comme Marie ma mere m'a mis
au monde. A ces mots le peuple cria qu'il soi.t deter-
ré. Artabase rétablit les saintes images par toutes les
villes de(on ob'éîssance.-

Les Arabes Musulmans profiterent de cette divi-
siondes Romains, & firent sur euxplusieurscaptifs.
Le Calife Icham regnoit encore, 8c l'année pfece-
dente derniere de Léon, il fit mourir tous les Chré-
tiens pris en guerre dans toutes les villes de Ton em-
pire ; un d'eux fut Eustache fils du patrice Marin, qui
après avoir resisté à plusieurs violences qu'on lui fie

pour l'obliger à renoncer à la foi
, mourut martyr

à Charres en Mesopotamie
,

où ses reliques firenc
des miracles. Il y eut plusieurs autres martyrs. Tou-
te fois ce même Calife Icham ayant pris en affec-
tion un moine Syrien nommé Etienne, homme rus-
tique,mais pieux, proposa aux Chrétiensd'Orient de
l'élire s'ils vouloient un patriarche. Ils crurent que
ce bon mouvement venoit de Dieu

>
car il y a voie

4o. ans que le si; g^ d'Antiocheéroit vacant par l'op-
position des Arabes. Les Ca.holiques ordonnèrent
donc Etienne

-, & depuis il n'y eut plus d'obstacla
à ['cfed:ion des patriarches d'Antioche. Du même
tems Cosme étoit patriarche Melquite d'Alexan-
drie

, ayant été.ordonné la sepuéme année d'Jcham>

730, de jesus-Christ. C'étoit un homme simple qui
ne fivoit ni lire ui.é.crjre, & dont le métier ér0itde

j faire de. aiguilles. il illa trouver Icham i Damas r
& par le secours de quelques sivans

,,
il obtint les

églises dont les Jacobites s'étoient emparez : & le
Calife lui donna d,;£ lettres à acet effet pour le son-
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verneur d Egypte. Il rentra meme dans i eglile pa-
triarcale nommée la Cesarienne, dont les Mclquites
avoient été exclus pendant 97. ans que Ion peut
compter depuis l'an 640. & la prile d'Alexandrie

par les Mululmans, jusques à l'an 737. Les Melqui-
tes d Alexandrie faisoient leurs prieres dans l'église
de saint Sabas. Les Jacobites avoient occupé toutes
lts autres églises d'Alexandrie

, & du relie de l'E-

gypte ; & quand il mouroit un évêque dans quel-

que ville, le patriarche Jùcobite en ordonnoit un
autre à la place. Il en donnoit meme aux Nubiens,
qui depuis ce tems- là devinrent Jacobites. Les Mel-
quites avoient seulement une église

, au lieu nom-
mé Casrit Sama ; & quand l'évêque mouroit, ils en.."
voyoient a l'archevêque de Tyr pour leur en don-
ner un autre. L'année de la mort d'Icham

, qui est
l'an 743* Cosme quitta Pheresie des Monothtlites

,
qui avoit régné chez les Mclquiresd'Alex mdrie de-
puis le patriarche Cyrus, & revint avcc Ion peuple
à la creance orthodoxe.

Les patriarches Jacobites d'Alexandrie sous le
Calife Icham furent Cosme, qui succeda a Alexan-
dre l'an 108. de l'Hegire, 7l6. de ],:'ÍuS'-Chdsi,puis
quinze mois après Theod ,,)re, qui tint le siegeonze

ans. Enfin l'an 110 de l'Hegire 460, de Diocle-
tien, 738.de Je(us-Chrilt, le>Jacobitesd'Alexandrie
élurent patriarcheChai!ou Michel, qui tint le siige
vingt-trois ans. A A nioche, le patriarche Jacobite
Athanase étant mort ,

Jean lui succeda la premiere
année d'Icham. Ses évêques se (bateverent d'abord

contre lui : mais ils firent la paix , &c il tint le siege
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Jutques au règne d Abdalla Saftah, qui commençal'an 749. Aier uiatem 1 heodore patriarche Melquite
ayant tenu le siege trente-cinqans, Elie lui succeda
la dix-Cepri'émeannée d'Icham, 744. de Jesus-Christ,
& tint le siege trente-quatre ans.

Le Calife Icham mourut l'an de l'Hegire 115.743.
de Jesus-Christ, après avoir régné plus de dix neuf
ans. Apres sa mort la maison d'Ommia tomba tout
à coup, 6c ne subsista que sepe ans, pendant lesquels
il y eut quatre Califes. Le premier fut Oüalid il. fils
d Yezld II. & neveu d Icham : mais il ne regna que
quinze mois, & fut déposé pour ses débauches &
son impieté contre sa religion. il nelaissapas deper-
secuter les Chrétiens. Il fit couper lalangueà Pierre
métropolitain de Damas où il faisoit sa residence

,parce qu "il refutoit ouvertement l'impiété des Ara-
bes & des Manichéens

:
il l'envoyaen exil dans l'Ara-

bie heui euseoù il mourur.
Pierre de Majume s'attira aussï le martyredansle

meme tems. Erant malade il appella les magistrats
des Arabes,qui étoient ses amis, car il avoit la recette
des i m pots publics, & leur dit

:
Je prie Dieu de vous

recompenser de la vi si re que vous me faites
;
mais je

veuxquevous soyez ré moin s de mon te flament que
voici. Quiconque ne croit pas au Pere, au Fils ^au
saisit Esprit, & à laTrinité consubstantielle,estaveu-
glede 1 ame, & digne du supplice éternel

: comme
M ihomet votre f iux propheteprécurseur de lati-
te-Christ. Renoncez donc a ces fables, je vous en
co ii,u,,^e aujourd'hui, & j'en prens à témoin le ciel ÔC
la terre, il leur dit plusieurs autres choses sur ce fu-
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jet, & bien qu'ilsenfurentirritez, ils rélolurentde
prendre patience, le regardant comme un malade

en délire. Mais quand il sur gueri ,
il commença à

crier plus haut* anachême a Mahomet
, & a son li-

vre fabuleux
, ôc a tous ceux qui y croyent. Alors

on lui coupa la tête
:

saint Jean Damascene fit son

éloge
;
l'égiiCe t'hon'ore comme martyr le vingt-unié-

me de Février, & Piere de Damas le quatrième d'Oc-
tobre.

En Espagne les Chrétiens se relevoient peu à peu.
Le roi Pelage étant mortl'Ere775. qui est l'an 737.
son fils Fafila lui succeda : mais il ne regna que
deux ans, & eut pour successeurAlfonse, mari de sa

fœur Ermefinde, ôc fils de Pierre duc de Cantabrie
descendu du roi Recarede. Le roi Alfonse surnom-

mé le catholique gagna plusieurs victoires sur les

Arabes affoiblis par les pertes qu'ils avoient faites

en France
, & leur enleva plusieurs villes. On en

compte jusques à trente & une ,
dont les principa-

les sont Lugo
,

Tuy
,
Portugal

, Brague metropole
de Lusitanie: Salamanque, Zamota, Avila

,
St'go-

vie, Aitorga, Léon. Il tua tous les Arabes qui les

habitoient, & emmena avec lui les Chretiens e^n.

A!1:urie ensorte que ces villes demeuroient dé-
fertes. Mais il en repeupla quelques autres ,

du

nombre desquelles fut Burgos. Il repeupla aussi

Lugo en Galice sur le Migno, ôc y établit un eve-
que nommé Odoaire , qui rebâtit 1 eglise & la ville,

& cultiva les. terres des environs. Le roi Alfonse

bâtit de nouveau ou repara plusieurs eglises: ôc re-
gna gtorieu{cment pendant dix-huit ans , après

lesquels
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lesquels il mourut, laissant pour sijccesseur Ton fils
Froïla l'an 7Y 7. Ere 79 5. Alfonse & son épouse Er-
rnesinde furent enterrez au monastere de sainte Ma-
rie près de Cangas.

Plusieurs monasteres subsistoient encore en EC-

pagne même sous la Domination des Arabes. On le
voit entre-autres par la sauve-garde que deux ca-
pitainesde cette nation accorderentaux habitansde
Conimbre&des environs, en datte de l'Ere 772.
qui fait l'an 7 3 4. Cet aae porte que les Chrétiens
payeront le double des Arabes

: chaque église vingt-
cinq livres pesantd'argent : les monasteres cinquan-
te, les cathedrales cent, les Chrétiens auront un
comte à Conimbre, & un autre à Goadatha ou
Agueda de leur nation

, pour leur rendre justice :
mais ils ne pourront faire mourir les coupables sans
l'ordre de î'Alcàideou de l'Alguazil Arabe qui con-
firmera leur jugement. Ils mettront des Juges dans
les petits lieux. Si un Chrétien tuë un Arabe ou lui
fait injure, il iera jugé par l'Arguazil ou l'Alcaïde
felon la loi des Arabes. Si un Chrétien abuse d'une
fille Arabe

,
il se fera Musulman & l'épousera

,
si-

non il sera mis à mort, s'il abuse d'une femme ma-
lice, on le feratnourir. Si un Chrétien entre dans
tine mosquée ou parle mal d'Allach, c'est-à-dire,de
Dieu ou de Mahomet, il se fera Musulman, ou se-

ra mis à mort. Les évêques des Chrétiens ne maudi-
ront point les rois Musulmans fous peine de mort.
Les prêtres ne diront leurs messes qu'à portes fer-
mées sous peine de dix livres d'argent. Les monaste...

res seront en paix en payant les cinquante livres.
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Le monastere de Lorban ne payera rien
,

dit l'au-
teur de la sauve-garde,parce que sès moinesme mon-.
trent de bonne foi le gibier & reçoiventbien les Mu-
sulmans. Ils possederont leurs biens en paix, vien-
dront à Conimbre en toute liberté ; & ne payeront
rien de ce qu'ils acheteront ou vendront, à la char-
ge de ne point sortir de nos terres sans congé. Le mo-
nallere de Lorban subsiste encore , & est à present
à l'ordre de Cisteaux. Cette piece peut faire juger de
la manieredont les Chrétiens vivoientsouslapuis:.
lance des Arabes dans lerestede l'Espagne.

A Rome le successeur du pape Gregoire III. fut
Zacarie grec de nation, fils de Polycrone

,
ordonné

le vingt-huit de Novembre 741. qui tint le iaint
liege dix ans trois mois & treize jours. Il étoit rempli
de douceur & de bonté, & si éloigne de la vengean-
ce, qu'il chargea de biens & d'honneurs ceux qui
l'avoient persecuté avant son pontificat. Il aima le
clergé & le peuple Romain julques à exposer sa vie
dans le trouble où étoit alors l'Italie par la révolte
des ducs de Spolete & de Benevent contre le roi
Luitprand.

Zacarie lui envoya une légation, & fit tant par
ses exhortations qu'il en tira promesse de rendre les.

quatre villes qu'il avoitprises de la duchédeRome..
D'un autre côté le roi s'étant mis en campagne
l'an 742. indiétion dixième f pour prendre Tra-
simond duc de Spolete, le pape persuada aux Ro-
mains d'envoyer leurs troupes au secours du roi
contre ce duc qui leur avoit manqué de parole. Ain-
si Transimondse voyant abandonné se renditau roi
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qui 1 obligea a entrer dans le clergé. Ensuite com-
me le roi differoit d'accomplir sà promesse pour la
restitution des quatre villes, le pape Zacarie sortit
de Romeaccompagnéd'évêques & de clercs & l'alla
trouver à Interamna aujourd'hui Terni, à douze
milles de Spolete. Le roi lui fit de grands honneurs
&ils s'assemblerent dans l'église de saint Valentin,
eveque de Terni & martyr, qui est honoré le qua-
torzième de Février. Le pape exhorta le roi à épar':
gner le sang & chercher la paix ; &le toucha telle-
ment qu'il obtint la restitution des quatre villes. Le
roi en fit un aéte de donnation, & rendit encore à
saint Pierre le patrimoine de Sabine pris depuis envi-
ron trente ans : ceux de Narni, d'Oilimo d'Anco-
ne a? quelques autres , & confirma la paix pour
vingt ans avec la duché de Rome. Il rendit aussi
tous les captifsqu'il retenoit de differentes provin-
ces des Romains, avec ceux de Ravenne. Il y avoit
donc deux parties en ce traité

,
l'intérêt public dela

duché de Rome toûjours dépendante de l'empire;
& l'intérêt particulier de réglHè Romaine pour ses
patrimoines.

Le lendemain qui étoit dimanche, le pape à la
priere du roi ordonna un évêque dans l'égine de
saint Valentin; & il accompagna cette ceremonie
d'une telle pieté que plusieurs des Lombards qui y3ffiltoient avec le roi lui voyant prononcer les
prieres en furent touchez jusqu'aux larmes. Après
la messe il invita le roi à dîner

, & le traita si bien
qu'il disoit n'avoir jamais fait si bonne chere. Le
lundi le roi reprit congédu pape, lui donnantAgi-
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prand duc de Clusi son neveu ,
8c trois autres &i-

gneurs pour l'accompagner jusques aux villes qui
devoient être rendues, & en exccuter la restitution.
C etoit Amerie, Horta, Polymarte 8c Blera. Le pa-
pe les ayant toutes reçues revint aRome viétorieux,
assembla le peuple, & rendit graces à Dieu par une
Processiongenerale,quisortit de Notre-Dame des
Martyrs, c'est-à-dire de la Rotonde

, 8c setermina
à saint Pierre.

Saint Boniface ayantappris en Allemagne la mort
du pape Gregoire &: l'éleétion de Zacarie, lui écri-
vit pour lui témoigner sa ibûmission, 8c lui rendre
compte de l'ereaion des trois évêchez en Germa-
nie.Ces évêchezétoient Virsbourgpour la Franco-
nie, ou France Orientale, Burabourgpour la Hesse,
8c Erfortpour la Turinge. Le premier évèque de
Virfbourg fut saint BurchardAnglois denaissance,
que saint Boniface fit venir en Germanie 8c l'Or-
donna évêque l'an 741. Il remplit ce siege neuf
ans, 8c l'église honore sa mémoire le fecond de Fé-
vrier. Le premier évêque de BurabQurg fut Vitta
nomme autrement Albuin

, parce que ion nom si..
gnifie blanc. La ville de gurabourg étoit près de
Frislar

,
8c ne subsiste plus aujourd'hui, 8c Erfort

n'eut point d'évêque après le premier nommé Ad'e-
lar

:
ainsi de ces trois évêchez il n'y a que celui de

Virsbourg qui ait subsisté. Saint Boniface deman-
doit au pape de confirmer ces établissemens, afin-
d'affurer à l'avenir les bornes des diocèses.

Il ajoute danssa lettre :
Sçachezauffique Carlo-

man duç des Françoism'a prié d'ailèmbler un con-
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cile dans la partie du royaume qui est sous sa puif-
£mce

; 8t m'a promis de travaillerau rétablissement
de la discipline ecclesiastique : car à ce que disent les

anciens, il y a plus de quatre-vingtans que les Fran-
çois n'ont tenu de conciles, ni eu d'archevêques,
& maintenant la plûpart des sieges épiscopaux
sontabandonnez a des laïcs avares pour en jouir,
ou a des clercs débauchez, où à des fermiers publics

comme des biens profanes. Si je dois commencer
cette affaire à la priere du duc

,
je desire avoir en

main vos lettres avec les canons. Il consulteensui-

te le pape sur divers points de discipline reduits à
cinq principaux articles, & marque ensuite quelques
petits presens qu'il lui envoyé. Les quatre-vingt
ans de desordre dans l'église de France remontent
vers l'an 660. au regne des enfans de Clovis II.
que l'on compte pour les premiers rois faineans.
Toutefois on ne croit pas devoir étendre à toute
la France ce que dit saint Boniface de la cessation
des conciles & de la vacance desmetroples. Saint
Antberttint un concile à Roüen en68 8-&: l'oncon-
noit distin£tement ceux qui du temsque sàint Boni-
face écrivoit remplisïoientles sieges de Roüen, de
Tours, de Sens, de Lyon & quelques autres métro-
poles. On croit plutôt que cette plainte se doit re-
duire aux deux provinces Germaniques d'au-deça
duRhin qui n'avoient point eu d'archevêque depuis
le regne de Dagobert, ôc le pontificat de saint Amant
second évêque de Wormes,qui étoit métropolitain
de ces deuxprovinces.

Le pape Zacarie par sa réponse approuva l'éta-
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tabliflementdes trois nouveaux évêchezavertissànt
toutefois S. Boniface de le souvenir des canonsqui
défendent d'en ériger dans les lieux trop petits

,
8c

peut-être est-ce la raisonqui a fait éteindre ceux de
Burabourg & d'Erfort. Il ordonne que l'on tienne
un concile suivant le désir de Carloman. Car, ajoû-
te-t 'il, c est le seul moyen de connoître le sacerdoce,
& ce que font ceux qui portent le nom d'évêques.
Ensuite répondant aux coniulrations de Boniface,
il déclare que dans ce concile futur on doit interdire
toutes fondions aux évêques, aux prêtres & auxdiacresqui seront tombez dans l'adultere ou la for-
nication, qui auront eu plusieurs femmes, qui au-
ront répandu le fang des chrétiensou des payens, oupechéde quelqu autre manierecontre les canons.

Le papeGregoire III. avoit permis à Bonifacede
designer un certain prêtre pour son successeur. De-
puis le freredece prêtre avoit tué l'oncle du duc des
François: ce qui causbit un grand trouble suivant
les loix barbares, lui permettoient la vengeance
a tous les parens du mort. Boniface avoit consulté
sur cette difficulté le pape Zacarie, qui lui répond:
nous ne pouvons souffrir que de votre vivant ont'life unévêque a votre place

,
cela est contre tou-

tes les regles. Priez Dieu pendant votre vie qu'il
vous donne un digne successeur

, & à l'heure de
Votre mort vous pourrez le designer en presence de
tout le monde, afin qu'il vienne ici pour être or-donné: nous vous accordons en cela ce que nousn'accordons à aucun autre.

Un laïc de grande autorité étoit venu trouver
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ant Bonitace, & lui avoit dit qu il avoit obtenu
permission du pape Gregoire d'epou[erlaveuvede

;
îcm oncle

,
qui d'ailleurs étoit sa parente au troisié-

me degré ; & avant son mariage avoit fiait vœu de
chasteté & porté le voile. En mon pais, disoit sâint
Boniface, un tel mariage passeroit pour un inceste
abominable

,
mais ces peupfes ignorans &grossiers

"Allemans, Bavarois,Francs, s'ils voyent pratiquer
à Rome quelque chose de ce que nous défendons,
ils soûtiennent qu'il est permis & se scandalisènt
contre nous. Ces paroles font voir combien saint
Boniface avoit raison d'employerauprès de ces bar-

bares le nom & l'autorité du pape. Zacarie lui ré-
;
pond sur cet article: Dieu nous garde de croire que
notre prédeçeiïeur ait accordé une telle permission r

'il ne vient rien du saint siege qui Ibit contraire aux
saints canons.

f Quant aux sùperslitions du' premier jour de Jan-
cier

, aux augures, caraéteres" enchantemens, &
telles autres observances payennes, que vous dites
le pratiquer à Rome près l'église de saint Pierre,
'fachez que nous les jugeons detestables avec tous
les Chrétiens, & parce qu'elles sèrenouvelloientdu
.jour que nous tenons la place du saint apôtre, nous
les avons toutes retranchées comme avoit fait le'

pape Gregoire notre predeceiléur par une confcku-
tion dont nous vous envoyons copie.
^ Il y a, disoit sàint Boniface

,
des évêques & des

prêtres de la nation des Francs plongez dans l'adul-
terc"&la débauche, comme il paroîtpar les enfans
qu'ils ont eu depuis leur ordination. Ils ont été k

*. s»
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-Rome
, & soûtiennent que le pape leur a permis

d'exercer leurs fondions. Nous leur soutenons au
contraire que nous n'avons jamais oüi dire que le

saint siège. ait jugé contre les canons. Ne croyez j:

pas, dit le pape Zacarie
,

qu'ils ayent obtenu la p

permission qu'ils prétendent, mais punissez-les sé-

Ion les canons : car nous ne voulonspoint que vous
fassiez autre chose que ce qu'ils ordonnent, & ce
que vous avez appris de ce siege apostolique. Il ne
nous convient d'enseigner que ce que nous avons
apprisdes Peres.

S'il arrive quelque chose de nouveau, ne feignez
point de nous en avertir,& nous vous répondrons
au{si-tôt pour y remedier: car vous devez scavoir,
mon très

-
cher frere, que nous vous portons dans

notre coeur ensorte que nous désirons tous les jours
de vous voir. Au reste prenez courage-, & travaillez
à l'oeuvre où Dieu vous a appelle ; une grande re-
compense vous attend; & tout pecheurs que nous
hommes, nous ne cessons de prier Dieu qu'il acheve

en vous ce qu'il a commencé
,

& que sàint Pierre

coopere avec vous. Cette lettre est dattée du premier
jour d'Avril, la vingt-quatriéme année depuis le

couronnement de Constantin, & la secondede sbn

regne depuis la mort de son pere, indiétion onzié,..

me. Ces caractères marquent l'an 745.
Le pape écrivit en même tems aux trois nouveaux

évêques, c'étoit la même lettre pour tous trois, 8c

nous avons celle qui porte le nom de saint Burchard
deVirshourg. Elle contient la confirmation de ces

nouveaux sieges, & défense à aucun autre qu'au
vicaire

AN. 742.

f-7-

J". Bar. an. 741.
n.7. Ceint. an.
eod. 11. 1. an.
743.n. ;i. Ji.
Zach ep.2..tom.
6. csnc.p. 1501*



vicaire du pape d'y ordonner des évêques. Il y avoic
au sfi une lettre pour le prince Carloman, mais elle ne
se trouve plus.

Ce prince executa sa promesse, & fit effeé:tive-

ment tenir un concile en Germanie, on ne sait pas en
quel lieu précisément. Il eil daté du vingt-unième
Avril l'an 742.. & Carloman y témoigne que par le
conseil desserviteurs de Dieu & des seigneurs de sa

cour, ilaassemblé les évêques de son royaume, sa-

voir l'archevêque Boniface, les évêques Burchard,
Regenfrid, Vitta, Villebald, Dadan & Eddanavec
leurs prêtres pour donner conseil comment on pou-
voit rétablir la loi de Dieu &. la discipline ecclesiasti-

que tombée sous les princes precedens
; & empêcher

le peuple fidele d'être trompe par de faux prêtres

comme par le paffé. Regenfrid ou Rainfroy étoit
évêque de Cologne.Villebald est celui qui étoit venu
de Rome, & que saint Boniface avoit ordonné pre-
mier évêque d Eichsiac, l'automnede l'année prece-
dente. Il eut pour assistans en cette consccration
saint Burchard de Vil£bourg & Vizo évêque d'Aus-
bourg. Entre les six évêques du concile de Germanie
Vita étoit le nouvel eveque de Burabourg. Dadan
écoit l'évêque d'Utredl qui avoit succedé à saint Vil-
lcbrod mort en 739- le septiéme de Novembre, jour
auquel 1 ég!i[e honore sa memoire. Eddan étoit évê-
que Strasbourg.

Ce concile fit seize canons que d'autres redui-
sent à sept. On confirme d'abord les évêques éta-
blis par l'archevêque Boniface qui est qualifié \:n-
voyé de saint Pierre. On tiendra tous les ans un ,con-
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cile pour la reformation de la religion en pretence@
du prince: on rendra aux eglises les biens qui leur
ont été ôtez r les prêtres ou les clercs débauchez ne
jouiront point de ces biens

: au contraire ils [eronc:
dégradez

, & mis en penitence. Les clercs ne por-^
teront' point d'armesne combattront point, Se
n iront point à la guerre, si ce n'est ceux qui (onc
choisis pour y celebrer la nlelse), & porter les reli-
ques :

savoir un ou deux évêques*, que le prince pour-
ra mener avec leurs chapellains & leurs prêtres

:
c'est

laprenliere fois que je remarque le nom de chapel-
lain.Le concile poursuit:Chaque commandantpour-
ra mener un prêtre pour juger ceux qui confefleronr
leurs pechez, & leur déclarer leur penitence. Nous
défendons aussi à tous les serviteurs de Dieu, c'est-
à-direlesclercs, de chaffcroude, courir les bois avec
les chiens

, ou d'avoir des épreviers ou des faucons.;
Chaque prêtre sera sournis à l'évêque diocesain; Ôc

tous les ans en carême il lui rendra compte de sa foi
& de (on, ministere, du baptême, des prieres de la-
mesle. Et quand l'évêque suivant les canons visitera-
son diocese pour consirmer le peuple, le prêtre sera,
touj urs prêt à le recevoir avec le peuple assemblé..
Le jeudi

-
faine il: recevra de l'évêque le nouvea111chrême. Les évêques & lesprêtres inconnus,de quel-

que part qu'ils viennent, ne seront point admis au*
ministere avant l'approbation de l'évêque en [on'
synode. Chaque évêque avec le secours du comte
aura soin de preserver le peuple de Dieu de toutes
les supersticions payennes,sacrifices des morts, forts,,
divinations, c.araéteres:" augures):cnch.ntemens

5

A N. 741.

'ih"fDnç¡SueJ!.e.s..



wi£Hmes que l'on immole auprès des églises selon
les ceremonies payennes, sous le nom des martyrs
& des confesseurs

:
les feux qu'on appelle Niedfyr,

toutes ceremonies semblables. Les personnes consa-
crees a Dieu qui de ce jour feront tombées dans la
fornication., seront mises en prison pour faire peni-
tence au pain & à l'eau. ,-Sic"cft un prêtre

,
il y de-

meurera deux ans après avoir été fouetté jusques au
fang, & l'évêque pourra augmenter la peine. Sic'est
un clerc ou un moine* après avoir été fouetté trois
fois

,
il sera un an en prison. De même que les reli-

;gieules voilées j & elles seront rasées. Ce n'était
donc pas encore l'usage de raser les religieuses en
leur donnant l'habit. Les prêtres &c les diacres ne
porteront point des manteaux semblables à ceux
des laïques, mais des .chasubles. C"étoit donc enco-
re l'h ibit ordinaire des ecclesiastiques.Les moines Se
les religieuses observeront la regle de saint Benoît.
Cest le premier canon queje sache qui ait rendu cet-
te regle generale. Mais l'usage l'avoit déjà établie
dans la plûpart des monasteres.

Le pape Zacarie ayant appris parles lettres de
laine Boniface cequi s'etoitpane en ce concile, écri-
vit une lettre generale adressée à tous les François,
où il approuve le concile, & remercie Dieu de ce
qu'ils ont chassé de chez eux les faux prêtres schis-
matiques, homicides, concubinaires. Quelle vic-
toire, ajoute-1-il, peut-on esperer quand les prêtres
qui viennent de toucher les divins mysteres, &de
presenter aux chrétiens le corps du Seigneur, tuent
de leurs mains sacrileges les chrétiens à qui ils de-
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voient l'administrer, ou les payens à qui ils devoient
prêcher Jesus-Christ ? Mais si vous avez des prêtres
purs & exemps de ces crimes, &si vous obéïffezen
tout à Boniface qui vous prêche de notre part : tou-
tes les nationsinfideles tomberont devant vous, &c
après la vidoirevousaurezlavie'éternelle.

Saint Boniface reçût vers le mêmetems des let-
tres &c des presens de Cutbert archevêque de Can-
torberi par un diacre nommé Cunebert ; dans sa
réponse il lui fit part de ce concile. Non, dit-ily
que vous ayez besoin de savoir les reglemens de
notre rusticité, mais afin que vous les puissiez cor-
riger. Il rapporte sommairement les decrets du con-
cile, & y ajoute ce qui fuit, qui n'efl; point dansées
canons : Nous avons déclaré que nous voulons gar-
der jusques à la fin de notre vie la foi catholique,,
l'union & la (oûnli!Iionà l'église Romaine: & que
les métropolitains demanderont le palliumau saine
siége. Nous avons tous souscrit à cette déclaration

,& l avons envoyé à Rome où elle a été bien reçue
du pape & du clergé. Nous avons ordonné que tous
les ans les canons seroient lûs dans le concile; &
que le metropolitainveillera sur les autres évêques,
pour voir s'ils prennent le soin qu'ils doivent du
salut du peuple. Qu'il les avertira d'assembler au
retour du concile, les prêtres & les abbez de son
diocese, pour leur en recommander l'observation.
Que chaque évêque rapporte au concile ce qu'il ne'
pourra corriger dans son diocese, comme je dois en
vertu de mon serment dénoncer au saint siége les
abus que je ne puis.corriger dans ma province, Ba.
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ftiface exhorte ensuite Cubert archevêque, comme
as'acquiccer fidellement de ses devoirs, seplaignant
des obstac'Ies que rencontroient alors les bons paÍ-,
teurs. Combattons, dit-il, pour le Seigneur, car
nous Tommes dans des jours d'affiiaion &. d'an-
goifle. Mourons si Dieu le veut pour les saintes
loix de nos peres, afin d'arriver avec eux à l'herita-
ge éternel. Ne soyons pas des chiens muets ,

des
sentinelles endormies ou des mercenaire, quifuyent
à la vue du loup: soyons des pasteurs soigneux ÔC

vigilans, prêchant aux grands & aux petits, aux ri-
ches

, aux pauvres, à tout âge, à toute conditioni
autant que Dieu nous en donnera le pouvoir, à pro-
pos & hors de propos: comme saint Gregoire écrit
en son pan:oraL

Je ne puis vous taire ce qui déplaît ici à tous les
serviteurs de Dieu: que l'honnêteté & la pudeur de
votre église est décriée

; & que l'on y pourroit re..
médier

,
si un concile & vos princes défendoient

auxreligieu{es & aux femmes les voyages frequens
à Rome. La plupart y perdent leur integrité

; & il y
a très-peu de villes en Lombardie, en France, ou en
Gaule, dans lesquelles on ne trouve quelque An-
gloise prostituée

:
c'est un scandale à toute l'église.

Bede parle souvent de ces frequens pelerinages
d'Angleterre à Rome ; & saint Bonifacelui-même
consultépar l'abbesse Bugga, ne l'en détourne pastout-à-fait

; mais il lui conseille d'attendre que les
troubles causez chez les Romains, par les menaces
des Sarasins soient appaiscz: ce qui fait voir que
deslors ont craignoit en Italie.

epist. 10.*



Il ajoûte dans la lettre à l'archevêque de Cam..
torberi

: Tout homme laïque, roi, gouverneur ou
comte, qui prend par violence un monastere, l'ô-
tant de la puissance ecclesiastique pour s'assujettir
les moines, & se mettre en possession du bien ac-
quis par le sang de Jesus-Christ

: un tel homme
nommé par les anciens peres, ravisseur, sacri,.

lege & meurtrier des pauvres , &. digne d'un terri-
ble anathême devant le tribunal de jesus-ChriOE,@
Comme il s'en trouve chez nous & chez vous, nous
devons Tonner la trompette contre eux ,

de peur
d'être condamnez par notre Glence. 1,1 ajoûte un.
1llot contre la curiosité dans les habits, &les orne-
mens superflus qui commençoient à s'introduire
dans les Monasteres.

En executio8 du premier canon du concile de
Germanie, le prince Carlolll1o en assembla un le
premier de Mars 743. à Liptines maison royale,
.aujourd'hui Lessines en Cambiesis. Saint Boniface

y presidoit avec un é vêque nommé George & Jean
sacellaire, tous deux de la part du pape. On y fiç
feulement quatre canons. Le premier porte confir-
mation du concile precedent, dont tous lesévêques,'
les comtes, Ôc les gouverneurs promettent d'obser-

ver lés decrets
: tout le clergé se soûmet aux anciens

canons :
les abbez & les moines reçoivent la regle

de saint Benoît. Le sécond canon regarde les biens
ecclesiastiques, & modere la disposition du concile
precedent touchant la restitution que les laïques en
doivent faire. Il est donc ordonné qu à cause des

guerres presentes, le prince prendra pour un tems

a~
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Une partie des biens de i église a titre de precaire &de cens, pour aider à l'entretien de ses troupes, à
condition de payer touslesansà1"égliseouaumona-
stere un fou valant douze deniers pour chaque famil-
le: en sortequecelui àqui la terre de 1 'egtiie auraété
baillée venant à mourir, elle retournera à l'égli(e.
Mais elle pourra de nouveau être baillée au même ti-
tre de precaire, si la necessitéy contraint, & que le
prince l'ordonne. Toutefois l'église ne doit point
louffrir de cette permilli'on

, & si elle est pauvre, on-lui rendra son revenu tout entier: Ce precaire étoit
donc une espece de fiefaccordé à un homme de guer-
re pour faire le tervicc, & seulement à vie, commeils étoient tous alors. Le sou n'étoit que d'argent

)
&valoir vingt-cinq sols de notre monnoye. J'appelle

famille ce qui est ici nommé CaJata,& ailleurs A4anjus
ou Conjugium

; c'est-a-dire une maifonavec quelque
,étenduë. -de terres lulfilantespour nourir une famille
deserfs.-
r Le troiGééne canon défend les adultérés, les in-
cestes & les mariages illicites ; & de vendre aux
payens des esclaves Chrétiens. Le dernier renou-velle la defensc des superstitions payennes, -fous
peine de quinze sous d "amande. Il y a ensuite utfdénombrementde ces superstitions contenant 30.articles dont les plus remarquables sont des sacri-
fices aux morts, d'autres dans les bois sur des pier-
res aux fontaines : d'autres à Mercure ou à Jupiter ;diverses sortes de divinations

: entre-autres parlèsoiseaux, par la fiente ou i'eternuëment des che-
,vlaux- ou des boeufs, par le cerveau des animaux.
$
1
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De réclipse de la lune, & des femmes que l'on cr6ioit
qui la mangeoient. D'une figure qu'ils portoient
par les champs

:
d'une qu'ils faisoient de pâte

:
d'une

autre de drapeaux comme une poupée. De ce qu'ils
se faisoientaes saints de tous les morts: ce qui sem-
ble être l'origine de la facilité que l'on avoit en ce
temps-la honorer d'un culte public, plusieurs SS.

douteux. On trouve à la fin de ce concile des formu-
les en langue Tudesque, des renonciations & dela
profession de foi que l'on fait au baptême, par où l'on
voit la difference de cette langue & de l'Allemand
d'aujourd'hui.

Le prince Pépin fit de son côté tenir un concile
à Soissons pour la partie de France qui lui étoit
soûmise

:
vingt-trois évêques s'y assemblerent le

troisiéme jour de Mars, l'an 744. la seconde année
du roi Childeric ; & on ne doute pas que saint Bo-
nifacen'y présidât. Il y avoit des prêtres & d autres
clercs, & le prince Pepin y assifloit avec les princi-
paux seigneurs. On y fit dix canons :

le premier

pour la conservation de la foi de Nicée & des au-
tres conciles, &leretabliŒement de tadisciptiredé-
chue sous les princes precedens. Les autres canons
contiennent les mêmes reglemens des conciles te-
nus danslepartage deCarloman :

ordre d'aflçmbler

un concile tous les ans :
défenCe aux moines d atter

à la guerre : aux clercs de chasser ou porter des habits
seculiers

, où de loger avec des femmes defense de

recevoir des évêques ou des prêtres inconnus : que
les évêques empêcheront les superairjons pay(.nnes:
que les laïques s'abstiennent des mariages illicites

^
dq
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de la débauche
,

des parjures, & qu'ils défendent
l'égli(e. Ce qu'il y a de particulier au concile de
Soissons, est la condamnation de l'heretique Adal-
bert. On ordonna de brûler les croix qu'il avoit
plantéesen divers lieux pour séduire le peuple.

Le même concile établit & ordonna dans toutes
les villes des évêques légitimes, & deux archevê-

,ques au-dessus d'eux
,

Abel pour I'église de -Reims.,
& Ardobert pour celle de Sens. On croit qu'il y
.avoit dans ces deux provinces plusieurs évêchez
vacans ou possedez par des usurpateurs

,
à qui par

consequent il fallut pourvoir. L'église de Reims
ctoit désolée depuis plus de trente-cinq ans par l'ex-
pulsion deS. Kigobert, & l'intrusion de Milon ar-
chevêque deTreves, qui apparemment futdéposé

en ce concile. Ardobert succeda à S.Ebbon archevê-
que de Sens : soit qu'il fût déjà mort, soit qu'il eût
renoncé à l'épiscopat, pour demeurer dans sa solitu-
,de d'Arce

: car sa mort n'est marquée qu'en 750. Le
dernier canon de ce concile porte, que quiconque
n'en observera pas les decrets, sera jugé par le ptin-
ce même avec les évêques & les comtes, & condam-
né à l'amende suivant la loi. Ainsi comme ces as-
(e(nbléeséroient mixtesd'évoqués & de seigncurs,
on joignoit les peines temporelles aux spiri tu elles.

i
Saine Boniface écrivit au pape Zacarie pour lui

rendre compte de ce qui s'étoit fait en ce concile.
Il loiioit le zele de Pépin & deCarloman, & le se-
cours qu'ils lui donnoient pour la prédication de
1evangile;

; & demandoit au pape le pallium pour
les deux archevêques Abel &, Ardobert qui ve-
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noient d'être établis dans le concile
: & pour Gri-

mon qui depuis dix ans étoit archevêquede Rouen.
S. Boniface intiruisit aussi le pape des deux faux.
prophetes qui s'étoientélevez en France. Adalbert
nommé dans le concile de Soissons

, &. ClementJ'
qui avoient tous deux été condamnez & mis en
prison.

Abel ne jouit pas long-temsde l'archevêché de'

Reims, ou plûtôt il ne put en prendre pofleffiort

par la violence de Milon, qui se maintint quaran-
te ans dans son usurpation, & ne mourut qu'en
753. C'est apparemment ce qui fit que S. Boniface

ne persista pas à demander le pallium pour Abel

non plus que pour Ardobert de Sens
, peut -

être
pour ne pas faire injure au saint archevêque Eb-
bon qui vivoit encore. Quoiqu'il en soit, isser'é-
duisît à demander au pape Zacarie le pallium pour
le seul Grimon archevêque de Rouen, que le pape
connoissoit par lui-même.

Le pape en fut fort surpris,comme il témoigna par
sa lettre du cinquiéme Novembre de la même an-
née 744. la treiziéme indi&ion étant commencée

2

& manda à Boniface de lui en expliquer la raison.
Dans la même lettre il se justifie sur deux plaintes
que l'on faisoit de lui. On nous accuse, dit-il, de

.
commettre une simonie en obligeant ceux à qui
nous accordons le pallium à nous donner de Par-
gent. Dieu nous en garde. Personne n'a rien pris
pour les trois palliums que vous avez demandez.
Nous avons aussi donné gratis les lettres émanées de
notre secretairerie pour votre confirmation ôevo^
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tre instruction. A-nathêlneà quiconque sera assez
hardi pour vendre le don du Saint-Esprit.

Vous nous avez mandé par d'autres lettres, que
vous avez trouvé en Baviere un faux évêque qui
se précendoit ordonné par nous : vous avez ,bien
fait de ne le pas croire, car il vous a dit faux

, ôc

nous vous commandons par l'autorité de S. Pierre
-de ne point souffrir l'exercice du sacré ministere à
quiconque s'écarte des canons. Et parce que vous
nous avez demandé si vous deviez avoir droit de
prêcher dans la province de Baviere que notre pré-
decefleurvous a accordée, loin de diminuer le pou-
voir qu'il vous a donné, nous l'augmentons ; en
sorte que tant que vous vivrez, vous corrigiez par
notre autorité tous ceux que vous trouverez errer
contre lafoi ou les canons, non seulement en Ba-
viere) mais par toutes les Gaules.

Les dates de ces lettres montrent que le pape se

1leconnoilsoit toûjourssujet de l'empereur deC P.
.aussi Zacharie au commencement de son pontifi-
cat, envoya suivantla coutume sa lettre synodique

lettreportantà sa confeffioa de foi, accompagnée d'une
ettreà l'empereur Constantin. Mais ses légats ar-

rivant àC. P. trouverent Artabaseen possession du
palais. Cependant en Italie le pape travailloit pour
le service de l'empire. L'esté de l'onziéme indic-
tion, c'elt-à-dire de l'an 743. la province de Raven-
ne étant pressee par le roiLuitprand qui se préparoit
même à marcher pour assieger la ville: l'exarque
Eutyquius avec Jean archevêque de Ravenne *, tout
le peuple de la même ville & celle de Pentapole &.
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d Emilie écrivirent au pape pour le prier de venir
à leur secours. Il envoya au roi des légats avec des
presens; mais n ayant rien obtenu il alla lui-même
à Ravenne.

Quand il y arriva -le peuple sortit pour le rece-
voir

, en criant : Beni soit notre pasteur qui a laissé
ses ouailles, & est venu nousdélivrer nous qui al-
lions perir. De Ravenne le pape envoya au roi Luit-
prand l'avertir qu'il alloit lui-même le trouver.Le
roi ne vouloit point le recevoir ; mais le pape me-
prisant le péril, sortit de Kavenne

, & arriva sur le
Pô le vendredivingt-huitièmede Juin. Le roi l'en-
voïa recevoir par ,des seigneurs qui l'amenerent à
Pavie: mais comme c'étoit la veille de S.Pierre, il
alla d'abord à l'égliCede ce Saint, nommée au Ciel
d or, & y fit la priere de None. Le lendemain il y ce-
lebra la messe a la priere du roi, & mangea avec lui;
Le pipe le pria de neplus en voyer ses troupes dans'
la province de Ravenne, & de lui rendre les villes
qu'il lui avoir prises, particulièrement Cesene. Le
loirélisialong tems, mais enfin il convint de ren-dre à Ravenne tout le territoire qu'elle avoit au-
paravant , & les deux tiers du territoire de Cesene

:gardant pour sa sureté l'autre tiers .&la ville jusques
au premierde Juin de Tannée suivanter afin que ses
ambassadeurs eussent le tems de revenir de C P.
Apres la restitution des places, le pape étant de re.
tour a Rome célébra encore une fois la fêre de saint 1

Pierre & deS.Paul apparemment lejourdel'o&ave.
j

Quelque tems après l'indiction douzième étant ^

commencée le pape Zacarie tint un concile à
>
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Rome dans l'égIdede S. Pierre avec quarante eve-'*A

ques tous d'Italie, vingt-deux prêtres & six diacres,
& tout le reste du clergé de Rome. Entre tant de
noms il ne s'en trouve presque pas un barbare, ce
qui marque ,

qu'on ne recevoit gueres dans le cler-
gé que des Romains. Ce concile fit quinze canons $la plupart touchant la vie 'clericale 6c les mariages
illicites. Il est défendu aux évêques & aux clercs de
loger avec des femmes, de porter des habits secu-
liers, ou de grands cheveux. L'évêque, le prêtre ou
le diacre venant célebrer la mesle ne doit point por-
ter de bâton ni avoir la tête couverte: l'évêque ou
le prêtre ayant dit l'oraison ne doit point faire ache-
Ver la messe par un autre ,

mais continuerju{quesà.
la fin. On ne fera les ordinations qu'au premier, au
quatrième

" au septiéme & au dixième mois ; c'est-
à-dire aux quatre-tems. Les clercs ne plaideront
point devant les juges sécuiiers, mais leurs diffé-
rends seront jugez pa!; Ifévêque, & ceux des évê-
ques par le papè : ce qu'il faut entendre des evêques
d'Italie.Tous les évêquesqui sont sournis à l'ordina^
tion du S. 1-lege

,
c'est-à-dire

) comme je croi, ceux
qui suivant l'usage étoient ordonnez par le pape, se
rendront a Rome tous les ans le quinzede Mai. Ce
sont les canons 1 es plus remarquables de ce concile,

Le roi Luirprand mourut l'an 744. avant le terme
qu'il avoit pris pour l'execution de son traité. Il
avoit régné trente-un an & sept mois. C'étoit un
prince pieux

,
chasse, bon

,
vaillant & de bon con-

seil. quoiqu'il n'eût point de lettres. Il s'appli-
quoit à la priere, & répandoit de grandes mônes.,
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Il fit bâtir dans son palais un oratoire duSauveur, J

6c établit des prêtres Sc des clercs pour lui chanter

tous les jours l'office divin, ce qu'aucun autre roi
n'avoit fait auparavant. il bâtit des églises dans

tous les lieux où ilavoit accoutumé de demeurer ,
entre autres saint Pierre au ciel d'or près de Pavie

È
deux autres monasteres

, Bercet au diocese de Par-
me sur le mont Bardon qui fait partie de l'Apen-
nin

, 6c saint Anastase d'Olonne. Bercet prit le nom
de saint Remy à cause de ses reliques qui y furent
apportées par saint Moran ou Moderamneévêquc
de Rennes ; car ce saint evequeallant faire le voya-
ge de Rome passa à Reims, où on lui donna de t'é"
tole, du cilipe & du mouchoir de saint Remy. il les

laiŒaà cemonastere que le roi.Luitprand lui don-

na, 6c où il vint finir ses jours après être revenu en
France, 6c s'être fait ordonner un successeur. il

. •mourutFan 730.
Du temsdu roiLuicprand vécurent trois saints en

-Lombardie.Pierre évêque de Pavie, qui comme pa-
rent de Luitprand fut quelquetems exilé àSpolette

par ordre du roi Aripert
-, 6c y fit bâtir sur son fond

une église à saint Sabin évêque 6c martyr, en recon-
noissance de ce qu'il lui avoit prédit son rétablisse-

ment à Pavie. Le sécond de ces saints étoit Baodo-
lin qui fit plusieurs miracles

, & eut le don de pro-
phetie. Le troisiéme Theodelape à Veronne, qui
avoit les mêmes dons. C'est ici où Paul diacre finit
son histoire des Lombards. Le successeur de Luit-
prandfutCon neveuHildebrand, qui ne regna que
sept mois; car s'etant rendu odieux aux Lombards,
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ils le dépo(erent, & mirent a la place Rachis duc
de Frioul. Le pape Zacarie l'ayant appris, lui en-
voya une légation

, & le roi à tà priere accorda la.

paix pour vingt ans.
Cependant l'empereur Constantinétant rentré à

C. P. le second jour de Novembre
,

indidion dou-"
zième l'an 743. Artabase fut pris avec ses deux fils
Nicephore & Nicetas, & ils eurent tous trois les
yeux crevez. Ensui[eConstantin les fit mener en-
ch tînez devant le peuple pendant une course de
chevaux

; avec le patriarche Anastase à qui il avoit
au (Issait crever les yeux , & qu'il fit promener dans
l'Hipodrome monté sur un asne à reculons;& toute-
fois il ne laissa'pas de le conlerver dans son siége,
parce qu'il étoit ennemi des images comme lui.
Constantinétant rétabli fit chercher les légats du
pape Zacarie qui étoient demeurez à C.P.pendant
le regne d1Artabase, & les renvoya à Rome, accor-
dant au pape deux terres du domaine de l'empire
qu'il lui avoit demandées, & dont l'empereur fit
don ll'égtise Romaine. Il est: à croire que le pape
n'apprit que bien tard le rétablissement de i'cm-
pereur Constantin; puisqu'environ un an après il
datait encore ses lettres des annéesdsArtabase.

Chez les Musulmans le Calife Oulid II. ayant
été déposé & tué, Yezid III. son cousin germain lui
succeda le sixiéme mois de l'an 116. de l'hegire;
c'est-à-direvers le mois d'Avril 744.mais il ne regna
que cinq mois & en trouble: car il y eutplusieurs
révoltés

,
sous prétexte de vanger la mort d'Oulid.

Xezid eut pour successeurIon frere Ibrahim, qui ne
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régna que deux mois, après lesquels il ceda à

rouan fils de Mahomet frère du caisse Abdelmelic.
Meroiian commença doncàregner au commence-
ment de l'an 1Li.de l'hégire, qui répond à l'an 745.
de Jesus Christ:mais il ne fut jamais paisible, & ne
regna que cinq ans. Il accorda aux chrétiens Me)."
quites d'élire pour patriarche d'AnticcheTheophi-
latte prêtre d'Edesse distingué par sa vertu, après
la mort d'Etienne ; & par des lettres circulaires il
ordonna aux Arabes de l'honorer. L'an 746. indic-
tion quatorzième il y eut au mois de Janvier un
grand tremblement de terre en Syrie & en Palestine
qui renversa plusieurs églises & plusieurs monaste-
res, principalement au desert de Jerusalem.

L'empereur Constantin profitant de la division
des Musulmans, pritGermanicie & d'autres places

en Syrie dont il amena les habitans à C. P. & en
d'autres lieuxde laThrace. Mais entre ces Syriens
étoient plusieurs Monophysites heretiques, c'efl>
à-dire, qui ne reconnoissoient qu'une nature en
Jesus-Christ, & qui ajoûtoienr au Trisagion cru",
cifié'pour nous, suivatu l'institution de Pierre le
Foulon.

Anastase abbé du monastere de saint Euthy-'
nliusen Palestine fut accusé de favoristr cette er-
reur, l'abbé Sergius en écrivit à saint Jean Damas.
cene ,

ajoutant qu'Anastase assuroit que Jean lui-
même approuvoit son sentiment

; & que Jean pa-
triarche de Jerusalem, qui n'étoit plus au monde

,avoit aussi été dece même avis. Saint Jean Damas-
cene écrivit surcefujet à l'abbé Jourdain

,
témoi-
gnant
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gnant avoir également peine à croire qu'Anastase
donnât dans cette erreur, ou que Sergius l'en accu-
sât mal-à-propos. Au fond il déclare que c'est re-
nouveller l'erreurde Pierre le Foulon que de rappor-
ter au Fils seul le Trisagion. Ce n'est pas sans sujet,
dit-il, que les Séraphins ont dit Saint trois fois, &
non pas deux ou quatre , ou mille fois, & qu'ils
n'ont dit qu'une seule fois Seigneur : mais pour mon-
trer la Trinité des personnes 8c l'unité de substan-
ce: Ainsi cette maniere de louer Dieu que l'église a
apprise d'eux se rapporte à toute la Trinité : c'est

Eour cette raison que nous plongeons trois fois au
aptême

: une fois en nommant chaque personne.
C'est pour cela que dans l'oblation des divins myc.
teres, après que le peuple a chanté le Trisagion, le
prêtre ajoute

: Vous êtes Saint, roi des sîecles, vô-
tre Fils unique est Saint, & votre Saint Esprit. Au
contraire à l'élévation du pain sacré de l'eucharif-
tie. nous disons un Saint, un Seigneur, un Jesus-
Christ. On trouve dans la liturgie attribuée à saint
Jean Chrysostome ces paroles citées par saint Jean
Damascene. Il prie celui à qui il écrit, que sa lettre
soit lûë publiquementdans l'église, & que l'on ex-
horte l'abbé Anastase à finir cette dispute, & se ren-
dre à l'autorité des peres. Quant à Jean de Jerusa-
lem

,
il assure qu'il n'a jamais tenu cette doctrine.

Et il n'a jamais rien enseigné, dit-il, qu'il ne m ait
communiqué comme à son disciple. Pourquoi n'en
a-t'on rien dit de son vivant ?

Outre cette lettre & les traitez contre les images.,
donc j'ai parlé en leur lieu, nous avons grand nom-
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bre d'écrits de saint Jean Damascene
, qui fut en

son temps le doreurde l'Orient. Ses ouvrages sonc
dogmatiques ou moraux. Le plus considerable des
traitez de doctrine est l'cxposition de la foi ortho-
doxe,qui est un corps entier de thcologie, & qui à
servi depuis de modele à la plupart des scolastiques.
Il est divisé en quatre livres, dont le premier com-
prend les attributs de la Trinité. En parlant du S.
Esprit,il dit qu'il procédé du Pere, & se repose dans
le Verbe

: & ailleurs, qu'il procededu Pere, & est
communiqué à toutes les créatures par le Fils Mais
il ne dit point qu'il procede du Fils. Dans le second
livre il traite de la création, des anges, du monde
visible, où il mêle beaucoup de philosophie natu-
relle3suivant les principes d'Aristote qu'il avoit fort
étudiez

; & il est un des premiers qui a mêlé cette
doctrine à la theologie. Il explique de même la

nature de l'homme, 5c s'étend beaucoup Íùr les fa-
cultez de l'ame & les, payions. Il parle de la liberté
de l'homme

,
de la providence divine & de la pré-

destination^qui selon lui, ne s'étend point aux cho-
ses qui sont en notre pouvoir.maisseulement la pré-
science. Car, dit-il, Dieu ne veut pointle peché) &

ne contraint pas à la vertu. Il finit ce second livre

par la chute de l'homme. Dans le troisiéme livre
,

il traite de l'incarnation, qu'il explique avec beau-

coup d'exad:itude
:
principalementla distin6tiondes

deux natures & des deux volontez, contre les here-
tiques qui regnoient en Orient. La liberté deJ. C.
étoit,, dit-il, plus excellente que la nôtre, en ce que
pour se déterminer., il n avoit besoin ni d'examen,
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ni de délibération. Il n'ignoroit rien,mêmecomme
homme, & en lui sont cachez tous les trésors de la
sagesse & de la science.

Dans le quatrième livre, après avoir traité de la
résurre6tion de Jesus-Christ

,
& de quelques ques-

rionsqui restoient sur l'incarnation
,

il vient aux sa-

cremens, & parle premièrement du baptême, & à

cette occasion de la foi, du mystere de la croix &
de l'adoration à l'Orient. Puis il vient à l'euch,-trlstle,

& dit e'ntr'atitres choses
: Si la parole de Dieu est

vivante & efficace
,

& si le Seigneur a fait tout ce
qu'il a voulu

:
s'il a dit

: Que la lumiere soit, & elle

a été faite
:

si le ciel & la terre & tout ce.que le
monde a de beau, a été fait par la parole du Sei-
gneur ,

& l'homme cette créature si admirable
:

si

le Verbe Dieu lui-même s'est fait homme
, - parcc

qu'il l'a voulu-, & s'est formé un corps dusang ries-

pur de la sainte Vierge : ne peut il pas faire le pain
ion corps, & le vin son sang ? Et ensuite

:
Comment

cela arrivera-t'il, disoit la sainte Vierge ? Et l'ange
lui répond

: Le saint Esprit surviendra en vous, & le
reste. Et maintenantvous demandez

: Comment le

pain devient-il le corps de Jesus-Christ & le vin
& l'eau son sano,

: Je réponds aussi
:

Le saint Esprit
survient, & opere cette merveille

3
au-dessus de la

raison & de la pensée. Et encore :
C'est le corps vrai-

ment uni à la divinité
,

le. corps f pris de la, fainte
Vierge : non que le corps qui est monté au ciel en
descende, mais parce que le pain même & le vin
sont changez au corps & au fang de Dieu. Si vous
demandez la maniéré dont cela se fait, il vous suffit

M V
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d'entendre, que c'est par le S. Esprit
: comme le Sei-

gneur s'est fait de la sainte Vierge une chair pour
lui-même. Nous n'en sçavonspas davantage

:
sinon

que la parole de Dieu est vraïe, efficace & toute-
puissante, & la maniéré incomprehensible.

S. Jean Damascene, après avoir suffisamment
parlé de Jesus-Christ,vient ensuite à la sainte Vier-
ge :

dont il raconte la genealogie, la naissance, l'é-
ducation au temple, le mariage suivant les. tradi-
tions qu'il croïoit veritables,, & qui ont eu depuis
encore plus de créance. Il montre qu'il faut hono-
rer les [aints & leurs reliques, & insiste sur le cul-
te des images. Il donne le catalogue des saintes
écritures

:
dans l'ancien testament il suit le canon

des Hébreux, mais il ajoute au nouveau les canons
des apôtres. Il reprend ensuite quelques questions
qu'il avoit obmises, & finit par ce qui regarde la
fin du monde.

Entre les autres traitez dogmatiques de S. Jean
Damascene

,
le plus singulier est la dispute contre

un Sarasin
: ou plûtôt l'infiru6tion de la maniere

dont on lui doit répondre. On y voit les principa-
les obsessions que les Musulmans proposoient ordi-
nairement aux chrétiens

:
sur la divinité du Verbe :

l'incarnation, la cause du mal & le libre arbitre
; ÔC

que les chrériensemploïoient l'autorité de l'Alcoran
pour les convaincre. S. Jean Damascene les réfuté
plus au long dans son traité des heresies,oùil insiste
principalement sur ce que Mahomet n'avoit donné
aucun témoignage de sa million.

Ce traité comprendcent trois heresies en autant
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d'articles, dont les quatre-vingts premiers sont ti-
rez de S. Epiphane. Suivent les Ndtoriens,lesEu-
tyquiens, & leurs différentes sedtes

; puis plusieurs

autres inconnus d'ailleurs. Les uns chantoient les
louanges de Dieu

, en «dansant avec des femmes
:

d'autres mettoient toute la religion dans les bonnes

œuvres ,
sans aucune étude de l'écriture

:
d'autres

prioient toujours, debout sans jamais fléchir les ge-
noux :

d'autres croïoient l'ame mortelle
:

d'autres
blâmoient des paroles & des aâiot:s de Dieu-mê-
me: d'autres mêloient au christianisme dessupersti-
tions païennes. Il n'oublie pas les Monothelites ni
les Iconoclastes.

Le principal ouvrage moral de S. Jean Damasce-

ne sont les parallèles, c'est-à-dire
,

la comparaison
des sentencesdes peres avec celles de l'écriture. El-
les sont rangées par matieres suivant l'ordre de l'al-
phabet Grec, & diviséesen trois livres. Il y a en-
core plusieurs sermons sur différentes fêtes & plu-
sieurs hymnes. Car. les Grecs reconnoissoient ce
saint pour l'un des principaux auteurs des hymnes
qu'ils chantent dans leur office. Enfin on lui attri-
buë l'histoire Indienne de Barlaam & Josaphat

:

mais on doute qu'elle soit de lui, & encore plus quç
ce soit unhifi:oire veritable

:
onnesçait poit l'année

de la mort de S. Jean Damascene
: mais l'églifeho-

nore sa memoire le sixiéme de Mai.
En Allemagne S. Boniface voulant établir soH-

dement la religion, fonda le fameux monastere dq
Fulde par les soins de S. Sturme un de ses plus fidè-
les disciples. Sturme étoit né en Bavière de parcns
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nobles & chrétiens, qui prièrent S. Boniface d'en
prendre soin, comme plusieurs autres qui lui offri-

rent leurs enfans. Lesaint évêque l'aïant amené en
Hesse,, le t111t au monastere de Friflar sous la con-
duite de S. Vigbert, qui s'appliqua soigneusement
à [oninsiruétion.Le Le jeune homme apprit lespseau-

mes par coeur ,
& lirait assiduement l'écriture sain-

te, dont il cherchoit les sens fpirituels. Sa vie étoic
très-pure, son humilité & sa charité le rendoient
aimable à tout le monde. Il fut ordonné prêtre du
consentement de toute la communauté, & com-
mença à prêcher aux peuples des environs,Se à faire
des miracles, guérissant des malades^-délivrant des
possedez. Après avoir exercé pendant environ trois
ans les fonctions de prêtre

,
il fut inspiré de se reti-

rer dans le desert
^

& communiqua cette pensée à S.
Boniface, qui l'approuva, comme venant du ciel. Il
lui joignit deux compagnons, lesinstruisit soigneu-
sement

,
Ieur donna sa bénédiction, Se leur dit

:
Al-

lez dans la forêt Bochonc, ainsi nommée
,

à C,susè
des hestres^ & cherchez-y un lieu propre pour des
serviteurs de Dieu.

Etant entrez dans ces lieux sauvages, ils ne
yoïoient que le ciel & la terre couverte de grands

•
arbres. Au bout de trois jours ils arrivèrent à Hirs-
feld

, & crurent que c'étoit le lieu que Dieu leur
avoit dessiné. Ils y bâtirent de petites cabanes cou-
vcrt€s'd'écorc€s d'arbres

,
& y demeurerent long-

temps^ s'appliquant aux jeûnes
5

aux veilles & à la
prière. Telis furent les commencemens du monas-

.» tare de Hirsféld l'an 736. Quelque temps après S.



Sturrne alla trouver saint Boniface, & lui fit la-

description de sa nouvelle demeure. Saint Bonifa-

ce lui dit
: Je crains que vous ne soïez pas en sûre-

té
; car vous sçavez qu'il y a tout proche des Saxons

bien farouches
:

cherchez un lieu plus éloigné. S.
Sturme étant retourné à son desert prit deux de ses

compagnons avec un bateau pour remonter la ri-
viere de Fulde. Mais après trois jours de chemin ne'
trouvant rien qui le contentât, il revint à Hirsfeld.
S. Boniface l'aïant mandé, il alla le trouverà Friflar,
& lui rendit compte de ce voïage : mais le saint
eveque lui ordonna de chercher encore, en l'assu-

rant que Dieu avoit préparé dans ce desert une ha-
bitation à ses serviteurs. Sturme partit seul monté
sur un âne chantant des pseaumes, & priant conti-
nuellement. Il s'arrêtoit où la nuit le prenoit, mais
de peur que les bêtes ne mangeaient son âne

,
il

coupoit du bois, & l'enfermoit d'une maniere de
haye

: pour lui après avoir fait sur son front le signe
de lacroix,ild'ormoittranquillenlenr.Un jour étant
arrivé au grand chemin de Maience, il rencontra
une grande multitude de Sclavonsquifebaignoient
dans la Fulde. C'étoit un peuple venu du Nord, qui
depuis plus d'un ficeleravageoitl'('filpire) ôc s'éten-
doit bien avant dans la Germanie. Ils[enlOctluerent
du saint homme,, mais ils ne lui firent aucun mal.
Enfin il trouva un lieu tel quille cherchoit depuis
si long temps; & l'aïant bien examiné

,
& soig-neu.

sement remarqué
,

il- en porta la nouvelle à S. Bo-
niface

,
qui sçachant que ce lieu appartenoit au

prince Carloman, le lui demanda poury fonderun



monastere. Ce que per10nne
,

ajouta t il n a encore
entrepris dans la partie orientale de votre roïaume.
Carloman le lui accorda volontiers avec 1 "étenduë
de quatre mille pas tout à l'entour ; & en fit expe-
dier une lettre de donation. Il assembla même tous
les nobles du païs,& leur persuadade donner chacun

ce qu'ils avoient dans le lieu destiné au monastere.
S. Sturme en commença donc avec sept autres

moines l etablissement la neuvième année après la
fondation d'Hirsfeld, qui est l'an 744. indiction
douzième, le douzième jour du premier mois, c'est-
à-dire de Mars. Au bout de deux mois S. Boniface

y vint lui-même avec quantité d'ouvriers, qui ai-
derent aux moines à défricher le lieu, & à bâtir
l'église

; car ils travailloient de leurs mains, & se

servoient eux -mêmes. Lesaint se retiroit pour prier
sur une montagne voisine, que l'on appelloit pour
ce sujet Mont-l'évêque. Il revint l'année suivante ,
donna aux moines plusieurs instru&ions sur leur
maniéré de vivre, & les fit convenir de n'user ni
de vin

,
ni d'aucune boisson forte

,
mais seulement

de petite bierre. Il leur donna S. Sturme pour abbé,
& continua tant qu'il pûtde les visiter tous les ans.
Le monastere prit le nom de la riviere-de- Fulde sur
laquelle il étoit bâti.

On y suivoit la regle de S. Benoît, & pour la
la mieux observer, les moines s'aviserent d'envoïer

aux grands monasteres apprendre leurs pratiques
>

& S. Boniface chargea S. Sturme de cette com-
milïion. Il partit avec deux freres la quatrième an-
née après la fondation du monastere

,
c'est-à-dire

l'an
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l'an 747. alla à Rome, visita tous les monasteres
d'Italie

,
entr'autres le Mont-Caffin, & emploïa un

an entier ace voïage. A son retour il forma sa com-
munauté de Fulde sur ce qu'il avoit appris des ob-
servances les plus parfaites. Le monaitere croissoit
de jour en jour, plusieurs s'y donnoient avec leurs
biens ,* sa réputation s'étendoit de tous côtez aux
monasteres éloignez. S. Sturme eut la' consolation
d'y voirenviron quatre cens moines, sans compter
les novices & d'autres personnes moins considera-
bles, dont le. nombre étoit très-grand.

S. Boniface fonda aussi en Germanie des mo-
nasteres de filles

: en quoi il fut principalement aidé

par sainte Liobe Angloise & sa parente. Dèssapre-
miere jeunesse elle fut consacrée à Dieu, & mise
dans le monastere de Vinburn sous la conduire de
rabbelTeTetta. Elle s'appliquoit au travail des mains,
mais encore plus à la lecture

, en sorte qu'elle de-
vint sçavante jusques à faire des vers latins)dont elle
apprit l'art d'une sainte fille nommée Edburge. Elle
le dit dans une lettre à S. Boniface qui commence
ainsi

: Je vous prie de vous souvenir de l'amitié que
vous portiez à mon pcre,qui est mort il y a huit ans,
& de prier Dieu pour son alne, & pour ma mere vo-
tre parente, qui vit encore accablée d'une longue
maladie. Il n'y a personne de sa famille en qui j'aïe
tant d'esperance qu'en vous. Je vous envoïe ce pe-
tit present pour vous faire souvenir de moi malgré
la distance des lieux. C'cst que S. Boniface étoit
dès-lors tn sa million de Germanie, d'où il lui écri-
vit aussi &, aux autres relieieuses du même monasie-
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re pour leur demander des prieres, afin de s'acquit-

ter dignement de son ministcre. En ces lettres elle
est nommée Leobiguthe

,
c'est-à-dire aimée de

Dieu.
Ensuite S. Boniface pria l'abbeCTe Tetta de lui

c=nvoi'er Liobe pour sa consolation & son secours :

car le merite de cette fainte fille lui avoit déja atti-
ré une grande réputation. Tetta eut bien dela peine
à s'en priver ; & S. Boniface l'aïanc reçue en Alle-

magne ,
résolut de s'en servir pour y former des re-

ligieuses, comme il se servoit pour les moines de
Srurme,qu'il appelloit son ermite. Il bâtit pour elle

un monastere au lieu qui fut nomméBischofsheim,
cest-à dire la demeure del'évêque,&donr une ville
du diocesede Maïence conserve le nom: car le mo",
nastere ne subsiste plus. Il s'y forma une grande
communauté, d'où furent depuis tirées les abbesses
de plusieurs autres manasieres.

Une malheureuse femme courbée d'infirinité qui
couchoit a la porte du monastere

,
& vivoit de ce

qu'on lui donnoit de la table de l'abbesse
,
aïant

eu un enfant par un crime
,

le jetta de nuit dans
la riviere qui passoit près du monastere. Une autre
femme venant le matin puiser de l'eau

, trouva cet
enfant mort, & remplit tout le village de ses cris

,
disant que ces religieuses baptisoient ainsi leurs en-
sans, & infeaoient l'eau de la riviere. Tout le peu-
ple s'amassa avec indignation ; & l'abbesse fit re-
venir aussi tôt une religieuse qui étoit sortie par sa
permission

,
6c qui protesta devant Dieu de san in-

nocence, le priant de faire connoître la coupable..

c. 14.



Labbeslc assembla les religieuses dans l'oratoire,5c
leur fit reciter tout le pseautier debout, & les bras
étendus en croix,puis marcher enprocession autour
du monastere trois fois le jour, à Tierce

,
à Sexte &

à None. A la troisiéme fois Liobe en présence de

tout le peuple, s'approcha de l'autel, & devant la

croix que l'on alloit porter, elle pria Dieu avec lar-

mes étendant les mains vers le ciel, de les délivrer
de cet opprobre. Aussï-tôtlamalheureusepecheres-
se fut saisiedu démon, & confe{fa[on crime devant

tout le monde. Le peuple rendit gloire a Dieu par
de grands cris, les religieuses furent justifiées

; mais
la coupable demeura possedée tout le reste de sa vie.
Sainte Liobe fit plusieurs autres miracles. Elle avoit
dans sa communauté une religieuse nommée The-
cle, qui l'avoit suivie d'Angleterre, & qui futab-
besse à Chizzingue sur le Mein dans le diocese de
Virzbourg.

Cependant Virgile & Sidonius prêtres qui travail-
lent en Baviere sous la conduite de S. Boniface

,
écrivirent au papeZacarie, qu'il s'étoit trouvé dans

cette province un prêtre, qui ne sçachant point le

Latin baptisoit en cette forme
:

Baptifo te in nomine

Patria é.?" Filia
3
& SpirituaSanéla: & que Boniface

avoit jugé que l'on devoit réïterer le baptême ainsi
donné. Sur quoi lepape lui ''écrivit, qu'il s'étonnait
de sa décision. Nous ne pouvons, dit-il, consejitir

que l'on baptise de nouveau ceux que ce prêtre a
baptisez ainsi

; par une simple ignorance de la lan-

gue ,
sans introduire aucune erreur :

puisqu'on ne
baptise point ceux-mêmes qui ont été bapcifts par les
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heretiques,pourvû que cesoit au nom de la Trinité.
Vers le même temps, c'est-à-dire l'an 745. le

prince Carloman par le conseil de S. Boniface fit
tenir un concile où l'on examina plusieurs clercs
heretiques séduits par Adalbert &par Clement, &:

l'on déposa Gevilieb évêque de Maïence. Il avoic
succedé à son pere Gerold, qui tout évêque qu'il
étoit, portant les armes pour répousser les Saxons,
fut blessé à mort dans un combar. Pour le consoler

on lui donna son fils pour successeur, quoiqu'il fût

encore laïque & à la cour. Peu de temps après il sui-
vit le prince Carloman qui marchoit encore contre
les Saxons. Les deux armées étant campées de part
& d'autre sur une riviere, l'évêque Gevilieb envoïa
un valet chez les ennemis s'informerexactementdu

nom de celui qui avoit tué (on pere : l'aïant trouvé
il le pria de venir parler à son maître. Ilsse rencon-
trerent à cheval au milieu de la riviere

,
& Gevilieb

lui porta un grand coup d 'epee en disatit que c'e-
toit pour venger la mort de son pere. Le Saxon
tomba mort dans l'eau

: l'aCtion de Gevilieb ne fut
blâmée de personne> & il continua de faire ses fon-
aions d'évêque.

Mais saint Boniface le reprit dans le concile
>soutenant qu'un homme coupable .d'homicide ne

pouvoit exercerJe sacerdoce. Il ajouta
,

qu'il l'a-
voir vu de ses propres yeux se divertissant avec des
oiseaux & des chiens, ce qui n'étoit point permis à un
évêque. Gevilieb fut condamné par le concile &
déposé de t'épiscopat. Il menaça d'abord de se
pourvoir à Rome ; mais ensuite voïant le jugement
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du concile, soutenu par l'autorité seculicre,il se fou-
rnit.

Ce fut apparemment de ce concile que S. Bonifa-
ce écrività Ethelbade roi des Ivlerciens, car il y par-
le en son nom & de sept autres évêques

:
scavoir

,Abel archevêque de Reims, S. Burcard, S. Villt-
balde & quatre autres moins connus. Il commen-
ce par louer ce roi de ses aumônes & de sa vigueur
à reprimer les violences & à maintenir la justice &
la paix'dans son roïaume : puis entrant en matièrey
il dit

: Nous avons appris avec bien de la douleur
,

que vous n avez jamais épousé de femme légitime,
mais que vous vous abandonnez à la débauche mê-
me avec des religieuses. Il lui rapporte les partages
de l'écriture qui marquent l'énormité de ce peché

,compté entre ceux qui excluent du roïaume de
Dieu

,
puis il ajoute

: Les païens mêmes punissent
l'adultere & la débauche dans l'ancienne Saxe. Si
une fille a deshonoré la maison de son pere , ou si

une femme a manqué de fidelité à son mari
:
quel-

quefois ils la contraignent à se pendre elle-même
,& après l'avoir brûlée ils pendent sur le bucher ce-

lui qui l'a corrompue :
quelquefois ils assemblent

une troupe de femmes, qui mènent la coupable par
les villages, & lui aïant coupé ses habits jusques à
la ceinture, la déchirent en la fouettant, & la pic-
quant avec des couteaux j usques à ce qu'ils la laissent
pour morte.

Il lui represente ensuite la consequence de son
exemple pour ses sujets

: que la nation des Anglois
etoit décriée par la débauche en France & en Italie,
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qu'en punition de semblables crimes Dieu avoit
abandonné aux Sarrasins l'Espagne, la Provence
la Bourgogne. Que la débauche attire souvent l'ho-

micide; parce que les malheureuses qui sesont lais-

fé corrompre, détruisent leurs enfans pour couvrir
leur infamie, & les font périr quant au corps 84

quant à l'ame.
Il se plaint encore que ce roi sans re[pe8.er les pri-

vilèges des monasteres, en usurpe les biens, & souf-

freque les gouverneurs impo[entauxmoines'& aux
prêtres une servitude plus grande que sous ses pré-
decesfeurs, entre lesquels il lui donne l'exempledes

rois Ceolred & Osred morts malheureusement en
punition de semblables excès.

Il accompagna cette lettre de deux autres: 1 une
à Edbert archevêque d'Yore,

,
successeur de Vilfrid

11. l'autre au prêtre Herefrid en qui le roi avoit
confiance. Il leur marque qu'il n'agit en cette oc-
casson que par affe&ion pour la patrie, par zele pour
le salut du roi

^
'& pour executer l'ordre du pape ,

qui l'envolant prêcher aux peuples de Germanie ,
l'a chargé de travailler à ramener tous les chrétiens
qu'il trouvera égarez du bon chemin. Il prie l arche-

vêque de lui envoïer quelques ouvrages de Bede, ÔC

lui envoie de son côté quelques lettres de S. Gre-
goire qu'il a reçûes de Rome, & qu il ne croit pas
qui se trouvent en Angleterre.

Cependant en execution du concile S. Boniface

écrivit au pape Zacarie deux lettres, dont celle qui

nous reste commence ainsi
:

Depuis près de trente
ans que je me suis engagé au scrvice du saint siege,

41;st.S,0.
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l'ai toujoursaccoutumé de lui faire part de tout ce qui
m'arrive d'agréable ou defâcheuXjpourêtresoutenu
de ses conseils. Sçachez donc que depuis que vous
m'avez ordonné de présider à la province de Fran-
ce

y
j'ai souffert de grandes persécutions, principa-

lement de la part des faux évêques, des prêtres &
des clercs impudiques, dont l'un nommé A dalbert
est Gaulois de nation , & l'autre nommé Clement
cst Ecossois.

Adalbert a été hypocrite dès sa premiere jeunesse,
dicant qu'un ange lui a apporté de l'extrémité du
monde des reliques d'une sainteté merveilleuse,en
vertu desquelles il pouvoit obtenir de Dieu tout ce
qu'il demanderoit. Par cette industrie il s'est insinué
dans plusieurs mai[ons,&a attiré des femmes & une
multitude de païsans

,
qui disoient que c'était un

homme d'une ('1Ínteté apostolique,& qu'il avoit fait
plusieurs miracles. Ensuite il a gagné par argent des,

évêques ignorans,qui se sont ordonnezabsolument,
c'est- dire sans liège déterminé, contre les canons.
Enfin son orgueil a monté jusques au point de se

comparer aux apôtres, & de ne vouloir consacrer
des églises ni en leur honneur, ni à l'honneur des

martyrs, mais en son nom. Il a fait de petites croix
& de petits oratoires dans les campagnes, près des
fontaines & par tout où il a trouvé bon

,
& y a fait

faire des prieres publiques
. en sorte que le peuple

quittoit les anciennes églises pour s'y assembler au
mépris des évêques, en disant

: Nous serons aidez

par les merites de saint Adalbert. Il a donné ses on-
gles & ses cheveux pour les honorer & les porter avec



les reliques de S. Pierre. Enfince quiestle plus grand
blasphëme, il a dit au peuple qui venoit se prolter-
ner à ses pieds & se confesser

: Je sçai vos pechez
*,

vos plus secrettes pensées me sont connues ,
il n'est

pas besoin de vous confesser
, vos pechez passez

vous font remis, allez en paix dans vos maisons
,

sûrs de votre absolution. Enfin par ses mœurs, son
habit, sa démarche, il imite tout ce que l'évangile
attribue aux hypocrites.

L'autre heretique nommé Clement rejette les ca-
nons & les conciles, les traitez 5c les explications des

pères, de saint Jerôme, de saint Augustin, de saint
Grégoire. Il soutient qu'il peut être évêque après
avoir eu deux fils en adultere. Il introduit le Ju-
daïslTI.e,trouvantbon qu'un chrétien épouse la veu-
ve de son frere

;
il dit que Jesus-Christ deseendant

aux enfers en a délivré tous les damnez, même les
infideles & les idolâtres, & avance plusieurs autres
erreurs touchant la prédestination. C'est pourquoi
je vous prie d'écrire au duc Carloman, que ces deux
heretiques soient mis en prison, & que personne ne
leur parle, ou ne communique avec eux. Saint Bo..
niface envoïa cette lettre par le prêtre Deneard avec
les pieces qui servoient a la conviction des deux
i01pofleurs. Il y avoit aussi une lettre pour Gem-
mulus archidiacre de l'église Romaine, ancien ami
de S. Boniface-' qui fit le rapport au pape de sa let-

tre & des écrits qu'il avoit envoïez
,

& poursuivic
la tenue d'un concile contre l'esperance de S. Bo-
ni face.

JI fut assemblé à Rome le vingt-cinquièmed'O-
étobre

epist. 8. Benis.
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âobre la vingt-lixieme annéedu regne de Conltan-
tin, la cinquième après sonrètablissement,indi£tion
quatorzième, c'est-à-dire l'an 745. Le pape y prési-

doit à sept évêques des environs de Rome :
il y avoit

dix-sept prêtres
y

les diacres de le reste du clergé
étoient presens, c'étoit dans la maison patriarcale
de Latran dans la basilique de Theodore

;
les évan-

giles étoient au milieu del'auemblée. Gregoire no-
taire regionaire de nomenclateur ouvrit l'action en
disant

: Le venerable prêtre Deneard légat du très-
saint archevêque Boniface de la province de Ger-
manie est à la porte, & demande à entrer : qu'or-
donnez vous ? On le fit entrer ,

& il dit
:
Seigneur,

1 eveque Boniface mon maître, aïant, suivant vos
ordres assemblé un concile dans la province des
François, y a privé du sacerdoce les faux évêques
Adalbert & Clement, & les a fait mettre en prison

avec l'autorité des princes. Ils demeurent impeni-

tens., & continuent à séduire le peuple. C'est pour-
quoi je vous presente cette lettre & vous prie de
la faire lire devant le saint concile.

Theophane notaire regionaire & sacellaire lût la
lettre de saint Boniface que je viens de rapporter ,
après quoi le pape Zacarie dit

:
Vous avez oüi ce qui

a été lû de ces impies qui se préferent aux apôtres.
Les évêques & les prêtres dirent

: Ce sont des minis-

tres de satan & des précurseursdel'antechrist.Quel
fst le saint qui a jamais donné pour reliques au
peuple de ses cheveux ou de ses ongles comme AdaL-
bert ? Parce qu'il étoit un peu tard le pape remit à

une autrefois l'examen de leur vie & de leurs actions.
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Dins la seconde session le pape demanda au prê-
tre Deneard la vie d'Adalbert, & les autres écrits-
qu'il avoit en main. On lût d'abord la vie, qui après

un titre magnifique commençoit ainsi
:

Il est né
de parens simples, & a été couronné de la grâce de
Dieu

; car avant sa très-heureuse naissance, sa mere
crut voir un veau qui sortoit de son côté droit & qui
signifioit la grâce qu'il avoit déjà reçue. On n'infc-

ra que ce commencementdans les actes du concile ;
mais la vie y fut lue toute entiere

,
& après cette

le&ure le pape Zacarie dit
: Que dites-vous de ces

blasphêtiles, mes très-saints freres \ Epiphinc évê-
que dit Certes, votre sainteté a été inspirée de
Dieu d'avertir notre frere Boniface

,
& les princes

des François pour faire assembler un concile après
un si long temps, & vous informer de ces schismes
& de ces blasphêmes.

Le pape demanda à D.cneard s'il avoit encore
quelque piece à faire lire. Voici,dit-il, la lettre dont
il se -servc)tt & qu'il publioit être de Jcsus Christ
descendue du ciel. On la lût avec son titre en ces
termes :

Au nom de Dieu., ici commence la lettre de
notre Seigneur Jesus-Christ,qui est tombée à Jeru-
salem

,
& a été trouvée par l'archange fiint Michel

a la porte d'Ephrem, lûë & copiée parla main d'un
prêtre nommé Icoré, qui l'a envoi*ée à la ville de
Jeremie à un autre prêtre nommé Talasius, &Tala-
sias l'a envoïéc en Arabie à un autre prêtre nommé
Leoban, & Leoban l'a envoïée à la ville de Vetfa-
nie ou elle a été reçue par le prêtre Macruis qui l'a
env-oïée à la montagne de l'archange saint Michel

5
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& la lettre cfl: arrivée par les mains d'un ange a la

ville de Rome au sepulchre de L1int Pierre
,
où (ont

les clefs du roïaume des deux, & les douze prêtres
qui sont à Rome, on fait des veilles de trois jours

avec des jeûnes & des prieres jour & nuit.
Les âmes n'en rapportent pas d'avantage: mais la

lettre fut lue toute entiere, après quoi le pape Za-
carie dit

:
Apurement, mes chers freres, cet Adal-

bert a perdu le sens ; & tous ceux qui reçoivent cet-
te lettre ont aussi peu de jugement que des enfans

:

mais de peur que les esprits legers n'y soient encore
trompez , nous ne pouvons laisser cette affaire sans

examen. Les évêques en convinrent, & le reste fut

remis à une autre session, qui fut la troisiéme.
Le prêtre Deneardy presentaune oraison compo-

sée par Adalbert, qui commençoit ainsi
: Seigneur,

Dieu couc-puifTanc, Pere de notre Seigneur Jefus-
Christ alpha & oméga ,

qui est alsis sur le trône
souverain, sur les cherubins & les seraphins. Et en-
suite

: Je vous prie & vous conjure, ange U riel, ange
Raguel, ange TuBuel, ange Michaël, ange 1 nias,
angeTubuas, ange Sabaoth

, ange SimieL Après

que l'oraison eût été lûë toute entiere, le pape Za-
cariedit: Que dites-vousà cela, mes freres? Lcsevè-

ques 6c les prêtres répondirent
:

Qu'y a-t-il a faire
,

sinon de brûler ces écrits., & d'anathematiser les au-
teurs ? Ces noms hors celui de Michel ne sont pas
des noms d'anges, mais de démon. Nous rre coçnoif-
sons suivant l'écriture, les noms que de trois anges,
Michel, Gabriel, Raphaël. Le pape Zacarie dit:
Vous avez raison de condamner au feu tous les
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écrits d'Adalbert. Mais il est a propos de les gar-
der dans nos archives pour sa confusion éternelle.
Maintenant puisque tout est lû

,
il faut longer à les

juger l'un & l'autre.' Le concile prononça (a sen-

tcnce contre Adalbert & Clement
, reprenant som-

mairement les crimes de chacun, les déposa du sa-

ccrdoce avec anathême contr'eux & leurs s-câa-

teurs, s'ils persifi:oient dans leurs erreurs. Le pipe
souscrivit avec tous les évêques & les prêtres. Les

trois séances de ce concile portent la même datte
,

comme aïant été tenuës le même jour.
Ensuite le pape Zacharie envoïa les antes du con-

cile à S. Boniface avec une grande lettre dattée du
dernier jour d'Oé1:obre la même année 745. qui ierc
de réponse à trois lettres de S. Boniface dont il ne
nous reste que la sécondé. Sur la premiere le pape
le console & l'encourage

, au sujet des oppbsitions
des mauvais chrétiens, & des incursions des infide-
les. Rome même

,
dit-il

, a été plusieurs fois rava-
gée pour ses péchez

,
mais Dieu a bien voulu la

consoler. Ordonnez des jeûnes -& des processions à

votre peuple
, nous joindrons, tout indignes que

nous sommes, nos prieres aux vôtres. Ensuite le

pape approuve le concile qui venoit d'être tenu, & la
résolution des princes François pour ériger unsiege
métropolitain à Boniface sur la frontière des païens.
Il ajoute: Quant à ce faux évêque que vous nous
avez dit êcre né dans l'adultere & fils d'un clerc
impudique & meurtrier, nourri sans di[cjp'ine &
coupable de plusieurs crimes, qui a consacré plu-
fleurs évêques ses semblables

: vous srayez que nous
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vous avons écrit pluheurs rois de nelouffrir dans le
miniSftre aucun homicide impudique ou penitent.
Quant aux personnes qu'il a baptisées ou aux églises
qu'il a consacrées, informez-vous s'il y a emploïé le

110m de la Trinité
,

& s'il étoit alors en exercice du
sacerdoce

, & les approuvez en ce cas. On croit
que ce faux évêque est Gevilieb de Maïence. Le
pape-approuve encore ce qui avôit été ordonné au
concile de Leptine

, que chaque famille des serfs de
l'église païeroit douze deniers par an, pour silbve....
nir aux guerres contre les infidèles, Sarrasins, Sa-
xons & Frisons. Quant aux prêtres déposez pour
leurs crimes, qui au lieu de faire penitence dans des
monasteres alloient à la cour demander qu'on leur
donnât des biens d'éghfes,.) pour les dissiper en me-
nant une vie seculiere, le pape dit qu'il en a écrit
aux princes François.

Sur la seconde lettre qui est celle qui fut lûë au
concile de Rome touchant Adalbert & Clement, le

pape dit ce qui a été fait en ce concile, & en envoie
les a&es. Sur la troisiéme il dit

: Quant à cet autre
séduCteur nommé Gevilieb, ci-devant évêque, qui
sans avoir consulté personne, vient nous trouver ,quand il sera arrivé on fera ce qu'il plaira à Dieu.
Enfin le pape approuve le choix que l'on avoit fait
de Cologne pour le siege de Boniface. Cette lettre
lui fut envoïée par les soins de l'archidiacre Gem-
mulus, qui lui écrivit aussi de soil chef une let-
tre d'amitié

; cV comme saint Boniface lui avoit
envoïé un vase d'argent & un drap de toile

,
il lui

envoïade[on côcé deux livres de poivre, quatre
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onces de canclles & quelques autres aromates.
Après la soumission de Gevilieb on jugeâ^lus à

propos d'établir saint Boniface à Maïence. Cette
église avoit été dans les premiers temps metropole
de la province Romaine nommée la premiere Ger-
manie, ensuite elle fut soumise à Cologne

,
qui de-

vint metropole des deux Germantes. W ormes étant
devenuë metropole de ces deux provinces, Maïcnce
lui fut soumise: enfinonItilrcnditladigi-iité.de
metropole en faveur de saint Boniface. Alors sa ju-
rlsdiâ.ion s'étendit sur treize évêchez

:
Strasbourg

,
Spire,Wormes, Cologne

,
Liege, Auibourg, Virt

bourg, Burabourg transféré depuis à Paderborn
,

Erfort
y

Eichsiat, Consiance & Coire.
Cuthbert archevêque de Cantorberi & Ethelbalde

roi des Merciens profiterent des avis que saint Bo-
niface leur avoit donnez

, comme il paroît par un
concile national d'Angleterre tenu àCloveshou au
commencement de Septembre l'an 747. Pindi&ion
quinzième finissant. Avec l'archevêque Cuthbert
s'y trouvèrent levêque de Rochester

,
trois évêques

du païs des Ñlerciens, deux d'üüe{sex
, un d'Estan-

gle
, un d'Essex, un de Sussex

,
deux de deux autres

provinces. C'étaiteritoutdQuze évêques. Ilyavoit
aussi plusîeurs prêtres & moindres clercs, & le roi
Ethelbalde y affiil:oit en personne avec les grands de
son roïatime. L'archevêque y presenta deux lettres
du pape Zacarie

,
qui furent lûës & expliquées en

langue vulgaire
: contenant des avis salyitairesà tous

les habitans de la grande Bretagne, pour mener une
vie plus réglée, avec des menaces d'anathême cou-
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tre ceux qui les mepriloient. Il y a apparence qu'on
lût aussi la lettre de S. Boniface à Cuthbert, puif-
qu'elle se trouve à la tête de ce concile.

Les prélats Anglois aïant conféré ensernble, ôc
examiné les homelies de S. Gregoire

,
& les decrets

dcsperes, formerent trente canons, lui ne contien-
nent gueres que des avis généraux aux évêques de
remplir leurs devoirs, & Cuivre les anciennes réglés:
toutefois on y peut observer quelques particularitez.
Quoique l'église n'approuve point l'abus par lequel
des seculiers se sont mis en possession de quelques
monasteres l'évoque ne doit pas laisser de les visi-
ter ,

& de pourvoir qu'ils ne manquent pas de prê-
tres. Tous les prêtres doivent sçavoir expliquer en
langue vulgaire -le symbole

,
l'oraison dominicale,

les paroles de .la celebration de la mesle & de l'adnli-
nistrationdu baptême, & des autres offices eccle-
siastiques. Ils chanteront modestement & Ample-
ment suivant i'usage de l'égliie, & ceux qui ne peu-
vent chanter

,
se contenteront de prononcer en Ii-

sant. On observera les fêtes de toute l'année suivant
le martyrologe Romain. C'efi: la premiere fois que
je trouve qu'il en soit fait mention : & ce concile
entend apparemment celui de Bede. On ordonna en
particulier la fête de S. Gregoire & celle de S. Au-
gustin son disciple le vingt, flxién1c de Mai. On ex-
horte à la fréquente communion non seulement
les moines - mais entre les laïques, les enfans qui
vivent encore dans l'innocence, & les personnes
plus âgées qui cellent de pecher. En exhortant à
1 aumône le concile blâme l'abus qui commençpic
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à s'introduire
: de pretendre par des aumônes dimi-

nuer ou commuer les peines canoniques imposees

par le prêtre, pour la [arisfattion des pechez. L'au-
mône doit plutôt augmenter la penitence : mais el-

le ne dispense pas de prier & de jeûner
,

principale-

ment ceux qui ont besoin de mortifier leur chair,

pour remedier aux pechez qu'elle leur a fait com-
mettre. Il condamne aussi ceux qui prétendoient
s'acquitter de leurs penitences par d'autres personnes

qui jeÚnoient ouchantoient des pseaumes pour eux.
La même chair, dit-il, quia porté au peché doit
être punie : & s'il étoit permis de satisfaire par au-
trui

,
les riches se sauveroienpplus aisément que les

pauvres, contre la parole expresse de 1 "évangile. L ar-
chevêque Cuthbert envoïa aussi-tot par un de scs

diacres les acres de ce concile a saint Boniface de

Maïence,qui l'en félicitapar une lettre obÜgeantc.

La même année 747. le prince Carloman quitta
le monde. Il avoit donné de grandes preuves de sa

valeur, par les victoires qu'il avoit remportées sur

les Allemands, les Bavarois & les Saxons ; mais il en
avoir encore plus donné de sa pieté & de son amour
pour la religion, en protégeant S. Boniface, fai-
fant tenir plu sieurs conciles., Se répandant ses libe-
ralitez sur les lieux saints. Enfin se voïant veuf, il

renonça au monde, tant par le desir du ciel, que par
le regret d'avoir fait tuer une grande multitude
d'Allemandsrebelles en 746. Il se retira donc l ',,,in-

née suivante septiéme de ion regne, laissant a son

frere Pepin scs états, c'est-à-dire la France Orienta.,
le., avec la tutelle de son fils Drogon.

Carlomaj}
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Carloman prit le chemin de Rome, & passi pre-
mièrement au monastere de saint Gai fondé depuis
vingt-sept ans au lieu de la retraite & de la sépultu-

re de ce saint. Il y avoit une église servie par quel-

ques clercs, & les miracles qui s'y faisoient, y atti-
roient un grand concours de peuple

,
& beaucoup

d'offrandes. On y donna même des terres, mais
Valdram scigneur du lieu voïant que l'on abusoit
de ce revenu,& qu'il pouvoit suffire à une commu-
nauté de moines

,
demanda à Victor comte de

Coire un saint prêtre nommé Othmar ou Audomar
qu'il avoit dans sa maison

,
Se lui donna cette église

avec ses dépendances. Pour mieux affermir l'ouvra-

geIL. ,
Valdram alla trouver Charles Martel, & lui

ceda la propriété de l'ermitage de saint Gai
1

le
priant d'y établir Othmar

: ce que le prince accor-
da, Se ordonna d'y fonder un monastere. Tels furent
les commencemens de la fameuse abbaïe du Dur-
gauge ou de saint Gai qui devint une des plus ce-
lebres écoles d'Allemagne. On en rapporte la fon-
dation à l'an 72.0. Carloman y alla donc faire les
prieres ; & écrivit à son frere Pépin

,
de faire à sa

consideration quelque donation à ce monastere
,puisqu'il ne pouvoit plus le faire lui-même, aïant

tout quitté, & Pepin l'executa.
Carloman continua son voïage

,
& étant arrivé

à Rome avec quelques-uns de ses plus fideles servi-

teurs, il offrit à saint Pierre plusieurs dons, entre
autres un grand arc d'argent pesant soixante & dix
livres,c'est-à-direioj. marcs. Il s'offrit luimême au
saint apôtre, & reçut l'habit monastique de la main
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du pape. Ensuite il se retira au mont Soracte
,

& j
bâtit un monastere en l'honneur .du pape saint Sil-
vcstre

; car on disoit que ce saint pape s'y étoit caché

pour fuir la persécution. Carloman demeura quel-
que temps en ce monastere ; mais plusieurs nobles
François allant à Rome acquitter leurs veux ,

se

croïoient obligez de venir enpassantfaluer un prin-
ce qui a-voit été leur maître. Ainsi Carloman im-
portuné de ces fréquentesvisites, quitta le mont So-
ra£le

,
& passa au Mont- Cassin dans le monastere de

S. Benoît, où il s'engagea par serment de passer le
resle de ses jours

:
c'cst-à-dire, qu'il y fit vœu de sia-

bilité suivant la reglc. L'abbé Petronax vivoit en-
core , & Carloman s'exerça sous sa conduite aux
pratiques les plus rigoureuses de la vie monastique

:

on dit même qu'il ierVoit à la cuisine
,

gardoit les

troupeaux à la campagne, & travailloit au jardin.
Peu de temps après Rachis roi des Lombards se

retira aussiau Mont- Cassin, à quoi ne contribuèrent
pas peu les exhortations du pipe Zacarie. Car ap-
prenant que Rachis avoit assiegé Perouse, il alla le

trouver ,
lui fit de grands presens, & le pria,si for-

tement, qu'il lui persuada de lever le f!cge. Il fit
plus il lui inspira tellement l'amour des choses spi-
rituelles, que peu de jours àprès Rachis renonça à
la dignité roïale qu'il avoit portée cinq ans & de-
mi

,
depuis la mort de Luitprand. Il vint à Rome,,

reçut l'habit monastique de la main du pape Zaca-
rie, & se retira au Mont-Caffin,où il finit ses jours.
On y montroit encore trois cens ans après une vigne
qui portoit son nom , &: que l'on disoir qu'il avoit
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planrée cultivée- de ses mains. Sa femme Taha

& sa fille Ratrude s étant retirées avec lui, bâtirent
dans le voisinage par la permission de l'abbé Pe-

ironax.un monastere de filles au lieu nommé Plom-

barioles, ou elles donnerent de grands biens, & y
passerent le restc de leur vie dans une grande régu-
larité. La retraite de Rachis arriva l'an 750. & il eut

pour successeur dans le roïaume des Lombards ion
frere A(tolfe. Gisulfe ducdeBenevenrneveuduroi
Luitprand étant venu au Mont-Caffin

,
fut si édi-

fié de la pieté des moines
,
qu'il donna au nion.-iste-

re tout le territoire d'alentour : & sa femme nom-
mé Scauniberge changea un temple d'idoles

,
qui

étoit sur le Niont-Callin
, en une égh[e.à l honneur

de saint Pierre
,

où elle mit des images,.& ce^ qui
itoit necessaire pour le service divin. L abbé Pe-

tronax mourut vers l'an 750. après avoir gouverne

ce monastere trente-deux ans. Il en fut le sixiéme

abbé depuis saint Benoît, & eue pour successeur

Optat.
Pepin avoit envoi à Rome le prêtre Ardobane

du consentement des évêques, des abbez & des sei-

gneurs pour consulter le pape Zacane sur plusieurs

points de discipline, qui se rapportoienta trois chefs

principaux
,

l'ordre épiscopal, la penitence des ho-
micides & les conjonctions illicites. Les seigneurs

François envoïerent aussi au pape pour lui donner

part du choix qu'ils avoient fait de Maïence pour
être metropole

; & saint Boniface lui écrivit par
saint Burchard évêque de Virsbourg, qui alloit a
Rome :

se plaignant du prêtre Virgile, qui aïant

ji&a SS. Ben. te.
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rapporte de Rome une réponse favorable touchant
le baptême administré en mots barbares

,
s'étoit

vanté à son retour , que le pape l'avoit renvoie,
pour succeder au premier mourant des quatre évê-
ques que S. Boniface avoit établis en Baviere :

qu'il
semois de la division entre Boniface & le:,duc Odi-
Ion) & qu'il enseignoit quelques erreurs. Tout cela
paroît par les réponses du pape Zacarie.

La premiere est adressee à Pepin maire du palais,
aux évques, aux abbez & aux seigneurs de France,
qu'il exhorte à continuer de faire chacun leur de-
voir :

les seculiers en combattant contre les infideles^
les ecelesiastiques en les assistant de leur prieres ôc
de leurs conseils. Ensuite il répond à vingt- sept ar-
ticles touchant l'autorité des métropolitains, les
évêques, les prêtres & les autres clercs coupablesou
condamnez

:
les prêtres rebelles ou vagabonds

:
la

continence des clercs, les conjonctions illicites &
les homicides. Sur tous ces articles le pape ne fait
que rapporter les anciens canons contenusdans le co-
de de l'église Romaine :

c'est-à-dire les canons des
apôtres, de Nicée, d'Antioche & les autres, avec les
decretales des papes. Ce qui semble montrer que ces
canons étoient alors peu connus deçà les Alpes.
Cette lettre est accompagnée d'une particuliere à
saint Boniface, par laquelle le pape lui recommande
de faire assembler un concile

>

où ces décisionssoienc
luës

: & d'y faire aussi amener les trois sacrilegcs
-AdalbertjGodolsace & Clement,afin que leur cause

y soit encore exactement revûe. Il ajoute
: Que

s'ils persistent dans leur opiniâtreté à se dire inno-
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cens
.

envotez-les nous avec deux ou trois évêques
des plus vertueux & des plus sages

,
afin que leur

affaire soie approfondie & terminée devant le saint
liège. On ne connoît point d'ailleurs Godoltace

:

mais il est remarquable que le pape renvoïe encore
sur les lieux la cause d'Adalbert & de Clement déjà
jugez au concile de Rome :

peut-être parce qu'ils
n'y avoient pas étéprêtons. Cette lettre est dattée du
cinquième de Janvier

,
la vingt-huitiéme année du

rcgne de Constantin, la sixieme de son recabtiue-
f *mène, indi&ion quinzième: ces deux derniers cara-

ctères marquent l'an 747. & paroissent les plus sûrs.
L'année suivante le pape écrivit à saint Boniface,

répondant en même temps à plusieurs lettres. La
premiere question étoittouchant le baptême, dont
saint Boniface ne croïoit pas que la validité dépen-
dît de la vertu du minilire ; & le pape lui confirme
cette verité. Mais il veut que l'on baptise ceux dont
le batême est incertain, ou n'a pas été administre au
nom des trois personnes de la Trinité: & il ne parle
point de baptiser sous condition. Il ajoute

: Vous
m'avez dit que vous avez trouvé des imposteurs en
beaucoup plus grand nombre que les prêtres catho-
liques, qui portent faussement le nom d'évêques &
de prêtres, sans avoir jamais été ordonnez par de
vrais évêques

:
se moquant des peuples, & trou-

blant le ministere de 1 eglise
: trompeurs & vaga-

bonds
:

coupables d'homicides,d'adulteres & de cri-
mes abominables

:
hypocrites & sacrileges. Plu-

sieurs enclaves fugitifs qui s'étant fait tonsurer, se
transforment en ministres de J. C. qui vivent
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a leurs fantaihes, tans reconnoitre deveques : au
contraire le peuple les soutient contre les évêques,
de peur qu'ils ne répriment leurs mœurs criminel-
les. Ils assemblent à part le peuple qui les approuve
dans des lieux champêtres & des maisons des paï-
sans, où ils se puissent cacher. Ils ne prêchent point

aux païens la foi catholiqqe
,

& ne la gavent pas
euxmêmes. Ilsn'enseignent pas alix catecutnenesles
paroles solemnelles de la profcflion de foi, 8c des
renonciations au démon, 8c ne font point sur eux
le signe de la croix avant le baptême. Par tout où

vous trouverez ces ministres de satan
,

privez-les
du sacerdoce en concile provincial, 8c les soumet-

tez à la reule monastique, pour finir leur vie en pe-
nitence. S'ils ne se convertissent pas, vous ne per-
drez pas le merite de vos in lt ru alons. On voit ici
quels etoient les faux freres que S. Boniface avoit
à combattre dans le cours de sa prédication.

Le pape condamne ensuite un prêtre Ecossois
nommé Samion

,
qui soutenoit qu'on pouvoit de-

venir chrétiens sans baptême, par la seule impqsi-
tion des mains de l'évêque ; 8c plus bas il ajoute ;

Vous nous avez écrit aussi de ce Virgile, que nous
ne sçavons si on nomme prêtre

,
qui parce que

vous le confondez sur ses erreurs ,
s'efforce de

vous nuire en semant la division entre vous ô<:

Odilon duc de Baviere, 8c disant que nous l'avons
emploie

, pour remplir la place d'un des quatre
évêques que vous y avez ordonnez. Quant à sa
perverse doétrine, s'il est prouvé qu'il soutienne
qu'il y a un autre monde, & d'autres hommes sous

AN. 748,



la terre, un autre soleil & une autre lune, chaflez-
le de Téglisedansun concile, après l'avoir dépouillé
du sacerdoce. Nous avons aussi écrit au duc de Ba-
vicre de nous l'envoier, afin de l'examiner nous-
mêmes

y
& le juger suivant les canons. Nous avons,

écrit à Virgile même & à Sidonius des lettres me-
naçantes ,

& nous vous croyons plutôt qu'eux. Le

pape témoigne dans cette même lettre approuver
un écrit touchant la foi, que saint Boniface lui avoit
envoyé en Conn0111 & des autres évêques de France,
& rend grâces à Dieu, de ce qu'il les a ramenez à
l'unité du saint siege. Il écrit une lettre particulière
à ces évêques, où il en nomme treize des quatre
provinces de Maïence, de Reims, de Roûe-n & de
Sens. Il les louë de leur union entr'eux & l'eglise
Romaine

,
& les exhorte à agir de concert avec

Boniface légat du saint siege.
Saint Boniface avoit demandé que le pape en-

voïât un évêque en France, à quoi il répond Tant
que Dieu vous conservera

,
il n'eil: point necessaire

d'y en envoïer d'autre qui tienne votre place. En-
voïez ceux que vous jugerez à propos prêcher l'é-
vangile dans le lieu que vous reglercz, & procurez
la tenue des conciles. Il approuve ensuite le choix

que les François avoient fait de Maïence pour être
la metropole & le siege de Boniface. Il lui conseil-
le de ne le point quitter y mais il lui permet pour le'

soulagement de sa vieillesse
,
d'ordonner eveque ce-

lui qu'il trouvera digne de lui succeder,c-'est-\a-dire

un coadjuteur. Cette lettre est datée du premier de
Mai la vingt-neuvième année de Constantin

,
in--
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diction premiere
, qui est 1 an 748. Un en trouve.

une autre dattée de trois ans après Yan 751. par la-
quelle le pape confirme en faveur de S. Boniface &
de ses successeurs la dignité de metropole à l'église

de Maïence :
declarant qu elle a sous elle les villes

deTongres, Cologne
,
Vormes, Spire 5c Utred

,
& toutes celles de Germanie où Boniface avoitéta*
bli la foi.

Cette lettre accompagna la réponse d'une que S.
Boniface avoit envoïée au pape par le prêtre Lulic,
où il lui disoit entr'autres choses

:
Il y a dans une

vaste forêt un lieu sauvage au milieu des peuples de

notre 111iffion
,

où nous avons bâti un monastere
y

& établi des moines qui vivent sélon la regle de S.

Benoît dans une étroite abstinence
,

sans chair
5
ni

vin, ni biere, sans serviteurs, contens du travail
de leurs mains. J'ai acquis ce lieu par le moïen des

personnes picuses, ôc principalement de Carloman
ci-devant prince des François

3
je l'ai dcdié au Sau.,.

veur ,
&c je me propose avec votre consentement,

de m'y reposer quelque jour pour le soulagemenc
de ma vieillesse, & d'y être enterré après ma mort.
On voit bien que c'est l'abbaïe de Fulde.

Le pape Zacarie répondant à cette lettre accorde
à saint Boniface un privilege pour le monastere de
Fulde, & il y en a une lettre séparée, par laquelle le

pape l'exempte de la juriCdi6tionde tout autre eve-

que excepté du saint siege ;
ensorte qu'aucun n 'en-

treprenne d'y celebrer la mesle s'il n'y est invité par
l'abbé. C'est le premier exemple que je sçached une
pareille exemption,

Ï*G

A N. 751.
Zac. eptjl. 13. ap.
Othl. c. 14.

'1'0.6.conc.p. IHo.
Othl lib. il. c.11.
IHonif* epist. 141.

Epi/l. II. ap. Othl.
c. 12..
Epijt. 14. Othl. il.
f.4s.



Le pape continue dans la lettre principale à ré-
pondre aux questions que Lulleavoitproposées dans
un memoire

3
& défend aux chrétiens de manger

de plusieurs viandes
:
soit par rapport à la santé, soit

pour raprocher ces barbares des mœurs des autres
peuples. Il ajoute

: Quant au feu pascal notre tradi-
tion est, que le jeudi-saint pendant que l'on consa-
cre le saint chrême

, on rassemble l'huile de toutes
les lampes de 1 eglise en trois grandes lampes, que
l'on met dans un lieu secret de 1 eglise à l'imitation
de l'interieur du tabernacle

-, & on prend soin qu el-
les brûlent continuellementen sorte que cette huile
pui.lsesuflire jusqu'au troisiéme jour. Mais nous n'a-
vons point de tradition des cristaux dont vous par-
lez. C'étoit des miroirs ardensou des pierres pour
faire du feu nouveau. On voit ici que l'usage preT
sent de l eglise Romaine de battre le fusil pour allu-

1 . lmerle cierge pascal n'est pas de la premiere anti-
quité, Le pape continuë :

Il seroit bon de ne point
ordonner des prêtres avant trente ans *,

mais en casdeneceflité,on les peut ordonner à vingt-cinq ans,
suivant la loi du service deslevites. Les ordinations
que vous avez faites hors des temps légitimes, y
étant obligé par la necessité & la pauvreté des or-
dinands

; nous prions Dieu de vous les pardonner,
parce que c'est le zele de la foi qui vous a fait agir.
Telles étoient alors les dispenses des indulgences
pour une faute commise

, non des permissîons de
la commettre. Les prêtres promûs de l'état laïque
après avoir commis des crimes,qui n'ont été décou-
verts que depuis leur ordination, doivent être dé-
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poiiillez de l'habit [acerdotal, & mis en peniten-
ce.

Quant à Milon & ses semblables qui nuisent
beaucoup aux églises, exhortez-les suivant le pré-

cepte de l'apôtre :
s'ils vous écoutent, ils sauveront

leurs -ames sinon vous ne perdrez pas votre recom-
pense. C'est Milon usurpatcur du nege de Reims

>
qui vécut encore deux ans ,

& fut tué à la chasse par
un sanglier l'an 753. dans une forêt près deTrcves.
qui porte encore son nom. Le pape ajoure: Pour cet
évêque meurtrier & débauché, qui après sa dégra-
dation veut encore s'attribuer les biens de l'église

*
il faut le rejetter avec horreur. Ce dernier cst Gevi-
lieb, qui voulut quelque temps retenir les biens de
l'église de Maïence : mais ensuite il donna à l'église

tout ce qu'il avoit, qui étoient des troupeaux & des
esclaves, & se contenta d une terre qu'on lui donna

pour subsistance où il vécut quatorze ans- chrétien-

nement, observant l'hospitalité, sans se montrer à
Maïence

,
si ce n'est quelquefois le jeudi-saint pour

laver les pieds dans l'église par humilité. Enfin il
mourut penitent l'an 765.

Le pape Zacarie continue dans sa lettre à saine
Boniface

:
Quand les païens vous per[ecutent, si

vous pouvez ,
continuez de les prêcher

:
si vous ne

pouvez les souffrir, vous avez le précepte du Sei-

gneur ,
de pafser à une autre ville. Pour les esclaves

qui habitent dans le païs des chrétiens
^

n'hésitez
point à leur faire païer tribut, afin qu'ils recon-
noifsentque cette terre a un maître; autrement ils
pourroient quelque jour sc l'attribuer comme pro,
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pre. Ces esclaves étoient encore païens. Enfin S.0
Boniface avoir demande en combien d'endroits du
canon de la inesse, il falloit faire des signes de
croix : ce que le pape marqua dans un memoire par-
ticulier dont il chargea le prêtre Lulle. Cette lettre
est dattétmu quatriéme deNovembrela trentc-deU.;
xiéme année de Constantin, indiaion cinquiéme,
qui est l'an 7JI.
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LIVRE !Z.VAR..4NTE-TR01SIE'ME.
SAint Burchard évêque de Virsbourg traita à

Rome une affaire plus importante ^jie celles
dont il a été parlé. Car il y fut envoïé avec Fulrad
chapelain du prince Pépin

, pour consulter le pape
Zacarie touchant les rois de France, qui depuis
long-temps n'en avoient plus que le nom sans aucu-
ne autorité :sçavoir s'il étoit à propos que leschoses
demeuraient en cet état. Le pape répondit que pour
ne point renverser l'ordre

,
il valoit mieux donner

le nom de roi à celui qui en avoit le pouvoir. Cette
réponse étant rapportée eh France, Pepin fut élu roi
suivant l'usage des François

,
&*sacré par les mains

de S. Boniface archevêque de Maïence, accompa-
gné de plusieurs autres évêques. Sa femme Bertrade
fut aussi reconnuë reine : & cette action se passa à
Soissons l'an 751. & comme l'on croit le premier
jour de Mars. Pepin regna plus de seize ans , & en
lui commença la feconde race des rois de France.
Childeric III. dernier roi de lapremiere race, jeune
prince foible & méprisé

,
fut enfermé dans le mo-

nastere de Sitiu ou de S. Bertin
,

& son fils Theo-
doric dans celui de Fontenelle.

Fulrad qui eut part à cette négociation naquit en
Alsacedee parens nobles & y posseda de très-grands
biens. Il étoit prêtre & archichapelain du palais

y
ou comme il est nommé ailleurs, archiprêtre de
France,c'est-à-dire que tout le clergé du palais étoit
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fous sa conduite. On voit par une lettre que S. Bo-
niface lui écrivoit combien il étoit persuadé de son
crédit auprès du roi Pepin. Dès la neuvième année
du regne de Chilperic, c'est-à-dire l'an 750, il étoit
abbé de S. Denis en France. Il fonda en son païs
les monasteres de Leberau & de S. Hyppolite au-
jourd'hui S. Bilt près de Schelesiat

,
S. Privât dans

le diocese de Metz
, & quelques autres.

Le roi Pepin, la seconde année de son regne, qui
fut l'an 7S3. tint à Verberie l'asTernblée de la nation,
où furent faits, comme l'on croit, vingt-un canon
de discipline ecclesiastique. Ils regardent les maria-

ges pour la plûpart. Le mariage au troisiéme degré
de parenté est nul

:
ensorte qu'après la pénitence

faite les parties ont la libertéde se marierà d'autres.
Au quatriéme degré on leur impose seulement pé-
nitence sans les séparer

: mais on n'accorde point
de permission pour contrarier un tel mariage. Ce-
lui qui a commis inceste avec sa belle fille, sa belle-

mere, sa belle- sœur, ou la cousine de sa femme, ne
peut jamais se remarier ni à elle ni à autre : & la
femme coupable de même. Mais la partie innocen-
te peut se remarier : ce qu'il faut entendre après la

mort de l'autre. Si une femme a conspiré contre la
vie de son mari, & qu'il ait tué un homme en se dé-
fendant, il peut la quitter & se remarier quand elle
sera morte : ce qu'il ne pourroit s'il étoit jugé cou-
pable d'homicide. Mais la femme criminelle ne
pourra jamais se remarier. En un mot une partie de
la penitence des grands crimes étoit d'exclure du
mariage pour toujours.
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Il n'étoit point permis à un autre d'épouser cellei

qui avoit été femme légitime ou illegitime d'un prê-

tre. Le prêtre qui a donné le voile à une femme
malgré elle, sera dépose. Elle ne peut recevoir le
voile que du consentement de son mari : mais s'il

y a consenti, il ne peut en épouser une autre. La
servitude rend le mariage nul : ensorte que celui
qui a épousé une femme serve la croïant libre, peut
en épouser une autre. Il en cil de même de la fem-
me libre ,qui a épousé un sers dont elle ignoroit
Pétac. Les esclaves mariez & vendus séparément,
doivent être exhortez à demeurer comme ils sont.
Défense aux clercs de porter des armes. Les ordina-
tions faites par des évêques vagabonds sont nulles.
Ce sont les canons'de ce concile les plus importans
&r les plus intelligibles.

Le pape Zacarie mourut au mois de Mars de l'an-
née 751. indidion cinquième

,
après aVé1ir tenu le

saint siége dix ans, trois mois & quatorze jours. Des
marchands Venitiens aïant acheté à Rome quanti-
té d'esclaves de l'un & de l'autre sexe,les vouloient
mener en Afrique pour les vendre aux infideles.
Le pape l'empêcha parce que ces enclaves étoienc
baptisez

-, & aïant rendu aux Venitiens le prix qu'ils

en avoient donné, il les mit tous en liberté. Il rebâ-
tit presque à neuf le palais patriarcal de Latran :

il y
fitune[ale à manger ornée de marbre,de mosaïques
& de peintures : & une autre devant les archives

i
ou il fit peindre une carte universelle du monde.
Il mit à Pég'lise de S. Pierre dans une armoire tous les
livres nécessaires pour les leçons des matines pen-
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dant toute l'annee. Il donna vingt livres d'or de re-
venu pour l'huile du luminaire de la même église

>

& pour l'aurel un tapis tissu d'or & orné de pierre-
ries

,
où étoit reprelentée la nativité de notre Sei-

gneur* Il fit faire à ses dépens une couronne d'ar-
gent du poids de six vingts livres pour'porter des
cierges ou des lampes, il acquit plusieurs fermes à
leglise par diverses donations, & fit plusieurs bâti-

mens considerables.Aïant trouvé au palaispatriar-
cal le chef de S. George enfermé dans une chasse

avec une inscription Grecque qui le faisoit connoi-
tre, il fut ravi d'avoir découvert ce tresor

,
afsem-

bla aussi-tôtle peuple,&tran[portasolcmnellement
la relique à la diaconie de S. George au Voile d'or,
où il se fit plusieurs miracles.

Ce pape établit une distribution d'aumônes, que
l'on portoit fréquemment du palais patriarcal aux
pauvres &aux pelerins qui demeuroient à S. Pierre.
Il en fit aussi distribuer aux pauvres & aux malades
de tous les quartiers de Rome. Il aimoit fort ses clers,
& augmenta plus qu'au double leurs pensions an-
nuelles, les traitant comme un bon pere, &les sou-
lagcant en tout. Le peuple même vécut en sureté &
en joïe sous son pontificat. Il traduisit les dialogues
de S, Gregoire en Grec

,
qui étoit sa langue mater-

nelle, en faveur de ceux qui n'entendoient pas le
Latin. En trois ordinations au mois de Mars, il fie

trente prêtres & cinq diacres
, & d'ailleurs quatre-

vingt cinq èvêques. Enfin il fut enterré à S. Pierre
le quinzième de Mars, jour auquel I"éollse l'honore
entre les saints. Le saint siége vacqua quinze jours.

Martyr. R. la,
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Après la mort du pape Zacarie, tout le peuple
élut pour lui succeder un prêtre nommé Etienne

,
& le mit en possession du palais patriarcal de Latran,
mais le troinéme jour à son réveil s'étant assis pour
regler- ses affaires domefciques, tout d'un coup il
perdit la parole & la connoissance

,
& mourut le

lendemain. Comme il n'avoit point été sacré, on
ne le compte point entre les papes

Ensuite tout le peuple s'assembla dans l'église de
sainte Marie majeure, où après avoir imploré la
misericorde de Dieu & le secours de la sainteVier-
ge, ils élurent tout d'une voix un diacre aussi nom-
mé Etienne second du nom. Il étoit Romain de
naissance fils de Conslantin, qui le laissa en bas âge,
mais il fut élevé dans le palais de Latran près des

papes, & ils le firent passer par tous les ordres eccle-
fiastiques jusquesau diaconat. Après son élection on
le porta sélon la coutume à l'église de Latran : on
le mit en possession du palais patriarcal, & il tint le
saint siege cinq ans & vingt-huit jours. Il aimoit
l'église, conservoit les traditions avec une grande
fermeté, préchoit avec force la parole de Dieu

,
&

etoit toujours prêt à secourir les pauvres, & assister
les veuves & les orphelins. Dès le commencemenc
de son pontificat il rétablit dans Rome quatre an-
ciens hôpitaux abandonnez depuis long-temps, &
en fonda un cinquiéme pour cent pauvres. Ilen fit
deux hors de Rome près .1'égli[e de S. Pierre, y don-

na de grands biens, & les unit à perpetuitéaux deux
diaconies de la sainte Vierge & de S. Sylvestre qui
Croient au voifînags,

Cependant

IV.
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Cependant Astolfe roi des Lombards profitant
de la foiblesse des Grecs assiegea Ravenne

, ôc la
prit. L'exarque Eutychius s'enfuit en Grece ; & l'e-
xarcat finit ainsi en Italie après avoir duré environ
cent quatre-vingt ans, depuis Longin établi sous
Justin le jeune. Astolfe poussant sa conquête atta-
qua ensuite la duché de Rome ; ce qui obligea le

pape Etienne à lui envoier le troisiéme mois de son
pontificat le diacre Paul son frere avec Ambroise
primicier, chargez de grands presens pour traiter
de la paix qu'ils lui firent promettre pour quarante
ans. Mais il la rompit au bout d'environ quatre
mois : & fit de grandes menaces contre le pape &
le peuple Ronlain,voulant se rendre maître de toute
la province, & charger la ville d'un tribut annuel
d'un sou d'or par tête. Le pape lui envoïa lesabbez
de saint Vincent près du Vulturne

,
& de saint Be-

noît du mont- Cassin, pour lui demander la conser-
vation de la paix : mais Astolfe sans même les écou-

ter, les renvoïa avec mépris à leurs monasteres
:

leur faisant promettre de ne pas retojurner au pape,
qui l'aïant appris eut recours à Dieu suivant [acou-

tume.
La reine Giseltrude femme d'Astolfe avoit un

frere nommé Anselme
,

qui après avoir été duc de
Frioul quitta le monde, & l'an 7JO. fonda le mona-
stere de Fanan à sept lieues ou vingt-deux milles de
Modene par la libéralité du roi son beau-frere.Après
qti'Anselme y eut demeuré quelque temps, le roi lui*

donna encore la terre de Nonantule à deux lieuës
de Modene, qu'Anselme ôc ses moines défrichèrent
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par le travail de leurs mains, & y fondèrent une
église & un monastere la troisiéme année du regne
d'Astolfe

,
c'est-a-dire l'an 751. L'année suivante

réslise fut consacrée en l'honneur de tous les apô-

tres par ordre du pape Etienne 11. & par les mains
de Sergius archevêque de Ravenne. Aitolfe confir-

ma cette donation par une charte où il oblige seu-
lement les moines à lui fournir quarante brochets

au grand carême, & autant au carême de S. Martin,
c'est à dire à l'A vent. Astolfe alla à Rome avec
Ansclme

, & offrit cette lettre sur le corps de saint

Pierre pour marque de si soumission au faim siége.

Le pape revêtit Anselme de l'habit monarque, lui
donna le bâton pastoral, le consacrant abbé

,
6c

le recommanda à l'archevêque Sergius, qui etoit
prescnt avec plusieurs autres évêques

, car cette ce-
remonie sefit en plein concile. Le pape permit aussi

à Anselme d'emporter le corps de saint Silvestre.
Ainsi on peut croire que la guerre que le roi des
Lombards faisoit à Rome avoit des intervalles pen-
dant l'hyver. Saint Anselme fonda plusieurs hôpi-

taux en l'un desquels on nourrisl'oit deux cens pau-
vres le premier jour de chaque mois, & on disoit

tous les ans trois cens messes pour les vivans& pour
les morts. Il gouverna cinquante ans le monastere
de Nonantule

3
& eut sous sa conduite jusques à

onze cens quarante-quatre moines, sans les enfans

& les novices.
Après que le roi Astolfe eut renvoie sans rien faire

les deux abbez députez par le pape : Jean sîlentiai-

xe de l'empereur Constantin arriva à Rome appor-

.4na!.



tant des lettres pour le pape & pour le roi des Lom-
bards,où il l'exhortoit à rendre les places qu'il avoit
prises sur l'empire. Le pape l'envoia auili-tôt à Ra-
venne trouver le roi, qui sans donner de réponse
précise, se contenta d'envoïer un ambassadeur à C.
P. avec Jean. Le pape y envoïa aussi des députez
chargez de lettres, où il prioit l'empereur, comme
il avoit déja fait plusieurs fois, de venir avec une
armée délivrer Rome & l'Italie. Mais cette députa-
tion fut encore sans effet,& l'empereur Constantin
n'envoïa aucun secours.

Ses troupes étoient occupez en Orient pour pro-
fiter de la division des Musulmans qui venoient de
changer de maître. Car il s'éleva contre le calife
Meroiiartun parti pui{fant,dont le chef étoit Ibra-
him fils de Mahomet

,
his d Aly chef de la mallon

d'Abas. Cet Abas étoit oncle de Mahomet le pré-
tendu prophete

, au lieu qu'Ommia chefde la bran-
che regnante n'étoit son parentqu'en un degré éloi-
gtfé. Ibrahim fut reconnu Iman à la Meque l'an de
l'hegire 117. de J. C. 744. mais quatre ans après
il fut pris par Meroüan qui le fit mourir. Son frere
Abdallasurnommé AboulabasSaffah soutintle par-
ti, & fut reconnu calife à Coufa en Arabie,l'an 132..
le vendredi treizième jour du troisiéme mois ,* qui
revient au dernier Octobre 749. Il chaflaMeroùan

en Syrie
, en Palestine & jusques en Egypte

,
où

dans le desespoir de ses affaires
,

il fit de grands

maux aux chrétiens. Il en tint plusieurs dans les
fers, entr'autres Chaïl ou Michel patriarche Jaco-
bite d'Alexandrie

,
qu'il voulut plusieurs fois faire
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mourir
,

jusqu'à faire apporter l'épée toute prête.
Enfin Meroüan fut pris & tué la même année 131,
750. de Jesus. Christ. En lui finit la race des califes
Ommiades qui avoit régné 91. ans, depuis l'an 41.
de l'hegire, quand Moavia fut reconnu calife. Alors
Damas cessa d'être la capitale de cet empire. La
maison d'Ommia seconserva seulementen Espagne
où Abderame petit- fils du calife Hichan1 se retira
l'an 139. de l'hegire, 7$6. de Jesus-Christ, &y fut
reconnu Emir-almoumenin, c'est-à-dire prince des
fideles. Il s'établit à Cordouë, & regna 33. ans.

Abdalla Saffah ne regna que quatre ans & neuf
mois, & mourut le dernier mois de l'an 136. de l'he-
gire, c'est-à-dire en Juin 754. Il fit patriarche Jaco-
bite d'Antioche un évêque nommé lsaac,quiavoit
été à son service avant qu'il fût calife

: avec ordre
de faire mourir quiconque s'y opposeroit, & à cette
occasion il y eut deux métropolitains de tuez. Isaac
envoïa sa lettre synodique à Michel patriarche Ja-
cobite d'Alexandrie

,
le priant de le recevoir à'sa

communion
, ou de le venir trouver. Michel ne

voulut point le recevoir
, & comme il se préparoit

à partir
,

la nouvelle vint en Egypte qu'liaac étoit
mort à Antioche

, & qu'un nommé Athanase s'é-
toit intrus à sa place

:
mais il mourut le second jour,,

& un autre nommé George fut ordonnépatriarche
d'Antioche. Celui-ci fut chassé peu de temps après
par le calife Abouj.tsar Almansor successeur deSaf-
fah en faveur d'un évêque de ses amis, qu'il mit à
sa place

,
& qui n'écrivit point de lettre synodique

au patriarche d'Alexandrie.

Sup, [iv.xxxlx. n.
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L'empereur Constantin profita donc de la guerre
civile entre les Ommiades & les Abbassides,, & l'an

751. onzième desonregne", il prit Theodosiopole
& Mclitine, & sournit les Arméniens. AlorsTheo-
dore fils du vicaire de la petite Armenie fut ordon-
ne patriarche d'Antioche pour les Melquites à la pla-

ce de Theophyladfce mort l'année précedente,& tint
le Siège vingt-trois ans.

Constantin enflé de ces succès tint plusieurs con-
feils contre la vénération des images :

parlant tous
les jours au peuple pour lui persuader de les abolir.
Il préparoit ainsi le concile qu'il assembla l'année
suivante 7/4. treizième de son regne,indiâionsep-
tiéme. Il s'y^rouva trois cens trente-huit évêques,
à la tête desquels étoient Gregoire de Neocesarée

,Theodose évoque d'Ephese, fils de l'empereurAbsi-

marc, & Sisinnius surnommé Pastilas évêque de Pcr-

ge en Pamphylie. Il n'y avoit aucun patriarche, ni
personne de la part des grands négesde Rome, d'A-
lexandrie d'Antioche ou de Jerusalem. Le siége de
C. P. étoit vacant,car Anastase étoit mort la même
année d une maladie nommée en Grec Chordapse,
c'est-à-dire noeud de boïau,qui lui faisoit rejetterles

excrcmens par l..i bouche. Ce concile s'assembla dans
le palais d'Hicrie sur la côted'Asie vis-à-vis C. P. le
dixième jour de Février, & dura six mois, jusques

au huitième d'Août, où il pa!sa dans l'église deBla-

qucrnes. Alors l'empereur Constantin monta sur
t'ambon

,
6c tenant par la main le moine Constan-

tin éveque de Sylée
,

il cria à haute voix : Longues
années à Constantin patriarche œcu111enique. En.
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même temps il le revêtit de l'habit [acré & du pal-
lium. Ce même jour fut terminé le concile

,
dont

il ne nous relie que la' définition de foi., qui a pour
titre :

Définition du saint & grand concile occu-
menique.

Après un ;J!sez long préambule, le concile dit,que
J. C. nous a délivrez de l'idolâtrie, & nous a ensei-
gné l'adoration en esprit & en verité. Mais ajoute-
t'il, le démon ne pouvant souffrir la beauté de l'é-
glise,a ramené l'idolâtrie insensiblement sous l'ap-

parence de christianisme
: en persuadant d'adorer la

créature, & de prendre pour Dieu un ouvrage au-
quel on donne le nom de J. C. C'est pourquoicom-
me le Sauveur a envoié autrefois ses apôtres pour la
destru&ion des idoles ainsi il a suscité tnaintenant
ses serviteurs nos empereurs imitateurs des apôtres,

pour nous instruire & renverser les inventions du
démon. C'estainfique ces évêques flateurs [erecon-
noiflent disciples des empereurs, dont l'un étoit un
enfant de quatre ans,sçavoir Leon fils de Constantin
né le vingt-cinquième de Janvier 750. & couronné
le jour de la pentecôte sixiéme de Juin 751. Ensuite
ils déclarent qu'ils reçoivent les six concilesœcumé-
niques

,
les exprimant chacun en particulier

,
puis

ils ajoutent : Aïant donc examiné soigneusement
leur doctrine

, nous avons trouvé que l'art illicite
des peintres combat le dogme capital de notre sa-
lut, qui est l'incarnation de J. C. renverse les
définitions des six conciles. La peinture établie
Ferreur de Nestorius, qui divise Jesus Christ en
deux, & ne laisse pas d'appuïer celles d'Anus, de
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Dioscore, d'Eutiques & de Severe
,

qui enieignent
le mélange & lâ confusion des deux natures. Car le

peintre aïant fait une image la nommeChrist
: or le

nom de Christ signifie tout ensemble pieu & hom-

me. Donc ou le peintre a renfermé, comme il s'i-
masinedaOy divinité immense dans, les bornes de la
chair créée

: ou il. a confondu lesdeux natures unies
sans confusion. Celui qui adore l'image est coupa-
ble des mêmes blasphêmes,& la même malédiction,
tombe sur l'un & sur l'autre.

Ils chercheront sans doute à s'excuser en disant
:

Nous ne faisons l'image que de la chair
, que nous

avons vue & touchée, & qui a conversé avec nous.
Mais ils retombent par là dans l'impieté de Nesto-
rius. Car il faut considérer

, que Celan les peres, la
chair de Jesus-Christ, si-tôt qu'elle a commencé
d'être

, a été la chair du Verbe, sans jamais admet-

tre aucune idée de séparation
.1

mais prise toute en-
tiere par la nature divine,& entièrement divinisée,
Comment donc en peut-elle être séparée ? II. en
cst de même de sa sainteame. Si-tôt qu'elle a été,ç'a
été l'ame d'un Dieu

,
& jamais elle n'a été séparée

de la divinité
@.,

même étant séparée de fo?n corps.
Comment donc ces insensez prétendent-ils peindre
la chair de Jesus-Christ: comme la chair d'un pur
homme ? C'est supposer qu'elle subsiste par elle-mê-

me ,
& lui donner une autre pcrsonne, ôc par con?

sequens en ajouter une quatrième à la Trinité.
La vraïe image de jesus-Chrlà cst celle qu'il a

faite lui-même, lorsque la veille de sa passion il
prit le pain, le bénir, & aïant rendu graces, 1c
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rompit, & le donna, disant : Prenez, mangez pour
là rémission des pechez, ceci est mon corps. Et de
même en donnant le calice

,
il dit

: Ceci est mon
sanc;

:
faites ceci en memoire de moi. Pour mon-

trer qu'il n'a point choisi sous le ciel d'autre cspece

ni d'autre forme
,

qui puisse representer son incar-
nation. Et quelle a été en cela l'intention de Dieu
infiniment sage ? sinon de nous montrer clairement

ce qu'il a fait dans le mystere de son incarnation :
c'est-à-dire que comme ce qu'il a pris de nous n'est

que lessence humaine sans subsistance personnelle,

pour ne pas faire tomber sur la divinité une addi-
tion de personne

:
ainsi pour son image, il nous a

commandé d'offrir une matiere choilïe, qui est la
substance du pain : mais sans forme ni figure hu-
maine, de peur que l'idolâtrie ne s'introduisît. Donc
comme le corps naturel.de Jesus-Christ est saint
étant divinité

:
de même il est évidentque ce qui est

son corps par institution c'est-à-dire sa sainte ima-

ge ,
est [anétifié d'une certaine manière

,
& divi-

nisé par la grâce. Car c'est ce que Jesus-Christ a
voulu faire

:
afin que comme il a divinisé la chair

qu'il a prise par une sanéHfication qui lui est pro-
pre & naturelle en vertu de l'union

:
ainsi le pain

de l'eucharifcic
, comme étant la vraie image de sa

chair naturelle, devînt un corps divin j
étant sanc-

tisié par l'avenement du saint Esprit, & la média-
tion du prêtre, qui fait l'oblation, & rend saint ce
pain qui étoit commun. Au reste comme la chair
vivante du Seigneur a reçû l'onction du saint Ef-

prit, qui est la divinité
:

ainsi ce pain divin a été
rempli

A N. 754.
f-W



rempli du Saint-Esprit avec le calice de son sang
vivifiant. Il a donc été démontré que c'en: la vraye
image de l'incarnation de Jesus-Christ qu'il nous
a de sa propre bouche enseignée de faire.

On verra dans la suite comment lés catholiques
refuterent cette objection, & tous les autres sophis-

mes de ce concile. Cependant on peut remarquer ,qu'il suppose que l'on adore l'eucarifUe
, en disant

que Jesus-Christ n'y fait pas paroître sa figure hu-
maine

j
de peur de donner lieu à l'idolâtrie, & qu'il

la nomme un pain divin & un corps divin
, & le

calice du sang de Jesus-Christ
:
qu'il reconnoît que

le Saint Esprit y deseend
; & que c'est un sacrifice

offert par un prêtre. La définition du concile con-
tinue ainsi.

Mais ce que l'on appelle faussement des images

ne vient pas de la tradition de Jesus -
Christ, des

apôtres ou des peres ,
elles n'ont point de prieres par-

ticulières pour les [anétifier; & demeurentprofanes
& méprisables comme le peintre les a faites. Quesî
l'on demande pourquoi nous condamnons les ima-

ges de la mere de Dieu, & des saints, qui sont de

purs hommes, sans avoir la nature divine comme
Jesus Christ

: nous dirons que l'église est entre le
Judaïsme & lepaganisme, & rejette les ceremonies
de l'un Se de l'autre

:
du Judaïsme les sacrifices san-

glans
:
du paganisme la fabrication & le service des

idoles, dont l'art détestable de la peinture est la
source. Car n'aïant point d'esperance de la résur-
red:ion, ils ont inventé cette illusion, pour rendre
comme prêtent ce qui ne l'étoit point. Mais pour
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les saines qui vivent avec Dieu
,

c'est leur faire in-
jure que de les representer avec une matiere morte
par l'art des païens.

Le concile rapporte ensuite quelques passages de
lecriture, pour autonser sa définition, & quelques
passages des peres ;

sçavoir, de saint Epiphane
,

de
saine Gregoire de Nazianze

,
de saint Jean Chry-

sosto111e) de saint Athanase ,de saint Amphiloque,
de Theodore d'Ancyre, d'Eusebe de Cesarée en Pa...

sestine. Après quoi il conclut, que l'on doit rejetter
de l'égtise avec abomination toute image peinte de"

quelque maniere que ce soi't, & défend à toute per-
sonnes à l'avenir d en faire aucune, l'adorer, la dres-
fer dans une eglise,. ou dans une maison particulie-

re, ou la cacher
:

sous peine aux éveques, aux prê-

tres, & aux diacres dedepoLttion,aux moines & aux
laïques d'anathême

:
sans préjudice des peines por-

tées par les loix impériales. Mais il ajoutent, que
sous prétexte de cette défense des images, aucun de

ceux qui gouvernent les églises ne pourra s'emparer
des vases sacrez,ni des habits,des voiles, & des au-
tres meubles destinezau service divin. Que s'il veuc
les changer, il ne le pourra que du consentement
du patriarche de-C. P. & par ordre de l'empereur :
afin que ce ne soit pas un prétexte de défigurer les
églises. Il est défendu aussi aux magistrats & à tous,
tes laïques d'abuser de ce prétexte, pour se rendre
maîtres des églises, & les réduire en servitude com-
me quelques-uns avoient fait.

Le concile prononce ensuite plusieurs articles en
forme de canons avec anathême à chacun J.dont les,
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premiers ne contienent que la dodtrine catholique
sur la Trinité & l'Incarnation. Mais il y en ajoute
plusieurs contre les images de Jesus-Christ & des
saints. Toutefois il reconnoît que la sainte Vierge
cst au-dessus de toutes les créatures, & que l'on doit
avoir recours à son intercession

, comme très-puis-
sante auprès de Dieu : & que tous les saints qui ont
vécu sous la loi de nature, la loi écrite

, ou la loi de

grace, doiventêtre honorez & priez suivant la tra-
dition ecclesiastique.

Après cela les empereurs Constantin & Léon ; car
on les fait toujours parler ensemble suivant l'usage,
demandèrent au concile, si le decret qui venoit d'ê-

tre lÚ étoit publié du consentementde tous les évê-

ques. Ils répondirent
: Nous croïons tous ainsi; nous

en sommes tous d'accord, nous avons souscrit avec
joïe. Ils firent ensuite plusieurs acclamations à
l'honneur des empereurs, les loüant entr'autres choc

ses d'avoir aboli l'idolâtrie. Enfin ils prononcèrent
anathême nommément contre S. Germain de C.P.
George de Chypre, & saint Jean Damascene en ces
termes : Anathême à Germain double en ses senti-

mens, & adorateur du bois. Anathême à George
son complice falsificateur de la doctrine des peres.
Anathême àMansour maudit & favorable aux Sar-
•jrasins

:
anathême à Mansour adorateur d'images &

faussaire
:

anathême à Mansour injurieux à Jesus-
Christ:

,
& traître à l'empire

:
anathême à Mansour

doreur d'impiété & mauvais interprete de l écritu-

re. La Trinité les a déposez tous trois. Tel est le dé-

cret du faux concile de C.P.tenu par leslconoclastes,
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Le vingtième du même mois d'Août 754. l'em-
pereur Constancin alla dans la place publique avec
le nouveau patriarche Constantin 6c les autres évê-
ques ; 6c ils publierent le decret du concile

, repe-
tant les anathêmes contre Germain, George & Jean
Mansour. Ce decret étant porté dans les provinces,
on voïoit par tout les catholiques confterncz, 6c les
Iconoclastes changer les vases sacrez, 6c défigurer
les eglises. On brûloit les images, on abattoit ou •

en enduisoit les murailles qui en étoient peintes ;
mais on conservoit celles qui n'avoient que des ar-
bres

,
des oiseaux ou des bêtes

:
principalement les

representationsdes spedtacles profanes, comme des
chasles, ou des courses de chevaux.

Cependant Astolfe roi des Lombards menaçoit
les Romains de les passer tous au fil de l'épte s'ils ne
se soumettoient à sa puissance. Le pape les e-xhorta
à implorer la misericorde de Dieu, fit une procef-
sion où l'on portoit plusieurs reliques, entr'au-
tres une image de Jesus-Christ que l'on croïoit n'a-
voir point été faite de main d'homme. Le pape la
portoit sur ses épaules, marchant nuds pieds, com-
me tout le peuple, qui avoit la cendre sur la tête

,
6c poussoit de grand gemissemens. On avoit atta-
ché à la croix le traité de paix, que le roi des Lom-
bards avoit rompu. Le pape établit"de semblables
procédions tous les samedis.

Enfin voïant qu'il ne pouvoit retenir le roi des
Lombards, ni par prieres, ni par presens, après lui
en avoir fait. d'immenses par plufleurs fois

: voïant
d'ailleurs qu'il ne recevoit aucun secours de Tempe-

A N. 7J4.
Theoph. an. 13.

p. 359.

Vita suph:p. 44i,

IX.
Le pape appelle

les Fra çois.

Anaft. in Steph.



reur ,
il résolut de s'adresser aux François à l'exem-

ple de ses prédecesseurs Gregoire III. & ZacarÍe.
Ainsi le pape Etienne écrivit au roi Pépin une let-
tre pleine de vives expressions de douleur qu'il en-
voia secretement par unpèlerin. Puis par une autre
lettre il lui manda

:
Envoiez vous-même des am-

bafladeurs à Rome
, pour m engager à vous aller

trouver.
Le roi Pepin envoïa sa réponse

, par laquelle il
accordoit au pape tout ce qu'il demandoit. Le por-
teur fut Droétegand premier abbé de Gorze, que
le pape renvoïa au roi

, avec une lettre qui ne con-
tient que des actions de grâces :

se rapportant du
surplus à Drotregand

,
à qui il s'étoit expliqué de

vive voix. Le pape écrivit en même temps à tous
les ducs des François, les exhortant de venir au se-

cours de saint Pierre, qu'il nomme leur protecteur ;

& leur promettant de sa part la rémission de leurs
pechez

,
le centuple en ce monde, & la vie éternelle

en l'autre.
Cependant le silentiaire Jean revint de C.P. avec

les légats que le pape y avoit envoïez : rapportant les
propositions du roi des Lombards, & une lettre de
l'empereur

, par laquelle il ordonnoit au pape d'al-
ler trouver ce roi, pour retirer de ses mains Ra-
venne ,

& les villes qui en dépendoient. C'esi tout
le recours que l'empereur envoïoit à l'Italie. Le pa-
pe envoïa au roi Astolfe demander sauf

-
conduit

pour lui & pour sa suite. Au retour de son député
arrivèrent ceux du roi Pepin. Chrodegang évêque
de Metz, & le duc Auétaire

,
qui avoient ordre de
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mener le pape au roi leur maître
, comme il l'avait

demandé.
Chrodegang étoit né en Hasbngne

,
qui cf\:àpeu

près le Brabant, de la première noblesse des Fran-
çois. Il fut élevé à la cour de Charles Martel

,
& y

exerça la charge de reférendaire. Il étoit bienfait
,éloquent, même en Latin, outre sa langue naturelle

qui étoit la Teutonique. Sa charité étoit grande

pour nourrir & proteger les pauvres. Il fut élu évê-

que de Metz l'an 741.. & gouverna cette église pen-
dant vingt-trois ans cinq mois. Il fonda plusïeurs
nionast-cres1, à qui il donna de grands biens, entre
autres celui de Gorze vers l'an 748. qui fut depuis

une école celebre
:
Chrodegang étant donc arrivé à

Rome avec Au&aire
,

ils trouverent le pape prêt à

partir pour aller trouver le roi des Lombards.
En effet il sortit de Rome le quatorziéme jour

d'Octobre, indi£tion septiéme,l'an 753. suivi de
plusieurs habitans de Rome & des autres villes, qui
pleuroient, & s'efforçoient de le retenir, voïant le
peril où il s'exposoit

:
d'autant plus qu'il ne se por-

toit bas bien
-,

mais il se confioit en Dieu
3

& re-
commandoit à saint Pierre son troupeau. Quand il
fut proche de Pavie, le roi Astolfe envoïa lui dé-

noncer qu'il ne fût pas assez hardi pour lui parler
de rendre Ravenne

,
l'Exarcat ou les autres places

de l'empire
, que lui ou les rois ses prédecesseurs

avoient prises
-,

mais le pape fit réponse, qu'aucu-
ne crainte ne l'empêcheroit de les demander. Etant
arrivé, il donna au roi de grands presens, & le pria
instamment de restituer à chacun ce qui lui appar-

A N. 754.
Boll. 6. Mart.

to. 6. p. ""p.

X.
le pape pasle en

l^ombardie.



tenoic. Astolfe demeura ferme dans ion refus) &
l'ambassadeur de C.P. n'en obtint pas davantage.

Mais ceux du roi Pepin presserent fortement le
roi Astolfe de laisser patter le pape pour aller en
France. Astolfe surpris de cette proposition fit ve-
nir le pape ,

& lui demanda s'il étoit résolu à ce
voïage. Le pape lui declara franchement que c'é-
toit iondessein

:
de quoi Astolfe extrêmement irrité

lui envoïa secretement de ses gens pour l'en détour-
ner. Enfin il fut obligé d'y consentir

,
& le pape

„

partit de Pavie le quinzième de Novembre
,

indic-
tion septiéme, la même année 753. accompagné
de George évêque d'Ostie, Vjlcaire évêque de No-
mente, quatre prêtres, trois diacres, & quelques
autres clercs de leglise Romaine. Après qu'il fut
parti le roi des Lombards s'efforça encore de rom-
pre son voïage : ce qui l'obligea de se presTer d'arri-
ver au passage des Alpes de la frontiere de France ;
& quand il y fut, il rendit grâces à Dieu de l'avoir
n11S. en sûreté.

Continuant sa marche
,

il arriva au monastere de
saint Maurice en Valais, où on étoit convenu que
le roi Pepin se trouveroit. Après que le pape y eut
attendu quelque temps, arriverent l'abbé Fulrad
archichapelain du palais, & le duc Rotard envolez
par le roi pour prier le pape de venir plus avant
en France

,
& ils le conduisirent lui & toute (a suite

avec grand honneur. Le roi Pepin étaitàThion-
ville

,
quand il apprit que le pape avoit passé les

Alpes. Il en eut une grande joie, & envoïa au de-
vant Charles son fils aîné âgé de douze ans, pour
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l'accompagner jusques à Pontyon en Champagne
.

ou le roi devoit le recevoir. Quand le pape en fut à

trois milles ou une lieuë, le roi vint au devant de
lui, & l'aïant joint descendit de cheval, & se pros-

terna avec la reine sa femme
^

sesenfans & les sei-

gneurs de sa cour. Il marcha même quelque temps
à côté de son cheval, luiservant d'écuyer. Le pape
& tous les siens rendirent graces à Dieu chantant à
haute voix des hymnes & des cantiques spirituels
jusques à Ponryon

,
où ils arrivèrent le jour de l'E-

piphanie sixiéme de Janvier l'an 754.
En arrivant le pape fit de grands presens au roi

& aux seigneurs
; mais le lendemain il parut avec

tout son clergé sous la cendre & le cilice
: & sepros-

terna aux pieds du roi Pepin, le conjurant par la
misericorde de Dieu & par les merites de saint:

Pierre & de saint Paul, de le délivrer lui & le peu-
ple Romain de la domination des Lombards

; & il
demeura en cette posture, jusques à ce que Pépin
les seigneurs lui eussent tendu la main ; car il vou-
lut que le roi lui-même le relevât de terre en signe
de la délivrance dont il 1"assuroit. Ensuite le pape
& le roi s'assirent dans l'oratoire

,
où le pape réitéra

sa priere, & le roi lui promit avec serment de sui-

vre en tout ses avis, 6c de faire rendre l'Exarcat de

Ravenne & les places de l'empire. Mais à cause de
l'hyver il envoïa le pape avec sa suite au monastere
de sainte Denis près de Paris, & prit grand soin qu'il

y fut logé commodément. Cependant il envoïa des
ambassadeurs au roi des Lombards, le priant par
le respe£t des saints apôtres, de ne point exercer

d'hosiilitez
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dnostilitez contre Rome, & de ne point obliger les
Romains à des superstitions contraires à leurs loix.
Mais cette ambassade fut sans effet.

Le roi Pepin célébra à Carisiac ou Quiercy sur
Oise la fête de Pâque, qui cette année 754.étoit le
quatorzième d'Avril. Il tint Tassemblée de tous les
seigneurs de son roïaume

,
& y résolut le voyage

d'Italie, pour le secours du pape qui étoit present
,

& répondit en ce lieu à divers points de discipline
,sur lesquels il fut consulté. Sa réponsecontient dix-

neuf articles
:
dix sur le mariage, cinq sur le baptême,

quatre toucha.nc le clergé. Les questions sur le ma-
riage regardent la plûpart son indissolubilité. Il y est
défendu. d'éponser sa commere, soit de baptême

,soie de confirmation
: ce qui montre qu'à la confir-

mation
,

il y ayoit aussides parains. On met en pe-
nitence le prêtre qui aïant de l'eau a baptisé avec
du vin

-,
mais on l'excuse s'il n'y avoit point d'eau.

Ce n'cst pas que ce baptême soit approuvé, mais le
prêtre est exempt de peine canonique. On approuve
le baptême donné en cas de necessité en versant de
l'eau sur la tête avec une coquille ou avec les mains.
La consultation fait voir que cette maniere de bap-
tirer par infusion jSjfcjourcThui la plus commune ,étoit rare alors

; & que l'on baptisoit d'ordinaire par
immersion. On voit que plu sieurs prêtres doutoient
de la validité de leur ordination

: ce qui venoit de

ces faux évêques dont se plaignoit saint Boniface.
Le pape Etienne résolut la plûpart des questions
proposées, par les autoritez, ou les anciennes décré-
tales de saint Leon, de saint Innocent, de saint Si-
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rice, ou des canons de Calcédoine
,

d'Antioche, de
Neoce[arée,de Carthage. En cette même assemblée
de Quiercy^ le roi Pepin fit une donation au pape
Etienne & à l'église Romaine de plusieurs villes &C

territoires d'Italie usurpes par les Lombards, & la
fit tant en son nom , que des- deux princes Charles,
& Carloman sesenfans.

Cependant Carloman frere du roi Pepin arriva
en France. Le roi A,ftolfe avoir obligé l'abbé du
Mont Cassin à le faire sortir du monastcre pour ce
voi'age,dont le motif étoit, que Carloman détour-
nât le roi son frere de marcher en Italie. Il y fit
tous ses effortsmais Pepin demeura ferme dans;
sa résolution

: & de concert avec le pape ,
il renfer-

ma Carloman dans un monastere à Vienne
, pour y

vivre suivant sa profession. Carloman y mourut
l'année suivante 755. & Pepin renvoïa son corps air
Mont-Cassin dans un cercueil d'or avec de grands
presens.

Le pape étant revenu à saint Denis y tomba ma-
lade de la fatigue de son voïage

,
& de l'inégalité:

des saisons, & fut réduit à une telle extrémité, que-
ceux de sa suite, aussi-bien que les François, deses-
peroient de sa vie ; mais aïan^ÉRis sa confiance eli
Dieu, un matin comme on croïoit le trouver mort,
on le trouva guéri. On rapporte une lettre de lui

yoù il raconte qu'étant en priere dans l'église de saint
Denis sous les cloches

,
il vit devant l'autel saint

Pierre & saint Paul avec saint Denis, à qui [aine:
Pierre dit qu'on lui accordoit la sânté du malade :

que saint Deiiis tenant un encensoir & une palme
;1'
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accompagné d'un prêtre & d'un diacre, vint le trou-
ver ,

& lui dit
: La paix soit avec vous , mon frere

,
ne craignez point, vous retournerez heureusement
à votre siege. Levez-vous & consacrez cet autel

-en l'honneur de Dieu & de ses apôtres que vous
volez

, en célébrant une mesle d'action de grâces.
Le pape se sentant guéri, voulut aussi-tôt accom-
plir cet ordre

;
les assistans disoient qu'il revoit.

C'efi: pourquoi il leur raconta sa vision
, & ensuite

au roi & aux seigneurs. C'étoit l'an 754. le vingt-
septiéme Juillet

; & le lendemain vingt-huit
,

qui
etoit un dimanche, le pape fit la consecration de
l'autel qui lui avoit été ordonnée.

Dans cette même messe il fit une autre cererno-
nie plus remarquable

, car il consacra de nouveau
pour rois de France par Ponction de l'huile, Pepin
& ses deux fils Charles & Carloman avec la reine
Bertrade ; & défendit aux seigneurs François de
l'autorité de saint Pierre sous peine d'excommuni-
cation

, que jamais eux ni leurs descendans se don-
naflent des rois d'une autre race. Childeric dernier
roi de la premiere race étoit mort cette année dans
le monastere de Sitiu : ce qui put être l'occasion de

ce nouveau sacre de Pepin. Le pape donna en mê-

me temps au roi & à ses deux fils le titre de patrices
des Romains, pour les engager à la protection de
Rome. On croit aussi que le baptême des deux
jeunes princes avoit été différé jusques alors, & que
le pape fut leur parain : car en plusieurs de ses let-
tres) il nomme le roi Pepin son compere spirituel, la
teine Bertrade sa commcre ,

& les deux princes Ces
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enfans spirituels. Ces noms comme sacrez par la
religion

,
étoient alors des titres d'honneur. Le roi

Pepin avôit eu dessein de répudier la reine Bertrade :
mais le pape l'en détourna par des avis salutaires
ausquels Pepin se rendit

,
& peut-être fut-cc la rai-

son de sacrer avec lui cette princesse. Le pape don-
na de grands privilèges à l'abbaïe de saint Denis

,
& laissa sur l'autel qu'il avoit consacré son pallium,
que l'on conserve encore dans ce monailere. Ce
fut aussi pendant ce séjour du pape Etienne en Fran-
ce , que les clercs de sa suite

,
à la priere de Pépin

,enseignerent aux François à mieux chanter, & ce
chant se répandit ensuite en plusieurs églises.

Quoique la guerre de Lombardie fut résolue
,le roi Pepin par le conseil du pape envoïa jusques

à trois fois des ambassadeurs au roi A{talfe, pour
lui offrir la paix

,
s'il vouloit rendre à l'eglise & à

l'empire,ce qu'il avoit usurpé
:
lui promettant mê-

me de grands presens. Comme il persista dans son
refus, Pépin marcha contre lui

;
mais quand ses

troupes furent à moitié chemin
,

il cnvoïa encore
vers le roi des Lonlbards, à la priere du pape, qui
vouloit éviter l'effusion du sang des chrétiens

; ôc

qui de son côté lui écrivit, le conjurant par tous
les mysteres, & par le jour du jugement

j
de faire

justice à l'église & à l'empire. Artolfe ne répondit
au roi que par des menaces. Pepin fit donc avan-
cer ses troupes, força les partages des Alpes

,
& re-

duisît Astolfe à s'enfermer dans Pavie, où il l'affie-

gea. Alors le pipe le pria encore d'épargner le sang
chrétien

: on fit un traité entre les Romains, les
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François & les Lombards : par lequel Aitolte & tous
les seigneurs.de sa nation promirent sous de grands
sermens, & par écrit, de rendre incessamment Ra-
venne & plusieurs autres villes. Après quoi Pépin
se retira., emmenant les otages des Lombards : non-
obstant les remontrances du pape ,

qui le conjuroit
de ne se point fier à leurs paroles, 3c de faire exe-
cuter le traité en sa presence.

Le pape Etienne retourna à Rome accompagne
du prince jerôme frere de Pepin, de l'abbé Fulrad,
& d'autres seigneurs

, que Pépin luiavoir donnez

pour le reconduire. Quand ri arriva au champ de

Néron après le Vatican, il trouva des évêques 3c

des clercs qui venoient au devant de lui en chantant
& portant des croix: suivis d'une grande multitude
de peuple

,
criant :

Dieu soit loué, notre paneur est

venu :
c'est notre salut après Dieu. Le pape apporta

de France des reliques de saint Denis pour lesquel-
les il fonda un monastere de moines Grecs.

Ce qu'il avoit prévu arriva : 3c quand Pepin fut
repassé en France, Aflolfe bien loin de rendre les
places qu'il avoit promises, recommença à maltrai-

ter les Romains. Le pape en avertit le roi Pepin

par une lettre dont il chargea l'abbé Fulrad, 3c il y
parle assisi

: Je vous conjure par le Seigneur notre
Dieu

,
si glorieuse mere , toutes les vertus cclc*stes

„
3c saint Pierre qui vous a sacré rois ( car la lettre
est aussi adrcisée aux princes ses enfans ) de faire

tout rendre à la sainte église de Dieu suivant la do.
nation que vous avez offerte à saint Pierre votre
protecteur ; 3c de ne vous plus fier aux paroles trom-
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peuses de ce roi & de ses grands. Car nous avons
remis entre vos mains les intérêts de la sainte éeli-
se

; & vous rendrez compte à Dieu & à saint Pierre
au jour du terrible jugement comment vous les au-
rez défendus. C'est à vous que cette bonne œuvre a
été reservée depuis tant de temps: aucun de vos pe-
res n'a été honoré d'une telle grace. C'est vous que
Dieu a choisis pour cet effet, par sa prescience

,
de

toute éternité. Car ceux qu'il a prédeslinez
,

il les

a appeliez, & ceux qu'il a appeliez
,

il les a justi-
fiez. C'est ainsi que le pape Etienne applique les
paroles de saint Paul à des affaires temporelles. Il se

remet à Fulrad, & ceux qui l'accompagnoicnt
,

pour raconter au roi le détail de ce que souffroient
les Romains.

Quelque temps après le pape envoïa au roi Pépin
Vilcaire évêque de Nomente avec une autre lettre,
où il ajoute ae nouveaux tours d'éloquence

, pour
le presser

,
endisant

:
C'est pour cela que le roi des

rois vous a sournis tant de peuples, afin que vous
releviez la sainte église. Car il pouvoit la défendre
d'une autre maniéré, s'il lui eût plu

;
mais il a vou-

lu éprouver votre cœur. C'est: pourquoi il nous a
commandé d'aller vers vous, & de faire un si grand
voïage au travers de tint de fatigues & de périls,
Et ensuite

:
Sçachez que le prince des apôtres garde

votre promesse; & si vous ne4'accompliflez
,

il la
representera au jour du jugement. Là seront inuti-
les les excuses les plus ingenieuses.

Cependant Astolfe faisoit avancer ses troupes ,& le premier jour de Janvier 7 55, elles parurent de
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Vant Rome qu'il tint assiegée trois mois
: ravageant

par le fer & par le feu tous les dehors, & donnant
des assauts tous les jours. Il fit même fouiller en
plusieurs cimetieres, & enleverdes corps saints. Sept
semaines après le commencementdu siege

,
le pape

envoïa en France par mer, &: encore grand peine
l'évêque George & le comte Tomaric avec l'abbé
Vernier, que le roi avoit envoie à Rome, & qui
pendant le siege endofloit la cuirasse

, & montoit
la garde sur les murailles. Ils étaient chargez de
deux lettres

:
l'une adressée au roi Pepin, l'autre

aux princes ses enfans & à tous les François eccle-
sialliques & laïques,en son nom & de tous les Ro-
mains : qui ne contiennent rien qui ne soit dans la
premiere. Elles commencent ainsi

: Nous sommes
environnezd'une tristesse sianlere, & pressez d'une
angoisse si extrême

:
la continuitéde nos maux nous.

tire tant de larmes, qu'il nous semble que les éle-
mens mêmes doivent le raconter. Ensuite les Ro-
mains font ainsi parler Astolfe

: Ouvrez.moi la viI-,
le & livrez-moi votre pape :

sinon je renverserai
vos murailles

,
& vous passerai tous au fil de l'épée,

& je verrai qui pourra vous tirer de mes mains. En-
fuite parlant des Lombards

:
Ils'ont brûlé les egli-

ses, brisé & brûlé les images :
ils ont mis dans leurs.

sacs impurs les dons sacrez, c'est-à-dire, le corps
de notre Seigneur

y
& les mangepient après s'être

remplis de viande. Ils ont emporté les voiles & les

ornemens des autels pour leurufiige. Ils ont déchiré
de coups les moines, & violé les religieuses, dont
ils ont tué quelques-unes. Ils ont brûlé les fermes,
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de iaint* Pierre
,

& de tous les Romains, emmené
les bestiaux, coupé les vignes jusques à la racine,
foulé les moiiTons, ensorte qu'il ne nous reste plus
de quoi vivre. Ils ont égorgé quantité de serfs de
saint Pierre & des Romains

^
& emmené les autres

en captivité
:
jusquesà arracher du sein de leurmere

les enfans à la mammelle pour les égorger. Les
païens mêmes n'ont jamais fait tant de maux.

Enfin le pape usant en cette extrémité d'un arti-
fice sans exemple devant ni après dans toute l'hic-
toire de l'église, écrivit au roi & aux François une
lettre au nom de saint Pierre, le faisant parler lui-
même

, comme s'il eût encore été sur la terre. Le
titre imité des épîtres canoniques, commence ainsi :
Pierre appellé à l'apostolat par Jesus-Christ fils du
Dieu vivant. Il fait parler avec lui la Vierge

,
les

anges ,
les martyrs & tous les autres saints

3

afin

que les François viennent promptement au secours
de la source de leur régénération

,
de leur mere

spirituelle. Je vous conjure, dit-il, par le Dieu vi-
vant ,

de ne pas permettre que ma ville de Rome ôc

mon peuple
,

soit plus long-temps déchiré par les
Lombards

:
afin que vos corps & vos ames ne soient

pas déchirées dans* le feu éternel
: ni que les brebis

du troupeau que Dieu m'a confié soient dispersées,
de peu qu'il ne vous rejette, & vous disperse comme
le peuple d'Israël. Et ensuite

:
Si vous m'obéissez

promptement , vous en recevrez une grande recom,
pense en cette vie : vous surmonterez tous vos en-
nemis

, vous vivrez long-tems, mangeant les biens
de la tçrre, & vous aurez sans doute la vie éternelle:

autrement
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autrement lâchez que par 1 autorité de la lainte
Trinité & la grace de mon apostolat, vous serez
privé du roïaume de Dieu & de la vie éternelle.
Cette lettre est importante pour connoître le genie
de cesiecle-là,& jusquesoù les hommes les plus gra-
ves sçavoientpousser la fidtion quand ils la croïoient
utile. Au reste elle est pleine d'équivoques comme
les précedentes. L'église y signifie, non l'assemblée
des fideles

:
mais les biens temporels consacrez à

Dieu :
le troupeau de Jesus-Christ sont les corps,

& non pas les ames :
les promesses temporelles de

l'ancienne loi sont mêlées avec lesspirituellesde l'é-
vangile ; &. les'rmotifs les plus saints de la religion
cmploïcz pour une affaire d'état.

Pepin Ce rendit à des instances si pressantes
:

il
marcha en Lombardie avec toutes ses troupes ,

&
lorsqu'il étoit prêt à y entrer, arrivèrentà Rome des
ambassadeurs de l'empereur Constantin

:
sçavoir

,Gregoire premier secretaire & Jean silentiaire, cn-
voïez vers le roi Pépin. Le pape les avertit de sa mar-
che qu'ils eurent peine à croire i & les envoïaen Fran-
ce accompagnez d'un légat de sa part. Ils prirent
la rner ,

& arriverent promptementàMarseille, où
ils apprirent que Pepin étoit déja sur les terres des
Lombards. Affligez de cette nouvelle

,
ils s'efforce-

rent de retenir par artifice le légat du pape à Mar-
seille

; & l'empêcher d'aller trouver le roi de Fran-
ce, mais ils ne purent y réussir. Gregoire l'un des
ambassadeurs prit donc les devants, & aïant joint
Pépin près de Pavie, il le pria instamment avec de
grandes promenés, de rendre à l'empereurRavenne
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& les autres places de l'cxarcat. Mais le roi étant en.
gagé par la donation qu'il avoit faite à Quiercy, ré-
pondit, qu'il ne souffriroit en aucune maniere que-

ces places fussent aliénées de la puissance de saint
Pierre & du droit de l'église Romaine

:
assurant mê-

me avec sermentj que ce n'étoit pour la conudera.-
tion d'aucun homme qu'il s'étoit exposé à tant de
combats

y
mais pour l'amour de S. Pierre & le par-

don de ses pechez
,

& que quelques trésors qu'on
lui pût offrir, on ne lui periuaderoit jamais d oter
à S. Pierre ce qu'il lui avoit donné.

Après cette réponse, il envoïa l'ambaflsadeur de
l'empereur à Rome par un autre chemin

,
& pressa

tellement le siege de Pavie, que le roi des Lom-
bards lui demanda quartier, & promit d'executer
le traité de l'année précédente

,
& de rendre toutes

les places. Le roi en fit une donation à faim Pierre
à l'église Romaine & à tous les papes à perpétuité ;
& elle fut gardée dans les archives de cette église.
Pour lui il retourna en France

.
laissant la commif-

fion de retirer les places à l'abbé Fulrad son conseil-
ler

,
qui se rendit à Ravenne avec des députez du

roi Astolfe
~

& ensuite dans toutes les villes de la
Pentapole & de l'Emilie, dont il emporta les clefs
à Rome, & les posa avec la donation du roi Pépin
sur la confession de saint Pierre. Il micainf! le pape
en possessionde toutes ces villes au nombre de vingt-
deux

:
sçavoirRavenne, Rimini, Pesaro, Fano, Cer-

fëne) Sinigaille, Jesi
,

Forlimpopoli,Forli, Castro-
caro, Monte-Feltro) Acerragio, que l'on ne con-
çoit plus,,Mont-Lucari, que l'on croit être Nocera,.
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Serravale, S. Marigni, Bobio, lTrbin, Caglio, Luc-
coli préside Candiano, Eugubio, Comacchio &
Narni. C'est le dénombrement qu'en fait Anastase.
Et voilà le premier fondement dela seigneurie tem-
porelle de l'église Romaine.

S. Bonîfaee archevêque de Maïence aïant appris
l'éleébon du pape Etienne II. lui écrivit pour lui
demander la communion du saint siége, ses avis &
sa protedtion, à l'exemple de ses trois prédecesseurs,
les deux Gregoires &Zacarie. Il dit qu'il y atrente",
six ans qu'il est légat du saint siege

: ce qui marque
l'an 7J4. à compter depuis l'an 718. Il ajoute : Je
vous prie de ne pas trouver mauvais que j'aie en-
voïé si tard vers vous. J'ai été occupé à réparer plus
de trente églises, que les païens nous ont brû-
lées.

Quelque temps après S Boniface écrivit encore
au pape Etienne en ces termes : Du temps du pape
Sergius un prêtre d'une grande vertu nommé Vil-
lebrodautretTlent Clement étant venu à Rome, le

pape l'ordonna 'évêqtie
, & l'envoïa prêcher la na-

tion païenne des Frisons. Il en convertit la plus
grande partie pendant cinquante ans qu'il y prêcha,
ruina les temples des idoles

,
bâtit des églises

: une
cntr'aucres en l'honneur de S. Sauveur, dont il fit
son siége épiscopal dans la ville d'Utreé\:. Il y de-

meura jusqu'à une extrême vieillesse
,

substitua un
évêque à sa place & finit en paix. Carlomanprince
des François me recommandal'église d'Utre6t,pour
y ordonner un évêque : ce que je fis. Maintenant
îevêque de Cologne soutient que ce f!ése lui ap-
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partient, à cause d'une petite églisc dans Utredt,,
queVillebrod trouva ruinée jusques aux fondemens,
& l'aïant rebâtie

,
la dédia en l'honneur de saine

Martin. Il rapporte que le roiDagobert avoit don-
né la ville viIled'Ucreaaveccette église ruinée àl'égli[e
de Cologne

,
à condition que l'évêque de Cologne

convertiroit les Priions, ce qu'il n'a point fait. Il
ne les a pas même prêchez, & ils sont demeurez
païens jusques à la mission de Villebrod. Mainte-
nant l'évêque de Cologne veut s'attribuer Utrcé[,
& en supprimer le siége épiscopal. Je lui ai répon-
du

, que la commission du saint siége pour y établir
un évêque qui prêche à la nation desFrisons., étois
plus considerableque la fondation d'une petite égli-
se ruinée, & abandonnée par la négligence des évê-
ques de Cologne

: mais il n'en demeure pas d'ac-
cord. Aïcz donc la bonté de me mander si vous
approuvez tria réponse

; & de faire copier dans les
archives de votre église tout ce que le pape Sergius
a écrit sur ce sujet à l'évêque Villebrod

: ou si vous
en jugez autrement, me le faire sçavoir, afin que
je m'y conforme. L'évêque de Cologne étoit alors
Hildebert, qui venoit de succeder à Hildegaire tué
par les Saxons

j
ausquels le roi Pepin l'avoit envoie

pour traiter de la paix.
Ce fut peut -être cette entreprise de l'évêque de

Cologne qui obligea S. Boniface à retourner en
Frite

,
bien que chargé d'années & d'infirmitez.

Mais il n'entreprit ce voïage que de concert avec le
roi ; & après avoir converti & baptisé en Frisc
grand nombre de païens, il revint au bout d'un
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allez long-temps a tes eghles de Germanie, la dixiè-
me année de la fondation de Fulde, c'cst-a-dire l'an
754. L'année suivante il retourna en Frise

: mais
avant que de* partir il se paurvût d'un successeur
dans le siége de Maïence, & ce fut le prêtre Lulle
un de ses plus fideles disciples. Il étoit né en An-
gleterre

,
& avoit été moine dans le monastere de

Maldube ou Malmesburi. Il passa en Germanie vers
l'an 731, avec quelques autres, à la priere de saint
Boniface, pour l'aider en ses travaux aposl-c)liques.
Etant déja prêtre il fut envoïé à Rome par S. Boni-
face vers le pape Zacharie en 751. comme il a été
dit

; & trois ans après ordonné évêque en 754, sui-
vant la permission que le même pape avoit donnée
à S. Boniface, de sechoisir un successeur. Pour faire
agréer ce choix au roi Pepin, S. Boniface écrivit à
l'abbé Fulrad en ces termes :

Je ne puis assez vous rendre graces de l'amitié
que vous m'avez souvent témoignée dans mes be-
loins

: mais je vous prie d'acheverce que vous avez
si bien commencé, & de rapporter au roi, que mes
amis & moi, nous croïons que mes infirmitez doi-
vent bientôt terminer ma vie. C'est pourquoi je le
conjure de me faire sçavoir dès-à-present ^ quelle
grâce il veut faire à mes disciples après ma mort.
Car ils sont presquc tous étrangers

:
quelques-uns

prêtres, répandus en divers lieux pour lç service de
l'église

:
d'autres sont moines

J'
établis dans nos pe-

tits monasteres
,

où ils prennent soind'instruire les
enfans. Il y a des vieillards qui ont long-temps vé-
cu avec moi^mesoulageantdans mon travail. Je suis
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en peine d'eux tous, craignant qu'ils ne se dissipent
après ma mort y & que les peuples qui sont près de
la frontiere des païens ne perdent la foi de J. C.
C'est pourquoi je VOLTS demande pour eux votre
conseil & votre prote'ébon. Je vous conjure aussi

an nom de Dieu, de faire établir mon fils Lulle &
mon confrere en l'épiscopat, pour le service de ces
égli[es, afin qu'il soit le dodeur des prêtres

,
des

moines & des peuples. J'espere qu'il en remplira les
devoirs. Ce qui me touche principalement, c'est

que mes prêtres qui sont sur la frontiere des païens
menent une vie très-pauvre. Ils peuvent gagner du
pain,mais non pa.des habits^si on ne les aide comme
j'ai fait. Faites-moi scavoir votre reponse, afin que
je vive

, ou que je meure plus content.
Saint Boniface ordonna donc Lulle archevêque

de Maïence
,

du consentement du roi Pépin
,

des
évêques, des abbez

,
du clergé

,
& de tous les sei-

o,neurs de son diocese. Puis il lui donna ses derniers
Oordres en ces termes ,

étant prêt à partir pour la
Frise

: Le temps de ma mort approche
,

achevez,

mon fils, le bâtiment des églises que j'ai commen-
cées en Turinge

,
appliquez-vous fortçt#cnt à la

conversion des peuples : achevez l'église de Fulde,
& m'y faites enterrer. Préparez tout ce qui est né-
cessaire pour notre voïage

,
& mettez avec mes li-

vres un linceul pour m'ensevelir. A ces mots Lulle
fondoit en larmes. S. Boniface fit a-ussi venir l'ab-
besse Liobe, tk l'exhorta à ne point quitter le païs,
quoiqu'elle y fût étrangère

-, & ne point se relâ-
cher dans robsetvance de ses vœux,soit par la foi-
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bleflse du corps, Coit par la longueur du temps : mais
de considerer lf recompense éternelle. Il la recom-
manda à l'évêque Lulle,& aux anciens du monas-
tcrede Fulde

, qui étoient presens
:

leur ordonna
qu'elle fut enterrée avec lui dans le même sépulcre,
& lui donna sa cucule.

Enfin saint Boniface partit
,

& par le Rhin des-
cendit en Frire, où il convertit 6c baptisa plusieurs
milliers de païens, abattitdes temples, & élevades
églises. Il étoit aidé par Eoban, qu'il avoit ordonné
évêque d'Utredt après la mort de saint Villebrod

;
& par dix autres compagnons, trois prêtres, trois
diacres & quatre moines. Il avoit marqué un jour
pour la confirmation de ceux qu'il venoit de bapti-
fer apparemment à pâque, & qui s'étoient retirez
chacun chez eux. En les attendant, il campoit avec
sa suite sur la Bourde, riviere qui séparoit alors la
Frise orientale de l'occidentale. Le jour venu, on vit
paroître dès le matin

, non pas les néophytes que
l'on attendoit, mais une troupe de païens furieux

y
armez d'écus & de lances, qui fondirent sur les ten-
tes du saint évêque. Les serviteurs sortirent pour
les repousser à main armée

:
mais S. Boniface aïant

oui le bruit, appella son clergé
, & prenant les reli-

ques qu'il portoit toujours avec lui
1

il sortit de sa.

tente & ditàses gens :
Mesenfans,cessezde combat-

tre :
l'écriture nous apprend de ne pas rendre le mal

pour le mal. Le jour que j'attends depuis long-temps
est arivé

,
esperez en Dieu, & il sauvera vos ames.

Ensuite il exhorta les prêtres & ses autres compa-
gnons à se préparer courageusement au martyrs»

1
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Aussi-tôt les païens les attaquerent en furie l'é-
pée à la mairï,& les mirent tous à mort : puis joïeux
de leur victoire, ils commencerent à piller le camp.
Ils emporterent les coffres des livres & les chasses
des reliques, croïant y trouver quantité d'or &
d'argent :

ensuite ils allerent piller les batteaux qui
portoient les vivres, & en emporterent le vin sans
ouvrir les vaisseaux.

: mais aïant reconnu ce que
c'étoit, ils le burent avidement. Quand ce vint au
partage du butin & des trésors qu'ils imaginoient
dans ces coffres

:
ils prirent querelle, en vinrent aux

mains, & plusieurs furent tuez. Ceux qui reflerent
coururent avec joïe aux coffres, & les aïant rom-
pus, ils furent bien surpris de n'y trouver que des
livres. De dépit ils les disperserent dans la campa-
gne ,

les jetterent dans les roseaux des marais, &
les cachcrenten divers lieux : mais long-temps après
ils furent trouvez entiers, ce que l'on regarda com-
me un miracle.

Le martyrede S. Bonifacearriva le cinquième Juin,
l'an 755. indiction huitième, quarante ans après
qu'il fut entré en Germanie, trente-six ans après
son épi[copat, & la soixante & quinzième année
de son âge. Les compagnons de son martyre furent
jusqu'au nombre de cinquante-deux. Peu de temps
après sa mort Cuthbert archevêque de Cantorberi
ordonna en un concile de celebrer sa fête tous les

ans, & il cst encore honoré par leglise universelle.
Le bruit de sa mort s'étant répandu dans toute la
province, les chrétiens rassemblerent une grosse ar-
jnéç, ôc au bout de trpis jours attaquèrent les terres

des
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des païens, qui ne pouvant leur résister s'enfuirent,
& il y en eut grand nombre de tuez. Les chrétiens
leurspillerent leur païs, & emmenerent leurs femmes

,
eurs enfans & leurs esclaves. Les païens qui rest-

rent abbatus de tant de maux, *entrerent en eux-
mêmes & se convertirent pour la plupart. Ainsi
la mort de S. Boniface acheva l'ouvrage qu'il avoit
commencé de son vivant.

Son corps fut porté d'abord à Utreéè,où on l'en-
terra. Ensuite l'archevêque Lulle le fit transferer à

-Maïence, où le peuple voulut le retenir : mais en-
fin la'volonté du saint fut executée,& il fut enterré
dans l'église de Fulde. On y rapporta aussi les li-
vres que les païens avoient dispersez après sa mort,
& on y en voit encore trois. Le premier contient
les canons du nouveau testament, c'est-à-dire l'an-
cienne concordance. Le sécond, teint du sang du

martyr ,
contient la lettte de S. Léon à Theodore

de Frejus ;
le traité de S. Ambroise du saint Esprit,

& plusieurs autres ouvrages. Le troisiémeest un li-

.vre des évangiles, que l'on dit être écrit de la main
de S. Boniface,

Les œuvres qui nous relient de lui les plus cer-
taines sont, ses lettres en grand nombre, recueillies
Clns ordre avec plusieurs autres, qui lui sont adres-
fées ou écrites par ses disciples. J'en ai rapporté les

plus rçmarquables, qui font voir son zele, sa since-
rité, son humilité. On lui attribuë aussi des statuts,

ou instru&ions aux évêques & aux prêtres, en
trente-six articles

:
où l'on peut observer ce qui-suit.

Un prêtre ne doit aller nulle part sans porter avec
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lui le saint crêmel'uile benite & l'eucharistie
, ah

fin d'être toujours prêt à exercer toutes ses fon&ions.
Il doit garder le saint chrême sous le sceau

3
sans en

donner à personne
,

sous prétexte de médicament
ou autrement. Ceux que l'on baptisedoivent faire en
leur langue les rénonciations & la profession de foi,
afin qu'ils sçachent ce qu'ils promettent. Ceux dont
le baptême est douteux, doivent être baptisez sans
scrupule avec cette protestation : Je ne te reb;tptise
pas: mais si tu n'es pas encore baptise, je te baprise,
C'est le premier exemple que je trouve de baptême
sous condition. Comme divers accidens nous em-
pêchent d'observerpleinement les canons touchant
la réconciliation des penitens :

chaque prêtre aussi-
tôt qu'il aura reçu leur confession aura soin de les
reconcilier par la priere

,
c'est-à-dire qu'il n'atten-

dra pas que la penitence foit accomplie. Le malade
qui après avoir demandé la penitence aura perdu la
parole ou la connoissance, sera non seulement rc-
concilié par l'imposition des m'ains, mais recevra
l euchanftie, qu'on lui fera couler dans la bouche^
Ce qui semble marquer la seule espece du vin. Le
dernier article marque les fêtes de toute l'année en
cette forte

:
Noël avec les trois jours suivans

,
la

Circoncision, l'Epiphanie
,

la Purification
:
Pâques

avec les trois jours suivans, l'Ascension, la -S. Jean,
la S. Pierre

,
l'Assomption de la sainte Vierge

,
sa

Nativité, la S. André. Il avoit été parlé auparavant
de la Pentecôte.

S Boniface doit être regardé comme l'apôtre
de l'Allemagne & le restaurateur de la discipline
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en France ; & ion Inonaltere de fulde devint 1 do-
le la plus celebre de toute l'église d'Occident, pen-
dant ce siecle & le suivant. Entre ses disciples les
plus fameux sont saint Burcard évêque de Virs-
bourg, mort quatre ans auparavant, l'an 7/1. le sé-
cond jour de Février, quoique l'église honore sa me-
moire le quatorziéme jour d'Oâobre.

•
Il eut pour

successeur dans ce siége Megingaud autre disciple
de S.Boniface. On compte encore entr'eux S. Lulle
archevêque de Maïence, saint Vilibalde évêque
d'Eicster,quia écrit la vie de son maître S. Gregoire
abbé, qui sans être évêque

, gouverna le diocese
d'Utredt après la mort de S. Eoban

:
saint Sturme

abbé de Fulde, S. Vinibald abbé de Heidenheim
,frere de saint Vilibalde & de sainte Valpuree ab-

besse.
La même année 755, quatrième du regne de Pe-

pin, l'onziénle de Juillet, il fit assembler à Ver-
non sur Seine un concile de presque tous les évê-

ques des Gaules pour le rétablissement de la disci-
pline. On s'y proposa seulement de corriger les plus
grands abus

: en attendant un temps plus favora-
ble pour rappeller la perfection des anciens ca-
nons ,

& faire cesser les relâchemens introduits par
necessité. En ce concile on fit vingt-cinq canons ,dont les plus remarquables sont. Qu'il y aura deux
conciles tous les ans. Le premier au premierjour de
Mars, au lieu désigné par le roi, & en sa présence.
Le second concile sera le premier jour d'O(,tobre

,à Soissons ou ailleurs, selon que les évêques en se-

ront convenus au mois de Mars. Les métropolitains
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appelleront à ce sécond concile les évêques, les ab-
bez & les prêtres qu'ils jugeront à propos. Le pre-
mier jour de Mars étoit jusques alors le jour de l'as-
semblée generale des François pour les affaires pu-
bliques

: mais Pepin cette même année la mit au
premier jour de Mai.

Les monasteres seront reformez par les èvêques
:

si révëque ne le peut, par le métropolitain
:

si le
métropolitain n'est pas obéi, par le concile

:
si les

abbez ou les abbesses n'obéissent pas au concile, ils
seront excommuniez, & d'autres établis avec l'au-
torité du roi. Une abbesse n'aura point deux mo-
nasteres : ne sortira du sien que pour cause d'hosti-
lité

, ou étant mandée par le roi, une fois l'an
,

&
du consentement de lll"évèque. Les moines ne pour-
ront aller à Rome

, ou ailleurs, sans obedience de
l'abbé

: mais il-s pourront passer d'un monastere re-
..lâché dans un plus réglé, avec la permission de l'é-
vêque. Les monasteres roïaux rendront compte au
roi de leurs biens

: les épiscopaux à l'évêque. On.
.appelloit monasteres roïaux ceux que les rois.
avoient fondez

:
ils étoient indépendans des évê-

ques ,
& sournis seulement à l'inspcâlon de l'arche

chapelain.
Il n'y aura de baptistere public qu'au lieu or":

donné par l'évêque
: mais les prêtres pourront bap-

tifer par tout, en cas de necessité
:

hors duquel cas
aucun prêtre ne s'ingerera de baptiler, ou de cele-
brer la messe, sans la permission de l'évêque. Ceux
qui pretendent s'être tonsurez pour l'amour de Dicti,
& vivent de leur bien, & sans reconnoître de supe-
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rieur
,

seront obligez à vivre comme moines dans

un monaltere
, ou comme clercs sous la main de

révoque
: Les évêques sans diocese

,
& dont même

l'ordination n'est pas connue , ne feront aucune
fonction sans la permission de l'évêque diocesain.
DéFense aux évêques

, aux abbez
, aux laïques

mêmes de prendre aucun salaire pour rendre la jus-
tice. On ne doit point observer le dimanche ju-
daïquement comme les peuples faisoient encore.
Tous pelerins sont exempts de peages. Tous les

mariages doivent être publics
..,

tant ceux des no-
bles

^
que ceux des innobles. L'excommunié ne

doit point entrer dans l'église
, ni boire ou manger

avec aucun chrétien : aucun ne doit prier avec
lui, recevoir ses presens

,
le baiser ou le saluer.

Celui qui communique avec lui à son escient, est
aussi excommunié. Ensuito de ce concile de Ver-

non , on trouve en quelques exemplaires huit ar-
ticles attribuez à un concile de Metz, qui regardent

autant le temporel que la religion : d'autres rap-
portent les cinqderniers articles au concile de Ver-

non ,
& les trois premiers à celui de Compiegne de

l'an 657.
Saint Othmar abbé de saint GaI fut obligé de

se plaindre au roi Pepin des comtes Garin & Roa-
dard, qui gouvernoient la province du haut Rhin

i
nommée encore alors Allemagne. Ces deux sei-

gneurs s'approprioient par force une bonne partie
des biens eccles'lîtstiques de leurs gouvernemens ;
entr'aurres des terres du monastere de saint Gai.
Saint Othmar craignant que l'indigence ne ruinas
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la régularité de cette maison, alla trouver le roi
Pépin

,
lui representa la violence des gouverneurs,

& lui déclara que lui-même s'en rendroit complice,
s'il ne la réprimoit. Le roi parla à l'un & à l'autre

,& les menaça de sa disgrace, s'ils ne rendoient in-
cessatnmentà l'église ce qu'ils avoient usurpé. Mais
étant retournez dans le païs, loin d'executer les or-
dres du roi, ils ne chercherent qu'à se venger de
celui qui les avoit attiré. Ainsi comme S. Othmar
retournait se plaindre au roi, ils envoïererit secre-
te ment des soldats pour le ramener chargé de chaî-

nnes, & perluaderentr1 à un de ses moines nommé
Lambert, de l'accuser d'incontinence.

On assembla un concile l'an 75S. où présidoit
Sidonius évêque de Consiance, & abbé d'Augie ou
Richenou. Le venerable vieillard Othmar fut ame-
né au milieu de l'assr-niblée

,
& le moine Lambert

dit connoître une femme dont il avoit abusé. Saint
Othmar ne répondit rien d'abord,mais étant presle,
il dit

:
J'avoue que j'ai commis beaucoup de pechez,

mais sur cette accusation je m'en rapporte à Dieu,
qui voit le secret de mon cœur. Il n'en dit pas da-
vantage, quoi que l'on pût faire pour l'obliger à se
défendre.fcachancqu'il le feroit inutilement. Il fut
donc condamné & renfermé dans le château de Po-
tamc., aujourd'hui Bodmen, où non seulement on
ne laissoit entrer personne pour lui parler

,
mais onfut quelques jours sans lui donner de nourriture.

Un de ses moines lui en apportoit la nuit. Ensuite
un (eigneur nommé Gozbert aïant obtenu des gou-
verneurs de le laisser sous sa garde l'enferma dans
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une isle du Rhin nommée Stem
,

où il profita de la
solitude

, pour se donner tout entier à la priere &
au jeûne. Il y mourut quatre ans après, la septiéme
année de Pepin, c'est-à-dire l'an 759le 16. de No-
vembre, jour auquel l'église honore sa memoire. Il
avoit gouverné quarante ans le monastere de saint
G,J,où son corps fut rapporté dix ans après, aiant
été trouvé entier. Le moine-Lambert qui l'avoit ac-cusé, fut saisi de la fievre aussi-tôt après sa calom-
nie ; & la maladie le rendit tellement contrefait..
.qu'il ne put se dresser ni lever la tête pendant le
reste de sa vie. Il confessa son crime & l'innocence
du saint.

doAstolfe roi des Lombards étant mort au com-
mencement de l'an 756. Didier duc de Toscane

,entreprit de se faire reconnoître roi ; & pour vain-
cre l'opposition de Rachis frere d'AssoIre

, aupara-
vant roi & alors moine au mont-Caffin, Didier eut
recours au pape Etienne, & lui promit de rendre
à la république

,
c'est-à-dire à l'empire

,
les villes

qui restoient en la possession des Lombards. Le pape
aïant pris conseil de l'abbé Fulrad, envoïa avec lui
le diacre Paul son frere, &Chriflofle son conseillcr
en Toscane vers Didier, avec lequel ils conclurent
le traité. Après quoi le pape envoia le prêtre Etienne
à Rachis avec des lettres pour lui & pour tous les
Lombards

; & d'ailleurs Fulrad mena à Didier unsecours de François, & lui prépara celui des Ro-
mains

:
ainsi Didier fut reconnu roi des Lombarde

sans combat. En même temps le pape envoïa un lé-
gat qui se saisit d'une partie des villes que Didier
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avoit promis :
sçavoir Faïence , toute la duché de

Ferrare &deux autres places.
D'ailleurs il envoïa au roi Pépin Georges évê-

que & Jean sacellaire
, avec l'abbé Fulrad

; & les
chargea d'une lettre, où il lui rend compte de
l'élection de Didier

,
priant Pepin de le proteger,

s'il' accomplit ses promesses
>

& cependant d'en-

voier incessamment vers lui, pôur en presser l'e-
xecution. Le pape ajoute :

Nous vous prions in-
stamment d'agir de telle sorte du côté des Grecs,

que la foi catholique soit à jamais conservée : que
l'église soit délivrée de leur malice

,
& qu elle re-

couvre tous ses patrimoines pour l'entretien du lu-
minaire des églises & la nourriture des pauvres &
despèlerins. Instruisez-nous de la maniéré dont

vous avez parlé au silentiaire ,c'ef\:-à-dire a l'am-
baŒadeur de C, P. & envoïez-nous copie des let-

tres que vous lùi"'avcz données, afin que nous puis-
sions agir de concert

?
comme nous sommes conve-

nus avec Fulrad.
La conduite de l'empereur Constantin fait voir

combien le pape avoit raison d'exciter Pepin a ve-
nir au secours de la religion attaquée par les Grecs.
Constantin aïant pris Theodosiopole & Melitine

,
en amena des Syriens & des Arméniens a qui il
donna des habitations en Thrace, la quinzième
année de son regne, qui étoit l'an 755. ce qui aug-
menta le nombre des heretiques Pauliciens, especc

de Manichéens. D'ailleurs en executionde son con-
cile, il continuoit de briser ou d'effacer les images,
ôc de persecuter les catholiques^sur tout les moines,

contre
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contre lesquels il avoit une haine particulière. Alors
les plus zelcz d'entr'eux s'assemblerent, tant des

environs de C.P. que de la province de Bithynie, &
du voisinage de Prusiade

; & s'en allerent au mont
saint Auxence

,
monastere fameux

,
près de Nico-

medie, dont le saint fondateur avoit affilié au con-
cile de Calcedoine. Etienne en étoit alors le sixiéme
abbé

,
très-celebre pour sa vertu & l'austerité de sa.

vie. Les moines choisis de ces divers monafceres,
le trouverent accablé de douleur

>
à cause de cette

herelle, & lui dirent
: Mon pere, nous s0l11n1es

dans un embarras extrême
,

craignant que l'amour
de cette vie

,
si naturel à l'homme

>
ne nous fasse

trahir la religion. Etienne leur répondit : Comme il

ne relie que trois endroits qui ne participent point
à-cette détestable heresie

; je vous conseille de vous
y retirer. Il y a le voisinage du Pont- Euxin

, vers la
Scytie

,
l'Isie de Chypre

,
la basse Lycie

,
Tripoli,

& jusques à Tyr & à Joppé
:
Enfin Naples 6c l'an-

cienne Rome. Vous sçavez que les évÈques de Ro-
me ,

d'Antioche, de Jerusalem & d'Alexandrie,
ont non seulement anathematisé l'erreur des Icono-
classes, mais encore n'ont point cessé de charger
l'empereur de confusion

, par des lettres vehemen-
tes, le traitant d'apollat & d'heresiarque. Le très-
venerable & très-sage prêtre Jean Damascene, que
ce tyran nomme Mansour, n'a point cessé de lui
écrire; l'appellant heretique découvert, ennemi des
[aints, & traitant les évêques qui lui sont sournis,
de parasites &c de gens adonnez à la bonne chere &
aux [petracles. Etienne ajouta plusieurs autres dif-

A N.
Vit <-ï s. Siej>b<,

t. 447-

P. 4.16.

p. 4iy.

p. 4jr.



cours de conlolation
: après quoi les moines qui l c-

toient venus trouver, firent une trille priere Redi-
rent le dernier adieu

,
& se retirèrent suivant son

conseil. Ainsi tous les moines abandonnèrent C.P.
Les uns allerent vers le Pont-Euxin, les autres en
Chypre

,
les autres à Rome.

Les chrétiens étoient aussi persécutez en Orient
par les Arabes. Theodore patriarche Melquite
d'Antioche, successeur de Theophylatre.)aïant at-
tiré leur envie

,
fut accusé d'écrire souvent à IJcln-

pereurConstantin, pour hii découvrir leurs affaires r
& envoïé en exil dans le païs des Moabites, sa pa-
trie, par ordre de Salem gouverneur de Syrie, fils
d'Ali & frere d'Abdalla

; par consequent oncle du
calife Almansor. Le même Salem défendit de bâ-
tir de nouvelles églises, ni d'exposer en public au-
cune croix, ou de dogmatiser avec les Arabes tou-
chant la foi chrétienne. C'étoit l'an 756. seiziéme
de l'empire de Constantin. L'année suivante 7/7.
Salem étendit les tributs des chrétiens

;
enCarte

que tous les moines., les reclus & les stylites en
payoient. Il fit sceller les trésors des églises, & fit
venir des Juifs, pour les vendre ; mais les affranchis
les acheterent. J'entends les affranchis des églises.
Salem fit aussi mourir par ordre du calise

,
six des

principaux d'entre les Perses, de la ied:e des Mages ::

qui avoient réduit quelques-uns de leur nation
:
leur

persuadant de vendre leur bien, & se jetter tous
nuds de dessus les murailles de leurs villes ;-dans la
folle esperance de voler au ciel ;,mais ils se briserent
en tombant.
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Les Arabes défendirent encore aux chrétiens,par
envie

,
de tenir les registres publics

; mais ce fut
pour peu de temps, & ils furent bien-tôt contraints
de les leur confier de nouveau , ne sçachant point
écrire les chiffres

; car ils étoient encore fort igno-
rans. Abdalla fils d'Ali autre oncle du calife Alman-
sor, fitaussi beaucoup de mal aux chrétiens. Il leur
défendit d'apprendre leurs lettres, apparemment
les lettres Grecques,& de s'assembler de nuit dans les

eglises
;

dont il fit ôter les croix. Nonobstant la
persécution des Arabes, on ne laissa pas sous le re-
gne d'Almansor

,
de bâtir à Emese une église ma-

gnifique en l'honneur de saint Jean -
Baptiste

3
5c

l'on y transfera son chef, du monastere de la caver-
ne, où il avoit été trouvé sous l'empereur Marcien
l'an

4Y3- Cette translation se fit la vingtième an-
née de Constantin 760. de J.C. quatrième année
d'Almansor. Deux ans devant l'an 758. Politien
succeda à Cosme patriarche Melquite d'Alexan-
drie

,
5c tint le siege quarante-six ans.

Le pape Etienne Il. ne tint le saint siege que cinq

ans 5c vingt-huit jours. Souvent il aflembloit son
.clergé dans le palais de Latran &l'exhortait à s'ap-
pliquer fortement à l'étude de l'écriture sainte,&aux
levures spirituelles:pouravoir de quoi répondre effi-

cacement aux ennemis de l'église. Il fit au mois de
Mars une ordination d'onze prêtres 5c de deux dia-

cres, & ordonna vingt évêques en divers lieux. En-
fin il mourut, 5c fut enterré à S. Pierre, le vingt-sixié-

me d'Avril indication dixième, l'an 757. Le vingt-
sixiéme de Fevrier de la même année, le pape Etien-
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ne avoit accordé à Fulrad abbé de S. Denis un privi-
lège d'avoirun évêque particulier, quiferoitélûpar
l'abbé 8c les moines

, 8c consacré par les évêques du
pais, pour gouverner ce monastere & les autres que
Fulrad avoit fondez, & qui étoient tous fous la pro-
te&ion du saint siege. Comme on vit le pape Etien-
ne à l'extrémité

,
le peuple de Rome se divisa

:
quel-

ques-uns étoient pour l'archidiacreTheophylade,
8c se tenoient aflemblcz dans sa maison

,
les autres

se dec!arerenc pour le diacre Paul, frere du pape
Etienne

•>
8c c'étoit la plus grande partie des magis.

trats 8c du peuple. Pour lui il ne sortit point du
palais de Latran, rendant à son. frere les services
dont il avoit besoin dans sa maladie. Si-tôt qu'il fut
enterré

,
le parti de Theophylaule se dissipa. Ainsi

après un mois de vacance, Paul fut ordonné le
vingt-deuxième de Mai 757, 8c tint le saint siege
dix ans 8c un mois.

Dès sa premiere jeûneur sous le pape GregaireIII.
il avoit été mis avec Etienne son frere dans le pa-
lais de Latran

, pour être instruit de la discipline
ecclesiastique

: 8c le pape Zacarie les ordonna dia-

.
cres l'un 8c l'autre

:
Paul était doux 8c charitable

>

8c s'il avoit tantsoit peu affligé quelqu'un par la ma-
lice d'autrui, il travailloit aussi-tôt à le consoler,
Plusieurs rendoient témoignage

, que la nuit il al-
loir avectes domestiques visiter dans leurs maisons
les pauvres, principalement les malades

,
qui ne

pouvoient sortir du lit
:

leur donnant abondam-
ment la nourriture 8c les autres secours. Il visitoit
aussi de nuit les prisons ;délivroit les criminels qu'il
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trouvoit en danger de nlorc, & paioic pour ceux
qui étoient. retenus pour dettes. Il soulageoit les
veuves ,

les orphelins & tous les necessîteux.
Si-tôt qu'il fut élu pape & avant son ordination

il écrivit au roi Pepin
, pour lui donner part de la

mort du pape Etienne son frere & de son élection
:lui promettant la même amitié & fidélité

,
jusques

à.l effusion de sang
, non seulement en son nom ,mais du peuple Romain

,
& lui demandant la con-

tinuation de sa protection. Immon envoïé de Pe-
pin étoit arrivé à Rome dans le même temps ; mais
le pape & les grands jugerent à propos de le retenir
jusques après la consecration

3
afin qu'il pût rendre

témoignageau roi de leur affedion pour lui &pour
les François.

Le roi Pepin tenoit alors à Compiegne l'aflem-
blée generale de la nation

, que l'on compte entre
les conciles, comme les autres de ce temps-là

: parce
que les évêques y affifloient aussibien que les sei-
gneurs. A celui-ci se trouverent les légatsque le pape
Etienne avoit envoïé en France sçavoir l evêque
George & le sacellaire Jean

-, & leur conselitcmcnt
est expliqué en plusieurs des dix-huit canons de ce
concile. Ils regardent presque tous les mariages

>& ont grand rapport à ceux .deVerberie. Il y a
plusieurs cas 011 on défend aux hommes ou auxfemmes de se marier

, pour punition des incestes.
Si la consommation du mariage est contestée

,
le

mari en est crû plûtôt que la femme. La lépre est
jugée une cause de dissolution du mariage

, avec
permission à la partie ïaine.dc se remarier. Il est
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remarquable que les iClgneurs marioient volon-
tiers leurs vassaux dans les fiefs, pour les y tenir plus
attachez. Car il est dit que celui qui a changé de fcm-

me en changeant de fief, doit garder la derniere :

ce qu'il faut entendre après la mort de la première,
Ceux qui quittoient leur païs à cause du droit nom-
mé Faïde, ne pouvoient se remarier, ni leurs fem-

mes non plus. Ce droit de Faïde étoit la vengeance
permisepar les loix barbares aux parens d'un hom-

me tué, quelque part qu'ils trouvaient le meur-
trier. Le baptême administré par un prêtre qui n'est

pas baptisé lui-même
, ne laisse pas d'être valable.

-En cette assemblée de Compiegne
,

le roi Pépin

reçut des ambassadeurs de l'empereur Constantin ;

qui entr'autres presens lui envoïa des orgues. Ce

que tous les historiens ont remarqué
, parce que ce

furent les premiers que l'on vit en France. Taflillon
duc de Baviere se rendit aussi à cette assemblée

,
&

y fit hommage au roi Pepin avec de grands ser-

mens :
premièrement en touchant les reliques, que

le roi portoit toujours avec lui
:

ensuite les tom-
beaux de saint Denis en France

,
de saint Germain

de Paris & de S. Martin de Tours
,

où il se tranf-

porta avec les seigneurs Bavarois.
La reine Bertradeétant accouchée cette année 757.

d'une fille qui fut nommée Gisele, le roi Pepin en-
voïa au pape Paul par Vulfard abbé de S. Martin
de Tours le linge dont la princesse avoit été enve-
loppée au sortir des fonds baptismaux ; & le pape
garda ce present comme un témoignage que le roi
vouloit qu'il tînt- Gi&le pour sa fille spirituelle

,
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comme s'il l'avoit lui-même levée des fonds. Il
assembla le peuple dans l'église de fainte Petronille,
y dedia en mémoiredu roi, un autel, où il celebra
la mesle

, & déposa sous l'autel le linge qu'on avoir
apporte

L'église de sainte Petronille étoit au Vatican, près
'de saint Pierre

,
& le pape Paul y fit transporter le

corps de la sainte
,

l'aïant tiré d'un ancien cimetie-
re ,

qui portoit son nom. Car ces cimetières qui
étoicnt hors de Rome

, avoient été long-temps ïc--
gligez

,
& les bâtimens qu'ils contenoient ruinez

,principalementlors qu'Ait-osse aHiegeoitRome. Le
pape Paul en tira donc les corps saints

:
les transfera

solemnellementdans la ville
,

& les fît enterrer avec
l'honneur convenable, dans les titres, les diaconies,
les monasteres les autres églises. De plus il bâtit.
dans sa maison paternelle une église en l'honneur
des papes saint Etienne martyr, & saint Silvestre
confesseur, où il transfera grand nombre de ces re-
liques. Et pour y c-elebrer le service divin, il fonda
une communauté de moines

, avec de grands reve-
nus comme il paroît par le privilege accordé à l'ab-
bé Léonce, dans un concile

,
& souscrit par vingt-

trois évêques, dix-huit prêtres titulaires des écrlises
de Rome, & l'archidiacre. La datte esc du sécond
jour de Juin, la vingt-unième année du regne de
Constantin

,
indiétion quatorzième

;
c'est-à-dire

,l'an 7 6r. L'eglise decemonastereétoitornée de mar-
bres & de mosaïques, le ciboire ou tabernacle étoit
d'argent

:
la communauté des moines Grecs

: appa-
remment de ceux qui suivant le conseil de faine
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Etienne d'Auxence,s'croient" retirez à Rome, pour
éviter la persécution de l'empereur Constantin. Le

pape Paul fit bâtir une autre église à Rome, dans
la ruë sacrée, près du teniple de Romulus, à l'hon-

neur des apôtres S. Pierre 6c S. Paul, en un lieu ou
ils avoient prié au temps de leur martyre ; & où l'on
prétendoit voir encore la marque de leurs genoux
sur la pierre. Il fit aussi au Vatican, dans l'enceinte
de l'église de saint Pierre, un oratoire de la sainte
Vjjrge

,
qu'il orna de mosaïques &de métaux pré-

cieux ; entr'autres d'une statuë de la Vierge
,

d'ar-
gent doré

,
du poids de cent livres j & il y bâtit sa

sépulture.
La plûpart des lettres du pape Paul que nous

avons sont adressées au roi Pépin, pour demander
secours, tantôt contre les Grecs, qui d'intelligence

avec les Lombards vouloient reprendre Ravenne :

tantôt contre les Lombards & le roi Didier
,

qui
chicanait toujours sur la restitution des places pro-
nlifespar[on traité. Je n'entrerai point dans le dé-
tail de ces affaires qui ne sont que temporelles :

quoique ce pape à l'exemple de son prédecesseur
,

les confonde toujours avec le spirituel. Comme si

les Lombards chrétiens & catholiques depuis plus
de cent cinquante ans, eussent été les ennemis de
la religion

:
plûtôt que les Herules &t les Goths

Ariens, à qui les papes n'avoient point fait difficul-
té d'obéir. Ou comme si le roi de France n'eût pas
été libre, d'examiner s'il étoit justeen soi & utile
à son état de faire la guerre aux Lombards. Ce qui
est de remarquable

,
c'est que les lettres de ce pa,

pe
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pe ,
au(li bien que des autres, sont dattées du regne

de l'empereur de C. P. comme étant toujours le
vrai souverain de Rome : & le senat & le peuple
de Rome écrivant à Pepin, ne nomment point le

pape leur seigneur
; mais seulement leur pasteur &

leur pere.
Il est vrai que le pape écrivant à Pepin contre les

Grecs, n'oublia pas l'intérêt de la religion, qu'ils
persécutoient en Orient. Et pour le lui mieux faire
connoître

>

il lui envoïa copie d'une lettre qu'il
avoit reçue du patriarche d'Alexandrie

, par un
moine nommé Cosme

: qui montroit l'intégrité de
la foi des évêques Orientaux, & leur zele pour sa
conservation. Il apprit que Marin prêtre de l'église

• CRomaine se trouvant en France avoit donne a%

George ambassadeur de l'empereur Constantin des
conseils contraires aux interêts du roi Pepin & aux
fiens. C'est pourquoi il pria le roi de faire ordonner
évêque le prêtre Marin

, pour telle ville qu'il plai-
roit au roi de choisir dans ses états. Afin, ajoute
le pape ,

qu'il se repente de son crime
,

& de peur
que le démoh trouvant son esprit égaré, ne le per-
de sous prétexte de l'élever. C'est une espece de pe-
nitence assez singuliere

: mais unévêché si éloigné
paroissoit un exil à un prêtre de l'église Romaine.
Aussi le roi Pépin

,
qui étoit content dç Marin

,pria le pape de lui donner le titre de saint Chryso-
gone , & le pape lui en envoïa les provisions, té-
moignant qu'il ne desiroit que de [1tisfaire le roi.
On Voit encore dans l'affaire suivante

,
combien le

pape Paul craignoit de déplaire à Pépin. Reme-
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Ep. 7. csd. Carol,
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dius ou Remi
,

frere du roi 8c archevêque de
Rouen

,
avoit donné à Simeon chantre de l'église

Romaine, qui se trouvoit en France
,

quelques
moines

, pour les instruire dans le chant ecclesiasti-

que -, mais avant qu'ils Peussent parfaitementappris
.le pape rappella Simeon à Rome. L'archevêque

Remi en fut fort affligé, comme témoignait le
roi. Surquoi le pape répondit

: Soïez assu-Lé.,
3

que
sans la mort de George

,
qui gouvernoit nos chan-

tres , nous n'aurions jamais entrepris de retirer Si-

meon du service de votre frere. Nous lui avons-
recommandé d'instruire très

-
soigneusement les

moines, que vous avez envoiez :
donnant ordre

yqu'ils soient bien logez
; & qu'ils demeurent ici jul-

qu'à ce qu'ils sçachent parfaitement le chant eccle-
siastique. Dans une autre lettre il dit

:
Nous vous.

envolons tous les livres que vous avons pû rrouverr
icavoir l'antiphonier, le responGl, la dialectique
d-'Ariflote

,
les livres de saint Denis Areopagite

,
la

geometrie
,
l'ortographe

,
la grammaire

,
le tout en

.
Grec ; & une horloge nocturne

,
c'est à-dire qui ne

dépendoit point du soleil, soit qu'elle cût de s rouës,
cornme les nôtres, du fable ou de l'eau, comme les-

clepsydres antiques.
L'empereur Constantin continuoit de.persecutcr

les catholiques à cause des fainres images
,

particu-
lierement les moines,qu'il i-iommoitAwr.,emoneutousy
c'est-à-dire, des abominables, dont on ne doit pas
même se souvenir. La vl,-,.(-Yt & unième année de son

C? -regne 761. de J. C. il fit mourir à coups de rouet
André moine celebre,[urnofnnlé le -Cal y bite,, ou de:
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Crete : qui lui reprochait ion impiété, ôc le nom-
maitnouveau Valens& nouveau Julien. Il souffrit
le martyre dans le cirque de saint Marnas hors la
ville

,
& l'empereur ordonna qu'on le jettât dans la

nier : mais ses soeurs l'enleverent & renterrerent
dans un lieu nommé Chrysis, dont on lui a auih
donné le nom. L'église honore sa men10ÍLC le dix-
septiéme d'Octobre.

Vers le même temps l'empereur aïant oüi parler
de faine Etienne abbé du mont S. Auxence

,
envoïa

vers lui un patrice nommé Calhstc, parfaitement
instruit de son heresie, & lui dit

: Dites- lui que tou-
ché de sa pieté, je lui ordonne de souscrire la défini-
tion de notre concile

; & portez-lui cfts dattes, des
figues & quelqu'autre nourriture convenable à sa
profession. Callifle s'étantacquitéde [acomnlilIJon,
Etienne lui répondit ; Seigneur patrice

,
je ne puis

souscrire à la définition de ce faux concile, qui con-
tient une doctrine heretique. Je ne veux pas attirer
sur moi la malédiction du prophete

, en nommant
doux ce qui est amer. Je suis prêtà mourir pour
l'adoration des saintes images, sans me soucier de
l'ernpereur heresiarque, qui a bien osé les rejetter.
Puis creusant la main il dit

:
Quand je n'aurois que

cela de fang, je veux bien le répandre pour l'image
de Jesus-Christ. Au reste, reportez la nourriture
qu'il m'envoie : l'huile du pecheur ne parfumera
point ma tête.

.L'enlpereuf irrité de cette réponse renvoïa le pa-
trice & des soldats, avec ordre de tirer Etienne de sa

cellule
*

l'amener au monastere d'en bas & l'y gar-
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der julques a ce que l'empereureut resolu ce qu'il en
feroit. La cellule de iaint Etienne étoit un trou dans
le sommet de la roche, d'environ une coudée & de,
mie- de large & de deux de haut. A l'Orient il
avoit creusé une petite niche

, pour faire sa priere ,mais si basse qu'il n'y pouvoit tenir que courbé
:

le
reste de la grotte étoit découvert. C'étoit plûtôtun
tombeau qu'une cellule. Ses disciples lui aïant de-
mandé pourquoi il s'étoit mis si à l étroit : C'est

,dit-il
, que la voïe qui mene à la vie est étroite. Il

demeuroit donc là, exposé aux ardeurs de I esté &
aux rigueurs de l'hyver. Son habit n'étoit qu'une
tunique de peau, & il portoit pardessus une chaî-
ne de fer est croix depuis les épaules jusques aux
reins, ou elle étoit clouée à une ceinture de fer ÔC

à une autre sous les aisselles.
Les soldats étant arrivez à cette cellule, en ti-

rerent le saint homtne
,

& furent obligez à le por-
ter. Car a force d'être dans ce trou, ses jambes
étoient pliées, & il ne pouvoit ni les dresser ni les

remuer : joint la foiblesse causée par son extrême
abstinence. Les soldats surpris de ce spe£tacle

,
&

touchez de compassion, le prirent à d'eux, lui fai-
sant mettre les mains sur leurs épaules & lui tenant
les genoux. Ils le porterent au cimetiere de saint
Auxence

: où ils l'enfermerent avec ses moines, &
s'étant anis à la porte ,

ils attendoient l'ordre de
l'empereur. Cependant laine Etienne chantoit
avec ses moines une priere qui commence : Nous
adorons, Seigneur, votre sainte image ; & cnsuite
une autre qui dit

: J'ai rencontré les voleurs de
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mes pensées qui m'ont dépoüiUé.. Il vouloit mar-
quer qu'on l'avoit tiré de la retraite & de sa co'n-
templation. Mais les soldats qui l'entendoient bran-
loient la tête

,
& se disoient l'un à l'autre

:
Hélas

,
ces moines que l'on maltraite ainsi sans sujet, ont
bien raison de nous appeller des voleurs. S. Etien-
ne & ceux qui l'accompagnoient demeurerent ainsi
enfermez sans manger pendant six jours, le septic-

me l'empereur enV0Ïa un autre officier,, qui remic
le saint homme dans sa cellule. Car il étoit obligé
de partir pour la guerre contre les Scythes, c'est-
à-dire les Bulgares,qui attaquerent les Romains au
mois de Juin de la vingt-deuxiéme année de Con-
stantin, indiction premiere, c.'est-à-dire l'an 763.
Les soldats avant que de partir se recommandèrent

aux prieres de saint Etienne.
Mais le patrice Calliste aïant tiré à part un de ses

moines nommé Sergius, lui donna de l'argent, & lui

en promit davantage pour l'acculer. Sergius aïant
cherché inutilement les moïens de lui nuire en se-

cret.) sortitdu monastere, & s'adressa à Aulicalame
intendant des tributs du golfe de Nicomedie

, avec
lequel il composa un libelle d'accusation à l'empe-

reur, où il disoit
:

Premièrement il vous a anathe-
matisé comine heretique ; & vous dit des injures.
Et après d'autres accusations frivoles,il ajoûtoit

:
il

a séduit une femme noble
,

qu'il tient dans le mo-
nastere d'en bas

,
d'où elle monte la nuit à sa cellule,

pour leur infame commerce. C'étoit une veuve,qui
jn 'aTanc point d'enfans vendit tous ses biens.& quit-
ta son pais & sa famille, par le conseil du saint abbé}
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pour embrasser la vie monaitique. Il changea son
nom en celui d'Anne, la prit pour sa fille spiri-
tuelle, & la mit au moiiait-ere des femmes, qui
étoit au bas de la montagne ,

la recommandant
particulièrement à la Cupcricure. Les calomniateurs
subornerent une esclaye qui la servoit, lui promet-
tant de l'affranchir & de la marier à un officier du
palais, afin de lui faire dire ce qu'ils vouloient con-
tre sa maîtresse & contre Etienne.

Ils envoïerem: le libelle d'accusation par un Cou-
rier à l'empereur en Scytie. L'aïant ILL, il écrivit
aussi tôt en ces termes au patrice Anches, qu'il avoit
laissé son lieutenant à C. P. Nous vous ordonnons
d'aller au plus vite au mont d'Auxence,où demeu-
rent des femmes corrompues, qui feignent d'être
pieuses. Emmenez de là une nommée Anne,&nous
l'envoïez au camp par ces mêmes couriers, en di-
ligence. Anches executa l'ordre ponél:uellement. Il
arriva au monaitere

, comme les religieuses chan-
toient tierce. Les soldats qui l'accompagnoient
entrerent insolemment dans 1 eglise

,
à grand bruit,

faisant briller en l'air leurs épées nues. Lechant fut
changé en cris pitoïables

;
l'une se refugioit dans la

balultrade du fan&uaire, une autre se cachoit sous
l'autel, une autre couroit vers la montagne. L'abbef-
se qui étoit en retraite dans une cellule, aïant appris
ce détordre, vint hardiment, & dit à ces hommes :chrétiens, si vous esperez en Dieu pourquoi faites-
vous comme les barbares infideles ? Ils lui répon-
dirent doucement

: Donnez-nous Anhe l'amie d'E-
tienne ; l'empereur en a besoin à l'armée, La supcricu-
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te l'appella avec une autre nommée Thcophano, &
leur dit :

Alles mes enfans, vers l'empereur, & ré-
pondez sagement à ses interrogations. Allez en
paix

,
allez

:
le Seigneur soit avec vous. Elles pri-

rent leurs manteaux, se mirent à genoux , reçurent
sa benedi&ion

,
& partirent.

Quanti elles furent arrivées à l'armée,l'enlpereur
les fit séparer; & aïal1t fait venir Anne, il lui dit ;
Je suis persuadé de ce que l'on m'a dit de vous ,

je
connois la foiblesse des femmes. Dites-moi donc
comment cet imposteur vous a fait renoncer à la
splendeur de votre famille, pour prendre cet habit
de tenebres ? Il nommoit ainsi l'habit monastique ,
parce qu'il étoit noir. Anne lui répondit

: Seigneur,
je suis devant vous : tourmentez moi, tuez-moi,
faites ce qu'il vous plaira, vous n'entendrez de moi
que la vérité. Je ne connoiscet homme que comme
un saint, qui me conduit dans la voïe du salut.
L'empereur ne sçut que lui dire

-,
il demeura assis

le mordant le bout du doigt,& remuant l'autre main
en l'air

,
qui étoit son geste ordinaire. Il fit garder

Anne
,

& renvoïa sa compagne malgré elle au mooJ.
nastere où elle raconta tout ce qui s "étoit passé à
l'abbesse & à saint Etienne.

L'empereur étant revenu à C.P. fit enfermer An-
ne dans la prison du bain, qui étoit très-obscure

,
avec des fers aux mains. Voulant l'interroger

,
il lui

envoïa la veille un des eunuques de sa chambre,
pour lui persuader par menaces 6c par promesses

,d'avouer publiquement le commercecriminel,dont
on Paccufoit

avec Etienne
.1

puisqu'elle étoit déjà.
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convaincue par Ion esclave. Anne ioupira du fond
du cœur, & lui dit

: Retire-toi, mon ami, retire-
toi ;

la volonté de Dieu soit faite. Le lendemain
matin l'empereur aïant assemblé un grand peuple,
fit venir Anne & lui montrant quantité de nerfs
de bœuf, lui dit

: Je te les ferai tous user sur le corps,si

tune declares ton mauvais commerce avecHtienne.
Elle ne répondit rien ; & aussï-tôt huit hommes ro-
bustes la prirent par les deux mains, & l'étendirent

en l'air en forme de croix
,

tandis que deux autres
la frappoient de toutes leurs forces, l'un sur le ven-
tre, l'autre sur le dos. Elle ne disoit que ces paro-
les

: Je ne connois point cet homme comme vous
me dites

; Seigneur, aïez pitié de moi. Alors on lui
confronta l'esclave, qui l'accusa avec serment, éten-
dant les mains contre elle, & lui crachant au visage.
L'empereur voïant qu'Anne ne parloit plus, crut
qu'elle étoit morte de la violence des coups, & la
fit jetter dans un des monasieres de C. P. Il n'est
plus parlé d'çlle depuis.

Mais l'empereur cherchant toujours un prétexte,

pour faire mourir Etienne,fitvenir le lendemain un
jeune homme nommé George Synclete

,
qui étoit

de ses plus confidens, & lui dit
:
M'aimez-vous jus-

qu'à donner votre vie pour moi ? George l'en assura

avec serment. L'empereur lui dit en l'embrassant :
Voici un nouvel isaac

; puis il ajouta : Je ne vous en
demande pas tant, je vous prie seulement d'aller au
mont d'Auxence, & de persuader à ce malheureux
qui y demeure

,
de vous recevoir au nombre des

liens, puis vous reviendrez ici promptement. Geor-
ge
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ge obeic avec joie, il alla lur la montagne, & le ca-
cha dans des broussailles, dont il sortit vers le mi-
di

,
& vint crier à la porte du monastere

,
qu'il s'é-

toit égaré, & qu'il craignoit d'être dévoré par. les
bêtes, ou de tomber dans un précipice. S. Etienne
ordonna à Marin son principal disciple de le faire
entrer. Il se mit à genoux, & demanda la benedic-
tion de l'abbé, qui reconnut aussi-tôt qu'il étoit de
la cour à son habit & à son visage sans barbe. Car
l'empereur avoit ordonné à tous les hommes, mê-
me aux vieillards de se raser entièrement. George
avoua qu'il étoit du palais de l'empereur, & ajou-
ta :

Il nous a tous fait judaïser
; j'ai eu bien de la

peine à revenir de cette erreur , & Dieu m'a con-
duit ici :,ne me rejetrez pas, mon venerable pere ,de votre compagnie, & ne me refusez pas le [aint
habit. Saint Etienne répondit

: Je ne le puis faire
,à cause de ladéfcn[c de l'empereur

-, & je crains que
s'il l'appreiioit, il ne vous retirât d'ici au peril de
votre ame. George reprit : Vous répondrez à Dieu
-de moi, si vous differez

: & il pressa tant, que l'ah"
-bé lui donna l'habit de probation.

Cependant l'empereur assembla le peuple à C. P.
dans le théâtre de l'hippodrome: & se tenant sur les
degrez, il dit

: Je ne puis vivre avec ces ennemis
de Dieu,qu'on ne nomme point. Le peuple s'écria:
Seigneur

,
il nerefl-e en cette ville aucune trace de

leur habit. L'empereur s'écria en colere
: Je ne puis

plus souffrir leurs insultes. Ils m'ont séduit tous les
miens, jusqu'à George Synclcte, qu'ils ont arraché
d'auprès de moi, pour le faire moine. Mais mettons
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en Dieu notre conance
,
il le fera bien-tôt paroî-

tre, prions seulement. Après que George eut porté
trois jours le petit habit, saint Etienne lui fit une
grande exhortation

,
lui coupa les cheveux

,
& le

revêtit de l'habit monastique
: mais trois autres

jours après cet imposteur quitta la montagne ,
&

vint au palais. L'empereur l'embrassa, & convoqua
pour le lendemain une assemblée générale cfe tout
le peuple dans le même théâtre. La foule y fut
telle qu'ils s'étouffoient, & l'empereur s'écria

: Dieu
a exaucé mes prieres, il m'a découvert celui que je
cherchois. Alors il fit paroître George devant le
peuple, qui le voïant en habit monastique. s'e-
cria : Malheur au méchant

; qu'il meure
±

qu'il
meure : ce qu'ils entendoient d'Etienne. L'empereur
fit dépouiller George premièrement de l'épomi-
dc

, ou scapulaire, puis de la cuculle ; & on les
jetta parmi le peuple

,
qui les foula aux pieds. On

lui ôta ensuite l'analabe, ou écharpe que les moines
portoient au cou, & qu'ils croisoient sur la poi-
trine. L'empereur la prit entre ses mains, & la tour-
noit de tous cotez ,

demandant ce que ce pou-
voit être : un senateur nommé Draconce répondit

:
Jettez-la, seigneur

,
c'est un cordeau de satan. Elle

fut aussî foulée aux pieds avec la ceinture. Ensuite
quatre hommes étendirent George par terre , &
l'aïant mis tout nud

,
lui renverserent un sceau

d'eau sur la tête
, comme pour le purifier. Enfin

en le revêtit d'un habit militaire
:

l'empereur lui
mit de sa main le baudrier avec l'épée

3
& le déclara

son écuïer.
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Autli-tot il envoia au mont S. Auxence quan-tité de gens armez, qui disperserent les moines,
mirent le feu au monastere & à leglise

, & les ré-
duisirenten cendre jusqu'aux fondemens. Ils tirè-
rent saint Etienne de sa caverne ,

& le menerent à
la mer, le frappant a coups de bâton

,
le prenant à

la gorge,& lui déchirant les jambes dans des épines.
Ils lui crachC1icnt au visage, lui disoient des injures,
ôc lui insultoient en diverses manieres. Comme il
ne pouvoir marcher, ils le mirent dans une barque
& le menerent le long de la côte au monastere de
Philippique,près de Chrysbpolis,où ils l'enferme-
rent, & en avertirent l'empereur

,
qui publia unedéfense d'approcher du mont S. Auxence, sous pei-

ne de la vie.
Ensuite il fit venir cinq évêques, chefs des Ico-

noctastes, Theodose d'Ephese, Constantin de Ni-
comedie, Constantin de Nacolie,Sisinnius Pastile,
& Basile Tricacabe avec le patrice Calliste

,
Com-

boconon
,

premier secretaire
,

& un autre officier
nomme Masare

, & les envoïa à Constantin
, pa-triarche de C. P. pour aller tous ensemble au mo-nastere de Chrysbpohs. Mais le patriarche quicon-.

noissoit la vertu & la capacité de S. Etienne, rcfu-
sa d 'y aller. Ils porterent avec eux la définition de
leur concile

; & étant arrivez au monastere
,

ils fi-
rent leur priere à leglise

,
puis ils s'assirent sur les

degrez du bain, & mandèrent S. Etienne, qui vint
soutenu par deux hommes, avec les fers aux pieds.
Ce speftacle leur tira des larmes. Theodose d'Ephe-
se lui dit

: Homme de Dieu, comment vous êtes-
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vous mis dans l'esprit de nous tenir pour heretiques,
& de croire en scavoir plus que les empereurs, les
archevêques, les évêques & tous les chrétiens ?

Travaillons nous tous à perdre nos ames ? Saint
Etienne lui répondit gravement :

Considercz ce que
le prophete Elie dit à Achab

: ce n'est pas moi qui
cause ce trouble

,
mais vous & la maison de votre

pere. C'est vous qui avez introduit iwie nouveauté
dans leglise. On peut vous dire avec le prophete :
Les rois de la terre avec les magistrats & les paSteurs
sesont assemblezcontre l'église de Jesus-Chriti,for-

mant de vains projets. Alors Constantin de Nico-
medie, qui étoit un jeune homme de trente ans., se

leva pour donner un coup de pied au saint abbé as-

sis à terre : mais un des gardes le prévint & frappa
du pied le saint homme dans le ventre comme pour
le faire lever.

Les senateurs Calliste & Comboconon arrêtè-

rent l'évêque Constantin,& dirent à saint Etienne :
Vous avez à choisir des deux

, ou de souscrire
, ou

de mourir comme rebelle à la loi des peres & des

empereurs. Il répondit
: Ma vie est Jesus-Christ,

mon avantage & ma gloire de mourir pour sa sain-

te image. Mais qu'on life la définition de votre con-
cile

:
afin que je voie ce qu elle contient de raison-

nable contre les images. Constantin de Nacolie
aïant lû le titre :

Définition du saint concile, septi'é-

me œcumenique. Saint Etienne lui fit signe de la
main de s'arrêter, & dit

: Comment peut-on nom-
Iner saint un concile, qui a profané les choses sain-

tes ? Un de vos évêques n'a-t'il pas été accusé par
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des gens de bien, dans votre concile
^

d'avoir foulé

aux pieds la patene destinée aux saints mysteres,
parce qu'on y voïoitles images de J. C, de sa mere,
& de son précurseur ? Vous l'avez maintenu dans
ses fondions, & excommunié les accusateurs, com-
me défenseurs des idoles. Qu'y-a-til deptus.impie )

N'avez vous pas ôté le titre de saints aux apôtres
,

aux martyrs & aux autres justes, les nommant sim-
plement apôtres ou martyrs ?

Mais comment ce concile est-il œcumenique
3sans être approuvé du pape de Rome

:
quoiqu'il y

ait un canon qui défend de' regler sans lui les affai-

res ecclesiastiques ? Il n'a été approuvé ni par le pa-
triarche d'Alexandrie

,
ni par celui d'Antioche ou

de Jerusalem. Où sont leurs lettres ? Et comment
appelle-t-on septiéme concile celui qui ne s'accorde
point avec les six precedens ? Basile reprit : Et en
quoi avons nous contrevenuaux six conciles ? Saint
Etienne répondit

:
N'ont-ils pas été assemblezdans

des églises ; & en ces églises n'y avoit-il pas des
images reçues & adorées par les peres ? Répondez-
moi, évêque. Basile en convint : & saint Etienne
levant les yeux au ciel, soupira du fond du coeur ,étendit les mains, & dit

: Quiconque n'adore pas
Notre Seigneur Jesus

-
Christ renfermé dans son

image
,

sélon l'humanité
,

qu'il soit anatheme. Il
vouloit continuer, mais les commissaires étonnez
de la liberté avec laquelle il parloit, & couverts de
confusion,se leverent, ordonnant seulement qu'on
l'enfermât. Quand ils furent de retour à C. P.
l'empereur leur demanda ce qu'ils avoient fait. Les
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eveques vouloient diiiimuler leur delavanrage :
mais Calliste dit : Nous sommes vaincus.Seigneur:
cet homme est fort en raisons, & méprise la mort.
L'empereur outré de colere

,
écrivit auili-côt une

sentence pour envoïer le saint homme en exil dans
l'isle dç Proconese, près de t'Hellespont.

Pendant dix-sept jours que saint Etienne demeu-
ra à Chrysopolis, il ne prit point de nourriture,
quoique l'empereur lui en eût envoïé abondam-
nient : mais il l'a renvoïa comme il avoit fait aupa-
ravant, ne voulant rien recevoir d'un excommunié.
Avant que de partir il guérit le superieur du mo-
nafl:ere, abandonné des medecins. Etant arrivé à
Proconese, il se logea dans une caverne agréable

,qu'il trouva dans un lieu desert sur la mer,près d'une
église de sainte Anne, & se nourrissoit des herbes
qu'il rencontroit. Ses disciples chassez du mont
saint Auxence aïant appris le lieu de son exil, vin-
rent à Proconese CeralfernbIer autour de lui, à l'ex-
ception de deux qui aposiasierent

:
sçavoir Sergius,

le calomniateur du saint
,

& Etienne
,

qui après
avoir été chapelain du patrice Calliste, avoit reçu
l'habit monastique des mains de saint Etienne

,
qui

l'avoit établi prêtre du monastere. L'empereur le fie
chapelain du palais de Sophie, & ils prirent l'un &

.
l'autre l'habit seculier. Tous les autres disciples de
S. Etienne s'étant remis sous sa conduite, firent un
nouveau monastere à Proconese. Sa mere même &
sa soeur quitterent le monasiere des Trichinaires

.Joù elles étoient établies, & vinrent le trouver dans
cette isle. Pour lui, il fit faire une petite cage en
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forme de colomne, ou il s'enferma pour continuer
ses aufleritez, la quarante-neuvième année de son
âge

; c'est
-

à
-

dire l'an 763. car il étoit né la pre-
miere année du pontificat de S. Germain de C. P.
qui fut l'an 715.

La même année 763. vingt-troifi'me du regne
da Constantin, Côme, surnommé Conamite

,
éve-

que d'Epiphanie en Syrie, fut accu[éparles citoïens
devantTheodore patriarche d'Antioche,d'avoir dis-
fïpé les vases sacrez

; & ne pouvant les representer,
il renonça à la foi catholique, & embrassa l'heresie
des Jconoclastes. Il fut condamne d'un commun
consentement par les trois patriarches, Theodore
d'Antioche, Theodore de Jerusalem

,
Côme d'A-

lexandrie
, avec les évêques de leur dépendance

; &
le jour de la pentecôte ils l'anathematiserent cha-
cun chez eux, après la lecture de l'évangile. Vers
le même temps l'empereur Constantin demanda au
patriarche de C. P. quel mal y auroit-il de dire,
mere de Christ

, au lieu de niere de Dieu ? Le pa-
triarche répondit en l'embrassant

: Aïez pitié de
nous.seigneur. Dieu vous garde d'une telle pensée.
Ne voïez-vous pas comme Nestorius est anathema-
tisé par toute l'église

: Je le demandois pour m'ins-
truire

,
reprit l'empereur

: que ce discours demeure
entre vous & moi. Un jour tenant une bourse plei-
ne d'or. il demanda à ceux qui étoient presens ce
qu'elle valoit. Elle vaut beaucoup, dirent-ils. En
ai'ant ôté l'or, il leur fit encore la même question.
Ils répondirent qu'elle ne valoit plus rien. Il en est
de même, dit-il, de la mere de Dieu ; tant que
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Jesus-Christ étoit dans son sein
,

elle valoit beau-

coup j après qu'il en fut sorti, elle étoit comme les

autres.
Saint Chrodegang évêque de Metz étant allé à

Rome, obtint du pape Paul les corps des trois mar-
tyrs saint Gorgon, saint Nabor, & saint Nazaire ,
qu'il mit en trois monasteres. Saint Nabor à saint
Hilaire, aujourd'hui saint Avol, au diocese de
Metz : Saint Nazaire à Loresheim

,
fondé près de

Wormes, l'an 7 6 4, dont le premier abbé futGon-
deland, frere de saint Chrodegang. Il mit les reli-

ques de saint Gorgon dans le monastere de Gorze ,
l'an y 65,

La même année, quatorziémedu regne de Pépin,
saint Chrodegangprésida à un concile,ou assemblée
generale de la nation Françoi(e

, tenue à Attigni
sur Aisne

,
dans le diocese de Reims. Il n'en reste

que les noms des évêques qui y assisterent,au nom-
bre de vingt-sept, avec dix-[cpt abbez, & unepro-
meslè réciproque qu'ils se firent, que quand quel-
qu'un d'eux viendroit à mourir, chacun feroit dire

cent pseautiers, & celebrer cent messes par les prê-
cres ,

& que l'évêque diroit lui même trente mes-
ses. On trouve des promesses semblables en d'autres
conciles de ce temps-la. Les évêques les plus connus
de cette assemblée sont saint Chrodegang de Metz,
saint Lulle de Maïence, Remedius de Rouen, fre-

re du roi, Megingaob de Virfbourg, Villaire évê-

que du monastere de saint Maurice en Vallais. Il y
en a plusieurs autres nommez évêques de certains
j.pona/tere$ ; cpmme de Lobes

,
dç taint Oyan

d'pichftejc
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d'Eichller
; parce qu'aïant quitté leurs sieges épis-

copaux
y

ils s'étoient retirez dans des monasteres
,dont ils étoient abbez, gardant le titre d'évêques.

Entre les impies abbez
,

Fulrad l'archichapelain
tient le premier rang , comme abbé de saint Denis.
On y voit aussi ensuite ceux de saint Germain

,
de

Jutnieges.) de Fontenelle, de Centule
,

de Corbie,
de Rebais, de sainte Colombe de Sens.

Saint Chrodegang est principalement celebre

par la communauté des clercs qu'il forma dans son
église avec des revenus suflisans, pour les déchar-
ger de tous les soins temporels. Il leur donna une
regle, qui fut depuis .reçue par tous les chanoines,
& que nous avons encore. Le nom de chanoines
ou canoniques, se donnoit du commencement à

tous les clercs
;

soit parce qu'ils étoient écrits dans
le canon ou catalogue de l'église, soit parce qu'ils
vivoient sélon les canons ; mais depuis on le prit
particulièrement pour ceux qui vivoient en com-

- mun ,
à l'exemple du clergé de saint Augustin ;

& avant lui de saint Eusebe de Verceil
; & c'est

pour de tels chanoines que saint Chrodegang com-
posa sa regle

:
presque toute tirée de celle de saint

Benoît
y

autant que là vie monastique pouvoit
convenir à des clercs servans l'église. Il y cite sou-
vent l'ordre Romain & les usages de l'église Ro-
maine.

La regle de saint Chrodegang dans sa pureté, ne
contient que trente-quatre articles, avec une préfa-
ce ,

où il déplore le mépris des canons, & la négli-
gence des pasteurs. du clergé & du peuple. Il n'enga-
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ge pas les clercs de cette communauté à une pati,
vreté absoluë, mais il veut que quiconque y entre-
ra faiTe une donation solemnelle de tous ses biens
à 1 eglise de saint Paul de Metz

: permettant de s'en
reserver l'usufruit & de disposer de ses meubles
pendant sa vie. Les prêtres auront la disposîtion des
aumônes qui leur seront données pour leurs meflfes,
pour la confession

, ou l'avance des malades
:

si

ce n'est que l'aumône soit donnée pour la commu-nauté. C'est la premiere fois que je trouve des au-
mônesou rétributions particulieres pour des messes

y
ou d'autres fonél:ionsecclcsiastiques. Saint Chrode-
gang juge plus utile de donner à tonte la commu-
nauté , parce que plusieurs ensemble obtiennent
plus alternent la misericorde de Dieu

,
qu'un seul

quelque zélé qu'il soir.
Pour la clôture, les chanoines ont liberté de sor-

tir le jour
; mais à l'entrée de la nuit tdus doivent se

rendre à S. Etienne, qui est la cathedrale de Metz,
pour chanter complies. Après lesquelles il n'est
plus permis de boire

,
de manger, ni de parler

mais on doit garder le silcnce, jusquesaprès que l'on
aura dit prime le lendemain. Celui qui ne s'esipas.
trouve a compiles, ne peut entrer, ni même frapper
a la porte, jusqu'a ce qu'on vienne aux nocrurnes.
C'est que le peuple y venoit encore. L'archidiacre

yle primicier, ni le portier ne donneront aucune dis-
pense de cette regle

,
dont ils ne puissent rendre

compte a 1 'év'èquie. Tous les chanoines logeoient
donc dans un cloître exaucement fermé

; 6c cou-'
choient en differens dortoirs communs, où chacun
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avoïc son lit. Aucune femme n'entroit dans le cloî-
tre, ni aucunlaïque sans permission. Siondonnoit
à mangera quelqu'un'1 il laissoit ses armes hors du
refetèoire, 8c auflj-tôt après le repas sortoit du cloî-
tre. Les cuisîniers mêmes, si on en prcnoit de laï-

ques, sortoient aussi-tôt qu'ils avoient rendu leur
fervlce.

Les chanoines se levoient la nuit à deux heures

pour les notturnes, comme les moines, suivant la
regle de saint Benoît; & mettoient entre les noc-
turnes & les matines ou laudes, un intervalle

; pen-
dant lequel il étoit défendu de dormir ; mais on de-
voit apprendre les pseaumes par coeur ,

lire ou
chanter. Pendant le jour ceux qui se trouvoient
trop loin de l'eglise entendant sonner l'office, pou-
voient le reciter au lieu où ils se trouvoient. Il est
défendu aux clercs de tenir des bâtons à la main dans
l'église, sinon pour cause d'infirmité. Les chanoines
doivent garder entr'eux le rangqu'ils tiennent dans
le clergé

,
se traiter avec respeé1:J & ne se point

nommer Amplement par leur nom. Après l'office de
prime

, on tiendra le chapitre tous les jours. On y
lira un article de la réglé, des homelies, ou quelque
autre livre édifiant

:
l'évêque

, ou le superieur y
donnera ses ordres, 6c y fera les corrections. Au
sortir du chapitre

,
chacun ira au travail manuel,

qui lui sera prescrit.
Quant à la nourriture, depuis Pâques jusqu'à la

Pentecôte, on fera deux repas, & on pourra man-
ger de la chair, excepté le vendredi seulement. De
la Pentecôte à la saint Jean, on fera deux repas .
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mais sans manger de chair. De la saisit Jean à la
saint Martin

,
deux repas, & abstinence de chair

le mercredi & le vendredi. De la saint Martin à
Noël

,
abstinence de chair

.1,
& jeûne jusqua none.

De Noël au carême jeûne jusqu'\a none
3

le lundi,
le mercredi & le vendredi

, avec abstinence de.

chair ces deux derniers jours :
les autres jours deux

repas. S'il vient une fête en ces feries, le superieur

pourra permettre la chair. En carême
, on jeûne-

ra jusqu'à vêpres, avec défense de manger hors du
cloître. Il y aura sept tables dans le rerecroire ; la
premiere, pour l'évêque avec les hôtes & les étran-
gers, l'archidiacre & ceux que l'évêque y appelle-

ra ;
la seconde, pour les prêtres ; la troisiéme pour

les diacres
;

la quatrième pour les soudiacres
;

la
cinquième pour les autres clercs; la sixitole, pour
les abbez, & ceux que le superieur voudra

;
la sep-

tiéme, pour les clercs de la ville, les jours de fête,
La quantité du pain n'est point bornée

-,
à dîné ils

auront un potage ,
deux portions de chair à deux ;

à Coupé une seule. Entre les viandes de carême
,

on compte le fromage. La boisson est reglée : au
plus à diné

,
trois coups ;

à soupé
,

deux
; & trois

coups quand il n'y a qu'un repas. Ceux qui s'abf-
tiennent de vin boiront de la bierre. Tous les cha-
noines feront la cuisine tour à tour; excepté l'ar-
chidiacre & quelques autres officiers occupez plus
utilement.

Pour les vétemens, on donnera aux anciens tous
les ans une chappe neuve; aux jeûnes, les vieilles.
Les prêtres & les diacres qui servent continuelle-
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tient auront deux tuniques par an , ou de la laine
pour en faire

; & deux chemises. Pour la chaussure,
tous les ans un cuir de vache

,
& quatre paires de

pantoufle. On leur donnera de l'argent pour ache-
ter le bois

; & toute cette dépense du vestiaire
,

&
du chauffage se prenoit sur les rentes que I.éolise de
Metz levoit dans la ville & à la campagne. Mais les
clercs qui avoient des benefices, devoient s'habil-
ler. On appelloit encore alors benefice la joiïiflan-
ce de certain fonds accordée par l'évêque.

On aura un soin particulier des chanoines ma-
lades s'ils n'ont de quoi subvenir à leurs besoins.
Ils auront un logement séparé

,
& un clerc chargé

d'en prendre soin. Ceux qui seront en voïase avec
l'évêque, ou autrement, garderont autant qu'il
leur sera possible la regle de la communauté.

Elle étoit gouvernée, premièrement par l'évéque
;

& sous lui, par l'archidiacre & le primicier
, que

l'évêque pouvoir corriger & déposer, s'ils man-
quoient à leur devoir. Il y avoit un cellerier. un
portier, un infirmier

,
& des custodes ou gardiens

des trois principales églises, saint Etienne
3.

saint
Pierre & sainte Marie

,
qui y coti choient ou tout

proche
,

sans préjudice de la régularité.
Il est ordonné aux clercs de se confesser à l'évê-

que deux fois l'année
-,

sçavoir au commencement
du carence ,

& depuis la mi-Août jusqu'au premier
jour de Novembre. Sauf à se confesser dans les au-
tres temps, toutes les fois qu'ils voudront, soit à
1"év'èque

,
soit à un prêtre député de sa part. Celui

qui aura celé quelque péché en se confessant à ré-
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vêque
, ou cherchera à se confesser à d'autres; si l'é-

vêque le peut découvrir, il le punira de fouet, ou
de prison. C'est la premiere fois que je trouve la
confcLIion commandée ; mais S. Chrodegang regar-
de ce précepte comme un adoucissement des an-
ciennes Règles, qui vouloient que l'on découvrît aux
superieurs toutes les mauvaises pensées. Il veut que
les clercs reçoivent le corps & le sang de N.S. tous
les dimanches les grandes fêtes, à moins que
leurs pechez ne les en empêchent.

Le chanoine coupable de grand crime, homici-
de, fornication

,
adultere, larcin

, recevra d'abord
la discipline

,
puis sera mis en prison à la discretiorl

du superieur, sans communication avec personne,
Au sortir de la prison il fera encore penirence pu-
blique

,
si le superieur juge à propos. C'est à-dire

,qu'à toutes les heures de l'office il viendra à la porte
de l'église, & y demeurera prosterné jusqu"à ce que
tous soient entrez ; puis il y recitera l'office de-
bout

,
demeurant dehors. Il'gardera l'abliinence

,telle qu'elle lui sera imposée par le superieur. Pour
les pechez graves, comme désobéissance

,
revolte,

murmure ,
médisance

,
yvrognerie

,
transgression

du jeûne
, ou de quelque autre précepte de la regle :

il y aura deux admonitionssecretes,puis une publi-

que ; & si le coupable ne se corrige
,

il sera ex-
communié

:
s'il est trop grossier ou trop dur

, pour
être touché de l'excommunication, on usera de pu-
nition corporelle. Entre ces fautes graves, on comp-
te de ne s'être pas tenu à la croix. C'étoit une croix
ay milieu du cloître

J
ou par penitence on faisoit
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demeurer quelque temps debout,, ou à genoux, pour
les fautes plus legeres. Quant à ces legeres fautes,
comme d'être venu tard à l'office ou à table, avoir
rompu ou perdu quelque chose

:
la peine étoit ar-

bitraire, & toujours moindre pour celui qui s'accu-
soit le premier. Il est défendu sous peine d'excom-
munication

,
d'avoir aucun commerce avec l'excom-

munié. Il est aussi défendu aux particuliers de s'ex-
communier ou se frapper l'un l'autre, quelque su-
jet qu'ils prétendent en avoir ; mais l'offensé doit
demander justice au superieur. Et au contraire per-
sonne ne doit prendre le parti du coupable, sous
prétexte d'amitié ou de parenté.

Les clercs qui n'étoient point de la communau-té, & demeuroient hors du cloître, dans la ville
de Metz, devoient venir les dimanches & les fêtes
aux noccurnes & aux matines dans la cathedrale

:
ils aff)stoient au chapitre & à la mesle, & man-
gcoienc au réfectoire, à la septiéme table qui leur
etoit destinée. Les chanoines pouvoient avoir des
clercs pour les servir

, par permission de l'évêque.
Ces serviteurs étoient sujets à la correction ; & de-
voient assister aux offices en habit de leur ordre
comrne les clercs du dehors

-,
mais ils n'affistoient

point au chapitre, & ne mangeaient point au re-
feéèoire.

Il y avoit des pauvres nommez Inatriculiers
3,

parce qu'ils étoient mserits dans la matricule
, ou

catalogue, soie du Dome ; c'cst-à dire de la cache..
drale

,
soit des autres églises. Saint Chrodegang

voïant que l'on negligeoit de les instruire & de les-
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corriger, ordonne que deux rois le mois Ils vien-
dront le samedi à l'églile du Dome, a l'heure de

tierce : & que l'évêque leur fera lire quelque ho-.

melie, pour leur instr.udHon
: ou en l'ablence de l'é.

vêque
,

le prêtre custode de saint Etienne leur fera

quelque levure
, ou les instruira de vive voix. Ils

se confesserons au même prêtre deux fois l'an en
carême, & au mois d'Octobre

; & en chaque matri-
cule il y aura un primicier pour veiller sur leur con-
duite. En venant à Pinstru&ion ils découvriront au
prêtre custode leurs besoins spirituels & corporels :

les indociles seront effacez de la matricule, & d'au-

tres mis en leur place. Les jours d "initruuqloii on
leur distribuera du pain, du vin, du lard, ou du fro-

mage & de l'argent pour le bois. J'ai mis au long

cette regle de saint Chrodegang, parce qu elle suc

depuis reçue par tous les chanoines, comme celle

de saint Benoît par les moines. Il mourut l 'an 7 66.
fut enterré à l'abbaïe de Gorze ou il avoit choisi

sa sépulture,
Cependant saint Etienne dans sonexilen Finedo

Proconese faisoit quantité de miracles. Un aveu-
gle le vint trouver, & le pria de le guérir. Apres

s'en être défendu avec beaucoup d'humilité, il dit,
Ayez-vous la foi ? Adorez vous l'image de Jesus-

Christ
,

de sa mere ,
& des saints ? Croiez-vous en

Dieu, qui guérit même par les images, comme il

arriva à la conversion de sainte Marie Egyptienne?
Je croi, répondit l'aveugle, & j'adore; & S. Etienne

ajouta :
Au nom du Seigneur Jesus-Christ, qui a

puéri l'aveugle, en- qui tu crois, 8; que tu adores
ça
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en ion image.J regarde le lojeil lans empêchement.
AulIi-tôt ses yeux furent ouverts, & il s'en alla

,louant Dieu
,

& transporté de joïe. Une fel11nle'
de Cyzique lui amena son fils agité du démon de-
puis près de neuf ans. Il pria pour lui de dedans sa

cage ; & l'appellant par son nom lui fit adorer l'i-
mage de Jesus-Christ, après quoi il le renvoïa gué-
ri Une femme noble d'Heraclée enThrace, affli-
gée depuis sept ans d'uneperte de sang, vint trou-
ver saint Etienne, qui après avoir prié, fit sur elle
le signe de croix

,
& lui fit adorer l'image de Je-

sus-Christ. Elle se sentit au bout de trois jours par-
faitement guérie. Il fit plusieurs autres miracles,
principalement à l'égard de ceux qui se trouvoient
en peril sur la mer. Car quand il la voïoit agitée

,
il

mettoitsesfreresenpriere
; 5c souvent après la tem-

pête on voïoit les voïageurs venir le remercier, 5c
dire que dans le peril ilsl'avoient vu qui conduisoit
leur vaisseau.

La seconde année de son exil, c'en:a-dire l'an
764. il perdit sa mere 8c sa sœur

,
qui la suivit

sept jours après, comme elle lui avoit prédit. Vers
le même temps un soldat nommé Etienne, qui ser-
voit dans le corps des Armeniens en Thrace

,
étant

perclus de la moitié du corps & courbé, vint à Pro-
conese trouver le saint, qui lui aïant fait adorer
l'image de Je[us-Christ & celle de la Vierge, le ren-
voïa guéri & redre(sé. Ses camarades lui demande.-
rent comment là chose s'étoit passée

; & quand il
leur eut dit qu'il avoit adoré ces images, ils lui di-
rent en fureur :<Miserable. tu as idolâtré

,
& le dé-
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noncerent au gouverneur de Thrace
,

qui l'envoïa

promptement à l'empereur. L'empereur lui deman-
da s'il persistoit dans l'idolâtrie. Le soldat se mit à

genoux ,
& dit anathême, comme aïantété séduit

>

& l'empereur aulh-tôt le fit centurion. Mais com-
me il retournait chez lui, son cheval le jetta par
terre

>
& le foula aux pieds

5
en sorte qu'il en mou-

rut. L'empereur prit occasion de ce qui étoit arri-
vé au soldat pour rappeller promptement S. Etien-

ne :
disantque même dans son exil il ne cessoit point

d'enseigner au peuple l'idolâtrie.
Il le fit donc ramener à C. P. & mettre dans la

prison du bain^les fers aux mains & les entraves aux
pieds. Quelques jours après il l'interrogea en parti-
culier sur la terrasse du Phareyétant aGis entre deux
de ses principaux officiers. En y allant le saint se

fit donner une piece de monnoïe
y

qu'il tenoit ca-
chée sous son habit. Si-tôt que l'empereur le vit en-
trer ,

il s'écria : Voïez quel homme me charge de
calomnies. Le saint rcgardoit à terre sans rien ré-
pondre. L'empereur jettant sur lui un regard farou-
che

,
lui dit : Tu ne me réponds point, miserable.

Saint Etienne répondit
: Seigneur

3

si vous êtes ré-
solu à me condamner

,
envoïez-moi au supplice :

-si vous voulez m'interroger, moderez votre cole-

re : car c'est ainsi que les loix ordonnent aux ju-
ges d'en user. L empereur ajouta :

Dis-moi,quels
decrets, ou quels préceptes des' peres avons-nous
nlépri[ez) pour te donner sujet de nous traiter d'he-
rctiques ? Saint Etienne répondit

:
C'est que vous

avez ôté des églises les images que les peres ont
*
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reçues & adoiées de tous temps. L'empereurreprit
:

Impie
, ne les nomme pas images, ce sont des ido-

les. Et comment peuventcelles compatir avec les
choses saintes, qu'a de commun la lumiere avec les
tenebres ?

Seigneur, répondit saint Etienne, les chrétiens
n'ont jamais ordonné d'adorer la matiere dans les

images
: nous adorons le nom de ce que nous voïons,

remontant par la pensée aux originaux. Cette vûë
éleve notre raison jusqu'au ciel, & fixe notre cu-
riosité. Est-il donc juste, dit l'empereur, de faire
des images sensibles de ce que l'esprit même ne peut
comprendre ? Et qui est l'homme dit S. Etienne

,
à moins que d'avoir perdu le sens, qui en adorant

ce que l'on voit dans l'église, adore la créature
,

la
ierre

.
l'or ou l'argent, sous prétexte qu'elle por-

te le nom des choses faintes ? Mais vous autres sans
distinguer le saint du profane, vous n'avez pas eu
horreur d'appeller idole l'image de Jesus-Christ

,

comme Apollon, & celle de la mere de Dieu,com-
me Diane :

de les fouler aux pieds, & de les brûler.
L'empereur dit

:
Esprit bouché, est-ce qu'en fou-

lant aux pieds les images, nous foulons au? pieds
J. C. à Dieu ne plaise.

Alors saint Etienne tirant deson seinla piece de

monnoïe qu'il avoit apportée exprès, dit à l'empe-

reur : Seigneur, de qui est cette image ôç cette ins-

cription.1 L'empereur surpris
,

répondit
:

C'est des

empereurs, cest-à-dire, de lui-même & deson fils

Lcon. Saint Etienne continua
:

Serai-je donc puni
si je la jette à terre, & si je la foule aux pieds. Les
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assistans dirent
:

Assurément, puisqu'elle porte Pî-

mage & le nom des empereurs invincibles. Le (aint
répondit avec un grand soupir

:
Quel sera donc le

supplice de celui qui foule aux pieds le nom de Je-
sus.Chrill: & de sa mere dans leurs images ? Ne sc-
ra-t'il pas livré au feu éternel

? Alors il jetta la piece
de monnoïe & marcha dessus. Ceux qui accompa-
gnoient l'empereur se jetterent sur lui comme des,
bêtes feroces, voulant le précipiter de la terrasse en
bas

: mais l'empereur les en empêcha, & l'envoïa
lié par le cou & les mains derriere le dos à la maison
publique nommée le prétoire

,,

voulant le faire ju-
ger sélon les loix

, pour avoir foulé aux pieds l'i-
mage de l'empereur.

Cependant plusieurs officiers & plusieurs soldats
étant accusez d'adorer les images, l'empereur les
fit punir rigoureusement en diverses maniérés, & il
fit prêter un serment général à tous ses sujets

,
de

ne point adorer les images. Il obligea le patriarche
Constantin à monter sur l'ambon

,
& à faire le

même serment sur la vraïe croix ; après quoi il as-
filia à la table de l'empereur, couronné de fleurs,
entendant la musique, & mangeant de la chair

: au
mépris de la profession monastique qu'il avoit em-
bralTée.

Le vingt-unième d'Août de l'indiâion quatrié;..

me ,
l'an 766. l'empereur voulant rendre absolu-

ment mépnsable l'habit monastique, fit passer dans
l'hippodrome ce qui se trouva de moines, tenant
chacun une femme par la nlain,au milieu du peuple,
qui crachoit sur eux, & les traitoit indignement.
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Le vingt-cinquième du meme mois, 11 ne au111 me-
ner honteusement dans l'hippodrome dix-neufoffi-
ciers des plus.considerables) accusez d'avoir cont-
piré contre lui

:
mais en effet, parce qu'il étoit ja-

loux des louanges que tout le monde leur donnoit
pour leur force & leur bonne mine. Il en fit mourir
quelques uns pour leur pieté, & parce qu'ils avoient
été voir saint Etienne

, & avoient loué hautement
ses souffrances. On en remarque huit entre les au-
tres. Constantin patrice, qui avoit été logothete'
du, drome

, ou controlleur general des portes
:

son
frere Strategius patrice & domestique des excubi-
teurs, c'est

-
à-dire capitaine des gardes. Antiocus

qui avoit été aussi logothete du drome
,

& gouver-
neur de Sicile. David sparaire, c'est-à-dire écuïer
& comte de l'Obsequium, troupes ainsi nommées,
Theophyladte protospataire ou premier écuïer &
gouverneur de Thrace. Christofle écuïer. Con-
staninprotostratorou premier écuïer de l'empereur,
fils du patrice Bardane. Theophylaéte candidat
ou garde du corps. L'empereur les fit passer dans
l'hippodrome, où le peuple cracha sur eux & les.

chargea de malédictions. Puis il condamna les deux
freres Constantin & Strategius à perdre la tête

:
fit

crever les yeux aux autres, & les envoïa en exil,
où il leur faisoit donner tous les ans cent coups de
nerfs de bœuf.

Enfin il fit sentir sa mauvaise humeur au patriar-
che Constantin. Le trentièmedu même mois d'Août
766.Il luisuscita des clercs & des laïques d'entre les
confidens du patriarche même, qui l'accuserent
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d avoir mal parie de 1 empereur, oc comme il la
nioit,ils en firent serment sur la vraie croix. Il en-
voïaauflî tôt rnettre le (celle aupalais patriarcal,
& bannit le patriarche

, premièrement dans l'isle

Hierie, puis en celle du Prince. Trois mois & demi
après, sçavoir le seiziéme de Novembre de la même
anné 766. indication cinquième

,
l'empereur fit or-

donner patriarche Nicetas eunuque ,
Sclave d'ori-

gine.
Cependant il continuoit de persecuter les catho..'

liques ; évêques, moines, laïques, magistrats &: par-
ticuliers. Il défendoit par tout de vive voix & par
écrit les prieres adressées à la V ierge & aux Saints.
Il faisoit déterrer & consumer les reliques les plus
respectées, traitoit d'impies ceux qui les honoroient
& les menaçoit de mort, de confiscation de biens,
d'exil, de tourmens. Il fit jetter dans la mer la chas-
se de sainte Euphemie, qui étoit à Calcedoine

: ne
pouvant souffrir l'huile précieu[e,qui en dégouroit

en présence de tout le peuple. M -ils la relique fut
conservée miraculeusement_,& retrouvée en l'isie de
Lemnos. Cependant l'empereur fit de cette église

un attelier pour forger des armes ; & les ouvriers
faisoient leurs ordures dans le [anétuaire.

L'empereur Constantin a voit en voie desambafla-
deurs en France, qui furent entendus dans un con-
cile tenu à Gentilli près Paris. Car le roi Pepin y
célébra la fête de pâque de l'an 7 67 qui fut ledix-
neuviéme d'Avril. A ce concile assistoientau{si des
légats du pape Paul

; & entr'eux & les Grecs fut agi-
tée une question sur la Trinité

:
sçavoir

,
si le saint
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Esprit procede du Fils comme du Pere. Car les Grecs
reprochaient dès-lors aux Latins, d'avoir ajouté au
symbole de C. P. le mot Filioque. Il y fut aussi par-
lé des images des saints

:
sçavoir s'il falloit en met-

tre dans les églises. Il est à croire que les ambafla-
deurs Grecs vouloient justifier auprès de Pépin l'em-

pereur leur maître^accusé par les Romains de trou-
bler la religion en Orient, en faisant la guerre aux
images qu'en récriminant, ils accuspient les Ro-
mains d'errer sur la Trinité. On ne sçait point ce
qui fut décidé en ce concile.

L'esté suivant le pape Paul étant demeuré pen-
dant les grandes chaleurs à l'église de saint Paul,
tomba malade, & mourut le vingt-uniéme de Juin
767. après avoir tenu le saint siege dix ans & un
mois. En une ordination au mois de Decembre il
iit douze prêtres & deux diacres

,
& d'ailleurs trois

jévèques. Il fut d'abord inhumé à saint Paul, ou il
étoit mort : mais trois mois après on le transfera
par le Tibre à saint Pierre

,
& on l'enterra solem-

nellement dans la chapelle delà Vierge qu'il avoit
bâtie. Il est honoré comme saint le vingt-huitiéme
de Juin. Le saint siege vacqua treize mois ; & ce ne
sur pas sans trouble.

Car comme le pape Paul étoit à l'extrémité
j un

duc nommé Toton
,

qui demeuroit depuis long-
temps à Nepi avec ses freres Constantin

,
Passif &

Paschal
,

vint à Rome avec une grande troupe de
soldats & de païsans, qu'il avoit ramassez, tant de
Nepi, que des autres villes de Toscane. Ils entre-
rent par la porte laine Pancrace, & s'assemblerent
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dans la maiton de Toton
, ou ils durent pape

Constantinson frere encore laïque. Ensuite revêtus
de cuirasses & les armes à la main

,
ils le menerent

au palais patriarcal de Latran
,

& le firent monter à
l'appartement du vidame. Aussi-tôt ils firent venir
George évêque de Preneste pour lui donner la ton-
sure clericale. L'évêque n'en vouloit rien faire

; &
se prosternant à terre aux pieds de Constantin, il le
conjuroit par tous les divins mysteres, de quitter
cette entreprise, & de ne pas introduire dans l'egli-
se une nouveauté si inouïe. Maisplusieurs de cesse-
ditieux s "éleverent contre lui, & lui firent de si ter-
ribles menaces, que saisi de crainte il céda & fit les
prieres de la clericature sur Constantin, qui demeu-

ra en possession du palais de Latran. Le lendemain
lundi vingt-deuxième de Juin, le même évêque
l'ordonna soudiacre, contre les canons, dans l'ora-
toire de saint Laurent du même palais. Le dÚnan..'
che suivant, Constantin accompagné d'une multi-
tude de gens armez, alla à saint Pierre

,
où le mê-

me eveque George le consacra eveque de Rome :

affift*é d'Eustrase évêque d'Albane & de Citonat
évêque de Porto : & il demeura pendant treize mois

en possession du saint siege. C'est le premier exem-
ple à Rome d'une pareille intrusion. George évê-

que de Preneste
,

consecrateur de Constantin
,

fut
saisi peu de jours après d'une maladie qui lui ôta le

mouvement : en sorte que jamais depuis il ne cele-
bra la messe. Car sa main droite étoit tellement re-
tirée, qu'il ne la pouvoir porter à sa bouche. Il
inourut ainsi tremblant & languissant.

Saint
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Saine Etienne étoit toujoursdans sa prison à C.P.
es qu'il y entra, il prédit que ce seroit sa derniere

demeure, & il eut la consolation d'y trouver trois
cens quarante-deux moines de divers païs. Les,Iuns
avoient le nez coupe., d'autres les yeux crevez , ou
des mains coupées, pour n'avoir pas voulusouscrire
contre les Maintes images. Quelques-uns avoient
perdu les oreilles

;
d'autres montroient des marques

des coups de fouets, qui les avoient déchirez
;
d'au-

tres leurs têtes rasées par lesIconoclastes
;
laplûparl:

avoient la barbe poissée & brûlée. Etienne voïant
les traces de diverses souffrances de ces saints con-
fesseurs, rendoit grâces à Dieu qui leur avoir don-
né la patience ; & s'affligeoit de n'avoir encore
souffert rien- de semblable. Pour eux, ils le regar-
doient comme leur pasteur &*leur maître

:
-écou-

toient ses instruél:ions) & lui découvroient leur in-
térieur. La prison du prétoire devint un monade-
re., où tout l'office se faisoit regulierement. Les
gardes, & tous ceux qui avoient oüi parler du saint
l'admiroient, & le regardaient comme un ange sur
la terre.

Un des guichetiers dit à sa femme
:

Ma mie, cet-
te folie de l'empereur nous fera périr

; car Etienne
d'Auxence qui est maintenant dans la prison, m'a
paru comme un dieu. La femme lui fit questions
sur questions, & tira de lui toute la maniéré de vie
du saint homme: puisàson insiçû elle entra dans la
prison, se jetta aux pieds du saint, & lui dit

: Ne
me rejettez pas, mon pere, toute indigne que je
suis

:
souffrez que je vous apporte ce qui vous est
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necessaire, n'aïez pas horreur de mes pechez
:

j'ef-

pere que Dieu me récompensera-de ce petit service.
Saint Etienne pria pour elle ; mais il refusa de rien
recevoir; & comme elle le pressoit, il declara qu'il
n'avoit jamais communiqué avec les heretiques

-7

car il la croïoit Iconoclaite. Alors elle se jetta par
terre & s'écria

: Dieu me garde, mon pere, de ja-
mais deshonorerl'image de Jesus-Christ, de sa me-
re , ou des saints. Je sçai quelle sera la punition de

ceux qui osent le faire. Notre saint pere Germain
les mettoit au rang de ceux qui crierent:Crucifiez le.
Je vous demande seulement de ne me point décou-

vrir à mon mari & aux autres gardes. Aïant ainsi
parlé, elle retourna en sa chambre, ouvrit un coffre
fermé à clef, où elle cachoit trois images de la Vier-

ge tenant son fils entre ses bras, de saint Pierre &
de saint Paul

; & les aïant adorées en presence de
saint Etienne les lui donna, en disant

:
Mettez les

devant vous, mon pere, pendant vos prieres, afin

que vous vous y souveniez de cette pauvre peche-
resse. Il conCcntitalorsàsa demande

; & depuis,elle
lui apporta tous les samedis & les dimanches, en-
viron six onces de pain, & trois caraffes d'eau

; car
ce fut toute sa nourriture pendant les onze mois
qu'il passa dans le prétoire.

Un jour comme il étoit assis avec les autres moi-

nes
^

on vint à parler des cruautez exercées pendant
cette persécution ; & Antoine de Crete raconta le

martyre de l'abbé Paul, en ces termes :
Il fut pris par

le gouverneur de l'isle, Theophane surnommé Lar-
dotyre, qui avoit fait mettre à terre

>

d'un côté l'ima-
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ge de J. C. en croi-x
,

de l'autre l'instrument de sup-
plice que l'on nomme catapelte. Alors il lui dit

:

Paul, tu as à choisir des deux
, ou de marcher sur

l'image,ou d'aller au supplice. Paul L-éponlit: A Dieu
ne plaise

,
Seigneur Jesus

, que je marche sur votre
image; & se penchant à terre,11 l'adora. Le gouver-
neur en colere le fit dépouiller, & étendre sur la ca-
tapelte

:
où les bourreaux l'aïant serré entre les deux

ais
^

depuis le cou jusqu'aux talons, & attaché par
tous les membres avec.des clous de fer

,
le pendi-

rent la tête en bas, & allumerent autour un grand

•
feu dont il fut consumé.

A ce recit tous les peres fondoienten larmes; mais
à peine Antoine eut fini, quand le vieillard Theos-
teri£te prêtre du monastere de Pelicite, qui avoit le

nez coupé & la barbe brûlée avec la poix & la naf-
te ,

s'avança &: dit
: On ne peut rapporter sans gé-

mir la cruauté du gouverneur d'A sie, que l'on nom-
me Lachanodracon. Saint Etienne lui dit : Parlez

,
mon pere , vous nous encouragerez ,

si Dieu veut
que nous souffrions aussi. Theosteridte reprit ainsi

:

Le soir du jeudi-saint
, comme on celebroit les

divihs mysteres, ce gouverneur entra par ordre
de l'empereur avec une multitude de soldats

;
fit

cesser l'office, prit trente-huit moines choilis) qu'il
attacha à des pieces de bois par le cou ,

& par les

mains
: quant aux autres

>

il en fit déchirer à coups
de foüet, il en fit brûler

,
il en renvoïa

,
après leur

avoir fait poisser & brûler la barbe, & couper le

nez -,
dont je suis du nombre. Non content de cela,

il brûla le monastere depuis l'écurie jusqu'aux égli-
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les, reduisant tout en cendres. Il emmena les tren-
te-huit .qu'il avoit pris, les enferma dans la voute
d'un vieux bain près d'Ephese, dont il boucha l'en-
trée

:
puisai! fit miner la montagne attenante ,

qui
les enterra.

Les moines prièrent ensuite S. Etienne
,

de leur
dire à son tour quelque parole de consolation

: &
il leur proposa pour exemple

,
Pierre le reclus de

Blaquernes
,

qui expira sous les coups de nerf de
bceuf

, en presence de l'empereur
: & Jean abbé du

1110nasierede Monagrie, que l'empereur fit enfer-
mer dans un sac, & jetter au fonds de la mer avec
une grosse pierre, pour n'avoir pas voulu fouler aux
pieds l'image de Jesus- Cbriil:,& de sa mere.

S. Etienne sçachant le temps de sa n10rt, appel-
la la femme qui le nourrissoit, & lui dit

: Je veux
passer ces quarante jours en retraite & en priere ,
dans l'abstinence. Ccssez donc de m'apporter du pain
& de l'eau;,car je sçai que ma vie finira bien-tôt.
Pendant ce temps il ne ceiTa d'animer les moines
prisonniers, à ne point se décourager dans la per-
fécurion

:
ensorte que quelques personnes pieuses

de la ville se couvroicnt de haillons
, pour entrer

dans la prison
,

& recevoir sa bénédiction & ses

instrudhons. Le trente-huitième jour au matin
,

après la priere de prime
,

il appella la femme qui l'a-
voit [ervi"& lui dit en presence des moines :

Ve-

nez, benite femme, Dieu vous rende au centuple
le bien que vous m'avez fait

: reprenez vos inlages, -
qu'elles vous servent de protection pendant votre
vie

, & de gage de votre foi. Puis il dit avec un
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grand loupir : demain je partirai d ici pour aller à
un autre monde

,
& un autre juge. La femme péné-

trée de douleur prit les images, & les emporta en-
veloppées dans un mouchoir, de peur des Icono-
classes.

Cependant l'empereur Constantin celebroit la
fête païenne des Brumales, en l'honneur de Bac-
cus., nommé par les anciens Romains

,
Brumus : &

cette fête se faisoit le vingt-quatrième de Novem-
bre. L'empereur a (lis dans une galerie avec fescour-
tisans, joüoit de la lire, & faisoit des libations pro-
fanes. Quelqu'un lui vint dire que le chefdes Abo-
minables

,
Etienne d'Auxence avait changéle-pré-

toire en monastere, où l'on passoit les nuits en
psalmodie. Et cous les habitans de C.P. ajoûta-t-il

J
courent à lui, pour apprendre à idolâtrer. L'empe-
reur outré de colere appella un officier de ses gar-des, & lui commanda d'emmener le saint hors de
la ville

,
de l'autre côté de la mer : au lieu oL'i a voit

été l'église de sainte Maure martyre ,
qu'il avoit

abattuë & changée en une place pour les exécutions
à mort. Il y invoquoit aussi les démons, & leur.
immola le fils d'un nommé Suflamius. AulIi-tôt il
ordonna que l'on fît dans la ville des recherches
exactes contre tous ceux qui avoient un moine pour
parent, ami,.ou voisin; ou qui portoient seule-
ment un habit noir. On les envoïoir en exil, après
les avoir déchirez de coups. Les ennemis avoient
le plaisir de dénoncer qui ils vouloient

;
les escla-

ves accusoient leurs maîtres
:
Constantinople étoit

toute en pleurs.
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Tandis que l'on menoit laine Etienne au lieu de
l'execution, l'empereur sortit du palais, & vint à
la place publique

,
où étoit un bâtiment nommé le

Mille, On y avoit autrefois peint les six conciles
oecunieniq'-ics. pour l'insirud:ion du peuple

; mais
il les fit eflJcer:J & peindre à la place des courscs de
chevaux.' En ce lieu donc, comme tout le moncfe
le fé'llcltoit

,
il dit

:
Mon ame est sans consolation

,acause de ces abominables. Un de ses courtisans
s'écria

: Et quelle trace en reste-t-il, seigneur, soit
à C.P. soit dans les autres païs ? Ne sont ils pas tous
détruits ? Voilà que je viens encore aujourd'hui de

rencontre l'ennemi de la vérité, Etienne d'Auxence,

que l'on menoit pour être puni par le glaive. L'em-

pereur lui dit
: Et qu'y a-t-il de plus doux pour

Etienne,que d'avoir la tête coupée ? Je suis persua-
dé qu'il l'a desiré dès qu'il a été arrêté. Il lui faut

une mort plus difficile. Aussi-tôt il commanda que
l'on remît Etienne en prison.

Le soir il appelladeux freres constituez en digni..
té

,
si bien faits de corps 5c d'esprit, que depuis il les

fit mourir de jalousie
:

les aïant donc fait venir pen-
dant son souper, il leur dit

:
Allez au prétoire, &

dites de ma part à Etienne d'Auxence
:
Vous voïez

combien j'ai soin de vous : je vous ai tiré des por-
tes de la mort. Au moins en cette extrémité

,
aïez

de la complaisance pour moi. Je sçai, ajouta-t-il,
sa dureté, il me dira des injures. Alors donnez-lui
tant de coups sur le visage & sur le dos, qu'il ex-
pire quand vous sortirez. Les deux freres étant ar-
rivez au prétoire,, dirent bien au saint homme ce
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que l empereur leur avoit ordonne de dire : mais
voïant qu'il n'en étoit queplus ferme dans la foi,
ils lui baiserent les pieds ,& reçurent sa bénédiction.
Etant de retour, ils dirent à l'empereur

: Comme
nous l'avons trouvé opiniâtre nous l'avons déchiré
de coups. Il est étendu sans voix, & nous vous afTu-

rons qu'il ne vivra pas jusques à demain. L'empe-
reur fît un grand éclat de rire,& continua son festin.

Le matin saint Etienne dit adieu aux moines, se
recommandant à leurs prieres^, & Ce fit ôter le sca-
pulaire

,
l'écharpe & la ceinture. Il vouloit quitter

aussi la cucullc
: mais ils lui dirent, qu'il devoit mou-

rir avec l'habit monastique. Il répondit
:
Qn se dé-

pouille pour combatre
,

& il n'esc pas juste
, que ce

saint habit soit deshonoré par le peuple insolent. Il
ne garda donc que la tunique de peau ; & assis avec
eux, il les entretenoit de pieté. L'empereur aïant
appris que les deux freres l'avoient trompé,, se le-
va sur les huit heures, & courant au vestibule du
palais,crioic

: A l'aide, tout le monde m'abandon-
ne: qu'ai-je affaire des abominables ? Et comme
ses courtisans venoient pour manger avec lui, &
continuer la fête

,
il leur dit

:
Je ne suis plus votre

empereur, vous en avez un autre ; dont vousbaisez
les pieds, & dont vous demandez la bénédiction.
*Per(onn^ne prend mon parti, pour le faire mou-
rir, & me mettre l'esprit en repos. Comme ils lui
demandoient, qui étoit donc cet autre empereur,
il leur dit : C'ell: Etienne d'Auxence

,
le chef des

abominables.
A peine l'eut-il nommé, que cette troupe lortic
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en fureur
,

faisant un bruit effroïable.) 6c courut a
la prison, où. ils crierent aux gardes

: Donneznous
Etienne d'Auxence. Il s'avança hardiment

,
6c leur

dit
:

Je suis celui que vous cherchez. Aussi-tôt ils le

jetterent par terre ,
attacherent des cordes aux fers

qu'il avoit aux pieds, 6c le trainerent dans la ruelle
frappant sur la tête, 6c par tout le corps, à coups
de pied

,
de pierres, & de bâtons. En sortant de la.

premiere porte du pretoire, comme il rencontra
l'oratoire de saint Theodore

,
il s'appuya des mains

contre terre ; 6c levant un peu la tête, tourna les

yeux vers le ciel pour dire au saint martyr le der-
nier adieu. Un des persécuteurs nommé Philomate
dit

: Voïez cet abominable qui veut mourir com-
me un -martyr. Il courut à des pompes qui étoient
là

, pour remedier aux incendies; 6c tirant un grand
pisson de bois, il en frappa le saint sur la tête

,
&

le tua sur le champ. Philomate, tomba aussi-tôt
grinçant les dents, 6c agité du démon

,
qui le tour-^

menta jusqu'a la mort.
On continua de traîner le corps de saint Exienne,

ensorte que ses doigts tomboient, ses côtez se bri-
soient

^

son sang arrosoit le pavé
: on lui jetta con,

tre le ventre une grotTe pierre
,
qui l'ouvrit en deux:

ses intestins sortirent 6c traînoient par terre. On le
frappoit tout mort qu'il étoit, les femmes même
s'en mêloient

-,
& les enfans que l'on faisoit sortir

des écoles
, par ordre de l'empereur, pour courir

après avec des pierres. Si quelqu'un rencontrant ce-

corps n'en faisoit autant, il étoit accusé comme en-
nenil de l'empereur. Ceux qui le traînoient étant

arrives
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arrivez a la place du Bœuf
, un cabaretier qui fai-

foit frire du poisson,croïant le saine encore vivant,
lui donna un grand coup de tison, dont il lui casfa
Je derriere de la tête,& la cervelle se cépandit. Mais
un homme vertueux nommé Theodore, qui sui-
voit, faisant semblant de tomber, ramassa la cer-
velle, l'enveloppa dans son mouchoir, & continua
de suivre, pour voir où l'on jetteroit le corps. Le
peuple qui le traînoit étant arrivé au monastere où
ctoit la fœur du saint, vouloit l'en faire sortir

, &
l'obliger à le lapider de ses propres mains : mais elle
s'etoit enfermée dans un sépulchre obscur, & ils ne
purent la trouver. Enfin ils jetterent le corps dans
la fosTe où avoit été l'église de saint Pelage martyr,
dont l'empereur fit la sépulture des criminels & des
païens. Ils allèrent lui raconter leur bel exploit

:
il

les reçut avec joïe :
s'étant mis à ta table avec eux,

il s'éclatait de rire au récit des circonstancesde cette
mort.

Elle arriva le vingt-huitiéme deNavembre,jour
auquel l'église honore la memoire de S. Etienne le
jeune

: car on le nomme ainsi pour le distinguer du
premier martyr. C etoit l'an 767. & il étoit dans
sa cinquante-troisiéme année. Theodore qui avoit
ramassé une partie de son crane & de sa cervelle

,
porta cette relique au mona!1:ere de Dius,dont l'ab-
bé la serra secretement dans le [anétuairede réalité.
Mais quelque temps aprèsTheodore fut accu[éprès
de l'empereur comme adorateur des images

,
& en-

voie en exil en Sicile avec sa semme & ses en-
sans.
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La même année 767. le sixiéme d'O(-'Iore
, au

commencement de l'indié1:ian sixiéme, l'empereur
fit amener à C. P. le patriarche Constantin5de l'isle
du Prince, oiiil étoit en exil. Après l'avoir déchiré
de coups, en sorce qu'il ne pouvoit marcher

: on
l'apporta dans l'église de sainte Sophie, & on le fit
asseoirdevant le C\na:uaire,à l'endroit nommcSolea,
Un secretaire de l'empereur étoit près de lui, te-

nant un volume en papier, où étoient écrits ses cri-
mes : il en fit la lecture en présence de tout le peu-
ple & du patriarche Nicetas, assis sur son trône.
A chaque chef d'accusation

,
le secretaire frappoit

Constantin au visage avec le livre. Ensuite on le
fit monter sur l'ambon

; & le patriarche Nicetas en-
voïa des évêques pour lui ôter le pallium, & l'ana-
thematisa

: puis on le fit sortir de l'église à reculons.
On voit ici un exemple de la dégradation qui de-
voit préceder la peine de mort.

Le lendemain jour de spcdtacle dans l'hippodrome,,

on lui rafa la tête entièrement, les cheveux, la bar-
be

,
les sourcils ; & l'aïant revêtu d'un habit de lai-

ne sans manches, on le mit à rebours sur un âne
Adont il tenoit la queuë entre ses mains. On lui fie

ainsi pafser toute la carriere au milieu du peuple
s

qui crachoit sur lui, & le chargeoic d'injures. L'âne
étoit mené par son neveu ,

à qui on avoit coupé le

nez. Quand ils furent arrivez à l'endroit où les che-

vaux s'arretoienc
, on le jetta à bas de l'âne

,
& on

lui mit le pied sur la gorge. Puis l'aïant fait asseoir,
le peuple continua à se rnocquer de lui jusqu'à la
fin du spectacle.
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Le quinzième du même mois, l'empereur lui en-
voïa dire par des patrices : Que dites-vous de no-
tre foi & du concile que nous avons assemblé

? Le
malheureux Constantin croïant appaiser l'empe-
reur, répondit

: Votre foi est bonne, &: vous avez
bien fait de tenir ce concile

:
C'est, dirent les pa-

trices
, ce que nous voulions entendre de ta bouche

impure. Va maintenant aux tenebres & à l'anathê-
me. Il fut condamné à mort, & eut la tête coupée
à l'ancien amphithéâtre nommé Cynegiuln,licu or-
dinaire des exécutions. On pendit sa tête par les
oreilles dans la place du Mille,où elle demeura trois
jours exposée à la vûë du peuple. Le corps fut traÎ-
ne par un pied, & jetté avec les suppliciez

: on y
jetta aussî la tête au bout de trois jours. C'ef1: ainsi
que le patriarche Constantin fut traité par l'empe-
reur dont il avoit baptisé les deux enfans nez de fà
troisiéme femme

: ce qui étoit alors regardé comme
une alliance spirituelle

,
ainsi que nous l'avons vû

entre le pape & le roi Pepin.
Depuis ce temps l'empereur Constantin fut plus

emporté que devant contre les catholiques. Il fit
amener Pierre fameux stylite

,
qui nobéissoit point

à ses ordonnances impies, le fit lier par les pieds,
tout vivant, traîner par la ville, & jetter à la place
de saint Pelage. Il en fit jetter d'autres dans la mer,
enfermez dans des sacs. où des pierres étoient atta-
chées. D'autres eurent les yeux crevez.Ienez coupé,
ou furent déchirez de coups. Il exerçoit ces cruau-
tcz à C. P. par lui-même, & par Antoine patrice &
domestique, Pierre maître des offices, & les sol-
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dats qu'il avoit imbus de son erreur. Dins les pro-.
vinces

,
il en faisoic de même par les gouver-

neurs :
sçavoir en Natolie

, par Michel Mel'fsene1 ;

en Thrace, par Michel Lachanodracon, & Mânes
chef des bucellariens, soldats destinez aux execu-
tions.

Constantin se plaisoit à la musique, aux festins,

aux danses., aux discours deshonnêtes;
; & si quel-

qu'un en tombant
, ou souffrant quelque douleur,

criait" suivant la coutume des chrétiens
: Mere die

Dieu
,

secourez-moi
: ou s'il étoit surpris, affiliant

aux offices de la nuit, ou srequentant les églises
: on

le puniflbit comme ennemi de l'empereur, & on lc'

nommoit Abominable. Il changeoit les nionafle-

res en logemens de soldats Iconoclastes. Ainsi il
leur donna celui de saint Dalmacc

, qui étoit le
premier de C. P. ceux de Callistrate, de Dius & de
Maximin :

il y en eut d'autres qu'il ruina de fond

en comble. Il fit mourir les personnes- distinguées
dans la milice ou les dignitez,qui avoient embrassé

la vie monastique, principalement ceux qui l'a-
voient approché,& avoient été confidens de ses in-
fâmes débauches

:
craignant la honte qui lui revien-

droit, s'ils les découvroient. Le patriarche Nicetas
complaisant à l'empereur

,
fit effacer les images

tant en mosaïque
,

qu'en peinture sur du bois
,

qui
etoient dans le palais patriarcal & dans le monaste-

res d'Abraham.
A Rome, le faux pape Constantin écrivit au roi

Pepin incontinent après son ordination
, par un

envolé du roi, chargé d'apporter de Rome des ac-
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tes des saines. Constantin pretendoit avoir été élu

par le peuple, malgré lui
,

& par'loit comme l'hom-

me le plus humble & le plus désintc.rcssé
: ou plû-

tôt le secretaire qui composa la lettre
5

le fit parler
de la manicre la plus convenable à lui attirer la pro-
tection de Pépin : car c est à quoi tend toute la let-

tre. Il dic aussi qu'il lui envoie ce que l'on a pû trou-
ver d'aé1:es des saints.N'aïant point reçu de réponse,
il écrivit une seconde lettre encore plus pressante

:
où il prie le roi de ne point ajouter foi aux mauvais

rapports que l'on pourra faire contre lui. Il ajoute r
Nous vous donnons avis

, que le douziéme d'Août
dernier, indidion cinquième

,
cest l'année 767. est

arrivé ici de Jerusalem un prêtre nommé Consian-
tin

, apportant une lettre synodique de Théodore
patriarche de Jerusalem, adressée à notre préd-eces-

seur Paul, & approuvée par les deux autres patriar-
chesd'Alexandrie & d'Antioche,& par plusieurs me-
tropolitainsd'Orient. Nous l'avons reçue avec gran-
de joïe, nous l'avons approuvée & fait lire Iur,l'am-
bon devant le peuple, & nous vous en envoïons co-
pie en Latin & en Grec :

afin que vous voïez quel
est le zele de tous les chrétiens d'Orient pour les

sa in te s images.
La lettre synodique de Théodore de Jerusalem

est sans doute la même qu'il avoit envoïéc, suivant
la coutume, à Cosme patriarche d'Alexandrie, &
à Theodore patriarche d'Antioche. Elle contienE.

une longue exposition de foi sur la Trinité, &
sur Tincirnation, où il n'oublie pas l'expreffiondes
deux natures & des deux volontez. Il reçoit les si &
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conciles oecuméniques ; & entre les personnes con-
damnées par le sixiéme

,
il n'omet pas le nom d'Ho-

norius. Enfin venant au point dont il s'agissoitprin-
cipalement

,
il dit

: Nous recevons & embrassbns
les traditions apostoliques

,
qui nous enseignent

d'honorer & adorer les laines,comme les serviteurs,
les enfans & les amis de Dieu. Nous adorons aussi

avec eux les saintes images de nôtre SeigneurJesus-
Christ, sélon son humanité, de sa fainte mere, des
apôtres, des prophetes, des martyrs, des confef-
seurs & des justes. Cette dift:inchon entre les COll-
fesseurs & les justes est remarquable

, & se trouve
en plusieursauteurs de ce temps-la. Il semble que par
le nom de confesseurs, ils n'entendoient encore que
ceux quiavoient souffert pour la foi, & qu'ils com-
prenoient sous le nom de justes, ou justes parfaits,
les autres saints que l'on a depuis nommez confes-
seurs.

Il ne paroît pas que le roi Pepin ait eu aucun
égard aux lettres du faux pape Constantin

:
ni qu'il

ait rien fait pour autoriser son intrusion. Mais à
Rome, Christofle primicier, & conseiller du saint
siege

, avec son fils Sergius sacellaire, ou tresorier,
résolurent de mourir plûtôt que de souffrir une usur-
pation si indigne du siege de saint Pierre. Ils feigni-

rent donc de vouloir se rendre moines ; & deman-
derent congé à Constantin, d'aller à un monastere
de saint Sauveur en Lombardie. Le pape aïant pris
le serment de Christofle

, apparemment de ne rien
entreprendre contre lui, les laissa aller. Mais com-
me s'il leur eut été permis de se parjurer pour par-
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venir à une bonne oeuvre -,
quand ils furent en Lom--

bardie, ils quittèrent le chemin du monastere
, ou

l'abbé les attendoit
-, & conjuroient Theodice duc

de Spolete
,

de les mener au delà du Po.) vers le roi
Didier, qu'ils supplierent de leur prêter secours

pour délivrer l'église de ce scandale. Cependant le

pape Constantin fit une ordination de huit prêtres
& quatre diacres, & durant tout le temps de son in-
trusion il ordonna huit évêques.

Christofle & Sergius aïant pris congé du roi des
Lombards

,
vinrent à RietiJ d>où Sergius prit les

devants avec le prêtre Valdipert, accompagné d'ha-
bitans de Rieti & de Forconin

,
& d'autres Lom-

bards de la duché de Spolete. Ils arriverentà Rome
inopinément le soir du ving-neuviéme de JuilletJJ
veilledes[aintsAbdan& Sennen,indiaionsixÍéme :
c'est-dire l'an 768. & se rendirent maîtres du pont
du Sel. Le lendemain ils vinrent à la porte de saine
Pancrace, 011 étoient en garde des parens de Ser-
gius

,
qui le voïant approcher, lui firent signe &

lui ouvrirent. Ainsi Sergius Se Valdipert entrerent à
Rome, accompagnez de Lombards, & monterent
silr la muraille avec un étendart

: mais les Lombards
n'o[erent deseendre

,
& quittèrent le Janicule, tant

ils craignoient les Romains.
Toton & Passif freres du pape Constantin lViant

appris, çoururent avec quelques gens à la porte de
saint Pancrace, suivis de Demetrius secondicier 6c
de Gratiosus cartulaire

, qui les trahi/Toit, étant
d'intelligence avec Sergius. Racipert le plus brave
des Lombards vint charger Toton par derriere à



coups de lance. PalI1f courut porter cette nouvelle
à son frere Constantin

:
ils se cacherent ensemble en

divers lieux du palais de Latran
,

& s'enfermerent
enfin dans l'oratoire de S. Cesaire. Theodore évêque
& vidame de Constantin,étoitavec eux. Mais quel-
ques heures après les chefs de la milice Romaine les

tirerent de cet oratoire, & les mirent en lieu de
suretc.

Le lendemain dimanche, dernier de Juillet, le
prêtre Valdipert, a.l'inK;û de Sergius,aŒctnblaquel-

ques Romains, & ils allerent au monastere de saint
Vitus, d'où ils tirerent le prêtre Philippe, & le me-
nèrent à la basilique de Latran

,
criant avec joïe :

Philippe pape., S. Pierre l'a choi1Î. Là un évêque
aïant fait la priere sur lui sélon la coutume, il don-

na la paix à tout le monde
,

& fut introduit dans
le palais de Latran, ou il s'assit dans la chaire pon-
tificale, monta en haut, & tint sa table suivant l'u-
sagedes papes)avec quelques-uns des principaux de
l'église & de la milice.

Christofle arriva le même jour ; mais ai'ant appris

cette élection
,

il en fut fort irrité
,

& jura devant
tout le peuple, qu'il ne sortiroit point de Rome ,
que Philippe ne fût chaŒédu palais de Latran. Gra-
tiosus executa cet ordre aussi-tôt, & Philippe s'en
retourna modestement à son monastere. Le lende-
main lundi, premier Août

,
Christofle assembla

les évêques & les premiers du clergé & de la mili-

ce ,
les soldats, les citoïens & tout le peuple de Ro-

me : & ils convinrent d'élire Etienne Sicilien
,

fils
-d'Olivus. Il étoit instruit des saintes lettres, & de

tradition.
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traditions ecclesiastiques, & très-dees a les obier-
ver. A sen arrivée de Sicile à Rome

,
le pape Gré-

goire III, le mit dans le monastere de saint Chryso-
gone j

qu'il venoit de fonder. Le pape Zacarie l'en
tira

, pour le mettre à la chambre du palais de La-
tran : puis il l'ordonna prêtre du titre de sainte Ce-
cile, le gardant toutefois près de lui, à cause de la
pureté de sa vie. Les deux papes suivans Etienne II.
& Paul, l'y retinrent aussi

; & il assista Paul dans la
maladie dont il mourut, sans s'éloigner de son lit,
jusqu à ce qu'il eût rendu l'esprit. Ensuite il se retira
à son titre de sainte Cecile, où

oi-1 l'alla prendre
,

pour l'élire pape ; & on l'amena avec de grandes ac-
clamations au palais de Latran

,
où il fut ordonné

suivant toutes les regles.
Si-tôt qu'il fut élû, quelques méchans prirent

Theodore évêque & vidame de Consianrin, lui ar-
racherent.les yeux, lui coupèrent la langue, & l'en-
fermèrent dans le monastere du mont Scaurus, où
il mourut de faim & de sois) demandant de l'eau
avec des cris pitoïables. Ils arracherent aussi les yeux
à Passif, le mirent au monastere de saint Silvestre

,
& pillerent le bien de l'un & de l'autre. Ils prirent
Çonstantin lui-même, le mirent a.cheval sur une
selle à femme

, avec de grands poids aux pieds, &
le menerent ainsi publiquement au monastere de
Celles-neuves. Le samedi matin

,
sîxiéme d'Août,

quelques évêques
, avec des prêtres & des clercs

s'assemblerent à Latran dans la basilique du Sau-
veur : on y amena Constantin

,
& après la lecture

des canons, on le déposa en cette sorte. Maurien



soudiacre lui ôta du cou l'orarium
, ou école

$
& la

lui jetta aux pieds
,

puis il coupa scs sandales. Le
lendemain dimanche

.
septiéme d'Août

,
Etienne

III. fut conlacré^évêquedansl'égli[c de saint Pierre;
on lut à haute voix sur l'ambon, une confession pu-
blique du peuple Romain, pour n'avoir pas empe-
ché Pintrufion de Constantin.

Mais les violences ne cesserent pas pour cela
:
Gra-

cilis tribun d'Alatre en C,an1panie, & partisan de
Constantin

,
fut amené à Rome, mis en prison, on

lui arracha les yeux & la langue. Constantin lui-
même fut tiré du monastere de Celles-neuves

: on
lui arracha les yeux, & on le laissa en cet état éten-
du dans la rue. Le prêtre Valdipert accusé d'avoir
voulu faire tuer Christofle le primicier

,
& livrer

Rome aux Lombards, fut tiré de N. D des Mar-
tyrs ,

c'est à-dire, de la Rotonde, où il s'étoit rcfu'-
gié, & mis dans une aflfreuse prison

:
puts on lui

arracha les yeux ,
& on lui coupa la langue si cruel..

lement, qu'il en mourut. C'est ainsi que l'on vivoit
à Rome, quietoit fins maître. Le pape Etienne IIIa
incontinent après son ordination envoïa en France
Sergius fils de Christofle

.
& alors nomenclatcur de

l'église Romaine
, vers le roi Pepin & les princes

ses enfans
: avec des lettres par lcs,,uellcs il les prioi t

d'envoïer à Rome des évêques sçavans dans l'écri-

ture & les canons , pour y tenir un concile sur Tin-
trusion du faux

. ne Constantin.
/ ! -iMais Sergius étant en France, apprit la morc

^ du roi Pepin. Ce prince avoirlouvent donné des

marques de sa pieté
: mais nous en avons une afiez
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îinguliere
,

dans une lettre ecrite a saint Lulle ar-
chevêque de Mai'cnce

: pour ordonner des prieres
publiques en actions de graces de l'abondance des
fruits de la terre. Nous jugeons à propos, dit-il, que
Ch:1qUC évêque dans son diocese fasse des litanies

;
c"est-à-dire

,
des procédonsy sans jeûne ,mais seule-

ment pour loiier Dieu, & que chacun distribuë des
aumônes ôc nourrisse des pauvres. Ordonnez de

notre part que chacun donne sa dîme
J

soit qu'il le
veuille ou non. C'est que les dîmesn'étoient du com-
mencement que des aumônes volontaires. Un au-
tre monument considerable de 1.1 pieté du roi Pé-
pin

,
fut l'abbaïe de Prom

,
qu'il fonda à la priere

de la reine Berthe
,

dans le diocese de Treves,
qui devint très-celebre. Le premier abbé fut Atrue-
rus, &: on en rapporte la fondation à l'an 7 (;o.

Avant que de mourir ,
le roi Pepin assembla à

saint Denis tous les seigneurs & les évêques de son
roïaume

,
& de leur consentement, il le partagea

à ses deux fils Charles & Carloman
:
qui furent cou-

ronnez tous deux
,

& sacrez par les évêques, en mê-
me jour

,
le dimanche dix-huitiéme de Septembre

7 68. Charles à Noyon, & Carlomanà Soissons, du
vivant du roi leur pere. Charles étoit âgé de vingt-
un an ,

& Carloman de dix-sept
:

c'est ce Charles

que la grandeur de ses actions fit depuis nommer
Charlemagne. Le roi Pepin mourut six jours après
sçavoir le vingt-quatrième de Septembre

,
âgé de

cinquante-quatre ans :
dont il avoit régné seize &

quatre mois. Il fut enterré à saint Denis> où il avoit
donné de grands biens.

AN. 768.
Hpifî.ïj. iutcr

Bonifa.

Slip. Ub. xxxiv. n.
50. Conc, Mat if.
c. J.

Contin. 4. ¥YC~
dcg. c. ult.

ibid. c. r. 6.
.Ãmz¡¡l. Fdd. c'~,rc.

V. Coinî. an. 76%.

n. 9.



La même année 768. mourut Froïla roi des chré-
tiens d'Espagne après avoir régné onze ans & trois
mois, aidant Cuccedé à Alfonse le catholique, mort
l'Ere 795. c'est-à-dire, l'an 757. Il remporta p!ufieurs
victoires contre les Arabes; & transfera à Oviedo
l'évêché qui étoit à Lugo, ou plutôt Lucus ancienne
ville d'Asturie, à present ruinée. Oviedo commen-
ça par un monastere fondé sous ce même regne par
des moines, pour y mettre des reliques de saint
Vincent. Car les chrétiens chaflezde Valence par
les Arabes

5
emportèrent ses reliques par mer :

jus-
qu'au cap ,

qui en a pris le nom de (aint Vincent,
dans la province d'Algarve, & qui se nommoit au-
paravant le promontoiresacré. De là on répanditdes
reliques de ce saint en divers lieux d'Espagne. On
rapporte au regne de Froïla la fondation de divers
ii«%.onasteres, dont l'état où l'Espagne étoit réduite

y
n'a pas permis de conserver des mémoires assez au-
tentiques. Froïla aïant tué de sa main son frere
Vinaran

>

fut tué lui-même; & eut pour successeur
Aurelius son cousin germain qui régna six ans.
On rapporte au commencement du regne de Char-

les en France
>

un capitulaire qui tend à la conÍer-
vation de la discipline de l'église. Il y parle ainsi ;
A la prière de tous nos sujets, & principalement des
évêques & du clergé

-, nous défendons absolumenc

aux serviteurs de Dieu
,

de porter les armes, de
combattre

, ou d'aller à l'armée
:

si ce n'cst ceux
qui sont choisis pour le service divin ;

c'est-à-dire

pour celebrer les menés & porter les reliques : sca-
voir

y
un ou deux évêques

, avec des prêtres Cl-hlpe,,:"
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lains. Et chaque prince aura un pretre avec lui, pour
imposer la penitence à ceux qui confesserons leurs
pechez. Les prêtres ne répandront le sang ni des
chrétiens

,,
ni des païens, fous peine de déposi-

tion. La chasle avec les chiens, ou les oyseaux, est
défendue à tout le clergé. Les evcclues,!\ ou les prê-

tres inconnus ne seront point admis au ministere,
jusqu'à ce qu'ils aient été examinez dans un con-
cile.

L'évêque fera tous les ans la visite de son dio-
cese

: pour donner la confirmation
,

instruire le
peuple

,
& empêcher les superstitions païennes :

comme sacrifîces des morts, sorts, ou divinations,
caraétcres, augures, enchantemens, sacrifices de
bêtes, sous prétexte d'honorer les saints. En quoi

.

les comtes, comme défenseurs de l'église prêteront
la main aux évêques. Chaque prêtre rendra compte
à son évêque pendant le carême

,
de la maniéré

dont il s'acquitte de ses fondions, personne ne re-
cevra une église sans le consentement de l evêque
diocesain. Les évêques auront un soin particulier
des incestueux & des autres criminels, pour ne les

pas laisser perir dans leurs pechez. Il prendrontgar-
de que les malades & les penitens ne meurent pas
sans recevoir l'extrême-onction.laréconciliation &
le viatique. Aucun prêtre ne celebrera la messe

,
que dans un lieu consacré à Dieu :

où s'il est en
volage

,
sous unc tente ,

& sur une table de pierre
consacréepar l'évêque. Les prêtres qui ne sçavent pas
leschoses neceÍ1..1ircspour leurs fondions, & négli-

gent de les apprendre,étant avertis par leur évoquey
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feront interdits & privez des egliks qu'ils pofle-
dene. Aucun juge ne retiendra, ou condamnera Ut1
prêtre, ou un clerc

,
sans la participation de l'évê-

que ;
sous peine d'excommunication. Les évêques,

non plus que les autres ne retiendront point le bien
d'autrui, sous prétexte de la division des roïaumes,
La France partagée entre Charles & Carloman

,donnoit occasion à ce reniement.
r>Sergius légat du pape Etienme III. aïant appris

la mort du roi Pepin, ne laissa pas de continuer son
voi'age, & vint trouver les rois Charles & Carlo-
fnan : qui lui accorderent tout ce qu'il demandoit,
&: envoïerent avec les douze évêques de France

,bien instruits de l'écriture & des canons ;
sçavoir

,Vilicaire de Sens, Lulle de Maïence
,

Gavien de
Tours, Adon de Lion

,
Herminard de Bourges,

Daniel de Narbonne, Tirpin de Reims : tous sept
métropolitains, les cinq autres étoient Herulfe de
Langres, Joseph d'Avignon, ôc trois dont on ne
r^ait pas les sieges. Vilicaire au retour de Rome ap-
porta du monastere d'Agaune les reliques de saine
Victor,un des martyrs de la légion Thebéenne, que
l'égl ise de Sens garde encore. Daniel obtint du roi
Pépin

, pour lui & pour ses successeurs, la moitié
de la cité de Narbonne. Tirpin avoit été ordonné
archevêque de Reims en 753. après la mort de Mi-
Ion, qui tint cette église en oppression pendant
quarante ans. Herulfe de Langres fonda le monas-
tere d'Elvange au diocese d'Aufbourg, qui étoit
son païs natal.

Ces douze évêques étant arrivez à Rome au mois
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d Avril de iindidhon iepcieme.ian 769. le pape
en aÍfC[nb1.1 encore plusieurs,deToscanc) de Cam-
pante & du reste de l'Italie; 6c il tint avec eux un
concile dans la basîlique du Sauveur

, au palais de
Latran. On y amena le malheureux Constantin

,qui ne voïoit plus
; 6c on l'interrogea

,
pourquoi

étant laïque il avoit osé usurper le saint siege par
une entreprise inoiïie. Il soutint que le peuple lui
avoit fait violence

,
6c l'avait mené par force dans

le palais de Latran, à cause des maux que le pape
Paul leur avoit fait souffrir

: puis se jettant à terre yles mains étendues sur le pave
,

il confessa avec lar-
mes qu'il étoit coupable

,
6c que ses pechez exce-

doient le nombre des sables de la mer ; demandant
miserieorde au concile. On le fit relever

, 6c ce
jour-là on ne prononça rien contre lui.

Le lendemain il fut encore amené, 6c étant in-
terrogé sur son intrusion,ildit, qu'il n avoit rien fait
de nouveau : que Sergius n'étant que laïque

, avoit
été fait archevêque de Ravenne ; 6c qu'Etienne
aussi laïque avoit été sacré évêque de Naples. Les
évêques indignez de cette insolence, le firent frap-
per sur le col, 6c le chaflierent de 1 eglile. On pro-
nonça une sentence contre lui, par laquelle il fut
condamnéà faire penitence le reste de ses jours. On
examina tout ce qu'il avoit fait pend

111r son pon-tiCicat
,

6c on brûla au milieu dusJnd:uaire les attes
du concile qui avoit confirmé son élection. Cela
fait, le pape Etienne se prosterna parterre, avec
tous les évêques 6c le peuple Romain

; 6c criant
Kyrie eleison, avec beaucoup de larmes, ils déclaré-
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rent qu'ils avoient tous péché en recevant la com-
munion des mains de Constantin

,
& on leur im-

posa penitence. Alors on rappoita les canons ,& les

aïant examinez
,

le concile fit un decret, portant
défense

,
sous peine d'anathême, de promouvoir à

l'épiscopat aucun laïque., ni un clerc, (lui ne fût pas
monté par les degrez au rang de diacre,,ou de prê-

tre cardinal
,
c'esi-à-dire, attaché à un titre. Ce de-

cret fut fait en la troisiéme session. On y ajoûta dé-

sense
,

sous peine d'anatheme
,

à aucun laïque soit
de la milice

,
soit des autres corps, de se trouvcr à

l'élection du pape ,
qui doit être faite par les éve-

ques & tout le clergé. Et avant que le pape soit éh1

& conduit au palais patriarcal, toute l'armée
,

les

citoïens & le peuple de Rome viendront le salucr.

Puis on fera à l'ordinaire le decret d'élection
, au-

quel tous [ou[criront. Le même s'observera dans
les autres églises. C'est-à-dire

, que l'élcétion faitç

par les évêques & le clergé
,

fera ratifiée par le peu-
ple. On ajoute une défense à toute personne de ve-
nir à Rome des châteaux deToscane

>
ou de Cam-

panie, dans le temps de l'élection
:

à aucun sers de

s'y trouver -,
& à qui que ce soit d'y porter désarmés^

ou des bâtons.
Dans la même session on statua sur les ordina-

tions faites par Constantin, & le decret fut conçu
en ces termes ; Premièrement nous ordonnons, que
les évêques qu'il a consacrez

,
s'ils étoient aupara-

vant prêtres ou diacres, retournent au même rang ;

& qu'ensuite, après avoir fait à l'ordinaire un de-

cret pour leur élection, ils viennent au saintsiege,

.
DE
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& reçoivent du pape la consecration comme s'ils
n'avoient point été ordonnez évêques. Toutes les
autres fondions sacrées exercéespar Constantin se-
ront réïterées, excepté le baptêrne & le saint crême.
Quant aux prêtres & aux diacres qu'il a ordonnez
dans t'égtise Romaine, ils retourneront à l'ordre
de soudiacre, ou tels qu'ils exerçoient auparavant :& il sera en votre pouvoir, ils parlent au pape, de
les ordonner, ou d'en user comme iL vous plaira.
Pour les laïques q .,i'll a tonsurez & ordonnez, ils
seront enfermez dans un monastere, ou mèneront
une vie penitente dans leurs maisons. Ce decret fut
exécuté :

les évêques ordonnez par Constantin re-
tournèrent chez eux, furent élus de nouveau , Se
revinrent à Rome, où le pape Erienne lesconsacra:
mais pour les prêtres & les diacres de 1'.égliCe Ro-
maine)l ne voulutpoint les ordonner de nouveau ;& ils demeurerent le reste de leur vie ce qu'ils
etoient auparavant. Quelques théologiens préten-
dent, que la nouvelle consecration de ceux qui
avoient été ordonnez par Constantin

,
n'éroit pas

une veritable ordination, mais une simple ceremo-
nie de réhabilitation

, pour leur rendre l'exercice
de leurs fondions.

Dans la quatrième session du concile, on traita
de la veneration des images. On rapporta & on
examina plusieurs passages des peres & la lettre sy-
nodale de Théodore patriarche de Jerusalem,adres-
fée au pape Paul ; & enfin on ordonna que les reli-
ques & les images des sainrs seroient honorées

3suivant 1 ancienne tradition
,

& l'on anathema-
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tisa le concile tenu en Grece depuis peu contre les

images. Le concile de Rome étant fini, le pape ,
tous leséveques, le clergé & le peuple allèrent en
procession à saint Pierre, nuds pieds, & en chan-

tant. Léon seriniaire ou secretaire monta sur l'am-
bon & lut les aN:es du concile à haute voix :

trois
évêques Italiens y montèrent aussi, & prononcèrent
anathême contre les transgresseurs des decrets de ce
concile.

Quelque temps après Sergius archevêque de Ra-
venne mourut ,

& Michel (criniaire de la même
égh[e

,
qui n'étoit point dans les ordres sarcez, s'en

alla à Rimini trouver le duc Maurice, qui assembla

des troupes, & de l'avis de Didier roi des Lombards,

vint à Ravenne, fit élire Michel par force, & le mit

en possefl*lon. L'archidiacre Leanavoit été canoni-

quement élu archevêque de Ravenne : mais Mau-
rice l'emmena à Rimini, & le mit dans une étroite
prison. Ensuite Michel, Maurice & les magistrats
de Ravenne envoïerent au pape Etienne, le priant
de consacrer Michel, & lui offrant pour cet effet

de grands presens. Mais le pape refusa constain-

ment d'ordonner évêque un homme qui n'avoit au-

cun degré du sacerdoce.
Au contraire il lui écrivit plusieurs fois, pour

lui persuaderd'abandonnercette injuste prétention :

mais Michel, loin de l'écouter, donna au roi Di-
dier de grands presens

; & par sa protection, se

maintint dans son usurpation pendant plus d'une
année

,
diilipant les biens de cette église, qu'il ré-

duisit à une grande pauvreté. Enfin le pape toujours
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ferme dans ion retus, cnvoïa a Ravenne des nonces
avec les ambassadeurs du roi Charles

,
qui étaient à

Rome, & ils agirent si puissamment sur les habi-
tans, qu'ils s'éleverent contre Michel, le chauc-
rent honteusement de l'évêché

, & lenvoierent à
Rome, chargé de fers. Au contraire les évêques 5c
le clergé de Ravenne amenerentàRome l'archidia-
cre Leon élu canoniqueinent,& il fut consacré par
le pape.

Cependant le pape aïant appris que sa reine Ber-
the voulait marier un des rois de France ses fils àEr-
mengarde fille du roi Didier, & leur sœur Giselleau
fils du même roi ;

écrivit aux deux rois de France,
pour les en détourner. Il leur represente cette pro-
position comme une tentation du démon très-dan-
gereuse, & les Lombards comme une nation mé-
prisable, perfide, infecte, qui ne produit que des
lépreux

: indigne d'être alliée avec l'illustre nation
des François, Ôc la noble famille roïale. Il ajoute :
Vous êtes déjà engagé par la volonté de Dieu

,
ôc

Tordre de votre pere, en des mariages légitimes
avec des femmes de votre nation

, que vous devez
aimer, & qu'il ne vous est pas permis de quitter
pour en épouser d'autres. Souvenez-vous que le roi
votre pere a promis en votre nom, que vous demeu-
reriez fermes dans la fidelité à la sainte église, l'o-
béissance & l'amitié des papes, & que vous avezre-
nouvellé les mêmes promesses par vos lettres. Il les
conjure ensuite au nom- de saint Pierre, par le ju-
gement de Dieu

,
& tout ce qu'il y a de plus saint.,

de ne point faire ces mariages \ mais de résister aux
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Lombards.)& les obliger à executer l'entiere ref1:i.-'

tution des droits de saint Pierre
,

le tout sous peine
d'anathême & de damnation éternelle. Pour rendre
cette conjuration plus solemnelle

,
le pape mit (1

.lettre dans la confession de saint Pierre
,

pendant
qu'il y celebroit le saint sacrifice

, & l'envoïa de ce
saint lieu. Toutefois le roi Charles ne laissa pas
d'épouser la fille du roi des Lombards

: mais il la
quitta un an après par le conseil des plus saints
évêques, parce que ses infirmitez la tenoient con-
tinuellement au lit

j
& qu'elle étoit incapable d'ê-

tre mere. Il épousa dans la suite Hildegarde de
la premiere noblesse desSueves, & en eut plusieurs
enfans.

Christofle & son fils Sergius excitoient conti-
nuellement le pape à presser la restitution que de-
voit faire le roi des Lombards

: ce qui fut cause de
leur perte. Le roi gagna secretement par presens
Paul Afiarte chambellan du pape >

qui lui rendit
[u[peéts le pere & le fils. Le roi Didier vint lui-mê-
me à Rome

,
c'est-à-dire à saint Pierre

,
qui étoit

hors la ville, sous prétexte de conferer avec le pape.
Christofle & Sergiusabandonnez de tout le monde,
étant sortis de nuit pour se sauver, furent pris par
les gardes des Lombards

>
qui les menerent à leur

roi. Le roi ordonna qu'ils se fissent moines : ôc

retournant à Rome
,

il les laissa dans l'église de S.
Pierre

>
voulant les faire entrer de nuit dans la.

ville
, pour les dérober à lours ennemis. Mais Paul

ABarre suivi d'une troupe de peuple
,

alla trouver
le roi Didier, & de concert avec lui ils tirercnt
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Christofle & Sergius de leglisc de saint Pierre
3

&
les aïant menez à la porte de la ville

,
ils leur arra-

cherent les yeux. Christofle en mourut trois jours
après dans le monastere de sainte Agathe

,
où on

l'avoit mis :
son fils Sergius fut renfermé dans le

cellier du palais de Latran, & y demeura jusqu'à la
mort du pape : mais quand Paul Afiarte le vit à
l'extremité, il tira Sergius de la prison

, & le fit
mourir secretement. On voit encore ici que Rome
etoit sans maître

, & le pape mal obéi.
Etienne III. étoit grand observateur des tradi-

tions ecclesiastiques,& renouvella plusieurs ancien-
nes courûmes , pour l'honneurdu clergé. Il ordon-
na que tous les dimanches, les sept évêques cardi-
naux semainiers, qui servoient dans l'église du
Sauveur, celebreroient la messe sur l'autel de saint
Pierre, C'étoit les évêques suffragans du pape :

sça-
voir ceux d'Ostie de Porto

5

de la Forêt-blanche
,de Sabine, de Preneste

,
de Tusculum & d'Albane.

Il n'y avoit qu eux qui celebraflent les messes dans
l'église de Latran

,
chacun à leur tour. Ce pape fit

en une ordination au mois de Decembre cinq prê-
tres & quatre diacres & plusieurs évêques en divers
lieux. Il mourut le premier de Février 772.. après-
trois ans & demi de pontificat, & fut enterré à s.
Pierre

:
le saint siege ne vacqua que huit jours.
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LIVRE QVARANTE-QVATRIËME.

AP R E'S la mort du pape Etienne 111. on lui
donna pour succcsseur Adrien fils de Théo-

dore,néàRome d'une très-noble famille. Quoiqu'il
eut perdu son pere en bas âge, il ne laissa pas de don-
ner dès-lors de grandes marques de vertu : priant
souvent le jour & la nuit dans l'égliCe de S. Marc ,voisine de sa maison: mortifiant ion corps parle ci-
lice & par le jeûne, & faisant des aumônes sélon
son pouvoir. Toute la ville de Rome parloit de son
mérité, qui étoit encore relevé par sa bonne mine.
C'est ce qui porta le pape Paul à le mettre dans le
clergé

,
& le faire notaire regionaire, & ensuite

soudiacre. Le pape Etienne III. l'ordonna diacre,
& alors il emploïa son sçavoir à expliquer l'évangile

au. peuple. Enfin l'estime generale le fit élire pape
aussî-tôt après la mort d'Etienne, & il tint le saint
siege vingt-trois ans. Le même jour de son éleé1:ion,
il rappella plusicurs des magistrats, du clergé & de
la milice

, que Paul Afiarte & ses partisans avoient
exilez à la mort du pape Etienne

,
& délivra ceux

qu'ils tenoient en prison
: en sorte que la joïe fut

redoublée à sa consccration.
Si-tôt que le roi Didier l'eut apprise

,
il envoïa

des ambassadeursau pape pour l'adurer de son ami-
tié. Le pape répondit

: Je desire d'avoir la paix avec
tous les chrétiens

; & même avec le roi Didier ; 8c

je ferai mon possible pour conserver le traité fait

1.
Adrien pape.
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entre les Romains, les François & les Lombards.
Mais comment puis-je me fier à votre roi, après ce
que le pape Etienne mon préd-ecefseur m'en a dit >

Qu'il avoit manqué à tout ce qu'il lui avoit promis
sur le corps de saint Pierre, & n'avoit cherché qu'à
perdre par ses mauvais artifices Christofle& Sergius,
prétendant que le pape lui en devoit avoir beau-
coup d'obligation

, & le menaçant de Carloman
roi des François. Voilà quelle est la bonne foi du
roi Didier. Toutefois ses ambassadeurs promirent
avec tant de serment qu'il accompliroit tout ce qu'il
avoit promis au pape Etienne,&garderoit une paix
inviolable

, que le pape Adrien les crut, & envoïa
ses légats à Didier, pour l'execution de ses promef-
ses. Mais ils apprirenten chemin qu'il avoit pris plu-
sieurs villes de l'exarcat, & qu'il tenoit Ravenne
bloquée

^
ruinant tout le païs d'alentour. Bien.tôc

après les habitans pressez de famine envoïerentleur
archevêque Léon avec une députation au pape, qui
s'étant plaint au roi Didier

,
il lui répondit, qu'il

ne rendroit point ces places
, que le pape ne vînt

conferer avec lui. Le roi Carloman croit mort le
quatrième de Décembre de l'année précedente 771.
& sa veuve Gerberge avec ses deux fils venoit d'ar-
river en Lombardie, pour se mettre sous la protec-
tion de Didier. Il vouloit obliger lepapeàsacrerces
deux princes en qualité de rois des Francoise, pour
lesdiviser du roiCharles leur oncle,queles seigneurs
François avoient reconnu pour seul roi,& qui avoit
été sacré de nouveau en cette qualité. Mais le pa-
pe Adrien 11c donna pas dans ce piège

,
& refusa
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constamment d'aller trouver Didier.
Paul Afiarte étoit le chef des députez envolez

par le pape au roi Didier. Pendant son absence on
découvrit à Rome comment il avoit fait mourir
Sergius. Ce qui obligea le pape d'envoïer secrete-

ment à Leon archevêque de Ravenne
,

le prier d'ar-
rêter Paul, quand il y passeroit au retour de Lom-
bardie, ce qui fut executé. Cependant le pape fit
à Rome des informations exa&es de la mort de Ser.
gius. On trouva même son corps aïant une corde

au cou, & percé de plusieurs plaïes. Les grands &
le peuple de Rome en furent tellement frappez qu'ils
allerent demander justice au pape :

lui representant

que si ce crime demeuroit impuni, on en devoit
craindre plusieurs autres. Le pape fit livrer au pré-
fet de Rome les complices, & après les avoir con-
vaincus

, on les envoïa en exil à C. P. Le pape en-
voïa à Ravenne les aétes du procès, pour être lus

•

à Paul, voulant seulement le convaincre, & lui fai-
re faire penitence. Mais l'archevêque Leon l'avoit
déja remis auconsulaire dela ville, qui l'exami-

na publiquement, il confessa son crime. Le pape
voulant lui sauver la vie

1,

écrivit à l'empereur
Constantin

,
le priant de le recevoir en Grece, &

l'y tenir en exil
: & il adressa cette lettre à Leon de

Ravenne, qu'il pria de faire transférer Paul à C. P.
Mais nonobstant les défenses & les protestations du
pape, Leon obligea le consulaire de Ravenne à
faire mourir Paul Afiarte. Il voulut ensuite persua-
der au pape, qu'il n'avoit point trempé dans cette
jaoit ; mais le pape ne reçut point ses excuscs. On

voit
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voie ici combien le pape Adrien etoit attache à
l'ancienne discipline, de sauver la vie aux crimi-
nels

, pour leur donner lieu de faire penitence.
Le pape voïant qu'il n'avançoit rien auprès de

Didier, qui au contraire menaçoit Rome : eut re-
cours au roi Charles, & lui envoïa des légats, dont
le chef nommé Pierre étant arrivé à Marseille, tra-
versa la France & vint jusqu a Thionville. Le roi
Charles y passa Phyver cetteannée 772.au retour de
sa premiere campagne contre les Saxons

-, en la-
quelle il s'avança julqu'au Veser, & prit Erefbourg,
où étoit leur fameuse idole d"IrniensLil le dieu de la
guerre. Son temple étoit rempli de grands trésors
que Charles enleva

,
& fit abattre le temple & l'i-

dole.
La même année 771. vingt-deuxième du regne

de Taffillon duc de Baviere
,

il fit tenir un concile
au lieu nommé Dtngolvingue

:
où se trouverent six

évêques, dont le plus connu est saint Virgile de
Sallbourg, & treize abbez. Saint Virgile étoit né
en Irlande

,
& s'y étoit distingué par sa doctrine.

Etant venu en France du temps du roi Pépin
, ce

prince le goûta tellement, qu'il le retint auprès
de lui environ deux ans : puis le siege de Juvave

,depuis nommée Salsbourg, étant venu à vacquer
3le roi lui donna cet évêché

,
& le recommanda à

Ottilon duc de Baviere, son ami & ionbeau-frère.
Saint Virgile demeura deux ans sans se faire or-donner evêque

;
& en faisoit cependant exercer les

fonctions par un évêque nommé Dobda
, venu

d Irlande avec lui. Enfin presle par les inltances du
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peuple & des évêques voisins, il reçût d'eux la
consécration épiscopale le quinzième de Juin, l'an
766. Il rebâtit magnifiquement le monasterede S.
Pierre de Salsbourg

,
dont il avoit été abbé

; &

en transfera le corps de saint Rupert dans une nou-
velle église dédiée au saint, qui devint la cathe-
drale.

Boruth duc des Carantnas, ou Carinthiens aïant
donné son fils Caraste en otage aux Bavarois, de-
manda qu'il fût baptisé, Se élevé à la maniere des
chrétiens. Il fit la même priere pour son neveu
Chetimar

; & ils furent depuis l'un après l'autre
ducs de Carinthie. Le duc Chetimar venoit tous
les ans au monastere de saint Pierre s'offrir à Dieu
Se faire quelque present. Il pria saine Virgile de ve-
nir visiter son peuple, & le confirmer dans la foi

:

& S. Virgile n'y pouvant aller
, y envoïa à sa place

un évêque nommé Modeste, avec quatre de ses

prêtres, un diacre, & quelques clercs
:

lui donnant
le pouvoir de consacrer des églises, & faire des or-
dinations. Modeste y demeura tant qu'il vécut.
Après sa mort le duc Chetimar pria encore S. Vir-
gile de venir

-,
mais il le refusa à cause d'une ré-

volte qui s'était élevée dans le païs. Il y envoïa seu-
lement un des quatre prêtres qui avoient accompa-
gné révêque Modeste

: Se qu'une autre sédition
obligea bien-tôt à quitter. Après qu'elle fut appai-
sée, saint Virgile y envoïa deux autres prêtres

:
l'un

après Fautre
; mais le duc Chetimar étant mort ,,

& le païs en trouble, il demeura quelques années,
sans prêtre. Ensuite à la priere du duc Vatune

y



saine Virgile y envoïa juiques a quatorze pretres, a
quatre diverses fois. Tels furent les commence-
mens de l'églisc de Carinthie.

S. Virgile voulant déraciner les restes d'idolâtrie,
qui pouvoient se trouver encore dans son diocese,
& y affermir la foi, en fit la visite en personne

: au
grand contentement des peuples, qui desiroient de
le voir depuis long-temps. Les seigneurs de chaque
païs venoient au-devant de lui avec pompe, les per-
sonnes de pieté l'accompagnoient en foule ; c'etoit
à qui le recevroit Il consacra plusieurs églises, or-
donna des clercs, & par la Carinthie

,
vint jusques

aux confins des Huns
,

où le Drave se rend dans le
Danube. Etant de retour chez lui, il connut que sa

fin étoit proche
: & aïant célébré les saints myste-

res, il fut attaqué d'une legere maladie qui rem-
porta le vingt-septiéme de Novembre, l'an 780. Il
fut enterré dans le monastere de saint Pierre, qu'il
avoit gouverné & rebâti.

Le roi Didier voïant que tous ses artifices avoient
été inutiles, pour obliger le pape Adrien à le venir

trouver & sacrer les enfans de Carloman
;

sortit de
Pavie avec eux & avec ses troupes, & marcha vers
Rome. Il envoïa devant en avertir le pape, qui
répondit

: Si le roi ne rend les villes qu'il a promi-
[es, & ne nous fait entierement justice

,
il eit inu-

tile qu'il se donne la peine de venir ; car il est im-
possible que je paroisse devant lui. Cette réponse
n'arrêta pas Didier ; & le pape sçachant qu'il ap-
prochoit, rassembla les troupes qu'il put pour la dé-
jfense de Rome, y fit porter tous les ornemens & les
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trésors des églises de S. Pierre & de S. Paul, & les
fit si bien fermer

, que le roi n'y pouvoit entrer
qu'en brisant les portes. Ensuite il envoïa au roi

un écrit, où il le conjuroit par tous les divins myf-

teres, de ne point entrer sans son congé sur les ter-
res des Romains. Cette protestationfut portée par
trois évêques, Eullrate d'Albane, André de Pre-
sieste & Theodore de Tibur

: & le roi l'aïant reçuë
à Viterbe, y eut tant d'égard

,
qu'il s'en retourna

chez lui.
Cependant il assuroit le roi Charles, qu'il avoit

rendu les villes priles, & fait jullice aFeglUe Ro-
maine. Charles pour s'éclaircir avant toutes choses
de la vérité du fait, envoïa à Rome un évêque nom-
n1é George ,Vulfardabbé de S. Martin de Tours, &
Albin son favori

:
à qui l'on fit voir sur les lieux tout

le contraire
,

& que Didier n'avoit rien rendu.
Charles aïant encore c-ssaï'é plusieurs fois d'obliger
Didier à traiter à l'amiable

:
passa enfin les Alpes

3
Se l'assiegea dans Pavie, où il s'étoit enfermé. Ce-
pendant tous les Lombards de Rieti & de Spoletc
vinrent se donnerau pape Adrien

; qui les aïant al-
semblez dans l'eglise

,
de S. Pierre, leur fit prêter ser-

ment de fidélité pour lui & ses successeurs
:

après
quoi ilsse firent couper la barbe & les cheveux à la
maniéré des Romains ; Se le pape leur donna pour
duc l'un d'entfeux, qu'ils choisirent, nommé Hil-
debrand. Les habitans de Fermer d'Offimo

)
d'An-

cone & de Foligni, en firent de même.
Le siege de Pavie dura six mois, & le roi Char-

les y paila l'hyver & le carême de l'année 774*

A N. 774.

v.
C&ailc& à Rome.



Quand il vie approcher la rete de Pâques ,1! résolut
de satisfaire le desir ardent qu'il avoit de visiter les
églises des saints apôtres

; & marcha vers Rome
,accompagné de plusieurs évêques & plusieurs ab-

bez. Il menoit aussi des ducs, des comtes & d'au-
tres seigneurs

,
& des troupes pour sa sûreté. Il hâta

sa marche pour arriver à Rome le samedi-saint,
qui étoit le sécond jour d'Avril. Le pape Adrien
extrêmement surpris de cette agréable nouvelle

,cnvoi'a tous les magistrats de Rome au devant du
roi, juCqu'à trente milles

, ou dix lieues, ou ils le

reçurent avec la banniere. Quand il fut à un mille
de Rome, le pape envoïa au devant toutes les
compagnies de la milice avec leurs chers

; & tous
les enfans que l'on instruisoit dans les écoles, por-
tant des rameaux de palmes & d'oliviers, & chan-
tant des acclamationsà la louange du roi. On por-
toit auflj devant lui les croix comme on avoit ac-
coûtumé de faire à la réception d'un exarque ou
d'un patrice: en un mot on lui rendit les plus grands
honneurs.

Le roi Charles étoit alors âgé de vingt-sept ans ,dela plus grande taille, les yeux grands & vifs, le

nez aquilin, le virage gai. On voit encore son
portrait sur quelques sceaux de ses lettres. Si-tôt
qu'il vit les croix que l'on portoit à sa rencontre,
il deseendit de cheval avec les seigneurs qui l'ac-
compagnoient, 6c s'avançaà pied jusqu'à l'église de
saint Pierre. Le pape étoit venu dès le grand ma-
tin ; & l'attendoit avec son clergé

,
sur les degrez

que le roi baisa tous 5 puis il embrassa le pape, & le
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prie par la main. Ils entrerentainh dans régule
,

le
roi alant la droite sur le pape ,

& tout le clergé com-
menta à chanter à haute voix : Beni (oit celui qui
vient au nom du Seigneur. Le roi &sa suite s'avan-
ccrent jusqu'a la confession de saint Pierre, où ils se
prosternerent, & remercièrent Dieu de la victoire
qu'il avoit accordéeau roi par l'intercession du saine
apôtre. Ensuite le roi pria instamment le pape de
lui permettre d'entrer à Rome, pour accomplir ses

voeux faire ses prieresen diverses églises. Ilsdes-
cendirent l'un & l'autre près du corps de saint Pierre

avec les seigneurs Romains & François& se pro-
mirent sûreté par des sermens réciproques. Après
quoi le roi & les François entrerent dans Rome

:
le

pape celebra devant eux le baptême solemnel à la
basilique de Latran : puis le roi retourna loger à
saine Pierre.

Le lendemain qui étoit le jour de Pâques, le pa-
pe envoïa au roi dès le matin tous les magistrats &
les officiers de guerre, qui le conduisirent avec les
François à sainte Marie majeure. Après la mesle le

pape le mena au palais de Latran, où il lui donna
à dîner

,
& se mit à table avec lui. Le lendemain

lundi, le pape celebra la mesle à S. Pierre, suivant
la coutume ,

& y fit chanter des louanges à Char-
les

;
c'est-à-dire des acclamations en forme de lita-

nies
, que l'on nommoit en Latin, laudes. Le mardi

il dit encore la mesle devantle roi à saint Paul. On
voit ici les mêmes stations qui sont encore marquées

pour les mêmes jours dans le messel Romain. Le mer-
credi le pape vint conferer avec le roi à saint Pierre
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& le pria de confirmer la donation qu'il avoit faite

au pape Etienne à Quiercy avec le roi Pépin son

pere & Carloman son frere. Le roi la fit lire
,

&
lViant approuvée avec tous les Seigneurs, il en fit
dresser une pareille par Etherius

, ou Itier son cha-
pelain & son notaire, & la signa de la main ;

c'eft-
à-dire qu'il y mit une croix, ou un monogramme:
car quoique sça vant d'ailleurs il ne sçavoit pas écrire.
On appelle monogramme un chiffre composé des
lettres du nom ,

qui semblent n'en faire qu'une
,

ôc Charlemagne elt le premier de nos rois qui en
introduisît l'usage ordinaire. Les évêques & les sei-

gneurs [ouCcrivirentaussi à la donation. Elle fut mise
premièrement sur l'autel de saint Pierre

,
puis sur

sa confession
; & ils promirent tous de la conserver

sous un terrible serment. Le roi en fit faire par Ethe-
rius une copie

,
qu'il mit de sa propre main sur le

corps de saine Pierre,& sous l'évangile qu'on avoit
accoutumé d'y baiser

-, & en emporta une autre co-
pie écrite par le [criniaire de l'église Romaine. Cet-
te donation étoit plus ample que celle de Pepin, &
commençoit sur la côte de Genes, parle prolnoll-
toire de la Lune, où est aujourd'hui le port de Spe-
zia

, avec l'ille de Corse, vis-à-vis
; puis elle s'éten-

doit à B.1rdi) à Rege
,

à Mantoue
,

& cornprenoit
t'Exarcat de Ravenne

,
les provinces de Venerie ÔC

d'Istrie, les duchez de Spolete & de Benevent. Car
c'est ainsi qu'Anastase en marque l'étendue.

Ce fut, co rime l'on croit, à ce premier voïage
de Rome

, que le pape Adrien donna au roi Char-
les le code des canons de l'église Romaine

,
suivant
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l'édition de Denis le Petit ;
à laquelle on avoit ajou-

té lesdécrerales de six papes ;
scavoir d'Hilarius, de

Simplicius, de Félix
,

de Symmaque, d'Hormlsda,
& de Gregoire II. A la tête de ce livre

,
le pape

Adrien mit un éloge du roi en vers acrostiches
,dont ks premieres lettres marquent l'adresse qu'il

lui en fait
; & dans le corps de la piece, il lui sou-

haircd'être vainqueur dans Pavie
,

de dompter Di-
dier

,
& conquerir le roïaume des Lombards. On

trouve un abrégé de ce code attribué aussi au pape
Adrien:JInais apparemment fait depuis par quelque
particulier.

Charles étant retourné au siege de PavieJ Didier
fut obligé à se rendre

,
& envoie en France dans le

monastere de Corbie: 011 il acheva saintement ses

jours dans les veilles
,

les prieres, les jeûnes & les
bonnes œuvres. Ainsi finit le roïaume des Lom-
bards

j
après avoir duré en Italie un peu plus de

deux cens ans ; & Charles prit depuis ce temps le
titre de roi des François & des Lombards.

On croit que ce fut en ce voyage que Charles
visita le monastere de saint Vincent près de Bene-
vent

„
attiré par la réputation des vertus que les moi-

nes y pratiquoient. Le plus illustre d'cnir'eux étoit
Ambroise Autper,n'é dans les Gaules d'une famille
noble, & qui avoit paslé du temps à la cour de
Pépin. Ce fut lui qui écrivit la vie des saints fonda-

teurs de ce monastere
}

comme témoigne Paul dia-

cre, qui le qualifie tr's-sqievant ; & Autpert dccla-

re ,
qu'il a mieux aimé relever leurs vertus que leurs

miracles. Il laissa plusieurs autres écrits, dont le
plus
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plus considerable est un commentaire moral sur l'a-
pocalypse, divisé en dix livres, & composé, com-
me il témoigne lui-même., du temps du pape Paul &
de Didier roi des Lombards, c'est-à-dire avant l'an
767. Cet ouvrage fut blâmé par quelques-uns, qui
disoient que ce n'étoit plus le temps d'expliquer les
écritures

; & pour se mettre à couvert de leurs cen-
sures, Autper pria le pape Etienne III. de lui don-
ner une approbationautentique. Ce qu'aucun autre
auteur, dit-il, n'a fait avant moi. On a aussi de lui
quelques home!ies:entr'autresune sur l'Assomption,
où il déclare qu'il ne décide point si la sainte Vier-
ge a été enlevée au ciel en corps ou en ame. Il avoit
aussi écrit un traité du combat des vertus & des vices:
qui se trouve entre les œuvres de saint Augustin

,& que l'équivoque du nom a fait attribuer au grand
saint Ambroise. Outre lesécrits, Autpert piêchoit
aussi de vive voix : mais il ettimoit encore plus la
vertu que la do6trine. Il disoit à Dieu : Je n'ai pas
quitté mon païs & mes parens, afin que vous me
donniez la science

,
mais afin que vous me condui-

siez à la vie éternelle par la perfection des vertus.
Si je ne puis obtenir l'un & l'autre

,
ôtez-moi la

science
, & me donnez la vertu. Enfin il fut élu ab-

bé de ce monastere de saint Vincent, le septiéme
après Paldon qui l'avoit fondé

; & obtint du roi
Charles des lettres de confirmation des donations
que les rois des Lombards & les ducs de Benevent
avoient faites au monastere.

Quoiqu'Autpert eût été élu abbé malgré lui,
il y eut schisme dans l'abbaïe à son occasion

*
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Poton se prétendit abbé en même temps. On croit
que son parti étoit de Lotiibards,&celuid'Autpcrt
de François. Le roi Charles rcnvoïa au pape Adiiert
la connoissancede ce différend

:
mais l'abbé Aut-

pert allant à Rome pour cet effet, mourut subite-
nientl'an 778. le dix-neuviéme de Juillet, après

avoir eu le titre d'abbé pendant environ deux ans.
Poton étant arrivé à Rome avec les principaux moi-

nes des deux partis, le pape les fit venir devant lui
:

étant accompagné pour ce jugement de PoflcsTor

archevêque de Tarantaise
3

de quatre abbez,d'Hil-
debrand duc de Spolete, de ses principaux officiers,

& de plusieurs autres personnes. Poton fut accuse

par plusieurs moines de divers faits, dont le plus
considerable étoit de les avoir empêchez d'aller

trouver le roi :
mais il s'en défendit, & le pape ne

trouvant point de preuve suffisante contre lui
?

or-
donna qu'il se purgeroit par serment; & que dix des

principaux moines, cinq Lombards & cinq François
jureroient de ne lui avoir jamais rien oiii dire con-
tre la fidélité dûëauroi. Ils demandèrent d'aller le

trouver : ce que le pape leur accorda
,

& lui rendit

compte de tout par une lettre.
En Orient la persecutioncontinuoit, principale-

ment contre les moines. La trentième annee de
l'empereur Constantin

,
ccst-à-dirc

,
l'an 770. Mi-

chel gouverneur de Natolie assembla a Ephcse tous
les moines & les religieuses des provinces de Thra-

ce -,
& les aïant menez dans une plaine, il leur dit :

Que celui qui veut obéir à l'empereur, s'habille

de blanc, & prenne une femme tout-à-l'heure.
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Ceux qui ne le reront pas perdront la vue ,
& ie-

ront envoiez en exil dans l'isle de Chipre. Aussi-tôt

-on en vint à l'exécution
:

plusieurs souffrirent la
peine

, & furent regardez comme martyrs :
plu-

sieurs apostasierent
o

& le gouverneur les traita
comme ses amis. L'année suivante 771. Il fit ven-
dre tous les monasteres d'hommes & de femmes,
avec les vases sacrez, les livres, les bestiaux & tous
leurs biens, & en envoïa le prix à l'empereur. Il
brûla tout ce qu'il trouva de livres des moines &
des peres. Il brûla aussi toutes les reliques que l'on
portoit en des reliquaires

; & punit ceux qui les
avoient comme coupables d'impieté. Il fie mou-
rir à coups de sosies plusieurs moines

,
&r quelques-

uns par le glaive. Il fit perdre la vue à une infinité.
Il y en eut à qui il fit oindre la barbe d'huile & de
cire fondue, puis y mettant le feu

, on leur brûloit
le visage & la tête

1
d'autres qu'il envoïa en exil

après plusieurs tourmens. En un mot il ne laissa pas
une seule personne dans tout son gouverneorent
qui portât l'habit monastique. L'empereur lui en
écrivit des lettres de remerciement. Ce qui porta les

autres à l'imiter.
Mais l'empereurConstantin ne [urvécur pas long-

temps. Car étant allé à la guerre contre les Bulgares,
il fut attaqué de charbons aux jambes, qui lui don-
nèrent une fievre violente. Il se fit rapporter vers
-C. P. & s'étant mis sur mer à Selimbrie, il mourut
dans le vaisseau, le quatorzième Septembre de l'an-
née 775 aïant régné depuis la mort de son pere
'trente

- quatre ans 6c près de trois mois. Outre le
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iurnom de Copronyme,on lui donna aulii celui de
Caballin. Son fils Leon surnommé Chazare lui suc-
ceda, & regna cinq ans. Il fit paroître d'abord de
la pieté & du respcét pour la (ainte Vierge & pour
les moines, & mit dans les premiers sieges des mé-
tropolitains tirez d'entre les abbez.

Au même mois de Septembre 775. mourut aussi
le calife Aboujafar Almansor, l'an de l'hegire 158.
le sixiéme jour du mois Arabe Doulhagia) aïant
.regné vingt-deux ans. Dès l'année 145. de l'hegire,

762.. de J. C. il avoit fait bâtir sur leTygre la ville
de Bagdad

, au moment fatal choisi par les astro-
logues. Elle fut depuis la capitale de l'empire des
Musulmans, & la residence des califes. La même
année 145. mourut Chaïl ou Michel patriarch^des
Jacobites à Alexandrie. Mina ou Nienas lui succe-
da

, & tint le siege neuf ans. Le patriarche Mel-
quite d'Alexandrie après Cosme fut Politicn mede-
cin

,
qui tint le siege quarante-six ans. Aln1ansor

étant venu à Jerusalem sur la fin de son regne, fie

marquer aux mains les chrétiens & les Juifs
: ce

qui obligea plusieurs chrétiens à s'enfuir par mer
dans la Romanie ;

c'est-à-dire sur les terres de l'em-
pire. Le successeur d'Almansbr fut son fils Maho-

met Almahadi
,

qui regna dix ans. La cinquième
année de son regne, 780. de J. C. il vint à Je-
rusaleln, & envoïa un de ses officiers avec ordre de
faire apostasiertous les enclaves chrétiens,& de ren-
dre les églises déferres. Il vint jusqu'à Emese

, pro-
mettant de ne forcer personne à apostasier

,
G-

non les enfans des infideles
: mais quand il eut ainsi
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découvert ceux qui étoient Juifs ou chrétiens, il

commença à les tourmenter plus cruellement que
ne faisoient les anciens païens

,
& il en fit même

mourir plusieurs. Il y eut des femmes qui exciterent
sa fureur, sçavoir la femme de l'archidiacre d'Eme-
se, 6c celle deson fils.tqui souffrirent mille coups de
nerfs de bœuf, 6c plusieurs autres tourmens, 6c de-

meurerent vidtorieuses. Mahadi s'avança }usqu'a

Damas, & fit deserter plusieurs églises, tans avoir
égard aux traitez que les Arabes avoient faits avec
les chrétiens,

En Occident la foi s'étendoit de jour en jour
dans la Germanie

,
principalement en Frise 6c en

Saxe. En Frise l'eglise d'Utred étoit gouvernée par
Gregoire disciple de S. Boniface

.
auquel il s'étoit

attaché dès l'âge de quinze ans ,
6c l'avoit s\iivi à

.son second voïage de Rome en 713. Gregoire y
amassa plusieurs volumes des saintes écritures, qu'il

rapporta avec bien de la peine. Il amena aussi de

Rome
, par la permission de saint Boniface

,
deux

jeunes Anglois Marchelme 6c Marcuin, qui furent
ses disciples. Deux freres de Gregoire aïant été tuez
par des voleurs dans un bois, les seigneurs dont ils
étoient vassaux firent prendre les meurtriers, 6c les

efivoïerent liez à Gregoire, afin qu'il les fit punir
de telle mort qu'il lui plairoit

: car par les loix bar-
bares, la vengeance appartenoit aux parens du

mort -,
Gregoire ordonna qu'on les fît baigner, 6c

habiller proprement, & qu'on leur donnât à man..
ger. Puis on les amena devant lui, 6c il leur dit :
Allez en paix , ne faÍtes plus rien de semblable, de

x.
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peur qu'il ne vous arrive pis ; & donnez-vous de
garde des autres parens , & il les fie conduire en sû-
rete.

Après le martyre de S. Boniface
,

Gregoire prê-
cha en Frise par la permission du pape Etienne II.
& du roi Pépin

^
& gouverna le diocese d'Utreét ,quoiqu'il ne fût que prêtre & abbé de la commu-

nauté qu'il avoit dans cette ville. Il étoit aidé dans

ce travail par Alubert chorévêque, Anglois de nais-
sance. Car il avoit plusieurs disciples de diverses
nations: dç la sienne, c'est-à-dire des François,
des Anglois, des Frisons & des Saxons nouvelle-
ment convertis, des Bavarois & des Sueves. Il leur
donnoit la nourriture corporelle & la spirituelle

; &
il n'y avoit gueresde jour qu'il:nes'assÎt dès le matin
pour les écouter & satisfaire à leurs questions. Plu-
sieurs de ses disciples devinrent évêques

: entr'au-.
tres S. Ludger qui a écrit sa vie.

S. Gregoire d'Utredt n'affeétoit aucune singula-
rité couchant les habits & la nourriture ;

sa vie étoit

commune, mais très Simple, & il recommandoit
fort à ses disciples la sobrieté. Il ne faisoit pas sem-
blant d'entendre le mal qu'on disoit de lui, & il
traitoit ses calomniateurs comme ses meilleurs amis.
Il détestoit sur tout l'avarice. Si-tôt qu'il avoit de
l'argent il le distribuoit aux pauvres, ne gardant
que les vases sacrez de l'église. Etant âgé de près de
soixante & dix ans ,

il fut attaqué d'une parai y sie

du côté gauche
,

& vécue ainsi encore plus de deux
ans : continuant ses exercices ordinaires. entr'au-
tres l'insiruttion de ses disciples, à qui il donna

V. Mabill. obf. p.
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plusieurs livres, & en particulier a S. Ludger l'En-
chiridion de f'aint Augustin. Trois ou quatre jours
avant sa mort arriva ion neveu Alberic

,
qui etoit

en Italie pour le service du roi, & que l'on regar-
dait comme celui qui devoit prendre l-e soin de sa
communauté. Le saint homme n'en étoit point en
peine

,
& assuroit qu'il ne mourroit point qu Al-

beric ne fût venu. Il l'entretint pendant ce qui
lui resta de vie de toutes les affaires de la commu-
nauté

:
sçachant que son dernier jour étoit venu, il

se fit porter à l'oratoire de S. Sauveur
, & y aïant

fait sa priere, & reçu le corps & le sang de N. S. il

mourut les yeux arrêtez sur l'autel. C'étoit vers l'an
776. le vingt-cinquièmed'Août, jour auquel I"é-
glise honore sa memoire. Alberic lui succeda dans
le gouvernement de l'église de Frise, & fut sacré
eveque d'Utredt.

Entre les disciples de S. Gregoire d'Utreâ:, on
compte (aint Lebvin

, ou plûtôt Liefuvyn
,

An-
glois, qui aïant été ordonné prêtre

,
passa la mer ,vint à Utredt trouver S. Gregoire, & s'offrir à lui

:
disant qu'il avoit reçûordre de Dieu d'aller prêcher
sur l'Isele

,
qui étoit la frontiere des François & des

Saxons. Comme ce lieu étoit du diocese d'UrreGt
,

S. Gregoire l'y envoïa volontiers, lui donnanc^our
compagnon Marchelme aussi Anglois, son disci-
ple. Ils logerent quelque temps chez une veuve ,
& aïant converti plusieurs infideles, ils bâtirent
un oratoire au lieu nommé Vilpa sur l'Isele au
couchant. Ensuite le nombre des fideles croit:
sant, ils en bâtirent un autre plus grand au delà
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du même Heuve, avec une mailon pour leur habi-
tation, au lieu nommé Daventrie

,
de Davon an1i

de S. Lebvin. Quelque temps après les Saxons irri-
tez du progrès qu'ils faisoient, brûlerent l'église &
la maison, -& chasserent les chrétiens qu'ils y trou-
vèrent, Mais S. Lebvin s'en sauva, & ne laissa pas.
de continuer à prêcher.

Aïant appris que les Saxons alloient tenir leur
assemblée generale sur le Veser. il y alla & logea
chez un des plus puissans d'entre eux ,

qui fit sou
possible pour le détourner de son dessein, l'assurant

que sa vie ne seroit pas en sûreté. S. Lebvin ne lais-
sa pas de sc présenter à l'assemblée des Saxons, re-
vêtu de ses habits sacerdotaux, portant à ses mains
la croix & l'évangile. L'assemblée commença.selon
la coutume,par dessacrifices aux faux dieux

:
d'oùS.

Lebvin prit occasion de les prêcher, s'avançant au
milieu d'eux

,
& les exhortant à haute voix à quit-

ter ces superstitions, ôc à adorer le vrai Dieu : Si

vous ne le faites, ajouta-t'il, vous sentirez bien-
tôt des maux que vous n'attendez pas. Un roi puis-
sant qui n'est pas éloigné de vous, & que vous avez
toujours irrité, viendra ravager votre païs,enlever

en captivité vos femmes & vos enfans, & voussou-
mettre à sa puissance. A ces mots les Saxons pousse'-

rent de tous côtez des cris confus^ commencerent
à arracher dans les haïes voisines des bâtons qu'ils
aiguisbient, pour le percer de coups, quand un des
plus venerables d'entreeux nommé Buro monta sur

une hauteur & leur dit
: Ecoutez-moi, vous qui êtes

les plus sages. Il nous vient souvent des alnbassa..
deurs



deursdes nations vosines, Normands, Sclaves., Fri-
sons

: nous les avons toujours reçus paisîblement
,

nous avons écouté leurs propositions,& les avons
renvoyez avec des presens. Voici un ambassadeur
du grand Dieu, qui vous apporte de sa part des pro-
messes salutaires, & vous le rejettez & le voulez
faire mourir: vous devez craindre sa colere. Cedis-
cours les arrêta, & ils ré[olurentde laiflerallerLeb-
vin en sûreté. L'effet de sa menace suivit de près

;

& l'on croit que ce fut la premiere expédition de
Charles contre les Saxons en 771. où il abattit l'ido-
le d'Irmensul. Saint Lebvin profitant de cette vic-
toire

,
revint, rebâtit l'église que les Saxons avoient

brûlée, & continua d'y prêcher jusqu'à sa mort ,
qui arriva le lendernain de la fiint Martin douzié-
me de Novembre

j
& comme l'on croit l'an 773.

Deux ans après les Saxons ravagèrent encore Da-
ventrie, brûlèrent l'éoliceb

,
& chercherent trois

jours durant le corps de saint Lebvin qui y étoit en-
terré

; mais ils ne purent le trouver. Le roi Charles
vengea cette irruption

,
vainquit les Saxons sur le

Veser, les sournit Ôc rapporta un grand butin la
même année 775.

L'année précedentc 774. tandis que Charles étoit
en Italie

,
les Saxons qu'il avoit quittez sans les en-

gager par aucun traité, entrerent avec une grande
armée suries terres des François, & vinrent à Fris-
lar en Hesse ; voulant brûler l'église que saint Bo-
niface y avoit bâtie près le château de Buribourg

,où les François s'étoient refugiez. Mais ils ne purent
mettre le feu à cette 'élise., ni par dehors, ni par
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dedans
j

6c s'enfuirent épouvantez sans que per-
sonne les poursuivit. On dit même que de part 6c
d'autre, tant des païens que des chrétiens

,
qui

étoient dans le château de Buriboug, on vit deux
jeunes hommes vêtus de blanc qui défendoient cet-
te église. On trouva proche un Saxon niort ,

après
la retraite des autres ,

à genoux avec du bois 6c du
feu entre les mains

, comme prêt à tourner pour
l'allumer.

L'an 776. les Saxons aYam: rompu le traité de
l'année précédente, recommencèrent: la guerre; &
comme ils attaquoient le château d'Erefbourg, plu-
lieurs tant dehors que dedans, afsurerent avoir vû
deux écus rouges 6c flarnboyans agirez sur l'église.
Les Saxons épouvantez de ce prodige s'cnfuircnc
en confusion vers leur camp, se tuant l'un l'autre

;
& les François les poursuivirentjusqu ala Lippe. Le
roi Charles étant enluite entré sur leurs terres, ils-

vinrent se rendre à lui
,

6c promirent de se faire
chrétiens. Charles rebâtit Eresbourg, 6c un autre
château sur la Lippe; où les Saxons s'étant ass',--iii-

blez avec leurs femmes 6c leurs enfans
, on en bap-

tisa une multitude innombrable. Il y en eut encore-
un grand nombre de baptisez l'année sui vint" 777.
à Paderborn

,
où le roi Charles tint l'aflembléc gé-

nerale des François, pour lapremièrefois. Il y vint:
des Saxons de toutes les parties de leurs païs ; mais
Vitiquind le principal de leurs chefs, se retira avec
quelques autres en Normandie

,
c'essà-direenDan-

nemarc. Les Saxons qui furent baptisez en cette oc-
casson , s'eng.1gerent à renoncer à leur liberté, &

AN. 776.



a. abandonner leurs terres, s ils ne demeuroient
fermes dans la religion chrétienne & dans l'obéis-
sance au roi Charles.

Toutefois dès l'année suivante 778. aïant appris

que le roi Charles étoit en Espagne, ils se révoltè-

rent encore à la persuasion de Vitiquind. Ilss'avan-

cerent jusqu'au Rhein
^

ravagèrent & pillerent le
païs, brûlerent les eglises, violèrent les religieu-
[es. Mais apprenant le retour de Charles, ils se re-
tirèrent

,
& furent battus par ses troupes , & obli-

gez à rentrer chez eux.
Le roi Charles celebra à Heristal la fête de

Noël de cette année
,

& Pâque de l'année suivante

779. & il y fit un capitulaire de vingt-trois arti-
cles

,
dont quelques-uns regardent la religion. On

y ordonne la réforme des nionaiteres & lai.-ésidence

des abbesses. Les évêques ont pouvoir de corriger
les incestueux & les veuves qui tombent en faute.
Chacun doit païer la dîme, & elle doit être em-
ploïée par l'ordre de l'évêque. Les criminels dignes
de mort par les loix

,
qui se réfugient dans l égli.

se
,

n'y doivent être protegez ; & on ne les y doit
point tenir. Le parjure aura le poing coupé

:
si

le cas est douteux
,

ils se tiendront devant la croix.
C'étoit une maniéré de preuve pour connoître la
vérité. Les deux parties se renoient debout de-

vant une croix, & celui quicomboic le premier per-
doit sa cause. Le capitulaire ajoute, qu'on Cc rap-
portera au jugement de l'évêque, pour justifier un
comte accusé d'avoir fait mourir un voleur par paf-
sion. Les églises continuaient de païer au roi des
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décimes & des précaires , comme tous Pépin
, mais

il est défendu d'en imposer de nouvelles.
Ensuite est une ordonnance pour des prieres pu-

bliques & des aumônes à cause de la secheresse & la
famine de cette année 779. Chaque évoque chan-
tera trois méfiés & trois pfeautiers ; 3c tous depuis
l'évêque jusqu'au laïque marié

,
jeûneront deux

jours de suite. Chaque évoque
3

abbé
, ou abbcsse

donnera en aumône une livre d'argentou la valeur,
& nourrira quatre pauvres jusqu'a la moisson. Les
comtes'CIe même & les-autres à proportion car on
diminue la taxe ,

sélon les facultez.
Les Saxons furent encore vaincus cette année

,
& les Vestfiles, qui en faisoient une grande partie,
cntierement sournis. Les autres qui étoient au-delà
du Veier, donnerent des otages & firent des ser-
mens : l'année suivante 780. le roi vint lui-même
régler les affaires de Saxe, & s'arrêta à la source de
la Lippe

, ou il tint une assemblée
; puis il s'avança

vers l'Elbe, & plusieurs furent baptisezaulicu nom-
nié Orahim

,
au-delà de la riviere Ohre. Il y eut

aussi un grand nombre de Vinides & de Frisons
baptisez. Alors le roi Chartes voulant affermir la
religion en Saxe

,
distribua le païs à des évêques,

des prêtres & des abbez, pour y habiter & y prê-
cher. Toutefois les choses n'étoient pas encore as-
sez tranquilles

>
pour fixer des sieges épiscopaux.

Dès le commencement de cette guerre
>

Charles
avoit envoie de saints prêtres, pour travaillera la
conversion des Saxons, qui en etoit le principal
motif. Les deux plus fameux sont saintSturme abbé
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de Fulde & saim Villehade. Depuis la mort desaint
Boniface

,
saint Sturme outre le gouvernement de

son monastere, prêchoit auffiduëment, & étoit vo-
lontiers écouté. S. Lulle archevêque deMayenceen
eut de la peine ; & appuya trois faux freres

>
qui ac-

cuserent saint Sturme auprès du roi Pépin
y

comme
s'il ne lui eût pas été fiJele. Il fut envoyé en exil,
&rappe'llé quelque temps après. Le roi lui rendit le

gouvernement de l'abbaïe de Fulde
, & le déclara

exempt de la juridictionde l'archevêquede Mayen-

cc, suivant le privilege du pape Zacarie
:
ensor-

te qu'il n'y avoit point d'autre protedion que du
roi. Etant rétabli

-1

il réforma les moines, qui s'é-
roientt relâchez pendant son absence, & fit des aug-
inentations conliderables à l'église & au mona-
itere.

Le roi Charles ayant succedé à son pere, mit
l'abbé Sturme au nombre de ses plus intimes anlis,
& lui conserva toujours ses bonnes gràces. Il l'en-
voïa en ambassade vers Taflillon duc de Baviere

3
sa patrie

-, & le saint abbé affermit la paix entre-
eux pour plusieurs années. Le roi aïant commen-
cé la guerre contre les Saxons, recommanda leur
conversion aux prieres des serviteurs de Dieu, nlar-
chant contre les ennemis

, mena dans son armée
des évêques, des abbez & des prêtres, pour y tra-
vailler. Il mit une grande partie du païs sous la
conduite desaint Sturme : qui s'appliqua à gagner
ce peuple à Dieu

-, prenant son temps pour les ex-
horter à quitter leurs idoles, abattre leurs temples ,
& bâtir des 'élises.,
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Apres qui il en eut élevé en chaque pais, & qu'il
eut instruit & baptisé plusieurs Saxons, travaillant
pendant long temps à leur conversion avec ses prê-
tres : arriva leur révolte de l'an 778. où ils réfo-
lurent d'envoyer de leur armée un détachement
d'hommes choisis, pour brûler le monastere de
Fulde, & tuer les moines. Le[aine abbél'aïanr ap-
pris

,
les en avertit, & leur conseilla d'emporter le

corps de saint Boniface
,

& se retirer à Hamelam-
bourg

: pour lui il Cc sauva d'un autre côté. Les moi-
nes campoient déja hors du monastere depuis qua-
tre jours autour des saintes reliques

:
quand ils ap-

prirent que les Saxons repoussez par les François,
s'étoient retirez chez eux. Ainsi ils retournèrent
Avec joye au monastere.

Le roi Charles voulant affermir la foi dans le païs,
obligea saint Sturme à demeurer quelque temps à
Eresbourg quoiqu'infirme & cassé de vieillelTe. Il
revint au monastere accompagné d'un medecin du
roi, pour le soulager. Mais un breuvage qu'il lui
donna

, augmenta tellement son mal
,

qu'il se vit à
l'extrémité. Il fit sonner toutes les cloches, & as-
sembler toute la communauté, afin de prier pour
lui

; & après les avoir exhortez à perseverer dans
l'observance réguliere

,
il mourut l'an 779. le dix-

septiéme de Décembre, 6c eut Baugulfe pour suc-
cesseur. Sa vie fut écrite par saint Elgile quatrième
abbé du même monastere.

S. Villehade autre apôtre des Saxons
^

étoit un
prêtre Anglois natif de Northumbre; qui touché
d'un grand desir de travailler à la conversion des
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rnions & des baxons; & aiant obtenu la permission
de Ton roi nommé Alcret & des évêques, passa enFrise vers l'an 770, & s'arrêtaau lieu mêmeoùsaine
Boniface avoit souffeit le martyre Il y fut très-bien
reçu par les nouveaux chrétiens, & demeura lono-,
rempsavec eux: plusieursnoblespuidonnoientleurs
enfans à instruire

; & il rappella à la foi catholique
plusieurs qui étoienr tombez dans l'erreur. Il passa
la riviere de Loveglleou Lauvers, & s avança pourprêcher aux Frisons payens. Quelques-uns vou-loient le faire mourir

, comme un impie qui par-loit contre les dieux
; d'autres plus raisonnables leur

dirent : Nous voi'ons que cet homme n'est'cotipa-
ble d aucun crime , & nous ne fçavons si la religion
qu'il nous prêche ne vient point de Dieu. Tirons aufort, pour voir si nous devons le faire mourir, oule renvoÏer. Dieu conduisitle sort de telle maniéré,
qu'il lui fut favorable

, & les barbares ai'ant tenuconseil, le laisserent aller.
Delà il vint à Drente

,
où il convertit & baptis^

plusieurs payens. La religion faisant du progrès
yquelques-uns de ses disciples commencèrent à abat-

tre des temples, dequoi les infideles étant irritez..
vouloient les exterminer. Ils chargèrent Villeliade
a coups de bâton

; & l'un d eux lui voulut couperla tete ; mais l'épée
3

sans lui faire aucun inal., cou-"
pa seulement la courroye d 'un reliquaire qu'il por-toit pendu a son cou. Les barbares étonnez de
cette mei veille le laillerent aller avec ses compa-
gnons.

Le roi Charles aiant oüi parler de lui, le fit ve-
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nir, le reçut avec honneur, l'entretint \ & aiant re-
connut do&rine 6c sa vertu, l'envoya en Saxe, au

canton nommé alors Vigmode au-delà du Veier, où
sont les évêchez de Verde & de Brème. Le roi vou'
lut que sous sa protection il fondât des églises, & y
travaillât à Finstruâiion des peuples. Le saint prê-

tre s'en acquitta si bien, que la seconde année qui
étoit l'an 780. les Saxons & les Fripons du voisina^

ge promirent tous de se faire chrétiens.
A Constantinople la seconde année de l'empe-

reur Léon 777* de J. C. Telere ou Teleric prince
Bulgare s'étant réfugié chez les Romains, se fit

chrétien
>

& fut levé des fonds par l empereur ,
qui

.l'honora & l'aima particulierement ;
le fit patrice

,
& lui donna en mariage Irene sa parente. L'année
suivante il donna des habitations dans la Thrace à

des hérétiques Jacobites, qui avoient ete emmenez
captifs de Syrie. : outre ceux que Const.mtin son

pere avoit établis
,

environ trente ans auparavant.
La cinquième année de Léon

,
indiction troisie-

me ;
c'est-à dire l'an 780. le sixiéme de Février

3

qui étoit le dimanche que nous appellons la Quin-
quagesinie-

5
mourut Nicetas patriarche de C. P.

après avoir tenu le siege quatorze ans. Le fécond

dimanche de carême on mit a sa place Paul lec-

teur j
natif de Chypre

^
distingue par sa doctrine

& sa vertu. Il résista beaucoup, a cause de l he-
resse des Iconoclastes qui regnoit, & il fallut lui

faire violence pour l'obliger à recevoir l'ordina-

tion.
En effet l'empereur Léon faisoit alors paroitrc

fou
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ion aversion pour les images, qu'il avoit dissimulé
du commencement. Car vers la mi-carême ai'ant
trouvé deux images sous le chevet de l'impératrice
Irene son épouse

,
il lui en fit de grands reproches

,8c lui dit
: Est-ce ainsi que vous gardez le serment

que vous avez fait à l'empereur mon pere ,
sur les

Dlyfi:eresles plus terribles ? Elle assura qu'elle n'avoit
point vû ces images : toutefois l'empereur l éloigna
de lui, & n'eut plus de commerce avec elle. Il s'in-
forma d'où venoient ces images, & trouva qu'elles
avoientété apportées parle papias, c'eit-à'dire le
concierge du palais, & que d'autres grands officiers
enétoient complices. Il fit donc arrêter le papias
avec Jacquesprotospataireou premierécuïer, Théo-
phane, Léon & Thomas chambellans, & quelques
autres qui honoroient les images. Il les fit tondre,
fouetter & mener honteusement au travers de la
ville dans la prison du prétoire. Theophaney mou-
rut ^ tous les autres embrasserent la vie monastique
après la mort de l'empereur

,
qui arriva quelques

mois après.
Car comme il etoit palîionné pour les pierreries,

il eùt envie d une couronne que l'empereur Hera-
clius avoit mise dans la grande église. Il la prit 5c
la porta : mais il lui vint à la tête des charbons, &
il fut saisi d'une fievre violente

,
dont il mourut le

huitième de Septembre de la même année 780. au
commencement de l'indiébon quatrième

,
après

avoir regne cinq ans. Il eut pour successeur son fils
Constai-nin

, né l'an 771. indiaion neuvième, le
quatorzième de Janvier

3
& couronné à la prière
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du peuple le jour de pâque, quatorziéme d'Avril

776. Ce jeune prince n'aïant pas encore dix ans,
l'imperatrice Irene sa mere prit le gouvernement de
l'empire

-,
& comme elle étoit catholique, on com-

mença sous son regne à parler en liberté pour les

faintes images, & il fut permis d "ei-i-i',L-,raflcr la vie
monastique.

Sur la fin de cette année 780. le roi Charles vint

en Italie, où le pape l'appelloit depuis long-temps,
& il desiroit lui-même ce voïage

,
mais les guerres

des Saxons l'avoient retenu jusques alors
;

il celebra

la fête de Noël à Pavie, où il pass'a l'hyver ; & de -la.

il s'achemina vers Rome. A Parme il rencontra Al-

cuin, déjà fameux pour son sçavoir & sa vertu, qui
revenoit de Rome, rapportant le pallium pour En-
baldearchevêque d'Yorc.) qui l'y avoitenvoïé. Le

roi l'aïant entretenu,lui fit promettre qu'il revien-
droit en France

,
quand il se seroit acquitte de sa

commission. Enbalde venoitde succederaElbertar-
chevêque d'Yorc.decedé en 779. & ilavoitsuccedé

àEgbert mort en7 65.après avoir tenu ce siege3 4.ans.
Le roi étant arrivé à Rome pour la seconde fois,

y fit baptiser à pâques 781. son fils Carloman
, par

le pape Adrien
,

qui le leva lui-mêmedes fonts., &
changea son nom en celui de Pepin. Ensuiteil le sa-

cra roi d'Italie, & son frere Louis roi d'Aquitaine.
Car Charles l'avoit aussi amené avec la reine Hil-
degarde son épouse, mere de ces deux princes, qui
étoient encore enfans.

Depuis le premier voïage de Charles à Rome, le

pape Adrien lui avoit souvent fait des plaintes de
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Leon archevêque de Ravenne, qui s'etoit mis en
possession de la plupart des villes d'Emilie

;
sçavoir

Faïence, Forlimpopoli,Forli, Cesene
,

Bobio, Co-
macchio, Imola

,
Bologne, & la duché de Ferrare:

prétendant que le roi Charles les lui avoit données,

avec toute la Pentapole. Le séjour des empereurs &
des exarques de Ravenne avoit donné de l'ambition
aux archevêques

:
ainsi il n est pas étonnant qu'à

l'exemple des papes, ils voulussent attribuer à leur
église de grands domaines, & avoir part aux libe-
ralitez des princes François. Ces contestations ne-
finirent que par la mort de l'archevêque Lcon. Le
roi de soncôté se plaignitau pape de ce que les Ro-
mains vendoient des enclaves aux Sarrasins, & de la
vie dereglée des évêques d'Italie. Quant à ce second
article, le pape le nia absolument

; & soutint que
c'étoit une pure calomnie. Quant au premier

,
il

dit que c'étoit les Grecs, qui navigeant sur les cô-

tes des Lombards, avec lesquels ils étoient d'intel-
ligence

, en recevoient des e[claves, & qu'il avoit
fait son possible pour l'empêcher

:
jusques à faire

brûler dans le port de Centumcelles des vaisseaux
des Grecs, & les retenir eux- mêmes en prison. Le

pape se plaignit encore au roi des Napolitains, qui
avoient usurpé les patrimoines de saint Pierre, &
pris Terracine conjointement avec les Grecs. Mais
les affaires temporelles desC'glises, même de l'égli-
se Romaine, ne sont pas la matiere de Phistoireec-
clesiastique

:
c'est pourquoi je n'entrerai pas dans

ces sortes de détails. Au retourde Rome le roi Char-
les vint à Milan & y fit baptiser sa fille Gisele, qui
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venoit de naître, par l'archevêque Thomas, qui suc
aussi son, parrain.

L'année suivante 781.. les Saxons poussez par Vi-
tiquirid

,
se revolterent encore ,

& perCecurcrcnt:

ceux qui s'éroient convertis, mais principalement
les prêtres qui travailloient à leur instruL',I-Ion. S. V il-
lehade se sauva par mer & pana en Frise

: mais les
Saxons déchargèrent leur fureur sur ses ddèiples,&
tuerent le prêtre Folcard avec le comte Emming au
canton nommé Leri : Benjamin & Atreban en d'au-
'tres lieux

; & Gervais avec ses compagnons à Brème.
Saint Villehade voïant qu'il étoit alors impossible
de prêcher l'évangile en Saxe,passa en Italie, & alla
à Rome faire ses prieres au tombeau de S. Pierre,&
recommander à Dieu son église déCalée, afin qu'elle
ne fût pas entièrement détruite. Il reçut beaucoup
de consolation du pape Adrien, & s'en retourna en
France. On raconte un miracle arrivé en ce voLige
d'une écuelle de bois dont il se servoit dans ses re-
pas ,

qui étant rompue se trouva rejointe ; & ce fait
elt au moins une preuve de sa pauvreté. A son

retour il se retira dans le monastere nommé alors
Esternach, aujourd'hui Epternach

, au diocese de
Treves, fondé par S. Villebrod. Là (esdisciplesdis-
persez par la persecution s'étant rassemblez auprès
de lui) il les consola & les exhorta à la consiance.
Ilpafladeux ans enlolitudedans ce monastere,s'oc-
cupant à transcrire des livres

, que les évêques ses
successeurs garderent avec vénération

,
entr'autres

des épitres de S. Paul.
La révolté de Vitiquind entraîna aussi la Frise t

AN. 782..

XVIII.
Retraite de S.

Viilehade.

Annal. Patav,
Lei,J. Futd. Vita
S. Vtllch. c. 6. to.
4. aet. Ben. p.
40.7.

s. 7,



Les Saxons y brillèrent les egliles, en chasserent les
prêtres jusques à la riviere de Fiée

,
obligerent les

Frisons à renoncer à Jesus Christ, & à immoleraux
idoles,com me auparavant. Albericévêque d'Utreét
mourut dans le même temps ; 6c le prêtre Ludger
qui se trouvoit alors à la tête de cette église

,
fut

réduit à quitter le païs. Il en étoit natif 6c de race
noble, son pere 6c sa merc étoient chrétiens

; 6c
sa mere avoit été conservée par un effet singulier
de la providence. Elle avoit une aïeule païenne ,qui irritée de ce que son fils n'avoit que des filles,
ordonna que l'on fît mourir celle-ci avant qu elle
eût tete ; car ces païens superstitieux croïoient per-
mis de faire mourir un enfant

3
pourvl1 qu'il n'eut

pris encore aucune nourriture. Le domestiquechar-
gé de cette execution, voulut plonger l'enfant dans
un sceau d'eau la tête la premiere ; mais la petite
étendant ses bras contre le bord du sceau

,
résista

assez long-temps pour attirer la compassion d'une
femme du voihnage

,
qui la prit, l'emporta chez

elle
,

6c lui fit promptementavaller du miel, après
quoi il ne fut plus permis de la faire mourir. Elle
fut mere de deux saints évêques Ludger 6c Hilde-
grin

,
6c de plusieurs filles

>
meres de plusieurs au-,

tres évêques.
Saint Ludger dès son enfance pria ses parens de le

donner à instruire à quelque homme de Dieu
,

6c
ils le mirent sous la conduite de saint Grégoired'U-
tredt, qui le voïant avancer dans la vertu, lui don-
na l'habit, 6c le mit dans son monastere Ensuite
il l'cnvoïa en Angleterre avec Aluber Anglois, qui
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étoit venu travailler avec lui en Frite. Ludger y par.
sa un an à étudier sous Alcuin, & y fut ordonné
diacre ;

ensuite il revint en Frise près l'abbé Gre-
goire, mais quelque-tempsaprès il en obtint la per-
million de retourner en Angleterre, s'instruire en-
core auprès d'Alcuin qui enseignoit à Yorc. Il en
revint au bout de trois ans . apportant quantité de
livres. Alberic le fit ordonner prêtre à Cologne,en
même temps qu'il fut consacré évêque, & le chargea
de l'église de Doquing

,
où S.Boniface avoit souf-

fert le martyre. Mais il ne laissoit pas de gouverner
le monastere d'Utreft pendant trois mois :

roulant

par quartier avec deux autres prêtres, & l'évêque
Alberic qui l'avoit ainsi ordonné.

Saint Ludger travailla sept ans en Frise depuis
la mort de saint Gregoire, c'est-à-dire depuis 776.
jusques vers 783. & pendant ce temps il fit grand
nombre de conversions, fonda plusieurs églises &
plusieurs monasteres. Lescho[es étoient en cet état,
quand le ravage des Saxons l'obligea à quitter la
Frise. Il distribua en divers lieux ses discîples, qui
étoient en grand nombre, & en emmenadeux avec
lui

;
sçavoir Hildegrim son frere & Gerbert surnom-

mé le chaste. Il alla à Rome
,

soit avec saint Vil-
lehade

, comme disent quelques-uns, soit l'année
suivante

,
& passa au Mont-Cassin

,
où il s'arrêta,

pour apprendre la regle de saint Benoît. Car il se
proposoit d'établir un monastere dans une terre qui
lui appartenoit :

il revint en Frise au bout de deux-

ans & demi.
Cependant le roi Charles défit les Saxons en plu-
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rieurs combats très-sanglans pendant trois années
de suite

; & enfin la quatrième qui étoit 785. ilsde-

meurerent sournis. Les deux principaux chefs des
rebelles Vitiquind & Albion le rendirent

: vinrent
trouver le roi à Attigni, où il celebra la pâque

,
&

y reçurent le baptême. Plusieurs autres se conver-
tirent

y

plusieurs rentrerent dans le sein de Téglile
après avoir apostasié. Alors saint Villehade (ortant
de sa retraite d'Etermach, vint trouver le roi Char-
les à Eresbourg

,
ôc lui demander ses ordres

^
pour

recommencer à prêcher l'évangile en Saxe. Le roi
lui ordonna de retourner au païs de Vigmodé

,
où

il avoittravaillé,
,

& dont on le nommoit déjà l'é-
veque

,
quoiqu'il ne fût que prêtre

: & pour le
soulagement de ses travaux ,

il lui donna un petit
monastere de France nommé Justine. S. Villehade
recommença donc à prêcher la foi publiquement,
à relever les églises abbatuës, & mettre en chaque
lieu des personnes éprouvées, pour instruire &
gouverner les peuples. Le roi aïant aussi oüi parler
de saint Ludger, qui étoit revenu d'Italie

,
le char-

gea de l'instrudion des Frisons de cinq cantons à
l'Orient de la riviere de Labec. Il patTa même

,
de

l'avis du roi,dans une isle entre la Frise & la Danne-
marc, où on adoroit un dieu nommé Fosite. Il en
abbarit les temples, bâtit une église

,
& aïant con-

verti les habitans, il les baptisoit dans une fontai-
taine

,
où saint Villebrod avoit baptisé trois hom-

mes ,
& dont les païens par superstition n'osoient

puiser de l'eau qu'en silence. On rapporte à ce temps-
là incontinent après la conversion de Vitiquind,

A N. 78).
xx.

Conversion de
Vitiquind.

Ann. Patav. Loi-
sel. Fuld.

Vita sancs. Vill,
c. 3.

Vita fanfti Lttdgl
l. 1. 18.

Sup. lib. xii'.#.T.

V. Coint. an.jî^.
n. .Boll. 3c. Afn,
tom. II.p. &oz,.

*



i érection de deux nouveaux evechez en Saxe
,

Min-
den & Verden. Le premier évêque de Minden fut
Herimbert, & cette églisc fut soumise à la metro-
pole de Cologne. Verden au-delà du Vcser à l'O-
rient

,
fut soumise à Maïence, & eut pour premier

évêque saint Suitbcrt, que quelques-uns ont con-
fondu mal-à-propos avec le compagnon de saint
Villebrod, mort dès l'an 713. On met l'érection de

ces deux évêchez en 786.
L-e roi Charles manda au pape Adrien l'heureuse

nouvelle de la conversion des Saxons, par André,
que l'on croit avoir été abbé de Luxeu

,
afin qu'il

ordonnât des prieres en actions de grâces, & des li-

tanies ou procédons
; ce que le pape lui accorda

volontiers. Charles le fit aussi consulter par deux

autres abbez
,

Ithier de saint Martin de Tours, &
Magenaire de saine Denis en France

,
touchant la

penitence que l'on devoit imposer aux Saxons qui
avoient apoilasié. Le pape répondit

: Nos prédeces-
feurs ont décidé

, que ceux qui sont ainsi tombez,
doivent faire une longue pénitence.,donc toutefois
il faut juger parla conrrition du cœur, plus que
par le temps. C'est donc aux évêques à la regler

,
suivant que la chute a été volontaire ou forcée

:
les

penitens doivent donner leur confession de foi, &
promettre avec serment de la garder, & de se sou-

mettre en tout aux ordres des évêques.
On trouve des privileges que ces deux abbez

Ithier & Magenaire obtinrent du pape Adrien, cha-

cun pour leur monastere, portant confirmation du
droit d'y avoir des évêques particuliers. Ces privi-

-

leges
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legcs sont tous deux en même forme, & de même
datte

,
c'est-à-dire du mois de Juin

,
indiction neu-

vième
^

l'an 786. Le privilege de saint Denis con-
firme celui que l'abbé Fulrad avoit obtenu du pa-
pe Etienne II. 'en 757. & il est certain que cette ab-
baïc avoit du temps de Fulrad un évêque nommé
Herbert

; mais elle n'en avoit plus dès le temps de
Charles le Chauve. On en compte iniques à douze
dans S. Martin de Tours

: & l'usage n'en fut aboli

que par le pape Urbain II. l'an 1096. On en trouve
aussi au monastere de Lobessur la Sambre., & à celui
d'Hohenove en Alsace. Ces évêques des monaste-

rcs n'étoient pas titulaires
, comtne si le monaste-

re &scs dépendances enflent été un dioceseornais ils
étoient du genre de ceux qui se trouvent quelque-
fois avoir été ordonnez sans titre

, ou après l'avoir
quitté

y

ils se retiroient dans ces monaHcres) & y
faisoient les fondions, comme en des lieux exemts
de la jurisdiétion des évêques ordinaires. Tels sont
les évêques de Lobes

,
de saint Oyan & d'Eichiter

5qui sont nommez au concile d'Attignil'an 76S.
Quelquefois c'étoit des chorévêques qui avoient
leur siege fixe dans le monastere.Tantôt l'abbé étoit
en même temps évêque du monastere, tantôt c'étoit
deuæ personnes différentes. D'autres fois c'étoit de
si m pies prêtres, à qui on donnoit le titre d'évêques,

parce qu'ils avoient mission pour.prêcher l'évangi-
le en certain territoire: comme saint Gregoire d'U-
çreét en Frise

,
& saint Ludger en Vcstfalie. Mage-

naire avoit succe lé dans l'abbaïe de saint Denis à
fulrad mort en 784.1e seiziéme de Juillet. On voit
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par ton testament, que tout abbé regulier qu'il
étoit, il conserva toute sa vie de grands biens

: en-
tr'autres plusieurs terres en Alsace & en Brisgau

>qu'il laissa à l'abbaïe de saint Denis, avec les nio-
nasteres qu'il y avoit fondez.

"Son successeur dans la charge d'archichapellain
fut Ingelr;J,Ol ou Enguerran évêque de Metz :

à
qui l on attribue une collection de canons ,

qui
porte aussi le nom du pape Adrien', comme lVi'aiu
donnée à Enguerran le treiziéme des calendes
d'Octobre

,
indiCtion neuvième

;
c'est à dire

,
le

dix-neuviéme de Septembre 785. lorsque l'on exa-
minoit sa cause. Mais d'autres exemplaires portcnt
que ce fut Enguerran qui la presenta au pape, ce
qui est plus vraisemblable, vû la différence qu'il
y a entre cette collection & le code des canons que
le pape Adrien donna au roi Charles environ dix
ans auparavant. La principale diffcrence consine
dans les extraits des fausses decretales d'Isidore

,dont est remplie la collection d'Eiiouerr-,in
; & c'cst

la premiere fois que nous trouvons ces decretales
elnploïées.

La colleCtion où elles se trouvent, porte le nom
d'Isidore Mercator, qui paroît avoir été Espagnol.
Il dit dans la préface

,
qu'il a été obligé à faire cet

ouvrage , par quatre-vingts évêques &: autres ser-

viteurs de Dieu ; & qu'après les canons des ape*-
tres ,

il y a inséré quelques lettres decretales des pa-
pes

y
c'est-à-dire

,
de Clement

,
d'Anaclet, d'Eva-

riste
j

& des autres, jusques à saint Sil\,cPete
; mais il

ne dit point où il les a trouvées. Elles étoient in-
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connuës à Denisfle Petit, qui recueillit deux cens
ans auparavant les decretales des papes, seulement
depuis saint Sirice ;

d'ailleurs elles portent des ca-
ra6teres visibles defaufleté. Toutes sont d'un mê-

me style
,

& qui convient beaucoup mieux au hui-
tième siecle, qu'aux trois premiers :

longues & rem-
plies de lieux communs ; &, comme on a décou-

vert en les examinant curieusement
,

remplies de
divers passages de saint Léon, de saint Gregoire
& d'autres auteurs poilerieurs aux papes dont elles

portent le nom. Leurs dattes sont presque toutes
fausses.

La matiere de ces lettres en découvre encore la
supposition. Elles parlent d'archevêques, de pri-

mats ,
de patriarches

-, comme si ces titres avoient
été reçûs dès la naissance de l'église. Elles défen-
dent de tenir aucun concile, même provincial

,
sans

la permission du pape, & representent comme or-
dinaires les appellations à Ronlè. On s'y plaint
des usurpations fréquentes des biens temporels des
églises. On y met en maxime, que les évêques
tombez dans le péché

, peuvent après avoir fait

'
penitence exercer leurs fonctions, comme aupa-
ravant : contre ce que j'ai rapporté en divers en-
droits. Enfin la principale matiere de ces decreta-
les sont les accuCations des éveques

:
il n'y en a

presque aucune qui n'en parle
,

& qui ne donne des
regles pour le rendre difficiles. Aussi Isidore fait
assez voir dans sa préfacé, qu'il avoit cette matiere
fort à cœur. Il y soutient qu'il y avoit plus de vingt
canons du concile de Nicée

: & parle du sixiénie
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concile tenu l'an 680. ce qui montre qu'il ne peut
être, comme quelques-uns ont cru, t'aine Isidore
de Se ville.

Outre les decretales des papes, la collection d'I-
sidore contient les canons des conciles d'Orient,
d'une vcrcioi-i plus ancienne que celle de Denis le
Petite & pluGeurs canons des conciles de Gaule
& d'Espagne. Cependant son artifice toutgroffier
qu'il étoit, imposa a toute Péglise Latine. Ses fauC-
ses decretales ont patTe pour vraies pendant SOO.

ans -, & à peine ont-elles été abandonnées dans le
dernier siccle. Il cst vrai qu'il n'y a plus aujour-
d'hui d'homme médiocrement instruit en ces ma-
tières ,

qui n'en reconnoilfe la fausseté. Celui qui
répandit en France cette coUccf:on

,
fut Riculfe

archevêque de Maïence :
il avoit succede à Lulle,

qui mourut le seiziéme d'Octobre 787. dans le mo-
naftere d'Hersfeldt, où il fut enterré, & il est comj -
pré entre lessaines. Il eut grand soin de faire appor-
ter des livres d'Angleterre

,
particulièrement ceux

de Bcde
: & on a avec les lettres de saint Boniface,

plusieurs lettres de lui & d'autres à lui, qui font
voir en quelle esbale il etoit.

Un autre évêque qui commençoit alors à se dif-
tinguer en France, étoit Theodulfe d'Orléans, né
delà les Alpes, d'une famille très-noble, & son nom
semble Lombard. Il avoit été t11arié, & avoit des
enfans

,
dont on connoît une nlle.nommée Gifle.

Le roi Charles l'amena d'Italie à cause de sa doc-
trine & de son genie ; apparemment à son sécond
voïage en 781. & lui donna l'abbaïe de Fleury, &
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revécue d'Orléans qu'il posseda en même temps ,& y entra vers l'an 786. Il fit un capitulaire ou
in (h uclion à (es prêtres en quarante slx articles

^qui t L un monument précieux de la discipline de
ic-n temps.

D'abord il les exhorte à prendre grand soin du
peuple qui leur est soutiiis, ce qui montre que ces
prenez sont les curez ; & à se souvenir toujours de
leur d'unité & del'onébon sacréede leurs mains, Il
leur recommande l'ailiduité à la levure & à la priè-
re ; & le travail des mains pour mortifier le corps .& subvenir à leurs besoins & à ceux des pauvres. Il
ajoute

:
Quand vous venez au synode, suivant la

coutume , apportez avec vous les habits, les livres
& les vases sacrez dont vous vous servez dans vo-
tre ministere

; & amenez deux ou trois clercs
3qui vous aident à celebrer la messe

:
afin que l'on

voie avec quel soin vous faites le service de Dieu.
Faites vous-même ou faites faire en votre presence
le pain du saint sacrifice

; & prenez garde que le
pain

,
le vin & l'eau qui y sont neceÍIJires loienc

parfaitement purs & maniez avec une extrême pro-
preté. Les femmes n'approcheront point de l'au-
tel tandis que le prêtre celebre la messe

; mais elles
demeureront à leurs places, & il ira prendre leurs
offrandes. Elles ne doivent point toucher aux cho-
ses saintes, ni même les hommes laïques. Le prêtre
ne celebrera point la messe sctil, il faut qu'il y ait des
afljstans, qui puissent lui répondre quand il saluë le
peuple

: & le Seigneur a dit qu'il seroit au milieu de
deux ou trois aflcmblez en son nom. Nous voïons
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que l'on n)ct sou vent dans t'cgilie des bleds ou des
foins. C'elt pourquoi nous défendonsd'y rien (errer

que des ornemcns, les vases (acrClZ & les livres.
C'en:une ancienne coutume en ces quartiers d'en-

terrer les morts dans les églises, ensorte qu'elles
deviennent des cÍmeticreso Nous défendons d'y en-
terrer personne à l'avenir, si ce n'cst un prêtre ou
un autre homme distingué par sa vertu. On notera
pas toutefois les corps qui sont dans les églises

,
mais on enfoncera les tombeaux & on les couvrira
de pavé ensorte qu'ils ne paroissent point : que s'il

y a trop de corps Je lieu sera tenu pour cimetiere ,
on en ôtera l'autel & on le rransferera dans un
lieu pur. On ne doit s'assembler dans l'église que
pour louer Dieu., & il en faut bannir les affaires,
les disputes & les discours inutiles

:
On ne doit ce-

lebrer la messe que dans l'église. Défense aux prê-
tres & aux laïques d'emploïer les vases sacrez à au-
cun usage profane.

Défense à aucune femme de loger avec un prê-
tre. Défense aux prêtres d'aller boire ou manger
dans les tavernes. ni avec des femmes, si ce n'est en
famille. Défense de solliciter les paroissiens d'un

autre de venir à son église &lui païer les dîmes, ou
de briguer l'église d'un autre par presens, pour se

la faire donner : ces deux cas sous peine de déposi
tion

, ou de longue prison pour fairepenitence. Un
enfant malade de quelque paroisse qu'il soit

,
étant

apportç au prêtre, il doit le baptiser sans délai. On
portoit donc les enfans à l'église pour le baptême j
même en cas de necessité..

*

e.3.

C.

c. 10.

e. II.

,,ç. 18.

1. Iz.

r. 13.

1

e. 14.

c. 16.

17.



Theodulfe continue : Si un prêtre veut envoïer
à l'école son neveu, ou son parent : nous lui permet-
tons de l'envoïcr à l'église de sainte Croix

, ou aux
ménagères de saint Aignan3 de saint Benoît, ou de
saint Lisard, ou à quelque autre des convents dont
nous avons la conduite. Sainte Croix étoit la ca-
thédrale comme elle est encore, saint Aignan d'Or-
leans & saine Lisard de Meun étoient dès tors habi-
tées par des chanoines

:
Saint Benoît ou Fleury par

des moines, & Theodulfe étoit abbé de ces trois
monasteres Il continuë : Les prêtres tiendront des
écoles dans les bourgs & les villages

; & enseigne-

ront avec chariré les enfans qui leur seront envoïez,
sans rien exiger des parens, ni recevoir que ce qui
sera offerc volontairement.

Il rapporte ensuite un abregé de la morale chré-
tienne, tiré de la réglé de saint Benoît, sous le nom
d'!nf):rumcns de bonnes œuvres. Il ordonne que
tous les fidèles apprennent par cœur l'oraison do-
minicale & le symbole

, comine le fondement de
toute la religion chrétienne : qu'ils les disent tous
les jours au moins le matin & le soir, avec quel-
ques autres courtes prieres qu'il prescric

:
qu'ils fas-

sent ces pricres à l'église autant qu'il se pourra ,sïnon en quelque lieu qu'ils se trouvent, en che-
min

,
dans les bois ou dans les champs. Il faut auÍIi

prier les saints, confme les apôtres & les martyrs,
d'interceder pour nous. Le dimanche ne doit erre
emploie qu'à prier & affilier à la melle, & il n'y a
de travail permis que pour préparer à manger :

s'il
cst besoin de voïagcr par eau ou par terre

5
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sans préjudice de la mesle 6c de la pnere. Il faut ve-
nir à vêpres le samedi, puis aux vigiles 6c a mati-

Des ; 6c à la mese avec des offrandes: il faut faire des

aumônes 6c se réjouir fpirituellemcnt en mangeant
avec ses amis :

il faut corriger l'abus de ceux qui
les dimanches & les fêtes, si tôt qu'ils ont oui une
messe, même des morts, se retirent dc 1 "église &
passent le reste du jour en festins & en débauches.
Personne ne doit manger qu'après l'office public

-, 8{

pour ne point détourner le peuple de la messe so-
lemnelle qui se dit à Tierce

,
les prêtres qui dirent

des messes particulieres les diront plus matin 6c se-

cretement. Lesprêtres de la ville 6c des fauxbourgs,
viendront à l'église cathédrale, pour assister avec
tout le peuple à la mesle publique & a la prédica-
tion :

il n'y a que les religieuses qui en sont dispen-
sées pour leur clôture. C etoit donc encore l'usagc
de ne faire qu'un office le dimanche dans les gran-
des villes.

Il faut enseigner au peuple quelle est Ia vraïe
charité

,
afin qu'ils ne se contentent pas des œuvres

extérieures ; 6c que chacun exerce envers lui-même
les oeuvres de misericorde spirituellement, comme
il les exerce corporellement envers le prochain.
L'hospitalué est recommandée

,
d'une maniéré a

faire croire qu'il n'y avoit point alors d hôtelleries
publiques

; car on traite d'inhumanité de ne rece-
voir p

»
s les hôtes gratuitement. Nous devons tous

les jours confesser à Dieu nos péchez dans notre prie-

re, pour en obtenir la rémission recitcr le pseau-

me cinquantième
,

le vingt-quatrième
,

le trente-
neuvième
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neuvième & les autres semblables. La confession

que nous faisons au prêtre est utile pour recevoirses
conseils & la pénitence ; & nous devons confesser
tous nos pechez

,
même de pensée. Ces dernieres

paroles montrent la necessité de la confession. Les
penitences canoniques étoient encore en vigueur,
& Theodulfe veut qu'on avertisse le peuple

,
qu'il

faut l'imposer telle pour un parjure, ou un faux té-
moignage, que pour un adultere, une fornication,
un homicide & les autres crimes, c'est- dire de sept

ans ; & que si quelqu'unaïant commis de ces crimes
& craignant la longueur de la penitc:nce ne vient
pas se confesser

,
il doit être chasle de l'église & de

la communion des fideles : en sorte que personne
ne prie

, ne boive ;ou mange avec lui, ou ne le re-
çoive en sa maison.

Une semaine avant le commencement du carême
il faut se confesser aux prêtres,, & recevoir la peni-
tence ,

il faut réconcilier les personnes divisées, &
appaiser tous les differends

: entrant ainsi dans la
seinte quarantaine

, on arrivera à pâques avec des

cœurs purs & renouvellez par lapénitence. On doit
obscrver le carême, en jeûnant exactement tous les
jours, hors les dimanches

: car les autres jeûnes
sont de dévotion, mais celui-ci est de précepte:
Il n'y a que les malades & les enfans qui en soient
exempts. Le jeûne doitêtre accompagné d'aumônes,
& il faut donner aux pauvres ce que l'on consom-
meroit si on ne jeûnoit pas. Plusieurs s'imaginent
jeûner en mangeant si-tôt qu'ils entendent Tonner

none. Ce n'cst point jeûner, si on mange avant vc-
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près :
il faut venir a la mese

,
& après avoir oui

vêpres on peut prendre son repas. Celui qui ne
peut aller à la messe, doit faire sa priere quand il
croira être l'heure de vêpres, & jeûner jusques-là.
On doit en ces jours s'abstenir de toutes sortes de
délices. Celui qui peut se passer d'œufs, de froma-

ge ,
de poisson & de vin

, a un grand mérite
-, <k ce-

lui que l'infirmité ou le travail empêche de s'en ab-
stenir. doit au moins jeûner jusqu'au soir. Mais il
est contre toute raison de s'abstenir de fromage, de
lait, de beurre & d'oeufs, & ne pas jeûner. En ces

ces saints jours, les gens mariez doivent garder la
continence, sans laquelle leur jeûne est de peu de
mérite, & s'il n'est accompagné de prieres, de veil-
les & d'aumônes. On doit aussi s'abstenir des pro-
ces & des disputes.

Tous ceux qui ne sont pas excommuniezdoivent
recevoir le sacrement du corps & du sang de J. C.

tous les dimanches de carême, le jeudi, le vendredi
& le samedi saint, & le jour de pâques ; & toute
la semaine de pâques doit être celcbrée comme le

jour. Il est remarquableque le vendredi & le same-
di saint sont comptezentre les jours de communion
generale. On doit se préparer avec soin à la sainte

communion :
s'abstenant quelque temps du devoir

conjugal, se purifiant des vices, s'ornant de vertus,
s'appliquant à l'aumône & à la piere. Car comme
il est dangereux de s'en approcher indignement, il
l'est aussi de s'en abstenir long-temps :

excepté ceux
qui étant excommuniez ne communient pas quand
ils veulent

3
mais en certains temps, & les per-
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sonnes pieuses qui le font presque tous les jours.
Cette excommunicationpendant laquelle on com-
munioit quelquefois, n'étoit pas l'anathême

,
mais

quelque peine semblableà l'excommunication men-
tionnée dans la regle de. S. Benoît.

A C. P. le patriarche Paul étant tombé malade,

renonça à sa dignité le dernier jour d'Août 784.
indiction septiéme

,
& se retira dans le monastere

deFlorus, où il prit l'habit monastique à l'insçu
de l'impératrice Irene. Quand elle l'eut appris, elle
vint le trouver fort affligée

, amenant l'empereur
Constantin son fils

; & lui demanda pourquoi il
avoit fait cette démarche. Il répondit fondant en
larmes

:
Plût à Dieu que je ne sufle jamais entré

dans le siege épiscopal, pendant que cette église
étoit opprimée, séparée des autres ,

& anathemati-
sée. L'imperatrice lui envoïa ensuite les patrices &
les principaux du senat. Il leur dit: Si on ne tient un
concile oecumenique

, & si on ne corrige l'erreur
qui regne ici, il n'y a point pour vous de salut. Ils
lui dirent

: Pourquoi donc à votre élection avez-
vous [ou[crità la défense d'adorer les images? C'est,
dit-il, ce que je déplore, & pourquoi j'ai recours à la
penitence : priant Dieu qu'il ne. me punisse pas
comme évêque

, pour avoir gardé le silence jusqu
"à

present, & n'avoir pas prêché la. vérité par la crain-

te de votre fureur. Car si la mort m'avoit surpris
remplissant le siege de cette ville

,
je serois chargé

de l'anathême de toute l'église catholique, qui jette
dansles tenebres extérieures. Après cette déclaration
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le patriarche Paul mourut en paix
,

fort regreté de
l'impératrice & de tous les gens de bien, car c'étok
un homme venerable,dont les aumônes étoientim-
men[es,&en qui la princesseavoit une confiance sin-
guliere.

Alors elle assembla son conseil,oùelleappella des
hommes versez dans les affaires ecclesiastiques

, 8c
après avoir invoqué J. C. elle délibéraavec eux pou r
chercherun sujet propre à remplir le siege de C. P.
Ils nommèrent tout d'une voixTaraisesecrctaire de
l'empereur. L'imperatrice le fit appeller

: mais il re-
fusa & expliqua ses raisons. Enfin l'impératrice as-
sembla tout le peuple dans le palais nommé rvIJgnau-
re ,

& dit
: Vous sçavez, mes freres, ce qu'a fait le

patriarche Paul
: s'il vivoit encore, nous ne souffri-

rions pas qu'il quittât sa chaire, quoiqu'il eût £ris
l'habit monastique

: mais pui[qu'il a plû à Dieu de
le retirer de ce monde, cherchons un homme qui
puisse être notre pasteur

,
& fortifier l'ég)ise par ses

instructions. Ils dirent tout d'une voix :
Il n'en faut

point d'autre que le,secretaireTaraise. Nous l'avons
aussi choisi, dit l'imperatrice, mais il le refuse

:
qu'il

dise pourquoi il ne reçoit pas notre suffrage & le vo-
tre. Taraise exposa publiquement ses excuses,& dit

:
Je crains de me rendre si facilement à votre

choix. Car si sainr Paul instruit dans le ciel, après
avoir porté le nom de Dieu devant les peuples & les
rois, craignoit encore d'être réprouvé

: moi qui
jusqu'ici ai vécu dans le monde au nombre des
laïques, & servant dans les charges du palais :
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comment puis
-

je ainsi sans préparation monter à la
dignité sacerdotale ? c'en: une entreprise bien terri-
ble

; mais voici le principal sujet de ma crainte. Je
vois l'église divisée en Orient

3
nous parlons diffé-

rernnlent les uns des autres
3

& plusieurs sont d'ac-
cord avec l'Occident. qui nous anathematise tous
les jours. C'est une terrible chose que l'anathênle

,
qui chasse du roïaume des cieux, & mene dans les
tenebres extérieures. Rien n'est si agréable à Dieu
que l'union, qui nous fait une seule église catholi-

que , comme nous confessons dans le symbole.. Je
demande donc

, mes freres
3

ce que je crois que vous
desirez aussi, sçachant que vous avez tous la crainte
de Dieu :

je demande que l'empereur & l'imperatrice
assemblent un concile oecumenique. afin que nous
ne soïons qu'un corps sous un leulchef, qui est
Jesus-Christ. Si l'empereur & l'impératrice m'accor-
dent cette demande, je me soumets à leurs ordres
& à votre suffrage sinon il m'est impossible d'y
consentir

, pour ne me pas rendre condamnable au
jour du jugement, dont ni empereur ,

ni évêque,
ni magistrats, ni multitude d'hommes, ne pourra
.lne délivrer. Rendez-moi,mes freres, telle réponse
qu'il vous plaira.

Ce discours deTaraise fut écouté de tout le
peuple avec grand plaisir, & tous consentirent au
concile,excepté quelque peu de personnes déraison-
nables,qui vouloient le differer. Taraise fut donc or-
donné patriarche de C. P. le jour de Noël vingt-cin-
quième de Décembre, indiction huitième la même
année .784. Il étoit de race patricienne ,

son pere
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nomme George etoit un magillrat d une justice 'é«»'

prouvée
j

& sa mere Encracia celebre pour sa pieté.
Il se distingua lui-même par sa vertu.

Si - tôt qu'il fut patriarche
,

il envoïa ses lettres
synodales & sa profession de foi au pape Adrien

,
à

qui l'impératrice écrivit au nom de son fils & au
sien. Ils déclarent la résolution qu'ils avoient prise
d'assembler un concile universel

; & prient le pape
d'y venir, pour confirmer l'ancienne tradition
touchant les images :

lui promettant de le recevoir

avec l'honneur convenable
,

& le renvoïer de mê-

me. Que s'il ne peut venir, ils. le prient d'envoïer
des hommes venerables & sçavans, chargez de ses

lettres, pour representer sa personne. Cette lettre
est dattée du quatrième des calendes de Septembre,
indiction septiéme, c'est-à-dire du vingt-neuvième
d'Août 784. deux jours avant la mort du patriar-
che Paul, avec qui apparemment elle fut concer-
tée. On en chargea Constantin évêque de Leonti-
ne en Sicile, déjà connu du pape : que l'on pria
de le renvoïer promptement porter les nouvelles de
sa venue. Car on supposoit que le pape viendrait,
& les ordres pour le recevoiréroient donnez au gou-
verneur de Sicile.

Taraise écrivit aussi une lettre adressée aux évê-

ques & aux prêtres d'Antioche, d'Alexandrie & de
Jerusalem

: qui contient sa profession de foi tou-
chant la Trinité, l'incarnation & l'invocation des
saints :

la condamnation de tous les heretiques..
l'approbation des six conciles œcumeniques, & la
condamnation du prétendu concile contre les ima-
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ges. Enfin il les prie d'envoïer au moins deux lé-
gats pour tenir leur place dans le concile, avec
leurs lettres, pour concourir à la réunion de l'é-
glise. La lettre de Taraise au pape étoit conforme
à celle-ci.

Le pape Adrien ne manqua pas de faire réponse
à l'empereur & au patriarche. Il dit à l'empereur

:
Çest votre bisaïeul, qui par le conseil de quelques
impies a ôté chez vous les images, au grand scan-
dalede tout l'univers. De quoi les deux papes Gre-
goires étant dans une grande affliction

,
lui écrivi-

rent plusieurs fois,, pour le prier de les rétablir
:

mais il n'eut aucun égard à leurs prieres. Ensuite

nos saints prédecesseurs Zacarie, Etienne, Paul &
l'autre Etienne ont fait la même priere aux empe-
reurs votre aïeul & votre pere. Je vous supplie de
même en toute humilité de faireobserver en Grece
ce que nous pratiquons en honorant les images,
suivant la tradition de nos peres. Et ensuite : Nous
adorons Dieu en esprit & en vérité^ & n'avons gar-
de de faire desdi-vinitez des images : ce n'est qu'un
monument de notre veneration.!l traite fort au long
la queflion, & ajoute

:
Nous avons pris soin de vous

envoïer les passages des peres ,
qui recommandent

les saintes images. Et je supplie votre clemence du
fond du cœur, à genoux & prosterné à vos pieds,
comme si j'étois present

: je vous conjure
,

dis-je
,devant Dieu

)
de faire rétablir les images en leur

ancien état, tant à C. P. que dans les autres parties
de la Grece. Que s'il cst irnpoflible, à caueedeshe-
retiques, de les rétablir sans tenir un concile

:
il faut
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premierernent que le taux concile tenu contre tou-
tes les règles, soit anathematisé en présence de nos
légats. Ensuite que vous nous envoïiez suivant la

coutume , une déclaration avec serment en votre
nom, de l'imperatrice votre mere, du patriarche de
C. P. & de tout le senat

; que vous laisserez dans le
concile une entiere liberté, & renvoïerez nos lé-
gats avec toute sorte d'humanité quand même on
ne s'accorderoit pas.

Je vous Cupplie- aussi de nous faire restituer en en,
tier les patrimoines de S. Pierre donnez par les em-
pereurs & les autres fideles, pour le luminaire de
l'église & la nourriture des pauvres. Et de faire res-

tituer à l'église Romaine les consécrations des ar-
chevêques & des évêques qui sont de notre jurisdic-
tion

,
suivant la tradition ancienne. Il faut enten-

dre les évêquesd'Illyrie, qui avoit été toute entiere
sous la jurisdiction du pape_,comme j'ai marqué sous
le pape Boniface, l'an 411. & quant aux patrimoi-
nes , ce sont cessè de Grece & d'Orient.

Le pape Adrien ajoute : Nous avons été fort sur-

pris
,

de voir que dans votre lettre on donne à Ta-
rasse le titre de patriarche universel. Le patriarche
de C. P. n'auroit pas même le sccond rang sans le
consentement de notre siege

:
mais s'il est universel,

il a donc aussi la primauté sur notre église
: ce que

tous les chrétiens voïent bien être une prétention
ridicule. Taraise lui-même nous a envoïé sa lettre
synodique :

saconfeflion de foi nous a réjoui:mais

nous avons été troublcz de voir qu'il a été tiré de
l'état laïque & du service de l'empereur

>
pour être

eIlevc:'
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rleve tout d'un coup a la dignité de patriarche. Ce
qui cst tellement contre les régies, que nous n'au-
rions point consenti à son ordination, si nous n'es-
perions qu'il concourra fidelementau rétablissement
des images.

Le pape propose ensuite à l'empereur l'exemple
.du roi Charles

: Qui, suivant nos avis, dit-il, &
accomplissant nos desirs, a sournis à sa puissance
toutes les nations barbares de l'Occident, &r a don-
né à F eglise Romaine à perpetuité des provinces

,des villes, des châteaux & des patrimoines, qui
etoienrdetenus par les Lombards, mais qui appar-
tenoient de droit à saint Pierre

: & il ne cesse point
d'offrir tous les jours de l'or & de l'argent pour le
luminaire & la nourriture des pauvres. Enfin le
pape recommande à l'empereur les deux légats,
qu'il chargeoit de ces lettres

-,
sçavoir Pierre archi-

prêtre de l'église Romaine, & Pierre prêtre & abbé
du monastere de S. Sabas à Rome. La lettre à l'em-
pereur est dattée du vingt-sixiéme d'Octobre, indi-
ction neuviéme

,
qui est l'an 785. La lettre au pa-

triarche Taraise approuve sa confessionde foi, &
ne contient rien de particulier.

Les deux légats que Taraise avoit envoïez en
Orient y étant arrivé

,
à la faveur de la paix

,
qui

duroit encore entre les Romains & les Mu[ulnlans,
s 'adresserent d'abord à deux moines, qui avoient
exposé leur vie pour la réformation des églises, &
qui les ai'ant vûs autrefois

,
les reconnurent, & les

reçurent avec grande joïe. Les légats de C. P. se dé-
couvrirent à eux j

leur montrèrent les lettres de
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l'aralle & leur raconterent les Donnes cuipoimons,
6c celles de l'imperatrice. Les deux moines cachè-

rent soigneusement les légats, pour la crainte des
Musulmans, qui les auroient pû prendre pour des
espions de l'empereur de C. P. ils n'osèrent les
laisser voir à personne

,
ni leur permettre d'execu-

ter leur dessein, qui étoit d'aller trouver les patriar-
ches d'Orient. Après les avoir mis en sûreté

,
ils se

dérobèrent d'eux
, 6c allèrent en diligence trouver

les moines de Palestine, qu'ils assemblerent sans
bruit

; 6c d'abord leur firent promettre,sous de ter-
ribles sermens, de tenir secret ce qu'ils alltoient leur
dire :

ainsi après avoir bien pris leurs sûretez
,

ils
leur découvrirent toute l'affaire. Ceux ci surpris 6c

touchez d'un changement si peu attendu de l eglise
de C. P. répandirent beaucoup de larmes, 6c Ce

leverent pour prier avec crainte 6c tremblement.
Après avoir demandé la lumiere du Saint Esprit
ils résolurent

,
connoissant la haine des Musulmans

contre les chrétiens,de retenir les légats de C. P. 6c

de les empêcher d'aller voir ceux à qui ils étoient
envoïez.

Ils les amenèrent an milieu d"eux, 6c lesexhor-

terent fortement à ne pas troubler les églises, qui
étoient en paix, 6c causer la ruïneentiered'un peu-
ple accablé d'une dure servitude, 6c chargé d'impo-
sissons excessives. Les légats ne pouvoient goûter
cette proposition, 6c disoient

:
C'est pour cela mê-

me que nous sommes envoïez, afin de nous expo-
ser à la mort pour Péglise

,
6c d'accomplir l'inten-

tion du patriarche 6c de l'empereur. Vous auriez
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raiion, reprirent les moines, li vous n n'expohezque
votre vie : mais puisque ce peril regarde tout le

corps del'tgli[e)quel en sera le fruit ? Mais,disoient
les légats, de quel front retournerons-nous à ceux

.k

qui nous ont envoïez, sans leur rien rapporter de ce
qu'ils ont esperé ? Les moines embarrassez de cette
difficulté, jetterent les yeux sur deux d'entre eux,
Jean & Thomas qui avoient été syncelles de deux
patriarches,& dont ils connoissoient le zele pour la
foi, & l'amour pour la retraite. Jean étoit celebre

par sa doctrine & sa vertu, & avoit été syncelledu
patriarche d'Antioche

:
Thomas l'avoit été de celui

d'Alexandrie. Il étoit abbé du monastere de saint
Arlene en Egypte ; & il sur depuis archevêque de
Thessalonique. Les moines leur dirent

:
Voici, mes

freres, un temps propre pour le salut,& une oeuvre
bienaudeuusdela retraite. Allez avec ces hommes,
& vous chargez de leurs excuses. Expliquez à nos
maîtres de vive voix ce que nous ne croïons pas leur
pouvoir apprendre par lettre. Vous sçavez comme
sur un leger soupçon le patriarche de Jerusalem a
été exile à plus de six cens lieues. Quand vous au-
rez accompli l'œuvre de Dieu

,
& fait connoître à

nos maîtres la tradition apostolique, qui s'observe
dans les églises d'Egypte & de Syrie, alors vous ren..
trerez dans, votre chere solitude. Ils voulurent s'ex-
curer sur leur incapacité, mais on les obligea d'aller
de la part des patriarches d'Orient, qui ne pouvoient
ni recevoirni écrire des lettres sur ces matieres. Sa-
voir Jean pour Theodoret patriarche Melquite
d'Antioche, qui avoit succedé à Theodore succes-
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leur de Theophylacte
,

& pour Elie patriarche de
Jerusalem. Thomas étoit légat de Politien patriar-
che Melquite d'Alexandrie

,
successeur de Cosme..

Et toutefois dans leurs souscriptions chacun se dit
vicaire des trois sieges apostoliques d'Orient. Ils sc
souillirent parobéissance, on les congedia en priant
pour eux :

les légats de C. P. étoient ravis de les.

emmener, mais en se separant de leurs freres
, on

répandit de part & d'autre beaucoup de larmes.
Les Musulmans qui tenoient les chrétiens dans

une telle crainte
>

changerent alors de maître. Le
calife Mahadi mourut l'an 169.del'hegire le vingt-
deuxiéme deMoharram, c'est- à-dire le quarriélne.
de Septembre 785. & eut pour successeur son fils
Moïse ou Mouça surnommé Alhadi, qui ne regna
que quinze mois&: mourut le vendredi vingt-
quatriéme du sécond Rabi, l'an 170. c'est

-
à-dire

le vingt-neuvième de Decembre 796. Son [ucce[-
feur fut son frere Aaron ou Haron surnommé Ra-
chid

,
fils de Mahadi

*
qui régna plus de vingt-trois

ans, & fut un des plus illustres de tous les califes.
Il étoit fort zélé Musulman

; tous les jours il fai-
soit cent genuflexions, 6c donnoit mille dragmes
en aumône. Il fut le dernier des califes qui fit en
personne le pelerinage de la Meque

,
& il le fit huit

fois pendant son regne :
quand il ne le faisoit pas,

il défraïoir trois cens pelerins. Etant si attaché à sa
religion

..
il ne faut pas s'étonner s'il fit beaucoup

de mal aux chrétiens
3

sur tout aux Melquites, tou-
jours les plus odieux aux Musulmans. Quant aux
Jacobites

>

Michel leur patriarche mourut l'an 7 62..
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145 de l'hegire, & eut pour successeur Menas
,

qui
tint le siege neuf ans. A celui - ci succeda Jean

,qui fut ordonné la premiere année du regne de
Hardi, le seiziéme jour du mois Egyptien Touba,
c'cst-a-dire l'onzième de Janvier 786. Il tint le
siege treize ans , & mourut à pareil jour l'an 515.
de Diocletien, de Jesus-Christ 799. L'église fut en
paix de son temps, & on le louë de ses aumônes ,principalement dans une grande cherté de vivres.
A Antioche

.
après la mort de David intrus avec

violence, George qui avoit été dix ans en prison
y

rentra dans le siege, & fut patriarche des Jaco-
bites. Il écrivit sa lettre synodique à Jean d'Ale-
xandrie

, & en reçut réponse. George étant mort,
Cyriaque fut ordonné à sa place patriarche d'An-
tioche pour les Jacobites, & envoïa aussi sa lettre
synodique à Jean d'Alexandrie, qui la reçut avec
joïe.

Les lettres pour la convocation du concile
, au

nom de Constantin & d'Irene aïant été envoiées à

tous les évêques de leur obéissance, ils se rendirent
à C. P. & les légats du pape & des patriarches d'O-
rient y arriverent en même temps. L'empereur &
l'if11peratrice étoient en Thrace hors de C. P. Ce
qui rendoit plus hardis les évêques engagez dans
l'heresie des Iconoclastes, qui étoient le plus grand
nombre & soutenus par quantité de laïques. Ils
disoient hautement qu il falloit s'en tenir à la con-
damnation des images, sans souffrir qu'on tînt de
nouveau un concile. Ils murmuroient contre le pa-
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triarche Taraire, & au mépris de son autorité, te-
noient des assemblées (éparées. Il en fut averti,& leur
fit dire

:
Sçachez que C. P. a un'évêque,il ne vousest

point permis de tenir des aLIenlblées à son insçu
,

sous
peine d'être d'éposez.,suivant les canons. Lesévêques
seditieux aïant reçu cet avis, furent retenus par la
crainte.

L'empereur & l'imperatrice revinrent à C. P. &
furent suivis des troupes de la garde & des autres
qui avoient accoutumé de servir dans la ville. Le
jour de l'ouverture du concile fut fixé au premier
d'Août, indiction neuvième

,
l'an 786. & le lieu.

dans l'église des apôtres. Le soir du jour précedent
les soldats furieux vinrent dans le baptistcre de l'é-
glise, criant en tumulte, qu'on ne soufïriroit point
qu'il se tînt de concile. Le patriarche en fit son

rapport à l'imperatrice : mais on ne crut pas devoir

pour cela differer le concile il s'assembla le len-
demain. Le patriarche & lesévêques commencerent
à parler, & on lût quelques lettres synodiques

,
portant qu'il n'est jamais permis de tenir un concile
œcumenique sans le consentement des patriarches.
Comme onfaisoit cette letture, l'empereur & l'im-
peratrice étant dans les galeries hautes dessinées

aux catecumenes, d'où ils voïoicnt le concile
:

les
soldacs. poufsez par les évêques mal intentionnez

,firent grand bruit hors les. portes de l'église
:
disant

qu'ils ne souffriroient point que l'on revoc¡uât ce
qui avoit été ordonné sous l'empereur Constantin.
Ils entrèrent même dans l'église l'épée à la main ,
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menaçant de tuer le patriarche, les évêques ortho-
doxes & les abbez. L'imperatrice envoïa de ceux qui
étoientauprès d'elle pour les retenir ; mais loin d'o-
béir

,
ils leur dirent des injures, & les évêques sédi-

tieux sortirent en criant :
Nous avons gagné. Mais

il n'y eut personne deblessé dans ce tumulte. Le pa-
triarche Taraise ne laissa pas d'entrer dans le sanc-

tuaire avec les évêques catholiques & celebra les.

saints mysteres sans donner aucune marque de crain-

te ; mais l'imperatrice envoïa un de ses chambel-
lans leur dire

: Retirez-vous quant à present
,

afin

que nous évitions l'emportementde ce peuple sédi-
tieux :

il arrivera ensuite ce qui plaira à Dieu. Il
étoit environ midi, ils étoient à jeûn

:
chacun se re-

tira chez soi, & le tumulte cessa.

Au mois de Septembre suivant, l'imperatrice fit
venir de Thrace d'autres troupes , pour chasser de
C. P. celles quiaïant fsrvi sous l'empereur Constan-
tin son beau pere, étoient imbues de ses erreurs. Le
prétexte fut de les envoïerenNatolie faire la guerre
contre les Arabes. Ensuite elle leur fit dire de poser
les armes, les cassa tous, fit embarquer leurs familles
qui étoient dem,curéesà C.P. & les renvoïa chacun

en son païs. S'étant ainsi assurée de troupes & des
chefs sournis

: elle envoïa au mois de Mai de l'année
suivante 787. convoquer de nouveau tous les évê-

ques , pour tenir le concile à Nicée en Bithynie. Ils
s'assemblerent pendant tout l'esté,& les légats du pa-
pe furent rappeliez de Sicile, où ils avoient eu ordre
de s'arrêter

: mais l'imperatrice avoit retenu àC. Pev

ceux des patriarches d'Orient.
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Quand les évêques furent assemblez à Nicée
,

le
patriarche Taraise s'y rendit,accorupagnédes légats
du pape ,

de ceux d'Orient, & de quelques uns des
principaux officiers de l'empire

: entr autres Nice-
phore secretaire de l'empereur,qui lui succedadans
le siege deC. P. A la suite de Taraise étoient encore
plusieurs saints moines, zelez pour la discipline de
1 eglise

: entre lesquels on compte S. Platon de Stu-
de, & S. Theophane auparavant patrice

, qui fit ce
voïage

,
monté sur une ânesse

, & vêtu d'un habit
déchiré, tandis que les autres avoient des habits ri-
ches & de bons chevaux. Le concile s'assembla dans
l'église de sainteSophie de Nicée, la huitième année
du regne de Constantin & d'Irene, le huitième des
calendes d'Octobre, indidlion onzième

,
c'cst à-di-

re le vingt-quatrième de Septembre 787. Les deux
légats du pape sont nommez les premiers dans les
a6tes-, sçavoir Pierre archiprêtrede leglise Romaine,
& Pierre prêtre & abbé du monastere deS.Sabasde
Rome, comme representans le pape Adrien : Ta-
raise patriarche de C. P. est nommé ensuite

,
puis

Jean & Thomas prêtres & moines, légats & vicai-
res des sieges apostoliques d'Orient. Sçavoir Jean
pour Theodoret patriarche d'Antioche, & pour
Elie patriarche de Jerusalem, & Thomas pour Po,.
litien patriarche d'Alexandrie.

Ensuite font nommez Agapius évêque de Cesa-
rée en Cappadoce, Jean d'Ephese

,
Constantin de

Constantia en Chypre, Nicolas de Cyzique, &
Enthymius deSardis. Ce dernier qui avoit mené la.

vic monastique fut depuis persecuté pour la cause
des
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des images
>

& est honore entre les saints
,

l'onzié-

me jour de Mars. On compte jusqu'à trois cens soi-
xante-dixrsept évêques qui affii1:erent à ce concile

:

tous des païs qui obéissoient à l'empereur de C. P.
de Grece

,
de Thrace, de Natolie

3
des lues de l'Ar-

chipel, de Sicile & d'Italie. Il y avoit deux commis-
saires de l'empereur, assis devant l'ambon ou jubé
de l'église

;
sçavoir Petronax exconsul

3
patrice &

comte de l'obsequium, & Jean huissier impérial &
logothete ou trésorier militaire. Il y avoit aufliplu-
sieurs abbez & plusieurs moines qui ne sont point
nommez.

Les évêques de Sicile parlèrent les premiers
, &

dirent
:
Nous estimons convenable que le très-saint

archevêque de C. P. fasse l'ouverture du concile :

tous s'y accorderent & Taraise prit la parole. Il
rendit graces à Dieu de la liberté dont tls.joüif-
soient, après le trouble arrivé l'année précédente
à C. P. & exhorta les évêques à rejetter toute nou-
veauté

,
& conserver les traditions de l'église

,
qui

ne peut errer. Puis il ajouta : Ceux qui l'année passée
résistoient à la verité peuvent se presenter & dire
leurs raisons. C'est ainsi que l'on éclaircira la quef-
tion. Constantin évêque de Constaptiaen Chypre,
demandaque l'on fît entrer les évêques accusez pour
ce sujet

:
le concile l'ordonna, & quand ils furent

entrez ,
les commissaires de l'empereur firent lire la

lettre adressee au concile en son nom. Elle conte-
noit le récit de ce qui s'étoit passé à la mort du pa-
triarche Paul

,
l'élection de Taraise & la convoca-

tion du concile
:

les évêques étoient exhortez à,
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procurer par leur jugement la paix de l'eglise -, Bi

on ajoutoit à la fin
: Nous avons reçu des lettres

du pape Adrien que nous ordonnons de lire
^ &

après que vous les aurez oiiies avec celles que les
légats d'Orient Jean & Thomas ont apportées

vous connaîtrez quel est le scntiment de 1 eglise
catholique.

Ensuite on fit avancer Basile évêque d'Ancyre
yTheodore de Myre & Theodose d'Amorium. Ils

setinrent debout au milieu de Paflemblée., & Basile
d'Ancyre dit

: Seigneurs, j'ai examiné la matière
autant qu'il m'a été possible

,
& m'étant entière-

ment éclairci, je me suis réüni à l'église catholi-

que. Le patriarche Taraise dit
:

Beni soit Dieu
,
qui

veut que tous les hommes soient sauvez, & vien-
nent à laconnoissance de la venté. Basile d'Ancyre
lût sa profession de foi en ces termes :

C'est la loi de
l'cglise

, que ceux qui se convertirent de quelque
heresie

, en fassent par écrit l'abjuration & la con-
session de la foi catholique. G'est pourquoi, moi
Basile eveque d'Ancyre, voulant me réunir à l'égli-
se, au pape Adrien

, au patriarche Taraise, aux sie-
gesapostoliques d'Alexandrie, d'Anrioche,de Jeru-
salem, & à tous les évêques & prêtres catholiques,,
je fais cette presence confession par écrit, & je vous.
la presente à vous, qui avez le pouvoir par l'auto-
rité apostolique. Je vous demande pardon de l'a-
voir fait si tard

,
reconnoissant que c'est l'effet de

mon ignorance de ma négligence ; & vous prie
de demander à Dieu qu'il me le pardonne.

Suit la confession de foi, où il met d'abord la,
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créance de l'église touchant la Trinité & l'Incarna-
tion ;

puis il ajoute : Je demande les prieres de la
sainte mere de Dieu

,
des vertus celestes & de tous

les saints
: Je reçois avec toute sorte d'honneur

leurs saintes reliques: je les adore avec veneration)
croïant participer à leur sainteté. Je reçois aussi

les venerables images de JcCus-Chrifi en tant qu'il
s'elt fait homme pour notre salut

;
de sa sainte me-

re ,
des anges, des apôtres, des prophètes, des mar-

ryrs & de tous les saints. Je les embrasse
,

& leur
donne l'adoration d'honneur. Je rejette & j'anathe-
matise de tout mon cOEur le faux concile nommé
septiéme

, comme contraire à toute la tradition de
l'église. En consequence je fais, avec la lincerité
dont Dieu m'est témoin

}
les anathêmes suivans.

Anathême aux Iconoclastes accusateurs des chré-
tiens. A ceux qui emploient contre les venerables
images les passages de l'écriture toucbant les ido-
les. Qui ne saluent pas les saintes images. Qui di-
sent que les chrétiens les regardent comme des
dieux. Qui les nomment idoles. Qui communi-

quent seiemment avec ceux qui deshonorent les
saintes images. Qui disent que quelqu'autre que
J. C. nous a délivrez des idoles. Qui méprisent la
d'ottrine des peres & la tradition de l'église catho-
lique

;
disant avec les heretiques

, que nous ne de-

vons nous instruire que dans l'écriture. Qui osent
dire que l'église ait jamais reçu des idoles. Qui
disent que les images viennent d'une invention
diabolique

3
& non pas de la.iradition de nos saints

peres. A chacun de ces articles il repete l'anathê-
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me ,
& ajoute enfin, anathêlue a lui-même, s'il s'e-

carte jamais de cette confession de foi.
Le parriarcheTaraire & tout le concile rendirent

graces à Dieu. Ensuite s'avança Theodorc évêque
de Myre en Lycie, & dit

: Et moi aussi pecheur &
indigne que je suis, après avoir bien examiné &
choisi le meilleur, je prie Dieu & votre sainteté,,

que je sois réuni à la sainte églile catholique. Ta-
rasse dit

:
c'est une chose agréable à N. S. de rece-

voir les penitens. Theodore lût sa professïon de foi,
qui étoit la même, mot pour mot, que celle de Ba-
sile. Theodore d'Amorium parut ensuite, & témoi-

gna un grand repentir d'avoir parlé contre les saintes

images;it lût auili sa professionde foi,où il ne par-
le que des images, de l'intercession & des rcliques
des saints & emploïe cette comparaison remar-
quable

: Si les images des empereurs étant envolées
dans les provinces, le peuple vient au-devant avec
des cierges & des parfums, non pour honorer le ta-
bleau, mais l'empereur

:
combien plûtôt doit 011

peindre dans les églises l'image du Sauveur, de sa

sainte mere ôc des saints ? Ces trois évêques peni-

tens aïant été reçus, le concile leur ordonna de re..
prendre leurs sieges & leurs rangs.

Ensuite s'avancerent sept autres évêques. Hypa-
ce de Nicée., Leonde Rodes,Gregoirede Pesfinonte,
Léon d'Icône, George de Pdidie, Nicolas d'Hiera-
ple & Léon de Carpathe. C'étoit ceux qui avoient
conspiré contre le concile

-,
& tenu des assemblées

schismatiques à C.P. Le patriarche Taraise leur en
fit des reproches &les exhorta à dire leurs raisons,
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orant d'y iatisraire. Mais Leanévêque de Rodes
dit

: Nous avons péché devant Dieu., l'église & le
concile. Nous sommes tombez par ignorance, Se
n'avons rien à dire pour notre défense. Les autres
six en dirent autant : & ils témoignèrent tous un
veritable repentir. Gregoire de Peffinonte cita un
prétendu concile des apôtres à Antioche-, où il étoit
d,t

: que les fideles ne devoient plus s'égarer en sui-
vant les idoles

; mais avoir à leur place l'image de
J. C. Les sçavans sont persuadez que ce concile ne
fut jamais: quoique le pape Innocentpremier, sem-
ble en faire mention dans une lettre à Alexandre
d'Antioche.

Alors Jean légat du patriarche d'Antioche dit à
Taraiie

:
Très-saint pere., plusieurs demandent

comment on doit recevoir les heretiques convertis,
nous prions le saint concile que l'on apporte les li-
vres des peres, afin que nous puiŒÓns l'examiner/
Constantin notaire du palais patriarcal en apporta
les livres que l'on dcmandoit

; & lût premièrement
le cinquante- troisiéme canon des apôtres.' Car les
Grecs en comptoient quatre-vingts

>
au lieu que

l'eglise Romaine n'en reconnoissoit que cinquante.
Eniuite ont lût le huitiéme canon de Nicée

3
pour la

réception des Cathares ou Novatiens
; & le troi-

sième d'Ephe[e
>

touchant les Macédoniens. Puis à
la priere d'Etienne moine & bibliothécaire du pa-
lais patriarcal

, on lût le premier canon de l'épî-
tre de. saint Basile à Amphiloque, où il parle du
baptême des Encratites. On lût auflrdes passages
de sa lettre aux Ev-aiscniens; & de celle au comte
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Terence : deux lettres de iaint Cyrille d Alexandrie

au sujet de sa réünion avec Jean d'Antioche. Puis
la lettre de saint Athanase à Rufinien

,
sur la récon-

ciliation de ceux qui avoient souscrit au concile
de Rimini, où le patriarche Taraise fit observer
la distinâion entre les chefs d'heresie

,
qui sont re-

çus à penitence
,

mais sans jamais avoir place
dans le clergé

: & ceux qui se sont seulement lais-
sez entraîner dans l'erreur, à qui on accorde l'un &
l'autre.

Et comme S. Athanase parle de ceuæ qui ont été
entraînez par force

-,
les moines qui affistoient au

concile
,

demanderent si Hypace& les autres évê-
quesaccusez avoient souffert quelque violence. Ils
répondirent franchement que non : mais qu'ils
étoient nez Se avoient été élevez en cette here-
sie. Les évêques de Sicile demandèrent avec quels
heretiquesil falloit ranger les auteurs de cette nou-
velle heresie. Taraise répondit

:
Nous trouvons

que les Manichéens ne recevoient point les images,
ni les Marcionites, ni ceux qui confondoient les

natures en J. C. comme Pierre le Foulon, Xenaïas
d'Hieraple Severe. Il a été parlé de Xenaïas &
de son aversion contre le&Jmages. Epiphane diacre
de Catane, vicaire de Thomas évêque de Sardai-

gne demanda si cette nouvelle heresie étoit moin-
dre

, ou plus grande que les anciennes. Taraife ré-'
pondit

: Le mal est toujours mal, principalement
dans les affaires de l'église

,
c'est la même chose de

pecher contre les dogmes, grands ou petits, puis-

que l'un & l'autre viole la loi de Dieu. Jeanlégatdes
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Orientaux, dit : Cette herelie est la pire de toutes :
elle détruit l'incarnation.

On lût ensuite quelques passages des aétes de
la premiere session du concile de Calcedoine, ou
l'on voit comme les évêques d'Orient & d'Illyrie
furent reçus, sur le témoignage de leur repentir.
Sab-is abbé du monastere de Stude, proposa d'exa-
miner si on doit recevoir ceux qui ont été ordon-
nez par les heretiques. Sur quoi on lût un panadede
l'histoire de Rufin

,
touchant le concile d'Alexan-

drie
:

où l'on reçût ceux qui avoient communiqué
avec les Ariens. On lût aussi un passage deSocrate,
& un de Sozomene sur Marcel d'Ancyre. L'archi-
diacre Pierre légat du pape , apporta l'exemple de
M ncaire patriarched'Antioche, Monothelite

3
con-

damné par le sixiéme concile
:

à qui le pape Be-
noî: donaa un délai de six semaines

,
& lui en-

voïoit tous les jours Boniface son consessler.pour
Tinstruire & l'exhorter à se réunir. Il rapporta en-
suire l'exemple de flint Nlclece, qui fut reconnu évê-
que d'Antioche

,
bien qu'ordonné par les Ariens.

Taraise apporta l'exemple de plusieurs évêques,
qui eurent séance au sixiéme concile, bien qu'ils
eussent été ordonnez par Sergius, Pyrrus

,
Paul

& Pierre patriarche de C. P. tous Monothelites.
Constantin évêque de Chypre dit

: On a suffisam-
nient montré que l'on doit recevoir ceux qui ont
reçu l'ordination des heretiques ; si ce n'est qu'ils
l'aient recherchée exprès. Sur quoi on lût la let-
tre de saint Basile, à ceux de Nicopoli. Et Taraise
ajoûta

:
Principalement s'il y avoit des évêques ca-
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tholiques preiens, qui pussent les ordonner. Et
après avoir résolu une difficulté sur ce passage

,
il

ajouta :
Les peres sont par tout d'accord entr'eux

,
il n'y a point de contradictions ; mais ceux qui ne
sçavent pas leur intention & leur conduite

,
les

contredisent.
Après tous ces éclairciflemens touchant la ré-

ception des heretiques, & de ceux que les hereti-

ques ont ordonnez: le concile commanda aux sept
évêques accusez de lire leurs libelles de réiinion :

ils les lurent, tous conformesà celui de Basile d'An-

cyre ; mais leur réception fut remise à une autre
session, & celle-ci se termina par des acclamations

en forme de prieres pour Irene & Coiistantin.
La seconde session fut tenue deux jours après :

sçavoir le vingt-sixi'éi-ne de Septembre 787. On fit

entrer un mandateur ou huissier de l'empereur, qui
amenoit Grégoire évêque de Ncocesarée, deman-
dant à se réiinir. C'étoit un des plus fameux Ico-
noclastes, & un des chefs du faux concile de 754,
Taraise lui fit quelques reproches sur ce qu'il atten-
doit si tard. Il se reconnut coupable

,
-demanda

pardon
,

& fut remis à la séance suivante, pour ap-
porter son libelle d'abjuration.

Le secretaire Leonce remontra que dans les let-

tres de l'empereur il étoit fait mention de celles du

pape & des patriarches d'Orient
; & la lecture en fut

.
ordonnée. On lût premierement la traduction
Grecque de la lettre du pape Adrien a l'empereur
& à l'impératrice : mais elle n'y étoit pas entiere.
On avoit laissé ce qui regarde la restitution des

patrimoines
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patrimoines de saint Pierre, & les autres préten-
tions du pape :

le titre d'évêque universel attribué
à Taraise

; & sur tout l'irrégularité de son ordina-
tion, en ce qu'il a voit été choisi simple laïque. On
craignit que si on publioit ces reproches du saint
siege contre lui, ce ne fût un prétexte aux hereti-
ques de lui résister, & de rejetter l'autorité du con-
cile où il présidoit. Ainsi toute cette fin de la let..

tre du pape Adrien ne fut ni lûë dans le concile ,ni inserée dans les actes. Après la lecture
,

le pa-
triarche Taraise demanda aux légats du pape s'ils
avoient reçu de lui cette lettre

: & ils déclarèrent
qu'oui.

On lut ensuite la lettre du pape au patriarche
Taraise

; & les légats du pape lui demandèrent s'il

.
en étoit content. Taraise répondit, que dans l'une
ôc l'autre lettre

,
le pape avoit expliqué clairement

& veritablement la tradition de l'église. Et je suis,
ajouta t'il, entièrement dans la même créance, qu'il
faut adorer les images d'une affection relative, ré-,
servant à Dieu seul la foi & le culte de latrie. Tout
le concile déclara qu'il étoit du même avis, & qu'il
recevoit les lettres du pape. Jean légat d'Orient,
tant pour lui, que pour Thomas son confrere, fit

aussi .la même déclaration
: puis Agapius de Cesa-

rée
,

Jean d'Ephese
,
Constantin de Chipre, Basile

d'Ancyre, Nicolas de Cyllque,& les autres évêques
presens

, au nombre de deux cens soixante & un.
Ensuite le concile dit

:
Il est juste aussi que les très-

revererids moines fassent leur déclaration. Les moi-
nes demandèrent si c etoit l'ordre ; & Taraise dit

:
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C'clt Tordre que chacun de ceux qui se trouvent
dans un concile3 déclare sa foi. Alors Sabbas abbé
de Stude déclara que sa créance étoit conforme aux
deux lettres du pape. Gregoire abbé de saint Serge
en dit autant : puis huit autres abbez & tous les
moines. Ainsi finit la sécondé session du con-
cile.

La troisiéme fut tenue deux jours après, c'esi-a-
dire le vingt-huitième de Septembre 787 Deme-
trius diacre & trésorier de l'église de C. P. dit que
les évèques qui demandoient à rentrer dans la com-
munion de l'église

,
étoient à la porte avec leurs li-

belles qu'ils avoient déjà lûs. On les fit entrer : Ta-
rasse ordonna que Gregoire de Neocesarée

,
le plus

noté de tous, lût sa confeiTion de foi
; & elle se

trouva semblable aux autres. Taraire lui demanda
si elle étoit sincere

:
il l'assura. & Taraise reprit :

Il
court un bruit, que pendant la persecution

, cer-
tains évêques ont fait aux gens de bien une vexa-
tion insupportable

: nous ne croïons pas tout-a-fait
ccsdiscours sans preuve; mais vous sçavez que le ca-
non des apôtres ordonne de déposer l'évêque qui
frappepour le faire craindre. Le concile en convint,
& qu'un évêque qui auroit per[ecuté les fideles,ose-
roit indigne de 1 'épiscopat: mais il ajouta, que l'on
en pourroit faire la recherche en son temps ,

s'il y
avoit quelque plainte. Gregoire de Neocesarée dit

:
Jamais on ne m'accusera d'avoir frappé ou maltrai-
té personne ni à C. P. ni dans mon païs. Le concile
dit

:
S'il est ainsi

,
qu'il reprenne sa place. Jean lo-

gothete commissaire de l'empereur dit : Le concile
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doit être content que Grégoirede Neoceiaree, cher
du faux concile

,
ait été reservé jusques à present

pour condamner lui-même son hereÍie. Enfin il
fut reçu du contentement des légats de Rome 8c
d'Orient, nonobstant l'opposition de quelques évê-

ques. On reçut aussi six évêques qui s etoient pré-
sentez à la premiere session

:
sçavoir ceux de Nicée,

de Rodes
,

d'Icône
,

d'Hieraple
,

de Peflinonte o<:

de Carpathe.
Ensuite Constantius évêque de Chipre dit

:
Après

la lecture des lettres du pape , nous demandons
qu'on lise aussi celles qui ont été envoïées d'Orient.
Mais les légats d'Orient demandèrent qu'on lût au-
paravant la lettre de Taraise

,
dont celle qu'ils

avoient apportée nlétoit que la réponse. On lut
donc la lettre de Taraise aux Orientaux

,
dont j'ai

rapporté la sustance
,

8c les légats du saint siege
dirent : Notre saint pape a reçu des lettres sem-
blables, c'est pourquoi il nous a envoïez avec les
réponses qui ont été luës. On lut ensuite la lettre
écrite à Taraise au nom des évêques d'Orient. Ils y
parlent toujours de l'empereur de C. P. comme de
leur maître, 8c traitent d'ennemis & de tyrans les
Arabes sous lesquels ils vivoient depuis près de ijo.
ans, sans avoir encore pu s'accoutumer à leur do-
,mination. Ils racontent la maniéré dont les légats
de Taraise avoient été reçus : puis répondant à sa
lettre

.,

ils déclarent au nom des trois sieges aposto-
liques d'Orient, qu'ils reçoivent les six conciles
œcumeniques, 8c rejettent celui que l'on nommoit
le septiéme. Ils ajoutent : Si vous jugez à propos
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d'assembkr un concile
,

l'absence des trois patriar-
ches & des évêquesqui leur sont sournis, ne doit
pas vous faire de peine, puifqu'elle ne vient pas
de leur choix

,
mais des menaces terribles & de

la rigueur mortelle de ceux qui les tiennent sous
leur puïssance. Vous le pouvez voir clairement
par le sixiéme concile œcumenique

}

où il ne se

trouva aucun évêque de ces quartiers, à cause de
la domination de ces impies :

sans que le concile

en ait souffert de préjudice. Vû principalement que
le très-saint pape de Rome y con[entoit, & s'y
trouvoit par ses légats. Ces paroles sont très-remar-
quables en la bouche de ces Orientaux

,
qui n'a-

voient aucun intérêt de flatter l'église Romaine.
Ils continuent : Au reste pourvus instruire à fonds
de nos sentimens,nous joignons à cette lettre la co-
pie de la lettre synodique de Theodore de sainte
memoire

,
patriarche de Jerusalem

,
qu'il envoïa ,sélon la coutume,aux patriarches Cosme d'Alexan-

drie & Theodore d'Antioche
, & dont il reçut les.

réponses.
On lut cette lettre de Theodore de Jerusalem

,
contenant sa confession de foi, où il reçoit les six
conciles œcuméniques,sans en admettre d'autre en-
suite. Il reçoit aussi les traditions de l'église tou-
chant la vénération des saints, leurs reliques &
leurs images. Ap rès la lecture de ces lettres

>

les lé-
gats du pape déclarèrent qu'ils les approuvoient

>

comme conformes à celles deTaraise & d'Adrien
yils louerent Dieu de ce que les Orientaux s'accor-

doient à la même foi touchant les images} & ajou-
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terent : Si quelqu'un ne croit pas ainsi) qu'il soit
anathême delà parc des3 i8. peres qui ont étéaflem-
blezici, c'est-à-dire au premier concile de Nicée.
Plusieurs évêques déclarèrent qu'ils étoient de Inc-

me avis, &,tout le concile les suivit. Enfin Taraise
dit

:
L'animosité a ceŒé.: la muraille de séparation

est ôtée
:

l'Orient, l'Occident, le Septentrion &:

le Midy
3

tout est sous un même joug, nous foni-

mes tous d'accord. La session finit ainsi par des ac-
clamations de prieres & d'actions de grâces.

La quatrième fut encore deux jours après ;
fça-

voir le premier jour d'Octobre 787. Le patriarche
Taraise ordonna que l'on apportât les livres des

peres, pour montrer la tradition de leglise. Leon-

ce secretaire de l'empereur commença à lire les pas-
sages de l'écriture touchant les cherubins, qui cou-
vroient l'arche d'alliance, & qui ornoient le de-
dans du temple. Ensuite on lut un passage de saint
Chrysostome touchant les images de saint Melece

^

que les fideles gardoient : & un autre, où il parle

avec respedt des images. Un de saint Gregoire de
Nysse, où il dit avoir été touché de la peinture du
sacrifice d'Abraham. Puis la description du tableau
qui representoit le martyre de saint Euphemie,
faite par saint Allere d'Amasée. Un passage de la
vie de saint Anastase Persan, & un autre de ses

miracles. Sur quoi les légats du pape répondirent
:

Cette image de saint Anastase est encore aujour-
d'hui àRonledansunl11onasiere, avec son précieux
chef.

•

Ce dernier passage montroit que Dieu fait des
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miracles par les images -, & pour le confirmer, on
lut un discours attribué à saint Athanase, conte-
nant le récit d'un prétendu miracle arrive àBeryte,
sur une image de Jesus-Christ,percée par les Juifs,
dont il sortit du sang, qui guérit plusieurs malades.
Le concile fut touché de cette lecture, juscjues à ré-
pandre des larmes :

toutefois il est certain que cette
piece n'est point de saint Athanase, & il y a même
grand sujet de douter de la verité de l'histoire
qu'elle contient. Ainsi de tant d'évêques qui aflif.
toient à ce concile

,
il ne paroît point qu'il y en

eût aucun assez versé dans la critique : car on y
rapporta plusieurs autres pieces fauses. Ce qui ne
fait rien pour la fermeté de la décision du conci-
le

:
puisqu'elle est suffisamment appuïée de pieces

vraïes. Seulement c'est une preuve de l'ignorance
du temps, & de la necessité de connoître l'his-
toire

,
la chronologie

,
la difference des mœurs te

des ihles
, pour difeerner les pieces autentiqucs des

apocryphes.
On lut ensuite deux lettres de saint Nil, dont on

se plaignit que la seconde avoit été falsifiée par les
Iconoclastes ; & l'on remarqua que dans leur faux
concile,on n'avoit pas apporté les livres des auteurs,
mais seulement des extraits en feuilles volantes. On
lut un passage des actes de S. Maxime, où il est dit
que lui & les évêques Monothelites qui l'étoient ve-
nu trouver, se mirent à genoux devant les évan-
giles, la croix & les images de Jesus- Christ, & de
la sainte Vierge, les saluerent & les touchèrent de
leur main,pour confirmer leurs promesses. Sur quoi
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Conitantin de Chipre dit, que ce ialut étoit une
adoration

,
puisqu'il s'adressoit aux évangiles, à la

croix & aux images tout ensemble.
On lut le canon quatre - vingt -

deuxième du fi-
xiéme concile, c'est-à-dire du concile de Trulle

:
qui ordonne de peindreJesus-Christ en sa forme hu-
maine, au lieu de l'agneau que saint Jean montroit
du doigt. Elie archiprêtre de l'église de Blaquerne,
qui faisoit cette lecture

, avoua qu elle l'avoit con-
verti. Sabbas abbé deStude demanda pourquoi on
avoir lû ce canon dans un papier

, & non dans un
livre. C'est, dit Taraise, que ce papier est l'original
même que les peres ont souscrit

: & Pierre eveque
de Nicomedie representa un livre

,
où on lut le

même canon. Taraise ajouta :
Quelques-unspar

ignorance soutiennent que ces canons ne sont pas
du sixieme concile. Or ils doivent sçavoir, que le
sixi'éme concile, après avoir fait la définition de foi
contre les Monorhelites, se sépara la quatorzième
année de Constantin. Quatre ou cinq ans après, les
mêmes peres s'assemblerent sous Justinien fils de
Constantin

,
& firent les canons dont il s agit ; &

on, n'en doit point douter. Car les mêmes qui
àvoient souscrit sous Constantin

,
souscrivirent ce

papier sous Justinien
, comme on voit par la con-,

formité de leur écriture. Il est étonnant que Ta-
raise ne sçut pas plus précisément les dattes de ces
conciles

, tenus cent ans avant lui
,

dont, il avoit
en mains les actes, pourcomparer les souscriptions.
Le sixiéme concile finit le seiziéme Septembre 621.
& le concile de Trulle lie s'assembla qu'onze ans
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après :
sqavo*r l'an 691. indidtion cinquième. De

plus il y avoit plusieurs évoques differens de ceux
du sixiéme concile

,
entr'autres les quatre patriar-

ches.
EnsuitC) à la requête des légats

, on lut un grand
passage du cinquième livre de l'apologie des chré-
tiens contre les Juifs, compotepar Leonce évêque
de Naples en Chipre, où il montre combien le cul-

te des images est éloigné de l'idolâtrie. Après cette
lecture, Constantin évêque deConstantia nletropo1
litain de la province

>

dit
: Ce pere a paru avec éclat

dans une des villes de Chipre. Nous avons de lui
plusieurs panégyriques, entr'autres un sur la tranc-
figuration. Il a cotnposé la vie de saint Jean l'Au-
mônier

,
de S. Simon Salus, & quelques autres ou-

vrages -, & en tous on connoît qu'il est orthodoxe»
Il a vécu du. temps de l'empereur Maurice. Il fal-
loir plûtôt dire d'Heraclius

3

sous lequel est mort S.
Jean l'Aumônier.

On lut quelques passages d'Anastase évêque
d'Antioche, touchant le mot d'adoration

, pour le
distinguer de celui de service ou latrie. On lut un
passage du pré spirituel, sous le nom de saint So-
phrone de Jerusalem

: quoique l'ouvrage foit de
Jean Mose

, comme il a été dit en son lieu. Il y
rapporte la réponse d'un abbé Theodore, qui veri-
tablement est fort extraordinaire

,
mais il ne taisse

pas de prouver clairement la créance du culte des
images. On en tira encore une consequcnce rrès-
vraie :

qu'il ne faut point craindre de fausser les
mauvaissermens. Car quclques-uns s'exeusoientsur

ce
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ce qu'ils avoient juré de ne jamais honorer les ima-
ges. On lut trois miracles attribuez aux imagesde
saint Cosme & de saint Damien ; & quelques paf-
fages de saine Athanase & de saint Basile, pour
montrer que l'honneur rendu à l'image se rapporte
à l'original. Mais la lettre de saint Basile à Julien
rapostac, qui fut aussi luë

,
est une fixion. On lut

encore des passages de plusieurs vies ;
de saint Si-

meon Stylite
;

de Jean le jeûneur patriarche de C.P.
& tenu pour saint par les Grecs ;

de sainte Marie
Egyptienne

,
de saint Theodore Siceote.

n 0Ensuite on lût la lettre du pape Gregpire Il.
écrite en 730. à (lint Germain patriarche deC. P.
& trois lettres de S. Germain

>

l'une à Jean de Syn-
nades ,tl'autre à Constantin de Nacolie

,
la troisié-

me à Thomas de Claudiopole. Je les ai rapportées
toutes quatre en leur temps. Sur ces lectures le
concile s'écria

: La doctrine des peres nous a re-
dressez. Nous y avons puisé la vérité. Ils nous ont
appris à honorer les images. Nous femmes enfans
d'obéiss.ince

: & nous nous glorifions à la face de
l'église notre mere, de suivre sa tradition. Anathê-
Ille aux Iconoclastes. Anathêmeà'ceuxqui n'hono-
rent pas les saintes images

:
à ceux qui les nomment

idoles. On prononça ainsi plusieurs anathêmes
écrits dans un papier ;

les mêmes qui étoient com-
pris dans la confessionde foi des évêques reçus à la
premierc session.

Ensuite Euthymius évêque de Sardis lut au nom
du concile une confession de foi, où après avoir
expliqué la Trinité & l'Incarnation, il est dit

: Ce
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n'est ni un concile, ni la piuiiancc des empereurs
y

ni une conjuration odieuse qui a délivré l'église de
l'égarement des idoles

:
suivant la rêverie du con-

ciliabule judaïque qui a murmuré contre les saintes

images. C'est Dieu lui-même, qui s'étant incarné,

nous a délivré de l'idolâtrie
; à lui seu!en est la

gloire. Nous embrassons les paroles du Seigneur ;
des apôtres & des prophetes par lesquelles nous
avons appris d'honorer premièrement la mere de
Dieu, qui est au-dessus detoutes les vertus celestes

;•

puis les anges, les apôtres, les prophetes, les, mar-
tyrs ,

les docteurs & tous les saints
;

de demander
leur intercession

..
comme pouvant nous recom-

mander à Dieu
, pourvû que nous observions [es,

commandemens.Nous recevons encore la figure de

la croix, les reliques des saints & leurs images : nous-
les embrassons, suivant l'ancienne tradition de nos
peres, qui les ont mises dans toutes les égliscs de

Dieu, & dans tous les lieux où il est servi. Nous
les honorons & les adorons. Sçavoir celle de Jesus-
Christ

,
de sa sainte trere ,

des anges : car bien
qu'ils soient incorporels, ils ont paru comme hom-

mes. Celles des apôtres, des prophetes, des mar-
tyrs & des autres saints. Parce que ces peintures

nous rappellent la memoire des originaux
,
&nous

font participer à leur sainteté. Cette confession de
foi fut souscrite en Latin par les deux légats du

pape, & en Grec par le patriarche Taraise, les

légats d'Orient, & tous les évêques, au nombre de

trois cens un :
sans compter quelques prêtres & dia-

cres, pour des évêques absens. Les abbez souseri-
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Vent ensuite au nombre de cent trente , aiant a leur
tête Sabbas abbé de Stude ; & ainsi finit la quatriè-

me scff'ion.
m».

La cinquième fut tenue trois jours après
;
ravoir

le quatrième d'Octobre 787. Le patriarcheTaraire
dit

:
Les novateurs voulant abolir les images

, ont
imité les juifs

,
les Sarrasins, les Païens, les Sama-

ritains, les Manichéens, les Phantasiafles ouTheo-
paschites

; comme il paroîtra par la lecture des li-

vres que vous voïez. On lut premierement un pas-

fage de saint Cyrille de Jerusalem
,

où il compte
entre les crimes de Nabucodonosor, d'avoir enlevé
les cherubins de l'arche. Puis une lettre de saint Si-

meon stylite le jeune, à l'empereur Justin le jeune,

contre les Samaritains, qui avoientprofané des ima-

ges. Surquoi Constantin de Chypre dit
: Les Ico-

noclastes sont encore pires, pui[qu'ils ne le font pas

par ignorance comme ces infideles.
On lut un passage de Jean évêque de Theflalo-

nique :
où il fait ainsi parler un païen :

Et vous
ne peignez-vous pas dans les églises les images de

vos saints, & ne les adorez-vous pas ? & non feule-

tuent des sainrs, mais de votre Dieu même ? C'est
ainsi que nous adorons les statuës: non pour elles-
mêmes

,
mais pour appaiser les vertus incorporel-

les. A quoi le saint répond
:
Nous faisons les ima-

ges des serviteurs de Dieu, les representant tels

qu'ils ont été
\ au lieu que vous feignez des figures

de ce qui n'a point de corps. Et ce n'est pas les ima-

ges que nous adorons, mais ce qu'elles represen-

tent. Encore ne les adorons-nous pas comme des
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dieux, a Dieu ne plaifc
; mais comme les serviteurs

& les amis de Dieu
,

qui ont grand crédit auprès
de lui, & qui le prient pour nous. Nous faisons
aussi des images de Dieu

: c'cst- à-dire de J. C. non
en tant que Dieu, car Dieu est esprit & sans figure :
niais depuis qu'il s'est fait homme pour nous) nous
representons son humanité. Soit dit le païen ; mais
que dites-vous des anges que vous peignez comme
des hommes ? Le laine répond, cntr'autres choses

;
Nous les peignons en figure humaine

, parce qu'ils
ont souvent ainsi apparu à ceux à qui Dieu les a
envoÏez.

On lut ensuite l'extrait d'une dispute entre un
Juif & un chrétien

:
où le Juif déja converti, dit

qu'il est scandalisé de ce que les chrétiens adorent
des images.,contre la defense de l'écriture. Le chré-
tien répond

:
L'écriture nous défend d'adorer un

Dieu nouveau, & d'adorer une image comme Dieu.-
Les images que vous voïcz chez nous, servent à
nous faire souvenir de l'Incarnation de J. C. en re-
presentant son visage. Celles des saints nous reprc-
Icntent leurs combats contre le demon Se leurs
victoires. En les adorant nous invoquons Dieu

5
ôc nous disons

: Beni soïez-vous, Dieu de ce saint,
& de tous les saints, qui leur avez donné la patien-
ce, & les avez rendus dignes de votre roiaume :

fai-
tes-nous participans de leur gloire, & nous sauvez
par leurs prieres. Au reste, Moyse lui-même a fait
faire des si'gures en relief, sçavoir les deux chérubins»
de l'arche & le serpent d'airain.

On lut unpairage d'un livre apocryphe intitulé-
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les voïages des apôtres, où il cil dit qu'un nommé
Lycomede aïant fait faire le portrait de saine Jean

,le mit dans sa chambre ,.le couronna de fleurs; &
1111r devant des lampes & des autels. Ce que saint
Jean trouva fort mauvais

.1
comme étant un reste

d'idolâtrie. Ensuite il faisoit dire à laint Jean
, que

J'cCLis-Christii'a voie point un vrai vraicorps;& que tan-
dis que les Juifs croïoient le voir en croix, il étoit
au-dessus d'une croix de lumiere,& n'avoit aucune
figure. C 'cil apparemment ce même livre qui est
nommé le voïage de faîne Jean, dans la synopse
attribuée à saint Athanase:le concile le rejecca'avcc
horreur, comme contraire à l'évangile. Constantin
de Chypre dit

: Le faux concile s'cst fondé sur celivre. Gregoire de Neocesarée dit
:
On y rapporta

l'histoire de Lycomede. Petronax commissaire de
l'empereur demanda si on lisoit les livres mêmes
dans le faux concile

: Gregoire de Neocesarée &
Theodose d'Anl0riurn répondirent

. en prenant
Dieu à témoin, qu'on n'y lisoit que sur des feuil-
les volantes. Le concile défendit, que personne
tran[crivîr ce prétendu itineraire des apôtres, & le
condamna au feu.

Le patriarche Taraise dit
: Les ennemis des ima-

ges ont cité Eusebe dans sa lettre à Constantia fem-
me de Licinius

: voïons donc de quelle opinion
est Eusebe. On lût quelques passages d'Eusebe de
Pamphile

,
où il parle en Arien ; & un d' Antipa-

ter évêque de Bofre, où il convient qu'Eusebeétoie
homme de grande lecture

; mais il soutient qu'il
Ji etoit pas exact dans le dogme. On lût deux Dai-
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sages d'histoire touchant Xenaïas l'IconocLd1:c, qui
enir autres traitoit d idole & d'invention puerile
la Colombe

, pour representer le saint Esprit, étant
d accord sur ce point, comme sur les autres, avec
Severe chef des Acéphales. Sur quoi Tarai sc fit cette
reflexion

: Si nos peres ont reçu ces colombes, pouf.
figurer le S. Esprit

;
combien plus l'image du Ver-

be incarné qui a paru sur la terre ?

Le diacre Constantin dit
:

Quand j'ai été fait tré-
sorier de la grande église de C.P. j'en ai examiné
l'inventaire, & j'ai trouvé qu'il manquoit deux li-
vres ornez d'images d'argent. Je m'en suis infor-
mé, &jai j'ai[çÚque les heretiques les avaient brûlez,
J'ai trouvé un autre livre de Constantin garde-char-
tes ;

où il traitoit des saintes images, & dont ils

ont coupé les feuillets où il en parloit. En même
temps il ouvrit le livre & montra les feuillets cou-
pez. Le secretaire Leonce fit remarquer, qu'ils
avoient épargné la couverture du livre, qui étoit
de lames d'argent pleines d'images des saints. Ils
ont, dit-il, laissé la chose en ôtant le discours

: ce
qui est de la derniere impertinence. Leon évêque de
Phocie dit

: Dans la ville où je demeure ils ont brû-
lé plus de trente volumes. On ne laissa pas de lire
un passage dc Consiantin garde- chartes, contre
les Iconoclastes, dont l'ouvrage avoit été conservé
en quelqu'autre exemplaire. Un autre diacre nom-
mé Cosme

,
dit

: Nous avons trouvé dans le palais
patriarcal ce volume de l'ancien testament avéc
des scolies, dont une étoit pour la défense des
images ; ils l'ont effacée, ensorte toutefois qu'elle
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paroit encore un peu. Voïez. Il ouvrit le livre,
ôt le montra à l'assemblée. Ensuite il lut la scolie

,
qui étoit sur le passage qui défend les idoles. Ta-
rai se dit

:
Voilà ce qu'ont fait les prétendus patriar-

ches Anastase, Constantin & Nicetas heretiques.
Le diacre Cosme ajouta

: Nous avons trouvé ce
volume dans la sacristie de l'oratoire du palais pa-
triarcal, qui contient plusieurs actes de martyrs,
Ôc ensuite un traité de l'image miraculeuse de Ca-
mouliane. Ils ont coupé les feuillets qui parloient
de cette image. Vous le voïez. Le moine Etienne
montra un autre livre où ils avoient effacé deux
piges. C'étoit l'histoire ecclesiastique d'Evagre

,
à

l'endroit où il parle de l'image de J. C. envoïée à
Abgar d'Edesse

: 6c on lut ce passage dans un autre
exemplaire.

On lut encore quelques partages du pré spirituel
;

& le moine Etienne offrit d'en lire d'autres de quin-
ze volumes

,
qui restoient encore -,

mais le concile
jugea que c'étoit assez. Taraise ajouta

: Par les lectu-
re précédentes, il a été montré, que les juifs

,
les

Païens
3

les Samaritains, les Manichéens & Phan-
tafîastes ont accusé l'église à cause des venerables
images : maintenant il est juste d'entendre notre
frere Jean légat d'Orient. Car il a une relation, qui
fait connoître où a commencé le renversement des
images. Jean lut un memoire contenant l'histoire
du Juif Sarantapechys

,
qui persuada au calife

Yesid de faire ôter les images
: comme j'ai rap-

porté en son lieu. Après cette lecture
>

l'évequc
de Me sfine dit

: J'étois enfane-- e.n Syrip, ouand
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le calife des Sarrahns renversa les images.
Sabbas abbé de Stude dit:

:
Nous-deiidons que

les faintes images soient remises à leurs pinces iui-
vant la coutume ; & qu'on les porte en procession.
Tout le concile fut de même avis •,& Pierre l'ar-
chipr'etre légat du pape ,

lut un écrit, par lequel
il demandoit au concile

, que l'on apportât une
image au milieu de raenibl'ée

,
& qu'elle y fût sa-

luée
; tk que tous les écrits composez contre les Cain.

tes images fussent condamnez au feu. Ce que le
concile accorda. Ensuite on finit la cinquième ses-
sion par plusieurs acclamations à l'ordinaire.

La sïxiéme fut tenuë deux jours après
:
sçavoir le

sixiéme d'Oétobre, & fut occupée toute entiere à
lire la réfutation de la définition de foi du faux con-
cile des Iconoclastcs tenu à C. P. l'an 754. Elle
etoit divisée en six tomes ; Jean diacre de l'église
de C.P. en commença la le£ture, Epiphane diacre
continua ; & le texte du faux concile etoit lûpar
Gregoire évêque de Neoccsarée, un de ceux qui y
avoient presidé. Sur le titre qui portoit

:
Définition

du saine & grand concile septiémeœcumenique
;

la
réfutation dit: Comment est ce un concile oecume-
nique

3
qui n'a été ni reçu ,

ni approuvé,mais ana-
thematiié par les évêques des autres eg/l,BesÎ ?

Où n'a
point concouru le pape de Rome

,
ni les évêques

qui sont auprès de lui, ni par des légats, ni par une
lettre circulaire

,
suivant l'usage des conciles ? Qui

n'a point eu le contentement des patriarches d'O-
rient

5
d Alexandrie, d'Antioche

,
de Jerusalem ni

des evêqiies de leur dépendance l
Le
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Le faux concile dit que J. C. nous a délivrez de
l'idolâtrie

,
& nous a enseigné l'adoration en es-

prit & en verité
:

à quoi l'on répond
: Comment

donc ceux qui croient en lui font-ils retombez dans
l'idolâtrie ? L'écriture nous apprend que son regne
est éternel. Ce n'est pas comme les rois de la terre,
qui sont tantôt victorieux

, & tantôt vaincus :
sa

victoire est éternelle
:

les dons de Dieu sont sans
repentir. C'est-à-dire que l'on ne peut accuser d'i-
dolâtrie l'église entiere, sans faire injure à J. C. Le
concile de C. P. dit que les six conciles œcuméni-
ques ont conservé la beauté de l'église en son en-
tier. Le concile de Nicée répond

:
Depuis le concile

œcumenique jusques au conciliabule contre les
images il n'y a que soixante & dix ans. Or il est
clair que l'usage des images ne s'est pas introduit
dans cet intervalle. Il est plus ancien que le sixiéme
concile ;

Sess l'on veut dire la verité, il a commencé
avec la prédication des apôtres, comme on voit à
l'œil par les églises bâties en tous lieux

; & comme
lesperes& les historiens nous le témoignent. Il rap-
porte ensuite le canondu conciledeTrulle touchant
la peinture de l'agneau de Dieu :

regardant ce con-
cile comme une suite du sixiéme.

Le concile de C. P. dit
: Les chrétiens étant in-

sensiblement retombez dans l'idolâtrie, Dieu a sus-
cité nos fideles empereurs, imkateurs des apôtres,
pour notre perfection & notre instruCtiçn,& pour
détruire les forteresses du démon. Le concile de Ni-
cée releve l'impiété de cette flaterie, & dit que ces
évêques assemblez à C. P. doivent instruire & per-
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sectionner les autres, puisqu'ils étoient les dépofi-
taires de la tradition. En parlant du sixiéme con-
cile

,
le faux concile de C. P. & le second concile

de Nicée nomment toujours le pape Honorius en-
tre ceux qui y furent condamnez

:
sans que les lé-

gats du pape, qui étoient presens, s'en plaignisTent.
Ce que je me contente d'observer ici une fois pour
toutes.

La réfutation montre ensuite que le concile de
C. P. se contredit au sujet des images de J. C. accu-
sant les catholiques d'établir tout ensemble les deux
heresies de Nestorius & d'Eutiquez

: ce qui est im-
possible,puisqu'elles[ont diamétralementopposées.
On répond à leurs (ophismes, en disant que l'on
peint J. C. sélon la nature par laquelle il a été vi-
sible

,
& que l'image n'a que son nom & non pas

sa substance. Mais nous ne divisons pas pour cela
les deux natures, puisque l'image de l'humanité
rappelle en nous l'idée de J. C. entier

,
c'est-à-dire

du Verbe incarné, comme l'image d'un homme
ordinaire rappelle l'idée de son ame avec celle de
son corps.

Quant à l'objection tirée de l'eucharistie
, que le

concile de C. P. disoit être la seule image permise
de J. C. voici cornme y répond le concile de Ni-
cée. Aucun des apôtres, ni desperes n'a dit que le
sacrifice non sanglaîit fût l'image du corps de J. C.
car ce n'est point ce qu'ils avoient appris de lui.
Il ne leur a-pas dit

: Prenez : mangez l'image de

mon corps, mais : Prenez & mangez, ceci est mon
corps. Il est donc clair, que ni le Seigneur , ni les
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apôtres, ni les peres, n'ont jamais dit, que le sa-
crifice non sanglant osfert par le prêtre

,
fût une

image
: mais le corps même

, & le sang même. Il
est vrai qu'avant la consécration quelques peres ont
appelle les dons antitypes , comme saint Eustathe,
le puissant adversaire des Ariens, & saint Basile

:

mais après la consécration on les nomme, ils sont,
ôc on les croit proprement le corps & le sang de
J. C. Au contraire, ces habiles gens, c'est-à-dire les
Iconoclastes, voulant abolir les saintes images, ont
introduit une autre image

,
qui n'en est point une,

mais le corps & le sang
, en quoi ils montrent en-

core plus d'impiété que d'ignorance. Ensuite aban-
donnant le mensonge

,
ils touchent un peu à la ve-

rité
;

disant que c'est un corps divin. Tant ils sont
troublez par l'incertitude de leurs opinions

:
disant

tantôt que le saint sacrifice est l'image du corps de
Jesus-Christ

,
tantôt que cest le corps par institu-

tion.
Ce que dit ici la réfutation du faux concile

,
qu'aucun des peres n'a jamais donné à l'eucharistie
le nom d'image

,
doit s'entendre d'une image ordi-

naire ,
qui represente seulement l'original, sans le

contenir : car c'étoit de telles images qu'il étoit
question avec les Iconoclastes. Mais on ne peut nier
d'ailleurs, que les peres Latins ne disent quelquefois

que l'eucharistie est la figure, ou le figne du corps
de J. C. comme nous la nommons communément
le S. sacrement ; & que les peres Grecs ne la nom-
ment quelquefois Type ou Antitype, même après
la consecrécation. Seulement je ne [çache point
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qu'aucun des Grecs ait nommé l'eucharjsiie, Eicon
^ni aucun des Latins, Imago. Mais quand les peres

deNicée n'auraient pas fait assez d'attention à ces
passages des anciens : toujours cil- il évident qu'ils
croïoient que ieucharistie étoit le propre & vérita-
ble corps de J. C. <k qu'ils n'accusoient point les
Iconoclastes d'avoir une créance contraire.

Le concile de C. P. pour prouver que-les images
ne sont pas de tradition apostolique

,
dit qu'elles

n'ont aucune priere, ni aucune consécration
:
mais

demeurent telles que le peintre les a faites. Le con-
cile de Nicée ne nie pas le fait

: mais il soutient qu'il
y a plusicurs choses parmi nous

y
qui sont saintes par

leur nom seul, sans autre consecration
:

ilendonne
pour exemple la figure de la croix, que nous ne lais-
fons pas d'adorer

j & dont nous marquons le ligne
sur notre front, ou en l'air avec le doigt, pour chaf-
ser les démons. Ainsi nous honorons les imag esà
cause du nom qu\:ries portent, & de ce qu'elles rc-
presentent. Nous croïons.recevoir quelque san&ifï-
cation en baisant les vases sacrez, quoiqu'ils n'aient
reçu aucune bénédiction. Encore à present il n'y a
point dans l'eucologe des Grecs, de prieres, ni de
bénédictions pour les croix

,
les images & les vases

sacrez.
Les évêques de Nicée répondent ensuite aux pas~

fages de l'écriture & des peres
>
objectez par ceux

de C. P. mais ils insistent principalement sur la tra-
dition & l'infaillibilité de leglise. En répondant
au decret du concile de C. P. ils en montrent la
contradiction

: en ce qu'après ayoir condamné ge-
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fceralement les images des églises
: ils les laissent

sur les vases Se les ornemens, défendant d'y tou-
cher

, pour les convertir à des u(ages profanes. En-
fin en répondant à l'anathême contre Germain,
George & Mansour

:
ils font l'éloge de ces trois

grands personnages :
saim Germain patriarche de

C. P. saint George de Chipre & saint Jean Damas-

cene.
La septiéme session du concile de Nicée fut te-

nuë huit jours après la précedente
3

le treizième
jour d'Octobre 787. Théodore évêque de Tauria-

ne en Sicile
,

lut la définition de foi du concile en
ces termes :

Aïantemploie tout le soin & rexaai-
tude possible, nous décidons que les saintes images,
soit de couleurs, soit de pieces de rapport, ou de
quelque autre mati.cre convenable, seront propo-
sées comme la figure de la croix, tant dans les égli-
ses

,
sur les vases & les habits sacrez, sur les murail-

les Se les planches, que dans les maisons & dans les
chemins. C'est à sçavoir l'image de N. S. J. C. de sa
sainte merc ,

des anges & de tous les saints. Car
plus on les voitsouvent dans leurs images,plus ceux
qui les regardent sont excitez au souvenir & à l'af-
fection des originaux. On doit rendre à ces images
le salut & l'adoration d'honneur

: non la veritable la-

trie que demande notre foi, & qui ne convient qu'à
la nature divine. Mais on approchera de ces images
l'encens & le luminaire, comme on en use à l'é-
gard de la croix, des évangiles & des autres choses

sacrées :
le tout suivant la pieuse coutume des an-

ciens. Car l'honneur de l'image pasfe à l'original,
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& celui qui adore l'image
,

adore le sujet qu'elle
représente. Telle est la doctrine des sainespères & la
tradition de l'église catholique. Noussuivons ainsi
le précepte de S. Paul, en retenant les traditions
que nous avons reçues. Ceux donc qui osent penser

ou enseigner autrement,qui abolissent, comme les
heretiques, les traditions de l'église, qui introdui-
sent des nouveautez qui ôtent quelque chose de ce
qu'on conserve dans l'église

;
l'évangile, la croix ,

les images ou les reliques des [aints,quiprophanent
les vases sacrez

â
ou les venerables monasteres,nous

ordonnons qu'ils soient déposez, s'ils sont évêques

ou clercs, & excommuniez, s'ils sont moines ou
laïques.

Ce decret fut souscrit par les légats & par tous les
evêques, au nombre de trois cens cinq, compris
quelques prêtres & quelques diacres pour les évê-

ques absens. Le concile témoigna encore son con-
sentement par plusieurs acclamations

,
à la fin des-

quelles il anathematisa le concile de C. P. contre les
images, & quelques personnes en particulier ; sça-
voir Theodosc évêque d'Ephese, Sisinnius surnom-
mé Pastillas,BasileTricacabe, Anastase, Constan-
tin & Nicetas patriarches de C. P. Theodore

,
An-

toine & Jean :
Theodore de Syracuse surnommé

Crithin, Jean de Nicomedie, & Constantin de Na-
colie heresiarques. Au contraire on cria éternelle
memoire à S. Germain de C. P. S. Jean Damascene
& S.George de Chipre

, que le faux conçile avoit
anathematisez.

Ensuite on écrivit deux lettres au nom de Taraise.
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& de tout le concile
,
l'une a l'empereur & a sa me- '

re ,
l'autre au clergé de C. P. pour les instruire de '

ce qui s'étoit pane. Dans la lettre à l'empereur, on
explique ainsi le mot d'adoration

:
Adorer & saluer

}

font le même
: en Grec Proskyneîn &Affalefiai. Car

dans l'ancien Grec Kyne1n signifie saluer ou baiser
,

& la préposition pros marque une plus forte affec-

tion. Nous trouvons la même expression dans l'é-
criture sainte. Il est dit que David se prosternasur
le visage, adorant trois fois Jonathas,& le baisa.S.
Paul dit que Jacob adora le haut du sceptre de Jo-
seph. Ainsi saint Gregoire le theologien dit

: Ho-
norez Bethlehem, & adorezla crèche. Ainsi quand
nous saluons les croix, nous chantons

: Nous ado-

rons la croix, Seigneur, & nous adorons la lance
qui a percé votre côté. Ce qui manifestement n'est
qu'un salut, comme il paroît en ce que nous les tou-
chons de nos levres. Que si l'on trouve souvent
l'adoration dans l'écriture & dans les peres pour
-le culte de latrie en esprit, c'est que ce mot a plu-
sieurs significations. Car il y a une adoration mêlée
d'honneur, d'amour & de crainte, comme quand
nous adorons votre majcste. Ils parlent a l'empereur.
Il y en a une de crainte seule

: comme quand Ja-
cob adora Esaii. Il y en a une d'action de grâces :

comme quand Abraham adora les enfans de Heth,
à l'occasion de la sépulture de Sara. C'est pourquoi
l'écriture voulant nous instruire dit

:
Tu adoreras

le Seigneur ton Dieu, & ne serviras qu'à lui seul.
Elle inet l'adoration indéfiniment, comme un ter-
me équivoque, qui peut convenir à d'autres

: mais
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elle restraint à lui seul le service Latreian,que nous
nerendonsqu'àlui[eul. A cette lettre onavoit joint
quelques passages des peres.

L'empereur & l'imperatrice l'aïant reçue ,
écri-

virent au patriarche Tarage d'amener tous les évê-

ques à C. P. & quand ils furenr arrivez, l'impera-
trice marqua un jour pour les assembler, & (e trou-
ver elle-même avec eux ;

sçavoir le vingt-troisiéme
d'Octobre de la même année 787. Ce fut donc la
huitième & derniere session du concile, qui se
tint à C. P. dans le palais de Magnaure. L'impera-
trice s'allità la premiere place avec l'empereur son
fils ;

ils invitèrent le patriarche à parler le prernier :
ils parlerent eux-mêmes, & les évêques leur répon-
dirent par de grandes acclamations. Ensuite l'em-
pereur & l'imperatrice firent lire la définition du
concile & demanderent si elle avoit été publiée
du consentement de tous. Ils le témoignèrentpar
plusieurs acclamations,repetant les anathêmes con-
tre les principaux Iconoclastes. Le patriarche pré-
sensaà l'empereur & à l'impératrice le livre qui
contenoit la définition du concile, les pliant d'y
mettre leurs (bu(criptions. L'irnperarrice Irene le
prit la premiere, & après y avoir souserit} le don..,

na à l'empereur Constantin son fils, qui en fit au-
tant. Puis ils .rendirent le livre au patriarche par
les mains du patrice Stauracius. Ils firent lire en-
suite les passages des peres lûs à Nicée

,
& inse.

rez dans la quatrième session. Sçavoir du panegy-
rique de saint Melece, par faine Chrysostome

: du
panégyrique desainte Euphemie, par saint Asterc

d'Amas<pq
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d'Amasée
:

du traité de Jean de Thessalonique con-
tre les païens :

de la lettre de L1int Simeon Stylite à
l'empereur Justin: de la lettre de saint Nil àOl.ym-
piodore, & le vingt- huitièmecanon du sixiéme con-
cile. On voit par-là les passagesqui étoient estimez
les plus concluants contre les Iconoclastes. Cette
action fut publique

,
& la salle où elle se tint étoit

remplie de peuple & de gens de guerre. Après les
lectures, tous les assistans parurent touchez & per-
suadez de la verité

; & lesévêques firent plusieurs
acclamations suivies de celle du peuple. L'impera-
trice leur fit de grandes liberalitez, en les renvoïant
chez eux. AinU finit ce concile

,
qui cst le sécond

de Nicée, & le septiéme œcumenique. Les Grecs

en font memoire dans leur menologe, le douzième
jour d'Octobre.

Ce concile fit vingt-deux canons, dont le pre-
mier recommande l'observation de tous les anciens:
sçavoir des canons des apôtres

,
de ceux des six con-

ciles généraux ,
des conciles particuliers & des

peres. Celui qui est ordonné évêque doit absolu-
ruent sçavoir le pseautier

: & le metropolitain doit
l'examiner soigneusement, pour voir s'il est résolu
de l ire avec application les canons & l'écriture
sainte, & d'y conformer sa vie & les instru6tions
qu'il doit donner au peuple. C'efl: que la persecu-
tion des Iconoclastes avÕit obligé les meilleurschré-
tiens à se cacher

,
5c se retirer en des lieux éloi-

gnez : ce qui les avoit rendu rustiques
,

& leur
avoit ôté la commodité d'étudier. Ainsi le conci-
le se contente, qu'ils [çachent le plus necessaire

.
&

AN. 7S7.
2.3. art.

XL.
Canons cin fep-

tiéme con ci le.

To. 7. conc. P,
595-

e. 2,4

BtIJI. bits



[oient disposez à s'instruire. L'examen par où com-
mence la ceremonie de l'ordination des évêques,
semble être un reste de cette discipline.

Toute élection d'évêque
,

de prêtre
, ou de dia-

cre faite par l'autorité du magistrat3 sera nulle, sé-
Ion les canons. Il est défendu aux évêques, sous
quelque prétexte que ce soit, d'exiger or, argent,
ou quelqu'autre chose des évêques, des clercs,
des moines de leur dépendance

:
d'interdire quel-

qu'un de ses fonctions par passion
: ou de fermer

uneégliCe,& y interdire l'office
, exerçant sa cole-

re sur les choses insensibles. Autrement il sera trai-
té comme il a traité les autres. Le concile semble
ici condamner absolument les interdits locaux

,dont nous avons vu des exemples en Occident.
Quelques eccesiastiques aïant fait des Iiberalitez à
ltéglife) à cause de leur ordination, en prenoient
occasion de mépriser ceux qui avoient été ordonnez
pour leur scul merire, sans rien donner. Le con-
cile reduit ces insolens au dernier rang de leur or-
dre

: & en cas de récidive, les menace de plus
grande peine En même temps il renouvelle les ca-
nons contre la simonie. Il confirme aul1i ceux qui
ordonnent de tenir tous les ans les conciles provin-
ciaux; & prononce excommunication contre tout
magistrat qui l'empêchera. Il défend au metropo-
litain 'de demander aux évêques qui viennent au
concile, un cheval, ou quelqu'autre chose de leur
équipage.

Les Iconoclastes méprisant les traditions, & en-
nemis des reliques

3
n'en mettoientpoint dans les
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nouvelles egliies. G elt pourquoi le concile oràon-
ne d'en mettre avec les prieres accoutumées

,
dans

les égliscs qui n'en ont point ; & défend aux évê-
ques, sous peine dedéposition, de consacrer aucu-
ne église sans reliques. Tous les livres des Icono-
classes seront portez au palais épiscopal de C. P.
pour y être gardez avec les autres livres des here-
tiques : & on défend a personne de les cacher, sous
peine de déposition ou d'excommunication.

Plusieurs clercs vagabonds venoient à C.P. s'at-
tachoient aux grands, 5c disoient la messe dans
leurs oratoires. Le concile défend de les recevoir
en quelque lieu ou maison que ce soit, sans la
permission de leur évêque 5c du patriarche de C.P.
Et ceux qui ont permission de demeurer auprès
des grands, ne doivent pas s'y charger d'affaires
temporelles-, mais de l'initruction des enfans, ou
des domestiques, pour leur lire l'écriture sainte. Il
esi défendu de lire dans l eglise sur l'ambon

,
sans

avoir reçu l'imposition des mains de l'év&que,
cest-à-dire, l'ordre de lecteur

: quoiqu'on ait reçu
la tonsure. Le même est ordonné pour les moines :
mais l'abbé peut ordonner un ledeur dans son
monastere

; pourvû qu'il soit prêtre lui-même
,ait reçu de l'évêque l'imposition des mains, corn,

me abbé. Les corévêques peuvent aussi ordonner
des lecteurs

, par permission de l'évêque. Un clerc
ne sera point inscrit dans deux églises

; mais ce-
lui qui n'a pas de quoi vivre, doit choisir une pro-
session qui lui aide à subsister. Ce règlement est
pour C. P.. dans la campagne, on pourra permettre
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de lervir deux eglises pour la rareté des hommes.
Chaque église aura (on ocoonome: si quelqu'uneen
manque ,

le metropolitain en donnera aux évêques,
& le patriarche aux J11etropolit.lins.

Les Iconoclastes étendoient la haine des nloÍnes;
jusqu'à se moquer de tous ceux qui s'habilloientmo-
dcf):emenc

: ce qui introduisit le luxe dans le clergé.
Le concile défen d donc à tous les clercs les habits
magnifiques, les étosfes de [oïc bigarrées, les bor-
dures de diversescouleurs,&l'usage des huiles par-
su mées. Il est ordonné de rendre les maisonsépifco-
p.Lles & les monasteres,que les Iconoclasiesavoient
convertis à des ufiges profanes. La simonie est dé-
fendne pour la reception dans les mon iItérés, com-
me pour les ordinations

:
sous peine de déposition

contre l'abbé clerc
,

& pour l'abbesïeou l'abbé laï-
que ,

d'être charte & mis dans un autre monastere.
Mais ce que les parens donnent pour dot, ou que le
religieux apporte de ses propres biens, demeurera
au monastere; soit que le moine y demeure, ou
qu'il en sorte

:
si ce n'est par la faute du superieur.

Le concile ne défend donc pas absolument les pre-
sens pour rentrée en religion

: mais seulement les
pa&ions simoniaques. Les monasteres doubles
d'hommes & de femmes sont défendus à l'avcnir :
mais ceux qui sont déjà fondez subsisteront suivant
la regle desaint BalJle. Défendu aux moines de cou-
cher dans les monasteres de femmes, ni de manger
avec une religieuse, ou avec aucune femme

,
sans

grande nccefl'tté.
Quelques Juifs faisoient semblant de se conver-*
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tir & judaïsoient en lecret. Le concile défend de les
recèvoir à la communion

-,
ni à la pricre

,
ni de les

laisser entrer dans l'église
: de baptiser leurs enfans

,
ni de permettre qu'ils achètent desesclaves. Il faut
entendre des elciavcs chrétiens. C'est ce qui paroît
de plus remarquable dans les canons du septiéme
concile.

Le patriarche Taraise écrivit au pape, pour lui
rendre compte de ce qui s'y étoit pasle, 6c principa-
lement comme la lettre y avoir été approuvée. Il
témoigne que Cons1:Jntin 6c Irene ont rétabli par
tout les saintes images :

dans les églises 6c dans leurs
palais. Taraise s'appliqua fortement après le conci-
le à abolir la simonie, 6c en écrivit au pape Adrien
une lettre particuliere

:
où il dit qu'il y a unegran-

de gloire de conserver la pureté du sacerdoce
:
c'eft-

à.dire)que l'égli[e'Romaine étoit exempte de ce
reproche. Il écrivit sur ce sujet à une abbé ffommé
Jean ; 6c rend témoignage, que c'étoit les moines
qui s'étoient plaints au concile que la plûpart des
évêques étoient ordonnez par simonie. Ce qui fut
apparemment la cause des canons qui furent faits

contre cet abus.
Les légats du pape Adrien étant de retour à

Rome
, y apportèrent un original Grec des actes du

.concile, que le pape fit traduire en Latin, 6c mettre
dans si bibliothèque. Mais cette version étoit tel-
lement de mot à mot, qu'elle étoit à peine intelligi-
ble, 6c que personne ne daignoit la transcrire

,
ni

presque la lire. Ce qui obligea Anastase bibliothé-
caire d'en faire une traduction nouvelle

,
près de
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cent ans après. Nous avons cette verhon d'Analta-
se

,
& une autre ancienne plus imparfaite que la

siL nne., mais meilleure que la première.
Le pape Adrien avoir envoie deux légats en An-

gleterre
,

Gregoire évêque d'Oille & Theophylac-
te évêque de Todi. En passant en France

,
le roi

Charles en consideration du pape ,
leur donna Vi-

ghode prêtre & abbé
, pour les accompagner dans

leur vOÚlge
,

& étant arrivez
,

ils furent premiere-
ment reçus par jambertarchevêque de Cantorberi.
De là ils passerent à la cour d'Ossa roi des Merciens;
à qui ils rendirent les lettres du pape ,

aussi-bien
qu'à Chuniulfe roi d'Oiieflex

, qui vint au même
lieu. Par le conseil de ces rois, des évêques &
des seigneurs

,
les légats se Céparercnr. Theophy-

lacce se chargea de visiter les Merciens & les

païs voisins
: Gregoire, avec l'abbé Vighode, alla

en Northumbre vers le roi Elfuold., & Embald
archevêque d'Yorc. Comme le roi demeuroit en
un lieu trop éloigné vers le Nord

y
l'archevêque

lui envoïa des gens pour l'avertir de l'arrivée
des légats. AulTi-tôt il marqua avec joïe le jour
du concile

,
& le lieu nommé Calculth ; & s'y

rendit lui-même avec tous les évêques & les sei-

gneurs.
On y dressa vingt canons, dont le premier re-

commande la foi de Nicée & des six conciles ge-
neraux. Ils n'avoient pas encore de connoissancç
du septiéme. On défend de baptiserhors le temps ré-
glé par les canons; c est-à-dire, à Pâque, sans grande
necessité, On défend aux ministres de l'autçl,d'y
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servir aïant les jambes nues, ni d'offrir le saint sa-
crifice dans des calices ou des patenes de corne. Les
rois seront élus par les évêques ôc les seigneurs,
& seront nez en légitimé mariage ; & il est défen-
du d'attenter contre leur vie. En général les bâtards
sont exclus de toute succession legitime. Ce decret
servoit à réprimer les conjonctions illicites & l'au-
torité temporelle y concouroit. On défend tous les
restes de superstitions païennes, comme les augu-
res, les divinations, les enchantemens, les sorts
pour juger les procès

; & même certaines coutu-
mes de soi indifférentes, comme de se teindre ou
piquer la peau à la maniéré des Pietés

:
de défigurer

les chevaux en leur fendant les naseaux
,

leur cou-
pant les oreilles ou la queuë :

d'en manger la chair.
Défendu d'imposer aux églises de plus grands tri-
buits que ne permet la loi Romaine, & la coutume
des princes pieux.

Les légats aïant proposé ces canons dans le con-
cile

,
ils furent approuvez & souscrits avec le figne

de la croix
,

premièrement par le'roi Elfuold, puis
par l'archevêque Emba!d

, quatre autres évêques
& les députez d'un absent

: par deux ducs & deux
abbez, & tous promirent de les observer inviola-
blement. Ensuite les légats, accompagnez des dé-
putez du roi de Northumbre &r de l'archevêque
d'Yorc, allerent au concile des Merciens, on ne
dit pas en quel lieu

:
où se trouverent le roi Ossa

avec les seigneurs, & Jambert archevêque de Can-
torberi avèc les autres évêques du pais. On y )ûc
les mêmes canons, & on les expliqua du Latin en
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langue Teutonique
,

afin que tout le monde les
entendît. Ils promirent tous de les obses-vcr, .&

v souscrivirent
:

Premièrement l'archevêque Janv-
bert, puis le roi Ossa, treize évêques, quatre ab-
bez

,
trois ducs & un comte. Ainîi ces deux con-

ciles tinrent lieu d'un concile-general de toute l'An-
gleterre. Les légats en rendirent compte au pape
Adrien par une lettre où ils insèrent les canons.
Ils y disent ,que depuis saint Augustin on n'a point
envoie en Angleterre d'evêque Romain qu'eux.
Ce qui fait voir qu'ils ne connoissent pas la mis-

flon de saint Théodore.
Le roi Charles cependant étoit venu pourlatroi-

siéme fois en Italie, où il avoit pasTe i'hyver. De
ROine il alla à Capouë

, pour réduire à son ob'é*îs-

sance Arigise duc de Benevent ; & le reçut à com-
position

,
voulantéviter la ruiner des évêchez & des

monasteres. En ce voï3ge il accorda des privilc-

ges àplusieurs églises: sçavoirau monastere de saint

Vincent près du Vulturne, a celui du Mont-Cas-
sin

,
& à la cathedrale de Benevent. Il revint à

Rome
,

& celebra avec le pape la fête de Pâque,
qui fut le huitième d'Avril cette année 787. Il
ajouta à la donation qu'il avoit faite au pape, les

villes qu'il venoit de prendre sur le duc de Bene-

vent :
sçavoir Sora

,
Arces

^
Aquin, Arpi Theano

& Capouç.
Tasfillon duc de Bavière envoïa a Rome un

eveque & un ;¡bbé, prier le pape de faire sa paly,

avec le roi.J justement irrité contre lui. Le roi a
l,a priere du pape s'y accorda j mais les ambafla-

deurs
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deurs de TaÍbllondeclarerentqu'ils n'avoient point
de pouvoir pour regler les conditions du traité

;
8c le pape mal content de ce procédé, prononça
anathême contre Taflillon êc ses complicçs, s'il
.ne tenoit les sermens qu'il avoit faits au roi, &
déclara qu'en ce cas le roi & son armée ne seroient
coupables d'aucun péché

, pour les homicides,
les incendies & les autres maux qui arriveroient
en Baviere. C'est la premiere fois que j'aïe ob-
servé, où un pape ait prononcé sur la justice d'une
guerre.

Pendant les fêtes de pâques il s'émut une dis-
pute entre les chantres Romains & les Gaulois.
Ceux-ci prétendoient que leur chant étoit plus
beau

:
les Romains soutenoient qu'ils l'avoient

conservé tel que saint Gregoire l'avoit enseigné
:

8c que les Gaulois l'avoient corrompu. La dispute
étant venue devant le roi, les Gaulois fiers de sa
protection chargeoient de reproches les Romains,
qui au contraire se fiant à leur capacitésà l'autorité
de saint Gregoire

,
les traitoient d'ignorans & de

rustiques. La dispute ne finissant point, le roi dit
.à ses chantres

: Dites-moi quel est le plus pur de la
source ou des ruisseaux ? Ils convinrent que c'étoit
la source. Et il reprit : Retournez donc à la source
de saint Gregoire : car il est clair que vous avez cor-
rompu le chant ecclesiastique. Alors il' demanda des
chantres au pape ,

qui lui donna Theodore & Be-
noît, avec des antiphoniers de S. Gregoire, que le
pape Adrien lui-même avoit notez à la Romaine.
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Ainsi l'on voit que dès-lors il y avoit des notes pour
le chant. Le roi étant de retour en France

, mit un
de ces chantres à Metz pour l'Austrasie, & l'autre à
Soissons pour la Neustrie :

ordonnantque dans tou-
tes les citez de France

,
les maîtres de chant devins-

sent leurs disciples
,

& leur donnaient à corriger
les Antiphoniers que chacun avoit gâtez à sa fan-
taisse. Ainsi tous les chantres François apprirent la

note Rofmaine, que l'on nomma depuis note Fran-
çoise.'Mais la rudesse de leur gosier & leur pronon-
ciation barbare ne leur permettoitpasde bien expri-

mer les tremblemens, les passages & les finesses du
chant. L'école de Metz fut la plus celebre,&autant
superieure aux autres écoles des Gaules que celle de

Rome étoit au-dessus d'elle. Les chantres Romains
apprirent encore aux François à jouer des orgues..

Le roi Charles amena ausside Rome des maîtres
de grammaire & d'arithmetique

-, & établit par
tout des écoles. Il y en avoit une dans son palais

,
c "est-à dire à la suite de sa cour, en plusieurs cathé-
drales & en plusieurs monasteres. La plus celebre
étoit alors celle de Fulde

, comme on voit par une
lettre de Charles à Laugulfe qui en étoit abbé

,
où

il parle ainsi. Nous estimdns utile que dans les évê-

chez & les monasteres de notre obéissance, outre la
regularité des mœurs on enseigne aussi les sciences
à ceux qifif en sont capables. Car nous avons sou-

vent reçu des lettres ces années dernieres de differe-

rens monasteres, dont le sens étoit bon, mais le
. stile fort grossier

: ce qui nous a fait craindre que
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cette ignorance ne les empêchât d'entendre les sain-

tes écritures. C'cst pourquoi nous vous exhortons
à vous appliquer à l'étude, & à choisir des -person-

ncs capables d'instruire les autres. La même lettre
fut envoïée aux t11étropolitains, pour l'envoïer à

tous les évêques leurs suffragans, & à tous les mo-
nafceres. Charles fitau(si corriger les livres de l'an-
cien & du nouveau testament, alterez par l'igno-

rance des copistes
: & fit faire par Paul diacre un

recueil en deux volumes d'homelies des peres choi-
sies, pour servir de leçons aux offices nocturnes ; &
les adressa aux lecteurs de toutes les églises.

Paul diacre d'Aquilée étoit un des plus sçavans
hommes de ce temps-là. Il étoit Lombardde nation,
& fils de Varnefrid, dont il portoit aussi le nom.
Aïant été instruit dès l'enfance dans les arts libé-

raux ,
il fut secretaire du roi Didier, & en grande

consideration asa cour. Après la chute de Didier le
roi Charles le retint auprès de lui pour son mérite,
& lui porta beaucoup d'affeétion. Mais quelques
années après il fut accusé par des envieux, d'avoir
conspiré contre Charles, qui le relegua dans une
isle des côtes d'Italie. Après y avoir demeuré quel-
quesfuttrès-années, il s'en sauva & vint à Benevent, où il

ut très- bien reçu par le duc Arigise & Adelperge
sa femme, fille du roi Didier. Ce fut à la prierede
cette princesse qu'il continua l'abrégé de l'histoire
Romaine d'Eutrope depuis Julien l'aposlat jusques
à Jufi:inien. Après la mort du duc Arigise arrivée

cette même année 787. il se retira au Mont-Cassin,
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& y embrassa la vie monastique sous l'abbé Théo-
demar, à la priere duquel il composa une explica-
tion de la rcgle de S. Benoît Le roi Charles aïant
appris sa retraite en ce monastere

,
l'en félicita par

une lettre en vers Latins, à laquelle Paul répondit
de même. Avant son exil il composa l'histoire des
évêquesde Metz,à la priere del'évèqueEnsuerran.
Mais le plus fameux de ses ouvrages est l'histoire des
Lombards, depuis leur origine jusques à son temps,
c'cst-à-dire jusques à la mort du roi Luitprand.

Le roi Charles étant de retour a Vormes, &
voïant la Saxe paisible

, y voulut établir de nou-
veaux évêques. Il fonda en Yestfalie l'église d'Os-
nabruc

,
dont le premier évêque fut Viho, disci-

ple de laine Boniface
,

ordonné l'an 788. Au-delà
fut mis S. Villehade qui portoit déjà le nom d evê-

que, parce qu'il gouvernoit depuis sept ans unq
grande étendue de païs. Il fut sacré le treiziéme de
Juillet, la même année 787. on lui donna pour
diocese plusieurs païs

, comprenant la Frise orien-
tale & une partie de la Saxe : & son siegc fut à Br ê-

me ,
capitale de la province de Vigmode

,
au-delà

duVeser. L'année suivante 788. vingt-unième du
regne de Charles, il donna des lettres à cette église,
où il dit, qu'en faveur de la conversion des Saxons,
il les décharge du tribut annuel qu'ils lui devoient,
à condition de païer à Jesus-Christ & à ses prêtres
la dixme de tous leurs fruits & leurs bestiaux. Ain-
si

,
ajoute- t'il, réduisant tout leur païs en province,

suivant l'ancienusage des Romains, & la partageant
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a des évêques
: nous avons oftert en action de grâ-

ces à Jesus'Christ: & à saint Pierre la partie septcn-
trionale, qui est abondante en poissons, & propre
à nourrir des bestiaux

,
& nous y avons établi une

église & une chaire épiscopale au lieu nommé Bre-
mon. Nous avons sournis à ce diocese dix cantons,
dont nous avons changé les noms & les divisions
anciennes, & les avons réduits à deux provinces

,nommées Vigmode & Lorgoë. Pour la construc-
tion de cette église

, nous avons donné soixante &
dix manses avec leurs habitans, outre les dixmes
de toute la province. De plus par l'ordre du pape
Adrien

, & le conseil de Lulle évêque de Maïence,
& des autres évêques qui y ont été présens, nous
avons confié l'église de Brème à Villehade homme
de sainte vie,& l'avons fait consacrer évêque, pour
établir cette nouvelle église

,
suivant l'ordre cano-

nique & monastique. Or il nous a representé, qu'à
cause des incursions des barbares & des divers acci-
dens ordinaires en ce païs, ce diocese ne peut suf-
fire pour l'entretien des serviteurs de Dieu qui y
travaillent. C'est pourquoi, puisque Dieu a ouvert
la porte à la foi chez les Frisons, aussi-bien que chez
les Saxons, nous donnons à l'église de Brème la
partie de Frise qui est voisine de la Saxe ; & de peur
qu "à

l'avenir quelqu'unn'usurpe sur ce diocese, nous
en avons fait marquer les bornes. Enluicecette par-
tie de la Frise est bornée en détail. On trouve une
ordonnancede l'année suivante 789. par laquelle le
roi Charles établitTrutmau comte de Saxe, & lui
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recommande la protection des prêtres dans tout le

pais.
Saint Villehade ne survécut à son ordination

que deux ans ,
pendant lesquels il s'exerça de plus

en plus à la vertu. Dès sa jeunesse il a voit observé

une grande abstinence
, ne buvant ni vin

,
ni rien

qui pût enivrer
-, ne mangeant ni chair, ni lait, ni

poisson
,

mais seulement du pain
,

du miel, des her-
bes & des fruits. Toutefois à la fin de sa vie le pa...

pe Adrien lui ordonna de manger du poisson
,

à
cause de ses fréquentes maladies. Il ne se passoit
presque aucun jour qu'il ne celebrât la messe avec
beaucoupde larmes,& qu'il ne chantât le pseautier;
& tel jour il le repetoit deux ou trois fois

:
il étoic

continuellement appliqué à la lecture,ou à la médi..

tation des veritez chrétiennes. Il bâtit à Brème une
fort belle église pour sa cathédrale

,
qu'il dédia le

dimanche premier jour de Novembre 789, & mou-
rut huit jours après. Il y fut enterré, & il se fit plu":

fleursmiraclesà son tombeau. L'église honore sa mé-
moire le jour de sa mort, huitième de Novembre.

On rapporte avecvrai-semblance à ce même temps
un capitulaire du roi Charles touchant la Saxe,
contenant trente-quatre articles, dont la plupart
regardent l'affermissement de cette église naissance.
En voici les principaux. Les églises seront du moins

autant honorées qu'étoient les temples des idoles.
Elles serviront d azile à ceux qui s'y refugieront :
ils y demeureront en paix jusqu'à ce qu'ils se pré-
sentent à l'assemblée pour être jugez : & on ne
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les condamnerani a la mort,ni a mutilation de nlCffi-
bres. Défciise de brûler une église

,
d'y entrer parforce, ou en enlever quelque chose

,
sous peine de

la vie. Même peine contre quiconque aura tué un
évêque, un prêtre, ou un diacre. C'est-à-dire que
ces meurtres ne pourront être rachetez comme
les autres l'étoient, suivant les loix barbares. Dé-
sense, sous même peine de sacrifier un homme au
démon

:
de brûler un homme ou une femme com-

me sorciers, en manger , ou en faire manger la
chair, supposant que ces sorciers mangent les hom-
mes. Défense de bruler les corps morrs.) suivant l'u-
sage des païens :

de manger de la chair en carême
,

au mépris de la réligion chrérienne. Tous ces crimes
sont punis de mort. On condamne aussi à mort tout
Saxon

,
quise cachant dans la multitude, méprise-

ra de venisau baptême
: & quiconque conspire

avec les païens contre les chrétiens. Mais ce qui peut
saire croire que ces loix si severes avoient principa-
lement pour but d'intimider lesbarbares, & procu-
rer leur conversion

:
c'est qu'il est dit, que quicon-

que n aïant commis ces crimes qu'en secret, se sou-
mettra à la pénitence, sera délivré de la mort par
le témoignage de l'evêque.

On fera baptiser tous les enfans dans l'an , sous
peine degrosse amende. C'est qu'on les reservoit en-
core pour pâques, à moins qu'ils nefuflent en dan-
ger. Les mariages illicites sont aussi punis d'amende.
Les corps des Saxons chrétiens seront portez aux
cimetières des égIiCcs'. & non aux tombeaux des
païens. Ceux qui auront fait des vœux à des fon-
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taines ou a des arbres, ou manger en 1 honneur des
démons, paieront une amende : ou s'ils n'ont pas
dequoi, seront donnez en service à l'église jusqu'à.

ce qu'ils païent. Les devins & les sorciers seront
aussi donnez aux églises. On donneraà chaque église

une cour ou métairie
, cortem , avec deux nlan[esJ

mansos
,

c'est-à-dire deux maisons de serfs, & les

terres pour les nourrir : & six vingts hommes libres
contribuëront à donner à l'église un homme & une
femme de condition scrvile. On paiera à l'église la
dîme de tout, même de ce qui appartient au n(c.
On ne tiendra aucune assemblée profane les diman-
ches & les fêtes. Les autres articles de ce capitulaire
regardent le temporel.

Le roi Charles passa à Aix-la Chapelle la fête de
.pâques de l'an 789- qui étoit le dix-neuviéme d'A-

vril ; & le vingt-troisiémede Mars précèdent il tint
uneassemblée au même lieu, où il publia un capit-u-
laire de quatre-vingts articles, qui tend principale-

ment au rétabliiTenient de la discipline. Il estadres-
sé à tous les ecclesiastiques & aux seculiers consti-

tuez en dignité
>

& les commissaires du prince sont
chargez de le porter dans les provinces. Les cin-
quante-huit premiers articles contiennent des ex-
traits des anciens canons, dont le corps de l'article
est le sommaire. Le premier par exemple porte :

Il

y en a qui sont excommuniez pour leurs fautes par
leurs évêques, & reçus à la communion par d'autres
personnes ecclesiastiques, ou laïques. Ce qui est ab-
solumentdéfendu par les conciles de Nicée,de Cal-
cédoine

,
d'Antioche & de Sardique. Ensuite sont

rapportez
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rapportez tout au long les canons de ces conciles.
Celt donc un extrait du code des canons, que le

pape Adrien avoit donné au roi Charles en 774. où

on a mis ce que l'on estimoit le plus d'usage. Les
vingt - deux derniers articles de ce capitulaire ne
contiennent point d'autoritcz de canons : ce sont
seulement des exhortations [alutaires, pour main-
tenir la religion

,
la paix & les bonnes mœurs. Voi-

ci ce qui m'y paroît de plus remarquable.
Ceux qui jurent sur les reliques sont exhortez à

le faire à jeun :
il est défendu de faire jurer les en-

sans avant l'âge de raison
: ceux qui se sont une fois

parjurez, ne peuvent plus être témoins, ni admis

au serment. Toutes superditionssont défendues
: 5c

ordonné de punir les enchanteurs, ceux qui préten-
dent amener des tempêtes

, ou donnent des ligatu-
res. On défend tous les écrits apocryphes

: comme
une prétendue lettre descendue du ciel

,
qui avoit

couru l'année precedente. Nous avons vu une let-
tre semblable de Tirnposteur Adalbert. On défend
de souffrir certains vagabonds, nommez Mangons,

ou Cottions,qui courroient par le païs,nuds & char-

gez de fers,sous prétexte de penitence. Il vaut mieux,
ajoute le capitulaire

, que s'ils ont commis quelque
crime extraordinaire, ils demeurent en un lieu à
travailler & servir

, pour accomplir la pcnitcnce
qui leur sera imposée, suivant les canons. On mar-
que les travaux qui sont défendus le dimanche

; &

on permet de voiturer pour trois causes: pour rar..
inée

, pour les vivres & pour les enterremens.
On exhorte les évêques à ne remplir leur clcr.,
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ge d'enfans de condition servile
: mais y mettre

aulIi,des libres. D'établir des petites écoles, pour
apprendre à lire

; & d'autres par tous lescathedrales
& les monasieres) où l'on apprenne les pseaumes,
les notes, le chant, l'arithmétique & la grammaire.
On ne voit point si ces notes étoient celles du chant,
ou de 1 ecriture abregée. Que l'on se servede livres
bien corrigez; & que l'évangile, le pseautier & le
mesles ne loient écrits que par des hommes en âge
parfaits. Les evêques auront soin que les prêtres
qu'ils envoient par le diocese

, pour instruire &
gouverner le peuple, n'enseignent rien d'apocry-
phe ; & ils initruiront eux-mêmes le peuple des ve-
rirez de foi necessaires au salut, & des re(,Ics des

n t>moeurs. Les moines seront examinez dans le novi-
ciat, avant que d'être reçus ; &: n'iront point aux
assemblees de juslice, non plus que les clercs qui
seront sous la conduite de l'évêque, comme les moi-
nes sous l'abbé. Défenses aux abbesses de donner
dans l'église la benediaion aux hommes,par J'inl-
position des mains & le signe de la croix : ni le voile
aux filles avecla bénédiction sacerdotale. Les nloÍ-
nes suivront le chant Romain :

sélon l'inflitution
du roi Pcpin

,
quand il ôta le chant Gallican, pour

entretenir l'union avec le saint siege.
Il y a deux autres capitulairesdans la même année

789. dont l'un est de seize articles, qui concer-
nent presque tous les moines :

l'autre en contient
vingt & un ,

dont les plus remarquables sont. Les
petits monasteres de filles, où la réglé n'ell point
observée, seront réunis aux grands

:
leur clôture
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sera exacte
,

& elles n'écriront point de billets de
galanterie. On baptisera suivant l'usage Romain.
Les dimanches & les fêtes tout le monde ira aux
églises publiques & on ne dira point la meOc dans
les maisons* On ne baptisera point les cloches

,
&

on ne pendra point à des perches des papiers contre
la grêle. Les évêques, les abbez & les abbesses n'au-
ront ni chiens, ni oiseaux pour la chasse, ni bouf-
fons

, ou jongleurs.
Le pape Adrien avoit envoie au roi Charles des

accès du concile de Nicée
, pour les faire examiner

& approuver par les évêques d'Occident
,

qui ny
a voient point eu de part, & n'y avoient pas mê-
me été appeliez. Le roi les aïant fait examiner

,
les

évêques de France trouverent la décision des Grecs
contraire à leur usage

: qui étoit bien d'avoir des
images dans les égll[es, mais non de leur rendre
aucun culte. Ils composerent donc sous le nom du
roi un long écrite divise en quatre livres, avec une
grande preface

,
où ils disoient

: On a tenu il y a
quelques années en Bithynie un concile, où l'on a
usé d'une telle impudence, qu'on y a rejetté entie-
rement les images, que les anciens avoient mises

pour l'ornement des églises, & la memoire des
choses p;llfées, attribuant aux images ce que le Sei-
gneur a dit des idoles

3
6c prétendant que leur em-

pereur Constantin les avoit délivrez de l'idolâtrie.
On a tenu en ces quartiers-là un autre concile

,
il y

a environ trois ans, qui donne dans une erreur op-
posée. Car aïant .anathen13risé le premier, il oblige
a adorer les images. Il est clair que le premier con-
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cile estcelui que Confondu Copronyme fit tenir à
C.P. en 7)4. & que le second est celui qui fut tenu
sous Constantin & Irène, à Nicée en Bithynie, l'an
787. 8c par consequent que cet écrit fut composé

vers l'an 790.
Pour nous, ajoute la préface

, nous recevons les
six conciles généraux ; mais nous rejettons avec
mépris les nouveautez, comme aussi ce concile te-
nu en Bithynie, pour faire adorer les images

-,
dont

les adtes destituez d'éloquence & de sens étant ve-
nus jusqu'à nous, nous avons été obligez d'écrire,
pour le refuter

,
afin que personne n'y soit trompé,

& nous avons entrepris cet ouvrage ,
de l'avis des

évêques de notre roïaume. Car c'est le roi Charles

que l'on fait parler.
Dans le corps de l'ouvrage voici ce qui me pa-

roit de plus remarquable. Il est vrai que Moyse a
fait faire des chérubins, par ordre de Dieu

^
mais il

n'a pas commandé de les adorer. Il en est de même
du serpent d'airain, qui devoit bien être regardé,

pour guérir,, mais non adoré. Et sur le passuge du
pseaumequi porte :

Adorez l'cscabeau de ses pieds;
c'est-à dire à la lettre

,
l'arche d'alliance

:
ils ont re-

cours aux applications mystiques des peres, qui l'en-
tendent de Jesus Christ. On alleguoit un passage
des actes de Caint.Silvesire,où il est dit qu'il presen-

ta à Constantin les images des apôtres. On répond
qu'il ne les fit pas adorer ; & on conteste l'auto-
rité de ces acies renvoïant au decret de saint Ge-
lase. L'auteur de cet ouvrage avoue qu'il ne con-
aoic ni la vie, ni les écrits de S. Gregoire de Nysse.
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Il trouve fort mauvais, que le concile de Nicec
compare les images à l'eucharistle

,
dont il releve

la dignité
; & dit que les images n'ont aucune con-

sccration & tiennent tout ce qu'elles sont du pein-
tre ou du sculpteur. Il y avoit donc deslors en Oc-
cident des images de relief, & les images n'avoient
aucune bénédiction

, non plus qu'en Orient. L'au-
teur prétend aussi répondre à la comparaison des
images avec la croix ,les vases sacrez & les livres de
l'écriture sainte. Il releve la vertu de la croix

,
sans

démêler l'équivoque de la croix prise pour la passion
de J C. & pour le bois qui en a été l'instrument, &
les images de cette croix matérielle. Car s'il est per-
mis d'honorer la vraïe croix & les images, parce
qu'elles nous rappellent en memoire la passion de
J. C. pourquoi ne sera-t-il pas permis d'honorer l'i-

mage de J.C. même ? Il en est de même à propor-
tion des vases sacrez. Ce sont toujours des choses
matérielles & des ouvrages de la main des hommes,
dont le vénération ne peut être que relative. Cet
endroit est le plus foible des livres Carolins

; car
c'est ainsi que nous nommons cet ouvrage.

L'auteur fait plusieurs reproches incidens aux
peres du concile de Nicée

; & entr'aurres à Ta-
rasse

,
de dire que le saint Esprit procede du Pere

par le Fils. En répondant à la comparaison des ima-
ges des empereurs,que l'on honoroit dans les vil-
les & les provinces, les recevant avec des ciergcs
& des parfums

:
il dit que c'est un abus & un reste

d'idolâtrie. Sur ce que l'on dit, que l'honneur de
l'image pisse à l'o-rioinal

:
il convient que les gens
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instruits peuvent en user ainsi
: mais il soutient que

c'est une occasion de scandale aux ignorans. Ainsi
il ne seroic plus question, que de bien instruire les
peuples. L'auteur reproche àConsianrin métropoli-
tain de Chypre d'avoir dit

: Je reçois & j'honore les
saintes images, suivanc l'adoration que je rends à
la sainte Trinité: & j'anarhetn3ti[e ceux qui ne sont
pas de ce sentiment. Mais c'est une erreur de fair,
fondée apparemment sur une fau{se traduttion.
Car dans l'original Grec & les deux anciennes ver-
sions que nous avons, Conshntin de Chypre par-
le ainsi: Je reçois & j'honore les saintes images ; &c

je ne rends qu'à la seule Trinité suprême l'adora-
tion de latrie. Ce qui fait un sens tout contraire.
Cependant c'est principalement cet article qui ren-
dit le concile de Nicée odieux en Occident. L'au-
teur des livres Carolins prétend que l'honneur que
l'on rend aux reliques des saints ne tire point à con-
sequence pour leurs images ; mais il ne dit rien de
sol-ide pour le prouver. Il reproche aux peres de
Nicée

,
d'avoir employé pour preuves des écrits

apocryphes & fabuleux
; mais il n'en fait la criti-

que en particulier que de très-peu
;

il est vrai qu'il
refute assez bien plusieurs applications forcées de
l'écriture.

Enfin il soutient que le concile des Grecs nest
point universel, parce qu'il n'efL pas assemblé de
toutes les parties de l'éghse

,
ni la décision con-

forme à la doctrine de l'église universelle. Car
il convint qu'un concile de quelques provinces
peut passer pour universel, quand sa doftrine est
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catholique. C toit les deux principales raisons des
François pour rejetter ce concile

: qu'il n'y avoit
eu de tout l'Occident, que les légats du pape ; &
que sadéciGon étoit contraire à leur u(a?e. La con-clusion est adressée au pape & a l'église Romaine
en ces termes :

Sçachez que suivant les lettres de
saint Gregoire à Serenus, nous permettons de faire
des images & de les mettre dans 1 eg!iic & dehors
pour l'amour de Dieu & de ses saints

; mais nousn'obligeons point ceux qui ne le veulent pas, à les
adorer; & nous ne permettons

,
ni de les rompre

ni de les détruire. Tout cet écrit fait voir unegrande prévention des François contre les Grecs.
Ils les chicanent sUfpll1sieurs points de peu d'im-
portance :

emploient quantité d'expressions dures
de mauvais raisonnemcns & de preuves hors du
sujet.

Il est certain d ci.leurs que le roi Charles avoit
alors sujet d'être mal content de l'imperatrice Irene.
Car dès l'an 781. elle avoit envoie demander à
Charles Rotrude sa fille pour le jeune Constantin,
& laissé auprès d'elle un eunuque, pour lui appren-dre la langue & les mœurs des Grecs

: & toutefois
six ans après elle rompit le traité

, & nonobstant
1 <iffe£tion que Constantin avoit conçue pour Ro-
trude, elle lui fit épouser malgré lui une Armeniene
nommée Marie, au mois de Novembre

,
indic-

tion douzié.ne, l'an 788. Marie étoit de basse naif-
cance ; m lis on attribua son élévation 't la vertu de
son oncle Philarete surnommé l'aumônier. Il étoit
de Paphlagonie, & s'étant enrichi par son travail,
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il tomba en pauVIet ne cciïa pas de raire I au-
mône. On remarque cet exemple de sa charité. Un
de ses voihns aïant perdu Ton bœuf vint le trouver

comme il labouroit. Le voiant afflige de sa perte
il détacha un de ses bœufs qu'il lui donna : & (c mit
à tirer sa charuë avec l'autre bœuf. Si niece étant
devenuë impératrice l'enrichit

:
il continua ses au-

mônes avec abondance
,

& mourut dans une heu-

reuse vieillesse. Leglise Grecque l honore le sécond

de Décembre.
Constantin avoit aussi de son côté une tante

Mainte nommée AnthuCe fille de ConstantinCopro-

nyme, qui l'aïant voulu marier elle le refusa. Apres

sa mort se trouvant li orc ,elle distribua tous ses biens

aux pauvres, aux églises, aux monasteres, ou pour
la rédemption des captifs. Elle donna ses habits

d'étoffes d'or, pour l'ornement des églises. C etoit
la mere des orfelins & des enfans abandonnez:
elle les raiTembloit, les élevoit & les instruisoit. Elle

mettoit les vieilles gens en des hôpitaux
,

& pre-
noit soin des mourans. Irene & Constantin l invi-

terent souvent à prendre parc avec eux au gouver-

nement de l'empire \ mais elle le refusa constam.

ment ; & aïant reçu le voile des mains du patriar-
che Tarai se

,
elle se retira dans le moriastere d Eu»

même
,

où elle mourut. L'é^lisç Grecque honore
sa memoire le douzième d'Avril.

Dès l'année qui suivit le mariage de Constantin,
c'est-à-dire la dixième de son regne ,

789. de J. C.
la division éclata entre lui & sa mere Irenc. De pré-

tendus devins persuaderent a cette prinçesse
, qu ils

^ étoient
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etoient assurez
, que c'était à elle & non à son fils

que Dieu avoit destiné l'empire. Etant femme &
ambitieuse, elle se laissa aisément séduire par ces
promesses. Con!1:antinde son côté âgé de vingt ans.-
voi'oit avec chagrinqu'il n'avoit encore aucun pou-
voir, & que le patrice Staurace disposoit de tout.
Il résolut donc de faire arrêter sa niere ,

& la rele-
guer en Sicile. Mais Staurace découvrit la conjura-
tion

-, & l'iirperatrice fit fouetter, raCer & exiler
plusieurs des grands officiers qui en étoient compli-

ces. Elle fit battre son fils même
,

l'accabla de re-
proches, & l'empêcha pendant plusieurs jours de
paroître en public.

Cependant la flotte des Arabes étant partie de
Chipre

,
vint attaquer les Romains dans le golfe

d'Attalie. Theophile duc de Cibyre en Cilicie s'é-

tant trop avancé, fut pris & mené au calife Aaron
qui lui fit de grandes promesses

, pour l'obliger à
apostasier. Après l'avoir pressé long-temps, comme
il demeura ferme, il lui fit couper la tête : & Theo-
phile souffrit ainsi le martyre. L'église en fait mé-
moire le vingt-deuxièmede Juillet.

L'imperatrice Irene avoit fait prêter serment a
toutes les troupes, hormis à celles d'Arrnenie,de
lui obéir à elle seule. Ceux-ci le refuserent, à cau-

.

[edu serment qu'ils avoient fait dix ans auparavant
d'obéir àConstantin & à Irene;&comme elle vou-
lut les contraindre,ils proclamerent empereurCon-
siantin seul. Les troupes des autres Thèmes, car
c est ainsi que l'on nommoit alors le corps de la
milice

,
prirent la même résolution

; & s'étant as-
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semblez au mois d'Oaobre de la quatorzième in-
dication

,
l'an 790. Ils déclarerent Constantin seus

empereur. Mais au mois de Janvier 792.. indidtion
quinzième, il se laissa persuader par sa mere & par
plusieurs grands,de la déclarer encore imperatrice

;.
& de mettre à la tête des actes Les deux noms de
Constantin & d'Irène, comme au commencement.
Ce jeune prince étoit foible &leger, & croïoit aux
astrologues

:
undesqueis nommé Pancrace, lui per-

suada de combattre temerairement les Bulgares,qui
le battirent, & lui tuerent plusieurs personnes con-
siderableSj& Pancrace lui-même. De son temps,au
mois de Decembre 790. il y eut un incendie à C. P.
qui brûla une partie du palais patriarcal

,
& entre

autres l'endroit où étoient les originaux des explica-
tions de S. Jean Chrysostome sur l'écriture.

En Espagne il s'éleva cependant une nouvelle he-
resse. Elipand qui avoit succedé à Cixila dans le sie-

ge de Tolede
,

consulta Felix évêque d'Urgel, qui
avoit été soh maître

,
de quelle maniere il recon-

noifToit J. C. pour fils de Dieu :
s'il le tenoit pour

fils naturel ou pour adoptif. Felix répondit que J. C.
telon la nature humainen'est que fils adoptif& nun-
cupatif, c'eâ-a-dire.de nom seulement. Elipand
aïant reçu cette réponse

,
répandit cette dodrine,

da ns les A£luries & la Galice ; & Félix la répandit
au deçà des Pyrénées, dans la Septimanie

,
qui efl:

à peu près notre Languedoc. Elipand attira encore
à ion parti.Ascarie archevêque deBrague,

, & quel-
ques chrétiens de Cordouë.

Le pape Adrien averti de cette erreur naissantc,,
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écrivit une lettre à tous les évêques d'Espagne
, par

laquelle il les exhorte à s'en donner de garde, & à
demeurer fermes dans la doctrine de leglise. Saint
Pierre, ajoute-t'il, a reconnu J. C. pour le fils du
Dieu vivant : & saint Paul dit

, que Dieu n'a pas
épargné son propre fils. Il rapporte ensuite les au-
toritez de plusieurs Peres Grecs & Latins, pour mon-
trer que le nom d'enfans adoptifs convient aux-
chrétiens, & non à J. C. même. Il se plaint dans

cette même lettre de quelques autres abus qui re-
gnoient en Espagne. Quelques-uns reculoient la
pâque au delà des bornes prescrites par le concile
de Nicée

: & les chefs de cette se6te étoient deux
évêques Migetius & Egila. Quelques-uns traitoient
d'ignorans ceux qui ne vouloient pas manger du
sang de porc & des viandes suffoquées, quoique
la pratique generale fût de s'en abstenir

; 5c le pape
déclare ceux qui en mangent chargez d'anathême.
D'autres entendant mal la prédestination

,
nioient

la liberté, ou la relevoient trop au préjudice de la

grace. D'autres se conformoient aux mœurs des
Juifs & des païens, c'est-à-dire des Musulmans

,
& contratloientdes mariages avec eux :

des femmes
se remarioient du vivant de leurs maris. Les prêtres
ctoient ordonnez sans examen ,

5c plusieurs autres
abus regnoient en Espagne

,
sans doute à la faveur

de la domination des Arabes. Egila dont il est parla
dans cette lettre, etoit évêque d'Elvire,ou Illiberis
dans la Betique,& avoitété ordonné parVillicaire ar-
chevêque de Sens, qui en avoit obtenu commillîon

Matth. xvr. 6.'
Rom. VIII. ja.

E4d ef 97..



du pape ,
sur le rapport avantageux qu'il avoit saiC'

de sa foi & de ses moeurs.
En consequence de cette lettre du pape ,

Elipand
archevêque de Tolede assembla un concile, où il
condamna l'erreur de Migece touchant la pâque ;
mais il continua d'enseigner la sienne touchant l'a-
doption de J. C. Celui qui lui résista le plus, fut
Beat

,
prêtre & moine dans les montagnes des Aflu-

ries nommées Lievanes. Il fut aidé dans ce travail

par Etherius son disciple, depuis évêque d'Osma ;
& ils ramenerent à l'église plusieurs de ceux qu'E-
lipand avoit séduits. Celui-ci en fut extrêmement
irrité, & écrivit contre eux à un abbé nommé Fi-
dele, une lettre où il diroit entre autres choses :
Qui ne confesse pas que Jesus- Christ est adoptif sé-
Ion l'humanité

,
& non sélon la divinité

,
est here-

tique. Au lieu de me consulter,ils veulent m'ensei-

gner : montrant qu'ils sont serviteurs de l'Ante-
christ. Je vous envoie la lettre de l'évêque Afcarie,
qui m'interroge modestement, afin que vous voïez
la difference & l'humilité des serviteurs de J. C.
On n'a jamais oui dire que des Livaniens aïent ins-
truit ceux de Tolede. Tout le monde sçait que ce
siege a toujours été illustre par sa foi, & qu'il n'en
est rien sbrtideschismatique< Mes freres& moi nous
avons reprimé à Seville l'heresie des Migetiens tou-
chant la pâque, & leurs autres erreurs : & ceux-ci
prétendent nous reprendre. Si vous agissez molle-
ment., & ne les corrigez, je le ferai connoîtrcà nos
freres, c'est

- a - dire aux autres évêques, & vous ea
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aurez la conruilon. Inltruilez notre trere Ethenus,
qui est encore jeune

,
& n'a conféré qu'avec des

ignorans & des schismatiques. Il compare ensuite
Beat à Bonose le Fautinien,& à Fauste le Manichéen,
& ajoute : Je vous prie, excitez votre zele,pour ôter
cette erreur d'entre vous, afin que comme le Sei-

gneur a déraciné par ses serviteurs l'heresie Mige,1

rienne dans la province Berique, ainsi il se sert de

vous pour arracher de la province d'Asturie l'herc
-

sie Beatienne. Ainsi parloit Elipand. Sa lettre fut
écrite au mois d'Odobre

, ere 813. qui est l'an
78J'. & Beat étant venu avec Etherius troi^çç^''ab-
bé Fidèle

,
à cause de la reine Abosinde, ils virent

cette lettre le vingc-nxieme de Novembre suivant,&
apprirent qu'elle étoit répanduë par toute l'AHurie.

Abosinde étoit fille du roi Alfonse le catholique,
& veuve de Silo, qui succeda à Aurelius, l'ere 811.
c'est-à-dire l'an 774. & regna neufans. Il apportade
Merida le corps de sainteEulalie vierge & martyre,
& le mit dans le monastere de saint Jean de Pravia,
qu'il fonda, & où il fut enterré & son épouse aulIi.
Cette princesse avec tous les officiers du palais don-
na pour successeur à Silo

,
Alfonse fils du roi Froïla

son frere
,

l'ere 811. l'an 783. Mais Mauregat son
oncle

,
fils d'Alfonse premier, & d'une esclave

,
le

chassa & s'empara du roïaume, qu'il tint six ans.
Après sa mort, ere 817. l'an 785). Veremon neveu
d'A lfonse premier, régna pendant trois ans : au bout
desquels se souvenant qu'il avoit été ordonné diacre,
il remit la couronne à Alfonse, que Mauregatavoit
chassé, & vécut avec lui plusieurs années en grande
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amitié. Alfonse sécond surnommé le chasse
,

fut
donc rétabli

3

l'ere 83°. l'an 75*1. & régna cin-
quante ans. Pendant l'usurpation de Maurg;1c,
la reine Abosinde se retira & prit l'habit de re-
ligieuse

)
suivant l'ordonnance du troilîéme con-

cile de Sarragoce,& vécut sous la conduitede l'abbé
Bear.

Celui-ci aïant donc vu la lettre d'Elipand à l'ab-
bé Fidèle., y fit une réponse en son nom & de son
disciple Etherius, déja évêque d'Osma. Elle cst di-
virée en deux livres, & écrite avcc peu d'ordre &
de mcïHbde

:
mais elle fait voir une grande étude

de l'écriture & des peres. On y rapporte le symbole

ou confession de foi d'Elipand, où parlant de la
Trinité

a
il dit que les trois personnes sont Dieu

,
le principe & le S. Esprit, & compare leur union
à celle du mari & dela femme, & de plusieurs

ames unies par la charité. En quoi il semble n'ad-

mettre qu'une union morale. Ensuite parlant de
l'incarnation

,
il exprime nettement son erreur : en

disant que J. C. n'est que fils adoptif de Dieu, sélon
son humanité ; & que ce n'est pas par celui qui est
né dela Vierge & fils par adoption & par grace,que
Dieu a créé les choses visibles & invisibles

:
mais par

celui qui est fils par nature. Ce qui est Ncstorien.
Beat écrivitencore un commentaire sur l'apocalyp-

' se^que nous n'avons plus;& se retira au monastere de
Valcavado, où il mourut en paix le dix-neuviéme
de Février 798. Il y est honoré comme saint, sous
le nom de S. Bieco.

Comme le roi Charles avoit étendu ses conquê-

.:7.,
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tes juiques en hlpagne, Urgel se trouvoit dansson
obéi/Tance

: c'est pourquoi étant averti des er-
reurs de Félix, il fit assembler un concile à Nar-
bonne le vingt-septiéme de Juin, la vingt-troisié-
me année de son règne, quien: l'an 791. L'aé1:e
porte , que les évêques s'assemblerent pour plu-
sieurs & diverses affaires ecclesiastiques, principal
lement pour le dogme pernicieux de Felix d'Urgel

;étant exhortez par les lettres du pape Adrien &
par le commissaire du roi, nomme Didier

^
qui yassista. Urgel étoit alors soumise à la métropole de

Narbonne;& l'importancede l'affaire y fit assembler
des évêques de sept provinces voisines

: d'Arles
,d'Aix, d'Embrun, deVienne, de Bourses, de

Bourdeaux,& d 'Eause ou Auch. Ils étoient en toutvingt-six évêques, & deux députez absens. A la
tête étoient les deux archevêques Daniel de Nar-
bonne & Elisant d d'Arles-' dont le nom est le même
qu Elipand. On ne voit point ce qui s'y passa tou-chant 1 affaire de Felix

,
qui y étoit present, & ysouscrivit le treizième

; & les conciles suivans ou
on le jugea

,
font croire qu'il ne fut rien décidé à

son égard en celui-ci. L'acte qui nous en reste, mar-
que seulement la décision de quelques differens par-ticuliers entre l'archevêque de Narbonne & les évê-
ques d'Elne & de Beziers, pour les limites de leurs
dioceses

, & les prétentions de l'archevêque au-delà
des Pyrenées.

La même année 791. vingt-troisiéme de Char-
les, l'erreur de Felix & d'Elipand fut nufli condam-
née dans le concile de Frioul

^
tenu par Paulin pa-
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triarche d'Aquilée. Le roi Charles avoit fait la
guerre cette année avec avantage contre les Avares
ou les Huns

: car les historiens confondentces deux
peuples. Il ne pouvoit plus souffrir lesinsultes que
ces barbares faisoient auæ eglises & aux chrétiens,
qui s'en étoient plaints sans en avoir eu aucune sa-
tisfattion. Ainsi après avoir fait celebrer des prieres
accompagnées de jeûnes & de processions nuds
picds pendant trois jours pour implorer le secours
de Dieu

,
il fit marcher ses troupes contre eux,des

deux côtez du Danube, & leur donna une telle épou-
vante, qu'ils se retirèrent dans les lieux inaccefli-
bles. Les François ravagèrent le païs,firent un grand
butin, & emmenèrentune infinité de captifs. D'un
autre côté l'armée d'Italie combattit les Avares, Se

en fit un grand carnage. Le roi Charles donna avis
de ces heureux succès à la reine Fastrade son épou-
se, qui étoit demeuré à Ratisbonne

, pour faire
observer les mêmes dévotions qu'il specifie en dé-
tail.

Ces victoires donnerent occasion à Paulin de te..
nir un concile avec ses suffragans, qu'il convoqua
par ses lettres canoniques. Ils s'assemblerent à
Frioul dans l'église de IlCainte Vierge; & après la
lecture de l'épitre& de l'évangile, & plusieursprie-
res ,

les portes étant fermées, & le peuple en foule
au dehors, l'archidiacre appella sur une liste les
évêques qui entrerent en silence par une porte se-
crete. Quand ils furent tous assis, Paulin dit :
Voussçavez que les désordres des guerres, dont
nous étions environnez, ne nous ont pas permis

de
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depuis long-temps de tenir des conciles, quoique
les canons les ordonnentdeux fois l'année. Il est vrai
qu'on supplée en quelque maniere par les conciles

généraux convoquez par le prince
,

où j'ai souvent
affiné. Il entend les conciles que le roi Charles as-
scmbloit presque tous les ans de tous les païs de
ion obéissance. Il continuë: Maintenantnous trou-
vant en repos après la défaite des barbares, nous
nous sommes pressez de vous assembler, suivant
les canons. Il propose ensuite de commencer par la
foi, & combat deux erreurs. La premiere, que1
le saint Esprit ne procede que du Pere & non du
Fils

: Qui a ,
dit-il., obligé d'ajouter au svmbole

,Filioque ? quoique les peres qui l'ont coi-nposé,eus"
sent raison de ne le pas mettre ,

emplôïant Ample-

ment l'expression de l'évangile. L'autre erreur ,
est

de diviser Jesus-Christ en deux, l'un naturel, &
l'autre. adoptif, qu'il condamne sans en nommer
les auteurs.

Ce concile fit aussi quatorze canons ; dont le
premier est contre la simonie

,
les suivans touchant

la vie exemplaire que doit mener le clergé, à qui
on défend de loger avec quelque femme que ce
soit

;
même celles que permettent les canons. On

défend aux clercs les chansons profanes, lesinstru-
mens de musique & les grands divertissemens. Au-
çun évêque ne condamnera à la déposition un prê-
tre , un diacre ou un abbé

,
sans consulter le pa-

triarche d'Aquilée, Les mariages clandestins sont
défendus

; mais on fera des contrats, on donnera
le temps de s'informer de la parenté

,
& le curé en

AN. 791.

p. P94. Di

foan xv. zé. n.
9990 C. 1001. B,

0

CA',

c. 6*

C. 7*.

C•
Si

--



aura connoissance. Les contradhns ne seront point
d'un âge trop inégal, pour éviter les occasions d'a-
dultere. L'homme qui se sépare de sa femme pour
cause d'adultere,ne peut se remarier tant qu'elle cft
vivante ; mais la femme coupable ne peut se rema-
rier

,
même après la mort de son mari. Les filles

9.

ou les veuves, qui ont une fois pris l'habit noir en
signe de continence ,

doivent en garder le voeu
quoiqu'elles n'aient point été consacrées par l'é-
vêque. La clôture des religieuses sera exactement
observée. Personne n'entrera chez elles sans la per-
mission de l'évêque, qui n'ira lui-même qu'accom-
pagné de clercs. Ni lesabesses ni les religieuses ne
sortiront point, sous prétexte d'aller à Rome

, ou
ailleurs en pelerinage. On obscrvera le dimanche
depuis les vêpres sonnées le samedi au soir, & les.

mariez garderont la continence. Mais on ne fêtera;

pas le samedi, comme faisoient encore les païsans.
Le dernier canon recommande le paiementdes dix-
Ines. & des prémices.

Paulin qui présidoit à ce concile
3

etoit fameux
par sa doârine

,
& avoit été maître de grammai-

re. Le roi Charles qui favorisoit les arts liberaux
,lui donna une terre en Lombardie^acquisepar con-

si(cation. La donation estdattée du dix-septiéme de
Juin, la huitième année de Charles, c'est-à-dire, l'an
776. & il succeda peu de temps après à Sigvalde

,dans le sieged'Aquilée. Il étoit ami particulier d'Al-
cuin, comme il paroît par plusieurs lettres, od.,

Alcuin loiie sa pieté
,

l'encourage à la prédication
,

8c se recommande à ses prieres., On croit qu'il
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contribua beaucoup à la conversion des Avares.
L'année suivante 75?z. le roi Charles fit amener

Felix d'Urgel à Reginum ou Ratifbone en Bavie-
le, où il avoir pâlie l'hyver, & y assembla un con-
cile. Felix y fut oui

-,
& étant convaincu d'erreur,

il fut envoïé à Rome vcrs le pape Adrien en pre-
sence duquel il confessa & abjura son hérésie dans
l'eglise de saint Pierre : puis il retourna chez lui à
Urgel.

Felix fut conduit à Rome par Angilbert, un des
seigneurs en qui Charles avoir le plus de confiance

-,

&. qui avoit eu deux fils de Bcrthe ,-fille de Char-
les. Il avoit été primicier du palais du jeune Pepin
roi d'Italie

,
qu'il y suivit & y demeura quelque

temps. Ensuite il eut le gouvernement de la côte
maritime de France

. vers l'Océan & l'Angleterre
:

ce qui lui aï'anc fait connoître le monastere de
Centule

, ou de saint Riquier, il s'y retira vers l'an
790- &c embrassa la vie lTIonailique, avec la per-
mission du roi : qui ne laissa pas de l'emploïer en-
core depuis aux affaires les plus importantes de l'é-
glise, comme à cette ambassade a Rome, pour y con-
duire Felix d'Ureel en 792..

Angilbert étoit lié d'une étroite amitié avec
Alcuin qui vint s'établir en France cette même
année : suivant la promesse qu'il en avoit faite au
roi Charles, quand il le rencontra à Pavie

,
douze

ans auparavant. Alcuin étoit Anglois, né dans la
province d'Yorc, de parens nobles & riches

; & fut
élevé dès l'enfance dans le monastere de cette ca-
thédrale. Egbert & Elberc tous deux archevêques
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d'Yorc
:

l'un après l'ancre furent ses maîtres. Il
apprit sous eux le Latin & le Grec, Egbert en mou-
rant, l'an 765. le fit bibliothécaire de son église

; &
Elbert le chargea de l'école d'Yorc, on il eut entre
autre pour disciples

,
laine Liudger

,
Fridugise &

Enbald le jeune. Alcuin prit son nom Latin, Flac-
cus Albinus

>
& il est fort connu sous le nom

d'Albin.
Le roi Charles l'aïant rencontré à Pavie en 78o.

l'invita à venir en France; y passa quelque temps
auprès de ce prinçe :

à qui il enseigna la rethori.-
que ,

la dialectique
, de principalement l'astrono-

lille :
à laquelle le roi cmploïa beaucoup de temps

de de travail
: comme il paroît par plusieurs lettres

d'Alcuin
.

qui répond à tes questions. Ce fut pen-
dantce premier séjour en France, qu'Alcuin fïteon-
noiflance, & contraria amitié avec An^ilbert

;
qu'il

nomme Homere
,
dans leur chiffre de littérature. Il

fitaufli amitié avec Riculfc, depuis archevêque de
Maycnce

j
qu'il nomma Dametas : & il donna

au roi Charles le nom de David. Alcuin retourna
en Angleterre vers l'an 790..&disiribua aux égli-
ses & aux n10nasscrcsde grands presens

: tant de son
chef, que de la part du roi Charles.

Environ trois ans après il revint en France étant
appelle par le roi Charles, & aïant la permission de
son archevêque Elbert: qui luiavoit ordonné d'al-
ler défendre la foi catholique

, par tout où il ap-
prendroit qu'elle seroit attaquée. Il vint donc
combattre pour l'église contre Felix & Elipand.
Le roi Charles a voit envoieen Angleterre !e concile
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de C. P. où l'adoration des images étoit ordonnée
Alcuin écrivit contre ce decret une lettre qu'il ap-
porta au roi de la part des évêques & des princes
d'Angleterre. Ce fut après le concile de Ratifbone

,qu'il fit ce dernier voïage en France ;
c'est-à-dire ,à

la fin de l'an 79z, ou au commencement de 7.93. &:
il y passa le reste de sa vie

,
qui fut douze ans.

Felix étant de retour à Urgel, recommença à sou-
tenir son erreur, qu'il n'avoit abjurée à Rome

, que
par dissimulation

; & Alcuin lui ecrivit premiere-
ment une lettre honnête & charitable

, pour l'invi-
ter à se réunir à l'église. Mais Felix répondit par un
long écrit, où il prétendoit soutenir son heresie.
J. C. disoit-il, étant un nouvel homme, doit avoir
un nouveau nom. Comme dans la premieregénéra-
tion, par laquelle nous naiŒons sélon la chair, nous
ne pouvons tirer d'ailleurs notre origine que d'A-
dam

:
ainsi dans la seconde génération, qui est spi-

rituelle, nous ne recevons la grâce de l'adoption
que par J. C. qui a reçu l'une & l'autre

:
la premie-

re de la Vierge samère, la seconde en son baptême.
J. C. en son humanité est fils de David & fils de
Dieu : or il est impossible qu'un homme ait deux
peres felon la nature ;

l'un est donc naturel, & l'au-
tre adoptif. L'adoption n'est autre chose que-l'élec-
tion, la grâce ,

l'application par choix & par vo-
lonté

; & l'écriture attribuë tout cela à J.C. Voilà
pour l'adoption.

Pour montrer que J.C. comme homme n'est
Dieu que nuncupatif; c'est-à-dire de nom,il disoit:
Suivant le témoignage du Sauveur, l'écriture nom-
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me dieux ccux à qui la parole de Dieu cft adressee
5à cause de la grâce qu'ils ont reçue: donc comme

Jesus-Christ participe à la nature humaine, il par-
ticipe aussi à cette dénomination de divinité

,
quoique d'une maniéré plus excellente, comme à

toutes les autres grâces. Saint Pierre dit, que Jesus-
Christ faisoit des miracles parce que Dieu éroic.

avec lui
: & saint Paul, que Dieu étoit en J. C. se

réconciliant le monde. Ils ne dirent pas que J. C.
etoit Dieu. Comme Dieu ilestessentiellement bon;
mais comme homme

,
quoiqu'il soit bon

,
il ne l'est

pas essentiellement & par lui-même. S'il a été vrai
Dieu comme vous prétendez

,
dès qu'il a été con-

çu dans le sein de la Vierge : comment dit-il dans
le prophete

, que Dieu l'a formé son serviteur dans
le sein de sa niere ? Et encore : Comment préten-
dez- vous que cet homme du Seigneur soit vrai
Dieu, dès le sein de sa mere ;

puisqu'il est naturel-
lement vrai homme

,
& en tout sournis à Dieu ? Se

peut-il faire que celui qui est vrai Dieu, soit servi-

teur par sa condition
, comme Jesus-Christ dans

la forme d'esclave ? Car on prouve qu'il est servi-

teur de Dieu & fils de sa servante ; non seulement

par obéissance, comme la plûpart le veulent, mais

par nature. En quelle sorme sera-t-il éternellement
sournis au Pere

,
s'il n'y a aucune différence entre

sa divinité & son humanité ? Ailleurs il se servoit
de titre d'avocat que l'apôtre saint Jean donne à
Jesu<; Christ, & disoit: L'avocat est un inediateur,
qui intercede auprès du Pere pour les. pécheurs ;
ce qu'on ne doit pas entendre du vrai Dieu, mais-
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de l'hommequ'il a pris. Pour la preuve de ces pro-
portions

,
Felix emploïoit plusieurs passages de

l'écriture & des peres détournez & tronquez ; mais
il se fondoit principalement sur la liturgie d'Espa-

gne, où il étoic dit souvent, que le fils de Dieu a
adopté la nature humaine, & souvent parlé d'a-
doption.

Cet écrit de Félix ai'ant été apporté en France
,le roi Charles ordonna à Alcuin d'y répondre

; &
il s'en chargea volontiers

:
mais il pria le roi d'en

envoïer copie au pape, à Paulin patriarche d'A-
quilée

,
à Richbold archevêque de Treves, & à

Theoduife évêque d'Orléans
: comme aux plus sça-

vans évêques
; & demanda lui-même du temps, pour

consulter les peres. Paulin composa contre cette he-
resse trois livres, que nous avons dediez au roi
Charles, par l'ordre duquel il écrivit. Alcuin en
composa sept

,
où il réfute pied à pied tout l'écrit

de Felix. Il dit que l eglise étoit en paix, quand cet-
te erreur l'a troublée

} & insiste sur le petit nombre
de ceux qui la soutenoient,dans un coin du monde
contre l'autorité de l'église universelle. Au fonds
il soutient, que c'est retomber dans le Nestorianis-
me : de distinguer en Jesus.Christ deux fils de Dieu,
l'un naturel, l'autre adoptif, & deux Dieux, l'un
vrai, l'autre nuncupatif. Ce ne peut être la même
personne

,
qui dit : Je suis le Dieu d'Abraham, d'I-

saac & de Jacob, & à qui il dit
: Je t'ai établi le

dieu de Pharaon &: ce n'est point un dieu nuncu-
patif, dont saint Paul dit, qu'il est Dieu au-des-
fus de tout, parlant de J. C. descendu des Juifs
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sélon la chair. Comment l'église appeile-t-e!Ie la
sainte Vierge mere de Dieu :

iïnon parce que ce-
lui qui est né de sa chair est le propre fils de Dieu ?

autrement elle ne sera mere de Dieu que par adop-
tion. Et si le fils de la Vierge est le fils adoptif de
Dieu

5

le fils Dieu scra aulli le fils adoptif de la
Vierge.

Vous dites qu'un nouvel homme doit avoir"un
nouveau nom. Qui nous a appris cenouveaunom?
Dieu vous a-t-il parlé dans un tourbillon

, comme
à Job

:
où sur les Pirenées, comme à Moïse sur le

mont Sina ? Vous dites qu'un même homme ne
peut avoir deux peres naturels, & que J. C. ne
peut être fils de Dieu comme il est fils de David :
Je dis aussi qu'un pere ne peut avoir deux fils en la
même personne

, un naturel & l'autre adoptif.
Dans l'ordre naturel des générations

: quoique l'a-
me du fils ne soit pas forti du pere, comme son
corps : il ne laisse pas d'être rout entier le propre
fils de celui qui a produit son corps. Si le fils de la
Vierge n'est que le fils adoptif de Dieu

,
de quelle

personne de la Trinité est-il fils 3 Sans doute de la
personne du fils, qui a pris la nature humaine.
Il ne sera donc que le petit fils adoptif du pere éter-
nel. Pour montrer que J.C. est vrai Dieu, Alcuin,
apporte quantité de passage des peres :

de Proclus
de C.P. de Cassien )de saint Augustin, de saint Cy-
rile

,
de saine jerôme

,
de saine Fulgence, de saint

Hilaire
,
deThéophile d'Alexandrie

,
de saint Am-

brosse
,

de saint Gregoire de Nazianze, de saint
PierreGhryfologue,deBede, de Victor de C-apouë,1

de
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<le Camodore, de S. Gregoire pape. Ce que je mar-
que , pour faire voir les livres qu'il avoit entre les

mains ; & que les peres Grecs lui étoient connus
aussi-bien que les Latins. Felix prétendoit montrer
que J. C. n'est pas proprement Dieu

, parce qu'il
est dit que Dieu étoit en lui. Alcuin répond

:
De-là

il s'ensuivroit que le Verbe ne seroit pas Dieu
3

ni
le Pere même, puisque J. C. dit : Je suis dans mon
Pere

, & mon Pere est en moi. Quant à la qualité
,d"avocat

:
il dit que J. C. intercede pour nous,com-

me il est dit que le saint Esprit prie pour nous ,
avec des gemissemens inexpliquables

: ce sont des
expressions figurées II répond aux passages des peres
alleguez par Félix

: en montrant, ou qu'il les appli-
quoit mal, ou qu'il les avoit tronquez & corrom-
pus. Enfin il répond aux autoritez tirées de la litur-
gie d'E[pagne,que ceux qui en sont les auteurs pa-
roissentheretiquesdans les oraisonsqui sont rappor-
tées. Si ce n'est, dit-il, que vous les aiez altérées,
comme les autres passages. Car on dit qu'il y a as-
somption pour adoption: mais nous nous appuïons
sur l'autorité de l'église Romaine. Là-dessus il rap-
porte quelques oraisons, où J. C. est nommé fils
unique de Dieu, & qui sont les mêmes que nous
disons encore aux mêmes fêtes.

Elipand écrivit jusques en France une lettre ge-
nerale aux évêques., & une particulièreau roi Char-
les

, pour Contenir sa doctrine; & sa lettre fut lûë
dans un concile assembléde diverses provinces. Un
jour donc comme les évêques étoient assis dans une
salle du palais, environnez des prêtres, des diacres
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& de tout le cierge, le roi même present. On ap-
porta cette lettre

,
il la fit lire

,
puis se levant de

son siege
,

il parla long-temps sur la foi, & ajouta :
Que vous en semble ? Depuis l'année passée que
cette erreur a commencé à s'étendre, elle a don-
née une grande horreur jusques aux exrrêmitez de
notre roïaume ; & il faut absolument s'appliquer
à la retrancher. Les évêques demandèrent quel-
ques jours pour en. dire leurs avis

,
& le roi leur

marqua unjour pour les donner par écrit. De plus
il consulta le pape sur cette question

. par des am-
b.1([1des réïterées jusques à quatre fois. Il appella
aussi des hommes dattes de la grande Bretagne

,afin d'avoir le consentement de toutes les eglises
d'Occident.

Le pape Adrien envoïa au roi Charles une let-
tre adressee aux évêques de Galice & d'Espagne :
c'est-à-dire tant à ceux de l'obéissance du roi Al-
phonse

,
qu'à ceux qui vivoient sous la domination

des Arabes. Il y répond à la lettre d'Elipand
, que

le roi lui avoit envoïée
; 5c en refute les erreurs par

plusieurs autoritez de l'écriture. J. C. dit
:
Je mon-

te à mon Pere
,

5c votre Pere :
le sien par nature,

le notre par adoption. Saint Paul dit
: Dieu n'a pas.

épargné son propre fils
: mais il l'a livré pour nous-

tous. Or il n'a pas été livré sélon la divinité, mais
sélon l'humanité. Il insiste sur la confession de S.
Pierre : Vous êtes le Christ fils du Dieu vivant.
Ensuite il rapporte plusieursautoritezdes peres tant
Grecs, que Latins, qui condamnent ceux qui di-
roient que J. C. est fils adoptif comme nous. Il
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conclut en exhortant les évêques d'Espagne à le
réunira la créance de 1 "glise, autrement il les en
déclare séparez & anathematisez

, par l'autorité de'

S. Pierre.
Paulin patriarche d'Aquilée donna aussi son avis

par un écrit, où il ne parle pas seulement en son

nom .
mais de Pierre archevêque de Milan, & de

tous les évêques de Ligurie
,
d'Istrie, de Venetie &

d'Emilie; c'est-à-dire de toutes les provinces d'I-
talie de l'obéissance de Charles. Le reste de l'Italie
avoit donné son avis avec le pape. En cet écrit
Paulin refute fort au long l'erreur d'Elipand, & en
particulier,que la personne de J.C. étoit composée
de trois [ubf1:ances, le VerbeJ'ame & le corps

*
qui

étoit, comme nous avous vu, la dodrine des Espa-
gnols. Il soutient que lame & le corps ne font en
l'homme qu'une substance totale & parfaite

: autre-
ment ,

dit-il, le corps étant composé des quatre éle-
mens, comme tous les philosophes en convenoient
alors, il faudroit admettre en J. C. jusques à six sub-
stances. Il concluten anathematisantElipand& Fé-
lix

,
s'ils ne renoncent à cette erreur, eux & tous

leurs se£tateurs
:

sans préjudice du droit du pape.
Il souhaite à Charles la victoire contre les barbares,

pour les amener à la foi, & demande que les évê-

ques soient dispensez du service de guerre & des af-
faires seculieres.

Cet écrit de Paulin fut présenté dans un concile
général de toutes les provinces de l'obéissance de
Charles, tenu au commencement del'esté de l'an

794, vingt..sixiérne de sonrene,à Francfort sur le
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Mein,près de Maïence. Ce n'etoit encore alors
qu'une maison roïale, & le roi y avoit passél'hyver
& celebré la pâque. A ce concile assisterent deux
évêques légats du pape .

Theophyla&e & Etienne.
Le roi y fit lire l'écrit envoïé par Elipand & les évê-

ques d'Espagne
; & après qu'il eut été examiné,

les évêques du concile y répondirent aty\plcmenr,

par une lettre synodique
, au nom de tous les évê

-
ques de Germanie

j
de Gaule & d'Aquitaine, adres-

sée à tous les évêques & les fideles d'Espagne. Ils y
refutent principalement les passages des peres dont
les Espagnols abusoient.Quantaux raisons tiréesde
la liturgie d'E(pagne

,
& attribuées à saint Isidore,

saint Ildefonse & saint Julien évêque deTolède
,

les peres de Francfort ne se mettent point en peine
de les expliquer

: au contraire ils disent, que c'est

pour cette erreur qu'ils ont été livrez aux infidèles,
& leur opposent l'autorité de la liturgie Romaine
composée par saint Gregoire. Il semble toutefois

que l'on peut donner un bon sens aux paroles de la
liturgie d'Espagne, qui se lisent encore dans le
messel mosarabique. Il est dit que Jesus-Chist a
souffert par l'homme adoptif

,
& qu'il est remonté

au ciel après l'adoption de la chair,c'efi:-à-dire après
avoir pris la chair, & se l'être appropriée. En sorte
qu'ils ont emploïé les mots Latins d'adoptio & adop-
tivus pour ceux d'assumptio & aIJumptus. La lettre
synodique finit par une simple exhortation, sans

menace d'anatheme.
Charles écrivit aussi une lettre enson nom à Eli-

pand & aux autres évêques d'Espagne
3

où il dit
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cntr'autreschoses
: Nous sommes sensiblement tou-

chez de l'oppression que vous souffrez entre les in-
fideles

: mais nous sommesbien plus affligez de l'er-

reur qui regne chez vous. C'est ce qui nous a obli-

gez à faire assembler un concile de toutes les églises
de notre obéissance, pour décider d'un commun
accord ce que l'on doit croire de l'adoption de la
chair de Jesus-Christ, que vous avez soutenuë de

nouveau dans vos écrits. Nous avons consulte sur

ce sujet le saint siege de Rome : nous avons fait ve-
nir de Bretagne des hommes dodtes, & nous vous
envoïons les écrits de chacun. Le premier vous fera
voir le sentiment du pape ,

de l'église Romaine &
desévêques de ces quartiers-là. Le sécond contient
l'avis des évêques des parties plus proches d'Italie,
avec Pierre archevêque de Milan & Paulin patriar-
che de Frioul & d'Aquilée

, car ils ont aussi assisté
à notre concile. Le troisiéme écrit montre la foi des
évêques de Germanie, de Gaule, d'Aquitaine & de
Bretagne

, & contient la réponse à vos objections.
Le quatrième est le témoignage de mon contente-
ment aux décisions de ces évêques,suivant la prie-
re que vous m'avez faite dans la lettre particuliere
que vous m'avez adressée

,
de ne me pas laisser sur-

prendre aux opinions d'un petit nombre
, mais de

m'attacher à la foi qui seroit appuïée par le plus de
témoignages. C'en: ce que je fais certainement, en
préférant cette sainte multitude à votre petit nom-
bre. Je me joins de tout mon cœur au saint siege
apostolique

:
j'embrasse les anciennes traditionscon-

servées depuis la naissance de l'église
,

la doctrine
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des livres înlpirez de Dieu, & des peres qui les ont
expliquez dans leurs écrits.

Vous nous aviez demandé que votre écrit fût lu

en notre présence, & que l'on examinât ce qu'il
contenoit de conforme à la vraie foi. Nous l'a-

vons fait : il a été lu dans le concile. depuis le

commencement jusqu'à la fin
,

article par article
,

& chacun en a dit ce qu'il lui a plu. J'ai assisté
y

comme vous l'avez demandéel'assemblée des évê-

ques : nous avons examiné & décidé
, avec l'aide

de Dieu, ce qu'il falloit croire sur cette question.
Maintenant je vous conjure de même

,
d'embrasser

en esprit de paix notre confession de foi, & ne
vous pas estimer plus sçavans que 1 eglise univer-
selle. Avant que vous nous eussiez scandalisez par
ce nom d'adoption, nous vous avions toujours ai-
mez comme nos freres, & la droiture de votre foi

nous consolois de votre servitude temporelle
: nous

avions même résolu de vous en délivrer; selon l'oc-
casson & votre conseil. Maintenant vous vous êtes
privez de cette double consolation, de la participa-
tion de nos prieres & de notre secours. Car si après

cette admonition du pape & du concile
, vous ne

renoncezà votre erreur :
sçachez que nous vous tien-

drons absolument pour heretiques., & n'oserons
plus avoir de communication avec vous. Il met
ensuite sa confession de foi, qui est la catholique

,
& où la prétenduë adoption de J. C. est nommé-

ment rejettée. Le concile de Francfort fit cinquan-
te-six canons, dont le premier porte ,

qu'il a été as-
semblé de l'autorité du pape &par commandement
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du roi, 8c condamne l'heresie d'Elipand de Tolede
8c de Felix d'Urgel

.
touchant l'adoption qu'ils

attribuoient au fils de Dieu.
Le sécond canon est conçu en ces termes : On a

propose la quef1:ion du nouveau concile des Grecs
tenu à C. P. touchant l'adoration des images, où il.

étoit écrit, que quiconque ne rendoit pas aux ima-
ges des saints le service & l'adoration comme à la
Trinité divine, seroit jugé anathême. Les peres du
concile ont rejette & 111épri[éab[olument cette ado-
ration 8c cette servitude, & l'ont condamné unani-
mement.

On ne peut douter que ce nouveau concile des
Grecs, ne soit celui qui avoit été tenu à Nicée sept
ans auparavant. Les peres de Francfort le mettent
àC. P. soit à cause de la proximité,, soit parce qu'il
s'y au'embla d'abord

-,
&ilsdisent qu'il ordonne d'a-

dorer les images comme la sainte Trinité, sur la
mauvaise interprétation de l'avis de Constantin de
Chipre comme dans les livres Carolins

: car ce ca-
non est fait dans le même esprit.

Ces livres furent envoïez au pape Adrien peu
devant ou peu après le concile de Francfort, par
Angilbert dès-lors abbé de Centule

,
8c le pape y

répondit par une longue lettre adressée au roi Char-
les

,
qu'il traite toujours avec un très grand ref-

ped, nonobstant la dureté de l'écrit auquel il ré-
pond. Car comme le pape avoit présidé au concile
septiéme par ses légats, le mépris de ce concile re-
tomboit sur lui

; 8c faisoit du moins voir claire-
ment que les François étoient persuadez que la
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seule autorité du pape ne [u£E[oit pas pour faire
recevoir un concile sans le consentement des prin-
cipales églises.

Le pape Adrien parle ainsi dans cette réponse
:

Nous avons reçu l'abbé Angilbert ministre de vo-
tre chapelle, qui a été nourri dans votre palais .
presque dès l'enfance, & admis à tous vos conseils.
C'est pourquoi nous avons écouté favorablement

tout ce qu'il a voulu nous expliquer, comme si vous
nous l'eussiez exposé vous-même

,
entr'autrescho-

ses il nous a representé un capitulaire contre le con..
cile tenu à Nicée, pour l'éreétion des saintes ima-
ges. L'affeébon que nous vous portons, nous a obli-
gé d'y répondre article par article

: non pour dé-
fendre personne, mais pour soutenir l'ancienne
tradition de l'églisc Romaine. Il répond ensuite à
divers articles, sans suivre l'ordre des livres Caro-
lins

: mais en chacun il marque de quelle session du
concile de Nicée est tiré l'article qu'il défend.. Il
commence par soutenir ce que Taraise avoit dit

.1

que le S. Esprit procede du Pere par le Fils, & em-
ploïe pour ce sujet plusieurs autoritez des peres.
Cette réponse est remarquable en ce qu'elle fait voir

que l'église Romaine ne reprochoit rien alors aux
Grecs sur ce sujet.

Sur l'obje6tion tirée de l'avis de Constantin de
Chipre, à qui l'on faisoit dire qu'il adoroit les ima-

ges comme la sainte Trinité
:

le pape ne fait au-
tre réponse

, que de rapporter la définition du con-
cile

3

où l'honneur dû aux images est nettement
distingué du culte dû à la nature divine. Il fait

mention
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mention de deux conciles tenus à Rome contre
les Iconoclastes

:
l'un en 731. par le pape Gré-

goire III. l'autre en 769. par Etienne III. & ce
dernier étoit important à la dispute prcfenr^i en
ce que douzeévêgucs choisis de France y avoient
affilié

,
& toutefois on y avoit ordonné que les

images seroient honorées. Sur ce que l'on, dit
soit contre l'autorité des vies des peres ,

le pape
Adrien dit

: que l'on ne lit dans l'église que celles

qui portent les noms d'auteurs approuvez ;

que l'on lit plûtôt les a£tes des martyrs. Il rap^
porte les exemples de plusieurs papes, qui avoient
fait faire 'des images dans les églises de Rome

,
que l'on y voïoit encore ;

saint Silvestre, saine
Marc, saint Jules, saint Damase

,
saint Celef-

tin
,

saint Sixte
,

saint Leon, Vigile
1

Pelage
Jean I. & saint Gregoire.

Enfin il rapporte le dernier article des livres
Carolins,où il est dit

: non que l'on défend d'ado-
rer les images

.J
mais que l'on n'y concrainc per-

tonne. Sur quoi le pape Adrien dit
: Cet article

cst bien different des précedens
:

c'est pourquoi
Bous reconnoissons qu'il est de vous, en ce que
vous faites profession de suivre entièrement le
sentiment de sairu Gregoire. Il parle au roi Char-
les. Ensuite il rapporte le passage de la lettre de
saint Gregoire à Screnus :

où il dit, que les ima-
ges sont utiles pour l'instruâlon ; mais qu'il né
faut adorer que Dieu. Il y joint d'autres passages
de saint Gregoire; sçavoir de deux lettres à Se-
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condin
.,

ou il die
,

qu'il lui envoie des images
,

pour exciter sa dévotion, & adorer Jcsus-Christ
en lapresefice de son image.

Le pape ajoute parlant du concile de Nicée :
Nous l'avons reçu , parce que sa décision est con-
forme au sentiment de saint Gregoire ; craignant
si nous ne le recevions pas, que les Grecs ne re-
tournassen-t à leur erreur , & nous ne fufI10nsres...
ponsables dela perte de tant d'ames. Toutefois
nous n'avons encore donné aucune réponse à
l'empereur au sujet du concile. C'en: que le pape
etoit bien informé de l'état chancelant de la cour
de Constantinople & du pouvoir des Iconoclas-
tes. Il ajoute : En les exhortant à rétablir les ima-
ges , nous les avons avertis, de restituer à l'égli-
se Romaine sa jurisdiétioi1 sur certains évêchez
& archevêchez

,
& les patrimoines qui nous fu-

rent ôtez, quand on abolit les images ; mais nous
n'avons eu aucune réponse. Ce qui montre qu'ils
sont convertis sur un article, mais non sur lcs:
deux autres. C'est pourquoi

y

si vous le trouvez
bon, en rendant graces à l'empereur du rérabli[-
sement des imagés nous le prefseronsencore pour
la restitution de 'la jurisdiétion & des patrimoi-
nes -, & s'il la refiise, nous le déclarerons héréti-
que, Telle est la réponse du pape Adrien aux li-
vres Carolins

:
où l'on ne peut assez.admirer la

douceur avec laquelle il répond à un écrit si plein
d'emportement &de mauvais raisonnemens. Soie
que cette douceur vint de sa modération

, ou de
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la crainte d'offenser Charles, dont la protection
lui étoit si .necessaire. •••':

Le troisiéme canon du concile de Francfort

porte , que Taflîllon neveu de Charles
*

& aupa-
ravant duc de Baviere, se presenta au milieu ,d:n

concite,demandant pardon des fautes qu'il avoit
commises, tant contre l état des François que
contre les rois Pepin & Charles. Remettant de sa

part tout ressentiment du passé
, & tout le droit

que lui ou ses cnfans pouvoient prétendre à la
duché de Baviere. Le roi lui pardonna tout, &
le reçut en ses bonnes grâces. Il y avoit déjà six

ans
„

que Taffillon convaincu du crime de leze-
majesté, avoit été condamné à mort ; mais le
roi lui ayant fait grâce

^
il étoit entré dans un

un monastere
.

où il acheva saintement sa vie.
On ne sçait s'il avoit commis quelque nouvelle
fauce

y
qui l'obligeât à demander un nouveau

pardon.
Ursion archevêque de Vienne & Elisant ar-

chevêque d'Arles, étoient en différend pour les
bornes de leurs provinces. On lut les constitu-
tions des papes

y
qui avoient reglé

>
que la pro-

-

vince de Vienne auroit quatre suffragans
y

& cel-
le d'Arles neuf, l'une & l'autre sans compter le
métropolitain. Les quatre suffragans de Vien-
ne ,

suivant la decretale de saint Léon, étoient
Valence

,
Tarantaise

,
Geneve & Grenoble.

Mais Tarantaise qui originairement étoit mé-
tropole

, ne vouloit plus reconnoître Vienne
-,
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ayant sous elle trois sieges, Octodure, Aouste
& Maurienne. Les évêques d'Embrun & d'Aix

yprétendoient aulli se soustraire à l'archevêque
d'Arles & avoir des provinces particulières,
comme ils en ont à present

:
sur les prétentions

de ces trois évêques
,

le concile de Francfort
ordonna que l'on s'en tiendroit à la décision du
pape.

Pierre évêque de Verdun étoit accusé d'avoir
eu part à la conjuration de Pepin le bossu

, con-
tre le roi son pere, découverte deux ans aupara-
vant. Le roi & le concile ordonnèrent

,
qu'il se

purgerait par serment avec deux ou trois évê-
ques

) comme à son [lcre
, ou avec l'archevêque

de Treves son métropolitain. Pierre n'aïant trou-
vé personne qui voulut jurer avec lui, envoïaun
des siens éprouver le jugement de Dieu

,
sans

que le roi ou le concile y eussent part ; & lui de
son côté sans jurer sur les reliques ni sur les évan-
giles

,
protesta devant Dieu qu'il étoit innocent ;

I& en demanda pour marque la protection de
leu sur son homme. L'homme étant revenu

sain & (luf) le roi pardonna à 1)/VAeeque,
,

& lui
conserva sa dignité

:
le tenant pour pleinement

justifié. On ne sçait quelle fut cette épreuve
qui est ici nommée jugement de Dieu :

si c'étoit
le duel

j
le fer chaud, ou quelqu'autre de celles

que les loix barbares autorisoient
; mais il est re-

marquable
, que ni le roi, ni le concile n'y vou-

lurent prendre part.
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M .igerard archevêque de Rouen avoir recon-
nu entre ses suffragans Gerbod)qui n'avoit point
de témoins de ion ordination

,
& avoüoit même

qu'il n'avoit pas été ordonné canoniquement
diacre

,
ni prêtre. Le concile ordonna

,
qu'il se-

roit dépoté de l'épilcopat par Ñlagenard avec ses
provinciaux.

Le roi representa au concile, que le pape
Adrien lui avoit accordé permission d'avoir con-
tinuellementà sa cour Angilram évêquedeMetz,
pour les affaires ecclesiastiques;c'est-à-dire, pour
servir en qualité d'archichapelain du roi

,
& d'a-

pocrisiaire du pape. Le roi ajouta qu'il avoit ob-
tenu la même permission pour HiJdebalde ar-
chevêque de Cologne

>
par la même raison

>
6c

pria le concile d'y consentir. Ce qui lui fut ac-
cordé. En ce canon Angilram est nommé arche-
vêque

; 6c ce titre se trouve aussi donné à saint
Chrodegang 6c à Drogon évêques de Metz com-
me lui. C'étoit un privilege du pape, qui leur
accorda à tous trois le pallium

, avec le nom d'ar-
chevêque. Le roi pria aussi le concile de recevoir
Alcuin en sa compagnie & dans la societé de ses
prieres, à cause de son sçavoir dans les matieres
ecclesiastiques

; ce qui lui fut accordé. Depuis
qu'Alcuin étoit en France

,
le roi lui avoit don-

né deux abbaïes
.

Ferrieres 6c saint Loup de
Troyes.

Outre la décisîon de ces affaires particulières,
le concile de Francfort fit plusieurs reglemeng
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généraux. L'évêque doit juger les différends en-
tre les clercs

:
si un laïque plaide contre un clerc,

l'évêque & le comte jugeront enscmble
:

si l'évê-
que n'eu: pas obéi, on viendra au métropolitain,
qui jugera avec ses suffragans

; & si le rnetropo-
litain ne peut terminer le differend, il renvoïera
les parties au roi. Le prêtre accusé de crime sera
jugé par l'évêque

; & s'il ne peut décider l'affai-
re, elle sera portée au concile national. Les évê-
ques ne seront point transferez d'une ville à l'au-
tre :

l'éveque ne s'absentera point de son église
plus de trois semaines. Il instruira si bien son
clergé

, que l'on y puisse trouver quelqu'un di-
gne de lui succeder. Après la mort de l'évêque
ses païens ne [uçcederont qu'aux biens qu'il a voit
avant son ordination

:
les acquets faits depuis ap-

partiendront à son église.
Quant aux clercs

, on défend les ordinations
sans titre. Ils ne passeront point d'une église à
l'autre

,
& ne seront point reçus sans lettre de

leur évêque. Les vagabonds seront arrêtez & mis
en prison, pour les rendre à leur superieur. Les
clercs de la chapelle du roi ne communiquerone
point avec les prêtres d'ésobéissans à leurs évê-
ques. On recommande aux moines l'observatioti
de la regle de saint Benoît, & l'éloignement des
affaires temporelles. Il ne se fera point de reclus,
sans la perrnifliûn de l'évêque & de l'abbé. Les
abbez ne prendront point d'argent pour la re-
ception des moines, ik ne pourront faire perdre

AN. 724.
c. 6.

c. 36.

e.7.

c. 41.

c. 2.J.

c. 41.

e. 18.

c. 3.7.

6. 38.

c. 13* i4. ir.

C. Il.

9. 11.

c. 16.

ç.iZ.

e. 17.



la vue a un moine . ou 1 uiage de quelque mem-
bre

, pour quelque faute que ce soit. Le roi ne
fera point élire d'abbé sans le consentement de
l'eveque. On peut prier Dieu en toute langue

,& non pas seulement en trois langues, comme
quelques

- uns prétendoient. C'étoit apparem*
ment l'Hebreu

,
le Grec & le Latin

,
à cause du

titre de la croix. Chacun païera la dixme de son
propre , outre les redevances dûës à leglise pour
les benefices

; cest-à-dire
j

les terres dont elle
accordoit la jouinance à des particuliers. Ce sont
les reglemens les plus remarquablesdu concile de
Francfort.

On rapporte à peu près au même temps un ca-
pitulaire fait pour l'Italie, qui parle enn'aucres
choses des biens ecclesiastiques donnez en joüis-
sance à des laïques, suivant l'abus de ce temps-là.
Il n'y a que le roi qui puisse donner ainsi des mo-
nasteres, ou des hôpitaux

; & ceux qui possedent
des hôpitaux, sont obligez de nourrir les pau-
vres , comme l'on faisoit auparavant : autrement
ils les doivent quitter, & le roi y mettra des ad-
ministrateurs, avec le conseil de l'évêque. Quant
aux eglises baptismales, ou paroisses, on ne les
donnera point à des laïques

; mais elles seront
gouvernées par des prêtres. Les évêques auront
des avocats ou avoiiez ;

c'est-à-dire des laïques
chargez de la defense de leurs eglises. Cestceque
les anciens canons nomment les défenseurs

: qui
d'ordinaire étoient des scolastiques ou juriscon-
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suites pour agir & poursuivre les affaires eccle-

siastiques devant les juges seculiers, où les clercs

ne devoient pas paroître. Depuis la domination
des barbares, ce furent des gens d'épée, pour dé-
fendre leglise au besoin, même par les armes. Le
commissaire du prince prendra soin avec l'évê-

Que de l'execution des legs pieux. Le reste de ce
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S. AmbroiseAutpert abbé de saint

Vincent de Vult
,

ses écrits ,
480. Sa mort, 482

Anambade évêque martyr en Espa-

gne, 1.01-
Anaflafe Syncelle de S. Germain ,Iconoclaste, 116. Fait patriar-

che de C.P. z 28. Le pape Gre-
goire II. refuse de le reconnoî-
rre, 23 4. Constantin lui fait
crever les yeux, 319. Sa mort,
3-6 5. Anathematisé au septiéme
concile, 558

Anajlafe de Pavie, 122
Anaflafè patriarche Melquite de

Jerusalem, 108
A;idalous

3
nom Arabe de l'Espa-

gne*

André évêque de Crete favorise'
les Monothelires

, 167
S. André Calybite ou de Crete ,

moine martyr, 41©
Sainte Angadreme abbelTè d'O-

roër, 8 i
Anges. Trois seulement dont les

noms (oientconnus, 3 39. Pour-
quoi peints en forme humaine,

548
Angilbert aimé de Charlemagne

,moine ,595. SurnomméHome-
re, 596. Abbé deCcntuie,6o8

Anoilram. V. Enguerram.
oAngleterre.Etat de cette église l'an

731-
^

P. M5;
Anne veuve calomniée avec saint

Erienne d'Auxence
,

menée à
l'empercii.r

, 415. Qui la fait
déchirer de coups, 416

Sainte Anne église à Proconese ,
41Z,

S. A;t[e!l'IJe beau-frere du roi Af-
tolfe abbé de Nona-nrule,

3 61
Sainte Anthuse fille de Constan-

tin Copronyme, 584-
Antioche. Conciledes apôtres flip-,

posé,
5 3J

Antiphonetes, image miraculeuse à,

C.P. 229. Abattue par ordre de
l'empereur, ibid.:

Antoine de Crete abbé & confef-
seur, 44 2.

Approbation de livres par le pipe.,
4 8'1

Apjîmare Tibere empereur, 1 26.
Mis à mort, 147

Aquille. Deux patriarches d'A-
quilée

,
l'un à Frioul chez les-

Lombards, l'autre à Grade chez
les Romains

, 2 3 -S

Arche de reliques à Oviedo en,
Espagne, 200

Arculfe évêque Gaulois. Son voïa"
ge de Jérusalem

> 14:5



Ardobert archevêque de Sens. 313
Arijlote. Sa philosophie

,
appli-

quée à la théologie par sàint
Jean Damascene, 3 ?.1

Arithmetique. Charlemagne en
amene des maîtres de Rome ,

570
Armes. Clercs armez en Orient

&en Occident, 176. Défendu,
306. 458

Artabase beau-frerede Coprony-
me ,

se révolte contre lui, 29 2.
Déposé, 319

Artemius empereur surnommé
Anastase, 169. Déposé, 175

Afcarie archevêque de Brague ,
586

AJ'yles rcsiraïnts) 491. Etablis en
Saxe, 574

sAjfomptio1f de la Vierge non en-
core crut: au septiéme siecle

,
14 *

Astolfe roi des Lombards
, 347.

Vaincu par Pépin
,

lç^trompe,
381. Alliege Rome, 3Si. En-
core vaincu ,386. Sa mort,

3 99
Attigni. Concilesous Pépin 424
S. Augustin. Ses reliques transfe-

rées à Pavie, - 200
Avocats ou avouez des églises

,
61 S

Aurelins roi des Chrétiens d'Es-
pagne,46o. Sa mort, 589

S.4uflert abbé de Fontenelle 8c
confelïeur du roi Theodoric
III. puis archevêque de Rouen

,
80. Sa mort.

Autels portatifs, 455
jS. Auxence fondateur d'un mo-

nastere près Nicomedie
, 401

Auxerre. Ordre du clergé qui fai-
soit tour à tour l'oŒçc dans la
cathédrale, 152

B

BAGDAD ville capitale des
Musulmans, sa fondation, 484

S. Baodolm en Lombardie, 318
Baptême. Ordonné le donner dans

le mois après la naissance, i o 1.
Dans l'an, 569. approuvé en
toute langue, même en Latin
barbare, 331. Formules de re-
nonciation en langue Tudes-
que, 311. Baptême sous con-
dition, 394. Baptême par infu-
(îorr, extraordinaire377. Bap-
tême à l 'église

,
même en cas

de necessîté,
5 10. Baptêmedé-

fendu hors le temps réglé,
5 66.

Baptistaire sermé pendant le ca-
rême. 12 5

Bardane ou Philippique empereur,
1 5 6. Il se declare Monothelite,
fait condamner & brûler le li-
xiéme concile, 167. Rome re-
fuse de le recoisnoître, 168. Il
est déposé à C. P. ibid.

Basile évêque d'Ancyre
, Icono-

claste
: son abjuration

, 53o
Basile Tricacabe Iconoclaste en-

voie à saint Etienne
, 419

Bâtards exclus des successions
,

5 67
Baugulfi: sécond abbé de Fulde,

494. Charlemagne lui écrit
pour rétablir les études, 570

Baviere. Instru&ion du pape Gré-
goire II. pour y établir la reli-
gion ,178.179-&c. Saint Bo-
nirace y rétablit la foi 3c la dis-
cipline 1.76. Y érige des évê-
chez, ,283. Le pape lui donne
autorité en Bavière

, 3is
S. Beat ou Bieco s'oppose à l'er-

reur d'Elipand, 588. Ses écrits
de sa mort, $*



Bede le venerable, 247. Son his-
toire & ses autres écrits, 249.
Sa lettre à l'archevêque Egbert,
149. Sa mort, 250

Benefice. Ce que c'était au huitié-

me siecle, 4z
S. Benoit. Sa regle renduë genera-

le.
S. Benoit 11. pape, 76. Sa mort,

78
S. Benoît Biscop. Son quatrième

voïage*. à Rome" ,18. Le cin-
quième, 19.Sa mort, 102

Beryte. Image iiiiracaletise. Nar-
ration suspe£te, 542

Bibliothèque de C.P. brûlée par
Léon Isaurien, 230.

S. Bilibalde. V. Villibalde.
Bischofsheimpremiermonastere de

filles en Germanie, 330
S. Bonet évêque de Clermont, 14.9
S. Boniface ou Oiiinfrid Anglois.

Ses commencemens', 1 S 9. Re-
çoit mission du pape pour prê-
cher les infidèles, 192. Tra-
vaille en Frise avec saint Vil-
lebrod, 193. Ordonnéévêque

par le pape Gregoire II. 196.
Prêche en Hesse, 207. & en
Turinge ,210. Il envoie à Gre-
goire III. 243. Son troisiétrre
voïage à Rome, 279. Il écrit
au pape Zacharie

, joo. Son

courage, 309. Etabli archevê-

que. Son siege fixé à Maïence
,

342.. Couronne Pepin,
3 56. S.

Boniface écrit au pape Etienne
Il. 387. A Fulrad pour ses dis-
ciples, 38,. Donne ses der-
niers ordres, 390. Son dernier
voïage en Frise ,3 91. Son mar-
tyre,39 Ses écrits39;. Ses
<îisciples, 3 95

Brème. Fondation de cetévêché,
$7i

S. Britoüalde archevêque de Can-
torbery

, 104. Preside à plir* '
sieurs conciles, 133. Député à
Rome contre S. Vilfrid

, 141.
se reconcilie avec lui, 15 6. Sa
mort, 145

Brumales, fête paycnnc cclebréc
pad'empereurConstantin, 445

S. Barchard premier évêque de
Virsbourg,

3 co. Le pape Zacha-
rie lui écrit, 304- Il cst envoré
à Rome pour la roïauté de Pe-
pin

, 3 5 6. Sa i-nort, 59

C

C^ALCVTouCelchyt.Con-
ycile en Angleterre,

5 66
Calices ou patènes de corne dé-

fendus-, f67
Callinique patriarchede C.P. 120.

Exilé, 147
Canons reçus par le concile

, in
TrHllo, 108. Canons des ape—
tres, jo. selon les Latins, 80.
selon les Grecs, 533'

Capitulaires de Charlemagne.Pre-
mier, 460. Capitulaire d'Herr-
stal l'an 779. p. 49 r. D'Aix-la-
ChapcUel'an 789. p. 576

Captifdélivré par la mené
, 7

Carême. Comment on doit s'y
préparer & l'observer

, 513
Carinthiens. Leur conversion 47.+
Carlomanprince des Français,2 b 8»-

Quitte le monde, 344. Se fait
moine au Mont-Canin

,
346.

Sa mort, 378
Carloman fils de Pépin roi des

François, 459. Sa mort,471
Carolms. Livres écrits fous le non*

de Charlemagne conrre le scp-
tiéme concile 579. Envoïczau
pape A/drien, 601



Cedutflia roi d'Oiie/Tex va mourir
à Rome

, 1 00
Celebrer la mésie, c'en:- à - dire y

assîster, 278
S. Ceolfrid abbé de Viremouth

,
162.

S. Ceolnlfe roi de Northumbre,
puis moine, 254

S. Chafre. V. Theofred.
Chail ou Michel patriarche Jaco-

bite d'Alexandrie
* 294

Chanoines. Leur origine & leur re-
gle par saint Chrodegang,4 2. 5.
Leur clôture, 4 1 6. Nourriture,
427. V'etemens) 428. Peniren-

ce , 4 2. 9. Serviteurs, 431
Chant Romainenseignéen Angle-

terre ,
20." En France, 38o.

410. Chantres amenez de Ro-
me en France par Charlema-

gne , 570. Chant Romaindans
les monat1:eres de France, 578

Chapelains nommez pour la pre-
mierefois, v- 306

Charles Martel maire du palais
,

17 6. Favorite la million de Fri-
se, 19 3. & de Hesse, 206. S.
Boniface croit cette protection
iiecessiire,215. Charles Mar-
tel défait les Sarralîns près de
Tours, 2. 5 8. Sa mort, 2 39. On
l'accuse d'avoir usurpé les biens
des églises 291

Charles. ou Charlemagne fils aîné
du roi Pépin

, 37 5. Sacré roi,
459. Seul roi des François, 471.
Son premier voïage à Rome,
498. Ses victoires sur les Huns
& les Avares, 592.. Il consulte
routes les églises sur l'erreur
d'Elipand

, 602. Il écrit aux
Espagnols contre lui, 60 S

Chale défendue aux clercs
, 306.

461. & aux abbez, 579
Chaubl,r

s
habit ecdefiafi:iQue,

1 07

Chrifiofle & son fils Sergius con-
jurent contre le faux pape Con..
stantin, 45 5. Leur mort, 468

S. Chrodegang évêque de Metz ,
374. Apportede Rome les corps
de S. Gorgon ,

S. Nabot& sàint
Nazaire, 424. Il forme une
communautéde clercs, 415. Sa
réglé, ibid. Sa mort, 432.

Cimetieres hors de Rome. Le pa-
pe Paul en transféré les corps
saints, 407

Cixila archevêque de Tolède r
586

Clementknposteuren France, 314.
Ses crimes, 33 6. Condamné itt
concile de Rome, 34C

Clercs. Divers reglemens pour leur
vie au concile in Trullo, i11.
Autres, 593 614. Ne doivent
plaider devant les juges secu-
liers

, 61 Non condamnez
sans participation des- évêqùes,
462. Ne doivent être inscrits

en deux eglises
,

563
Cloches. Défense de les baptiser,

Si 9,
Cloveshou autrement Clisse. Con-

cile national sosis l'archevêque
Cutbert, 342

Code des canons de l'é'glise Ro-
sjmaine donné à Charlemagne

par le pape Adrien
, 479

Co'ènred roi des Merciens, meure
a Rome, 160

Compere& commere, titres d'hon-
neur , 380>

Compiegne. Concile rotis Pépin ?
405

Comtes obligez à prêter la main
aux évêques

y 4 GG
Concile œcumenique. Conditions

necessaires, 552.. Conciles gé-
neraux des états de Charlema-
2ne, ç s. Concile cinquième



fallifié par les Monothelites,
30.34. Concile sixiéme gene-
ral. Première semon, 25. Se-
conde, 19. &c. Derniere, 61.
Cinq copies de la définition de
foi, 64. Reçu par les évêques
d'Espagne, 7 8. Accès du sixiéme
concile conservez soigneuse-

ment , 84. 170. Au sixiéme
concile n'aŒ£ta aucun évêque
d'Orient, 540. Concile, sont
les évêques d'une province ,
13. Trois.jours de jeûne au
commencement de chaque con-
cile Iz5. Concile sepyéme qe-
,cumenique commencéà C.P. &
dissipé par les Iconoclastes, 52^.
Tenu à Nicée, 518. Première
(eilion'519. Seconde,5

3
6.Troi-

siéme, 538. Quatrième >541.
Peu de critique des évêques de

ce concile, 542. Confession de
foi du concile, 545. Cinquié-
me session,547. Sixiéme, 551.
Septième session. Définition de
foi,

5
57.Anathèmescontre plu-

sieurs personnes, 558. Huitiè-
me session, l'empereur present,
560. Canons du septiéme con-
cile,

5 61. Tradu&ion des a<5fces,

5 6). Envoïcz à Charlemagne

par le pape, J79. Le septième
concile d'abord rejetté par les
François, 581.. 607. Envoie
en Angleterre par Charlema-
gne, & rejetté par les Anglois,

5 97
Confession ordonnée aux chanoi-

nes , 429. Et aux pauvres ma-
triculiers, 432. Confessîon au
prêtre, même des pechez de
pensees, 513

Conon pape, 8 3. Sa mort , 88
Constantin Pogonat empereur de

C. P. travaille à la paix de l'è-

ghic,i. Souscrit au sixiéme con-
,cile

,
& le fait executer,64. Sa

mort ,
78

Constantin d'Apamée Monotheli-
t.e condamnéau sixiéme concile,

61
Constantin patriarche de C.P. Sa

mort, 2. Sa mémoire justifiée

au sixiéme concile,
5 2.

Constantin pape, 155. Son voïage
à C. P. 164, Sa mort, 173

Constantin Copronyme empereur,
198. Autrement Caballin, suc-
cede à son pere, 292. Chasle,
ihid. Rétabli ,319. Fait tenir un
grand concile contre les ima-
ges , 3 5. Son mépris pour la
fainte Vierge ,413. Ses super-
stitions payennes, ,+4 5. Sa mort,

48 *
Constantin évêquede Nacolie, chef

des Iconoclastes,,219. S.' Ger-'
main de C. P. s'efforce de le rar
mener, 219.& suiv. Conl1:an-
tin interroge saint Etienne,19.
Anathematisé au septiéme con-
cile

, 55S
Constantin 'cveque de Silée

, pa-
triarche de C. P. 3 6 5. Prête
serment contre les images, 4 3 6.
Est banni, 43 8. Dégradé & mis
à mort. 45o. Anathematisé au
septiéme concile

, 558
Constantin & Strategius freres ,

martyrspour les images, 437
Constantin

, pape intrus par vio-
lence

, 440. Ecrit au roi Pépin,
453 .

Fait des ordinations >455.
Péposé & ses complices punis,
458. Condamné en concile ,

463
Constantin fils d'Irene empereur,

496. Epouse Marie Armeniene,
583. Esi reconnu seul empe-
reur, 584



Conflantln évêque de Constantia
en Chipre assiste au sécond con-
cile de Nicée,

5 2 8.Accusé faus-

. sement d'erreur dans les livres
Carolins,

5 8 2. Et au concile de
Francfort, 661

Conflantimpie attaquée par les Mu-
sulmans, 51.203

S. Corbinien ordonne évêque par
le pape , 182. Prêche dans le
Norique, 194. Etablir Coii siege
àFrifingue, 18 5 .

Sa mort, 27W

Cosme patriarche Melquire d'Ale-
xandrie, 193. Rentre dans les
églises usurpées par les Jacobi-
tes, & quitte l'heresie des Mo-
nothelites, 294

Cosme patriarche Jacobite d'Ale-
xandrie, 294

Cosme évêque d 'Epiphànie
, Ico-

noclafte condamné par les trois
patriarches, 423

Cottions. V. Mangons.
Croix. Signe de croix au Canon

de la messe 355. Penitence de
la croix ,431. Epreuve par la
croix,

.
491

Culte relatif. différent du culte de
latrie, 2 38

Curez. Leurs devoirs félon Theo-
dusse,

5 o j--

S. Cuthbert évêque de Lindisfar-
ne, 98

Cyriaque patriarche Jacobite d'An-
tioche, 519

Cyrus d'Alexandrie condamné au
lixiémeconcile, 49. 61

D

DAGOBERT 77. roi d'Auf-
trasie, ami de S. Vilfrid

, 9.
Tué & tenu pour martyr , 2. 2.

S. Damien évêque de Pavie , 12
D,;mtta.r.Surnom de Riculfc,

5 <>

Daniel évêque de Vinchestre, 161.
Sa lettre à saine Bonisace, de la
maniere d'instrl1Írc les payens ,
207. Autre sur la communica-
tion avec les prêtres criminels,

11 5
Daniel archevêque de Narbone

David patriarche Jacobite intrus
à Antioche,

3 64. Sa mort 52.5
David, surnom de Charlemaène

vO
5 96

Decretales des premiers papes ,publiées par Isidore Merca-
tor. Preuve de leur faussèté,

50G
Dégradation avant la peine de

mort, 450
Demon. Ses divers artifices pour

troublereégli[e
, 274

Deneard prêtre envoie par saine
Boniface à Rome,

3 3 7
S. Denis monastere à Rome, 581
S. Denis en France. Le pape Erien-

ne' II. y loge
, 276. Y conta-

etc un autel, & y couronne Pe-
pin, 379

Deputez. dans les conciles tiennent
le rang de ceux qu'ils repre{en-
tent, 26

Didier roi des Lombards
, 399,

Veut surprendre le pape Adrien,
471. Est assîegé par Charlema-
gne , 476. Pris, meure moine à
Corbie

, 480
Dimanche

, comment observe en
Angleterre,11 .

En France,
5 77

En Italie, 594. Ne doit être
observé judaïquement,

3 97. A
quoi doit être emploie

, 51 r.
Un seul office le Dimanche
dans les grandes villes

, 5 1 1.
Grecs communioient tous les

-
dimanches, 102. Défense de
s'abiènter de 1 église trois- di-



manches, 115
Dingolvingue

,
lieu d'un concile

en Baviere, 47 3

DisPenses anciennes après la fau-
te commise, 353

Dixme. Ordonné payer , 491
Dome. Eglise cathedrale

, 411
Donation du roi Pepin à l'église

Romaine de plusieurs villes d'I-
talie

, 378. Ce qu'elle compre-
noit, 38 6. Confirmée & aug-
mentée par Charlemagne, 479.
Il y ajoute encore , 568

Donus pape. Sa mort, 4
Dot pour entrée en religion,com-

ment permise
, 5 64

DroUegang premier abbé de Gor-
,ze, envoie par Pépin au pape,

373

£

S. BBON archevêque de Sens
JLj repousse les saj:racins ,258-
Sa mort, 313

Ebroin maire du palais établit de
faux évêques, z i. Sa mort, 14

Edbert archevêque d'Yorc, 334
Sainte Edburgeabbdsc:,atIlO:e saint

Boniface
, 27,7

S. Egbert réunit à l'église les moi-
nes de Hy, 189

S. Egbert tenté d'aller en Frise
,io4. Bede lui écrit, ibid. Sa

mort , 498
Egfrid roi de Nortumbre favo-

rire saint Benoît Biscop, 18.
19

f.gica roi dts Visigots en Espagne
,

68
Egila évêqucd'Eluire, 587
Eg/ifes

,
respect qui leur est dû

11 5-510. Immobilité& infail-
libilité de l'église, 221. 2.

224. 266. 553. 5 56. Eglises
pillées en France sous Charles
Martel. Lyon & Vienne sans
évêques, 291.

Elbert archevêqued'Yorc, 49 8
Elie patriarche Melquite de Jeru-

salem, 524
Elrfant archevêque d'Arles ,591.

611
Elipand archevêque de Tolède en-

seigne que J. C. est fils adoptif,
0 586. Sa lettre à l'abbé Fidele,

588. Ses erreurs, 590. Ecrit
aux évêques de France & à
Charlemagne, 608

$. Eloy, Sa prophetie sur les rois
de France , 2 3

Embrun metropole
, 61 f

Empereur, suivant la coutume ,
a séance au concile œcumeni-
que , 24o. Empereur de C. P.
reconnu pour maître par les
chrétiensd'Orient, 2 7 5. & par
les papes Gregoire III. 285.
Zacarie 11. Paul, 409

Enbalde archevêque d'Yorc, 498.
Tient le concile de Calcul,

5 66
Enguerran éyêque de Metz, archi-

chapelain, 506.612. Sa collec-
tion dt canons , 5 $6

Eoba disciple de saint Boniface
,évêque d'Utreét, 277

S. Epiphane. Reponse à son auto-
rité contre les images, 272

Ermenga1"de fille du roi Didier
mariée à Charlemagne, & ré-
pudiée. 468

Ermitesvagabonds défendus ,117
Ervige roi des Visigots en Espa-

gne, 61
Esclaves. Moines Grecs n'en a-

voientpoint, 10;. Défenses de
vendre aux payens des enclaves
chrétiens, 311. 358. V. Serfs.

Espagne çonquise par les Musus.

mans



Mans,171. Etats des Chrétiens
sous leurdomination ,297. Er-
reurs en Espagne, dont se plaint
le pape Adrien, 587

5. Esprit procede du Père par le
Fils

,
se peut soutenir Celan le

pape Adrien, 608
Ecoles du diocese d'Orléans 9505.

Du palais51-1. Charlemagne
en établit par tout, 578

Etienne Monothelite disciple de
Macaired'Antioche,2.7. Dépo-
sé avec lui ausixiémeconcile,4

2.

S. Etienne abbé appellé de Palesti-

ne pour réfo.rmçrles moines de
C. P. 227

Etienne patriarche Melquite d'An-
tioche, 293

JEtienne élû pape 6c non compté,
36o

JEtienne II. pape, 3 60. Implorele
secours du roi Pépin. 373. Va
en Lombardie, 374. En France,
375. Aide à faire Didier roi
des Lombards, 399. Sa mort,

405
tienne III. pape, 456. Demande
au roi Pépin des évêques, pour
tenir un concile ,458. S'oppoCe

en vain au mariage du roi Char-
les avec la fille du roi Didier,
467. Samort, 469

§. Etienne abbé du mont saint
Auxence, 401. Copronyme le
fait tirer de sa cellule ,4-11. Il
cst calomnié par le moine S,er-
gius, 413. Puis par George,
qui feint de se rendre moine,
416. Etienne exilé &lemona-
stere brûlé, 4*9. Il confond
les commissaires de l'empereur,
41o. Exilé à Proconese, où ses
disciples se rassèmblent, 421.
Fait pltifieurs miracles avec les
images, 42 1. 43 3. L'empereur

l'interroge, 434. Il foule aux
pieds la inonnoïe, 4 3 6. Sa der-
niere PEisOn, 44.1. Une femme
pieuse le nourrit, 442. 444.
Son martyre, 448. Ses reliques
conservées, 449

Ethelbalde roi des Merciens. S.
Bonifece lui écrit pour le tirer
de la débauche

, 333
Sainte Etheldrite reine vierge , 5
Ethelredg roi des Merciens

,
puis

abbé, 151;
Efherius évêque d'Osma s'oppo-

se à l'erreur d'Elipand. 590
Les deux Evaldes prêtres & mar-

tyrs , 128
Euçhariflie, Canons du concile in

Trullo,114. Pain fait exprès,
123. Unseulcalice;, 1.Il.»a[-
sage de saint Jean Danmscene.
323. Exhortation à la commu-
nion frequente, 343. 514. Eu-
charistie

,
seule image de J. C.

sélon les Iconoclastes ,367. Ré,.
ponse du septieme concile à
l'objection des Iconoclastestour
çhant l'eucharistie, 554. Eucha-
¡ifi:ie, comment image ou figu-
re ' , 5 55

S. Eucher évêque d'Orléans exilé
par CharlesMartel, z6 3

Eude duc d'Aquitaine gagne une
grande victoiresur les Sarralins,

257
Evêques, in partibus. Leur origi,.

ne, 114. Toute la religion sou-
mise àl'évêque 179. Suite d'é-
yêque$ inconnue en plusieurs
églises de Gaule, 159. Evêques
des monafi:eres,4°4.424-505,
Laïques exclus de l'éleélion des

.

évêques, 56z. Examen des évê-
qucs à leur ordination, 561.
Reglemens touchant les évê~

ques, 612.61 A.



Sainte EulaUe. Ses reliques trans-
serées par le roi Silo,

5 S

Eusebe de Pamphile. Jugementde
sa doctrine 549

S. Eustathe martyr à Charres en
Mésopotamiey 295

Eutycbtus dernier exarque de Ra-
venne, veut faire tuer le pape
Gregoire II. 23 S'enfuit en
Grece, 3 6f

Exarcat de Ravenne éteint,
3 t

Excommunication
y comment ob-

férvée , 397

F

FARAMOND faux évêque
deMairie, 22

Faide, droit de vengeance , 406,

Farse, monastere, son origine
,

i3 6
failrade femme de Charlemagne,

59'2
Félix de Seville transferé àTole-

de, 124
Félix évêqued'Urgel enCeigneque

J.C. est fils adoptif, 586. A{:
siste au concile de Narbonne ,
5 r. Convaincu à Ratisbonne

>
abjure à Rome, 595. Recom-
mence à soutenirson erreur, ôc

par quelles raisons , 597
Femmes ne doivent approcher de

l'autel, 5°
Fêtes. Quatre têtes de la Vierge

dès le septiéme siecfc ,134. Au-
tres fêtes, 394

Feu nouveau pour le cierge pas-
cal n'est de la premiere anti-
quité

y 353
Fihoque. Grecs reprochentaux La-

tins d'avoir ajouté ce mot au
symbole, 593. Pourquoi ajou-
té

,
ibid.

,Flaceus Albinus
, surnom d,Al,

cuin,
Fortunitts évêque de Carthage à;

C.P. S5
Fojite, dieu des Danois,ri.5o;.
France. Désôrdre en l'église de

France à la fin du sépriéllJ1e fte-
cle, 22. Et pendant le huitiè-
me , 2 91. Cessation de conciles-
pendant 80. ans, 30 r. Evêques
de France envoïez à Rome pour
un concile, 46z

Francfort. Concile général de
l'empire François

, 603. Lettre
(ynodique contre l'erreur d'E-
lipand', 605. Canon fameux
touchant les images, 6o K,

Frioul. Concile renupar le patriar-
che Paulin, 592;

FrijinguI, un des qnatresévêchez
deBaviere, 283;

Froïla roi des Chrétiens d'Espa-

gne, 4C&
Fromage perm is en carême, 428
Fulde, monan:ere. Sa fondation,,

328. Exempt de la itirisdidion-
de 1 'évêque, j 5 2. Ecole de Ful-
de celebre

, j7iJ1
Fulrad prêtre archichapelain du

roi Pepin & abbé de saint De-
nis , envoïé en Italie,

3 5 <£v

3 81. 3 86. Saint Boniface lui:
recommande fesdisciples,

3 89;-
Obtient privilege d'avoir un?
évêque à saint Denis

, 404.
Confirmé, 5o4. Mort de Ful-
rad , & fès richesses

» 5 10 $

G

S. AL. Fondation du mo:.Vj naftere de Durgauge ou S.
Gai, 345-

Gemmulns archidiacre de Rome ,
ami de S. Boniface,

3 36. 3 41
Genullu Concile sous Pcpin, 4,5 3



S. Geome monastere près de Lan-
gres, 18 8

George patriarche de C. P. 25.
Quitte les Monothelites dans
le sixiéme concile, 54. Et tous
les évêques de sa dépendance,
j 5. Sa mort, 79

George patriarche Melquite d'An-
tioche 108

S. George de Chipre anathematisé
au conciledes Iconoclastes,371.
Justifié au septiéme concile ,

557
George patriarche Jacobite d'An-

tioche, 364. Sa mort, 52.5
5. George martyr. Son chef trou-

vé par le papeZacarie, 359
George évêque de Preneste, con-

secrateur du faux pape Constan-
tin, 440

Gerbodordonnéévêque
, sans avoir

été diacre
: déposé, 611

S. Germain évêque de Cyzique
favoriselesMonothelites

, 167.
Il est fait patriarche de C. P.
174. Il résisteà l'empereurLéon
pour les images, 217. 116. Il
prédit la triste fin de son syn-
£elle Anastase, ibid. Retraite
de saint Germain, & sa mort,
12.7.Ses écrits, 128. Anathe-
matisé au concile des Icono-
c!an:es ;71. Justifié au septié-
me concile, 557

IJcrmanit,Concile sous Carloman,
305,310. Faux évêques & faux
prêtres en Germanie, opposez
à saint Boniface, 354

jGeviheb évêque de Mayence, de,
posé pour homicide,331. Meurt
penitent, 354

Giselle fille de Pépin, filleule du
pape, 40 6

Gonderic archevêque de Tolede
,

138

S. Gorgon
, &c. Translations de

leurs reliques en France, 424
Grammaire. Charlemagneen ame-

ne des maîtres de Rome, 57Q
S. GregoireIl. pape , 19 3. Ses let-

tres pour la remissionde Turin-
ge , 197. Decretaleà saine Bo-
niface, 21r. Lettres à S. Ger-
main sur les images, 244. Gre-

-goire s'oppose à la révolte de
l'Italiecontre l'empereurLéon,
232.234. Sa mort, ibid.

S. Gregaire disciple de saint Boni-
face

,
le suit en Turinge, 195.

Gouverne 1 l'églife dutreâ,3 5.
485. Ses vertus & sa mortJ

487
S. Grégoire de Nysse défendu par

saint Germain de Conftantino-
ple, 2.2.8

Gregoire Ill. oti le jeune, pape »
236. Sa premiere lettre à l'em-
pereur Léon, 2 3 7. La seconde ,
241. Decretale à saint Bonifa-
ce, 2 44. Lettres en Germanie,
279. 280. Autre tettre à saint
Boniface, 284. Veut Ce sous-
traire de i'obéilTance de l'empe-
reur, 285. Implore le recours
de Charles Martel, 286. Ses
offrandes aux églises, 182. Sa
mort, 291

S. Gregoire 1. Ses dialogues tra-
duits en Grec par le pape Zaca-
rie

, 3 5 9. Cité pour le culte des
images, 6o

Gregoire de Neocesarée presideau
concile des Iconoclastes, 36S.
demande à se réunir, 536. Est

reçu, 5 59
Gregoire légat du pape Adrien en-

Angleterre
, 56"

Grtmon archevêque de Roüen ,
3*4

Guerre. Le pape prononce (ar la



justice dune guerre) 569

H

HABIT monastique. Sebbi
roi d'Essex le prend en mou-

rant, 6. Habit monastique des
Grecs, noir, 415. Ses parties,
418. Re[pet1: de saint Etienne
d'Auxence pour le saint habit,

447
Heretiques convertis

>
comment

reçus dans l'église, 118.5;;:.
Diflindion entre les chefs &
ks settatfurs, 52S. Ceux qu'ils
ont ordonnez , comment re-
çus,

^
5 34

Eildebalde archevêque de Colo-
gne ,

archichapelainde Charle-
magne, 61j,

Hildebert évêque de Cologne
>prétend s'attribuer Utreft con-

tre S. Boniface
, 388,

-HHdegarde femme de Charlema-

gne, 468
S. Hildegrin frere de S. Ludger

,
501

Hi. Moines Hibernois dans l'isle
de Hi quittent le schisme, 189

Htrsfeld, monaftcEe. Sa fonda-
tions J26

Honorius pape ,
condamné par le

sixiéme concile, -49, 61. 64. Et'
parle pape Léon II. 67.74, 75-
Et par Theodore patriarche de
Jérusalem ,454. Sa condam-
nation mentionnée au recoud
concile de Nicée, 554

Hôpitaux fondez ou rétablis par
le pape Etienne II. 3 60

Hospitalité recommandée, même

,
tyix laïques , 5.11

S, Hubert évêque de Masi:ri8: ,
154

i

JACOBITES Syriens éta-
blis en Thrace, 49'6

Jambert archevêque de Cantor-
beri tient un concile avec les
légats du pape T 5 66

Icham calife, 293. Sa mort, 295
Içonoclastes. Commencement de

cette heresie, 116. Ils hono-
roienr la croix, 2:2-9. L'évan-
gile, &c.. 270. Concile des Ico-
noclastes

,
prétendu septiéme

œcumertique 3 66. Sa définition
de foi, ibid. Condamnation des:
images, 370. Execution de ce
decret, 372. Reprochesde iaine'
Etienne d'Auxence contre le
concile des Iconoclastes, 4-21.,
Et du sécond concilede Nicée r
où il est réfuté, 550. 551. &cO'

Rejetté par les François, 580.-
Plis exempts de i'heresîe des
Iconoclastes f 297

Idolâtrie. Sa différence d'avec le'
cuire des Images

, 221. 2;2:4.-
238.2.^7- 546 547

>

;

Jean patriarche Jacobire d'Ale-
xandrie, 72, Sa mort, 79-

S. jean évêque de Bergame, ii.
Jean patriarche de C.P. Sa me-

moire justifiée, 52
Jean F. pape, 81. Sa morr, 8f
Jean Platys exarque de Ravenne

sondent l'antipapePascal, 98.8
S. jean évêque des Goths, 228
jean[-'I. pape ,1,35. Sa mort, 148
Jean FIL pape, 148. Sa rrrOrt'"

r49
Jean patriarche de C. P. sous Phi-

Jippique,167. Sa lettre au pape,.
169. Est dépose, z74

Jean évêque d'Yorc
, z46

Jean patriarche Jacobite d'An..



tlPthe; 194
s. jean Domascene où Mansour,

i66. Ses écrits pour les ima-
gts ,'26-7. 24S. &c. Sa lettre' à
l'abbé Jourdain ssir le TriCa-
gioii, 322. Son traité de la foi
orthodoxe>323. Ses autres é-
crits, ,325.326. S. Jean Datmlf-
ceiie anathêmati[é ati cÔticÍle
des Iconoclastes, 3'71, Justifié

au septiéme concile
, 557

S. Jean-Baptijîe. -Son chef trans-
feré à Emese , 4ô3

S. 'je/in abbé de Monagrie & mar-
tyr , # 444

Jean syncelle du patriarche d'An-
tioche, légat au septiéme con-
cile , 513. 52,8

Jean patriarche Jacobite d'Alexan-
drie

5 525
Jean évêque d'Ephese assiste au sé-

cond concile de Nicée,
•

5 a 8
S. Jean Chrysostome. Originaux

de ses écrits brûlez,
>, r ' 5 8 £

Jorome frere du roi Pépin, ' 3 S 1

Jefuf-Chrij/. FaulTe lettre de J. C.
publiée par Adalbert

>
338

lezJd calife, 2. Sa mort,
. 79

Images faites à Rome par ordre
des papes , 609. Miracles par
les images, 223. 443. Images
des Grecs de platte peinture,
124. Utilité des Images, 141...
Portées dans lesvoïages, 14.3.

.
Explication du precepte de ne-
point faire d'images

, 1 6 8. ''

174. Ce que signifie le mot
Images, ibid. Autoritésdes Pe-
res pour le culte des: images'

y
265. 276. 540.' 5 58. Images
n'étoient sandifiées par aucune

•
priere

, 3 6 9. 556.581. Images
rétablies par ordre du concile
de Nicée, 552. Antiquité des
images

3 5 < 5. -
Recûës par les

François, sans leur tendre au.#
cun culte

, 5 79.' En avoient de
relief

, 65. Images dans les mo.
nasteres de S. Benoît Biscop ,

: 21. Images des condamnez au
sixiéme concile

,
ôtées des égli-

sçs. 6 i '.Images :de.J.C.en forme
fâ'agneati, i i <>. Gomment l'é-

•
glise honore ks images, 2r8.
222. 223. 238. On ne rend
aucun culte aux images des pa-
rens, 22 3

Images des empereurs honorées ,
. -

581
Iria roi d'Ouessèx. Ses foix, i o i
Interdits eeelesiaftiques modérez ,

73. Défendus par le septiéme
concile, 56 2

Irene imperatrice honore les ima-
ges, 497. Gouverne pendant-
le bas âge de ison fils, 498...
Fait tenir le second concile de
Nicée, 525. Croit à ses de-
vins, 584

Irmensul idole des Saxons, 475
Isaac patriarche Jacobite d'Ale-

xandrie
,lfaac patriarche Jacobite d'An-

? tioche i 364
Ijîdore Mercator, auteur des fauf-

ses decretales,
5 Ó6

Ithier abbé de saint Martin de
Tours ,

obtient un privilège
du pape Adrien

, 504
Italie abandonnée par les empe-

reurs de- C. P. 3 5 9. Cliarlema-

gne se plaint des- mœurs des-

•
-évé%quies d'Italie i 499

S. Julien archevêque de Tolède
,

69.92. SeS écrits, py
Julien patriarche Jacobite d'An-

tiochey: •' So
JHvàve, à present Sa!fbonrg,siege

episcopaldu Norique, 19
fufiimen Il. empereur, 79. Oit



lui coupe le nez, & on le chas-
se , u*. Il se rétablit, 146.
Sa mort, 165

Jftstes parfaits, distinguez des con-
fesseurs, 454

Juifs d'Espagne réduits en servi-
tude, 116. En Syrie trompez
par un faux Meme, 104. Bap-*
tirez par fQrce, fous Leon Isau-
rien, 105. On défend l'entrée
.de l'église aux Juifs mal çonver-

itk, 5^5

S. T7" 1L1EN apôtre de Virs-
XV bourg & martyr, 8 5. 8 S

L

LÀ IQJJ ES ne peuvent être
ordonnez évêques, 464. A

.quelles conditions on leur don-
notc des biens eçelefiaftiqnes ,6,4. <315

S. Lambert de Ma(h ic rétabli
,

153. Tué, j 54. Ses reliques
transféréesà Liege, 191

S. Lambert abbé de Fontenelle ,
puis archevêque de Lipn, 8 1

Langue. Les prêtres doivent sça-
voir expliquer en langue vul-

gaire le symbole
,

i'oraison do-
minicale, la melfe

, &ç. 343.
Permis de prier Pieu en toute
langue, 614

Latrie , culte dû à Dieu seul 2.68
Lebvin apôtre de payentrie, ,487.

Ses travaux en Sa4e,& sa mort
>

488
Legs pieux , par qui executez,

609
S. Léon II. pape, 66. Reçoit le

sixiémeconcile,£7. En envoïe
la définition en EfP2àqc

, 74.
fonjorr, V -71

Léon Ilaurien empereur, 175,
Nommé Conon au baptême

,
12.6. Veut faire mourir le pape
Gregoire II. 106. 133. Se de-
clare contre les images, 116.
Défait ceux qui s'étoient révol-
tez ,

sous ce prétexte125. Re-
jette l'intercession des Saints &
les reliques,

3. 17. Publie un de-
cret contre les images

,
ibid.

L'Italie se révolte contre lui
,

X 31.13 4. z4i- Il rejette les let-
tres de Grégoire 111. * 4 3. x 6 5 f
Sa mort , *91

Leon Chazare fils,de Constantin
Copronyme, associé à l'empire,

3 6 6. Succede à son pere ,4S;,
Se déclaré contre les images ,
497. Sa mort, tbid*

Leon archevêque de Ravenne ,
466. Fait mourir Paul Afiarre,

471. Usurpe plusieurs villes ,
499

Leance patrice reconnu empereur,
111. Déposé,

1 z6. Mis à mort,
141

Leonce évêque de Naples en Chi-
pre. Ses écrits, 544

Lèpre. Cause de dissoudre le ma.
riage, 40 5

Lessines ou Lessines. Cencile sous
Carloman en 743. JICI

Lettres apostoliques données gra-
tis , i14

Liege, siege épicopal, 198
Sainte Liobe parente de saint Bo-

niface
,

premiere abbesse en
Germanie, 319.390

Liturgie de S. Chri{oftome. Son
antiquité,J1.1. Liturgie d'EF-

pagne emploiée par Felix d'Ur-
gel, pour soutenir son erreur.
Comment peut être expliquée,

604
lombards, Quelle idée çn donne



le pape Etienne III. 467. Fin de
leur roïaume en Italie

*
480

Louis fils de Charlemagne roi
d'Aquitaine, 49 8

S. Ludger disciple de S. Grégoire
d'Utreét

,
travaille en Frisé

,
5oi. Va à Rome, 5o2. Char-
lemagne le charge d'instruireles
Fripons, 50l

Luitprand roi des Lombards. Sa

mort & Ces vertus, 317
S. Lulle prêtre, disciple de saint

Boniface, 548. Sescommence-
mens , 3:85. Ordonné arche-
vêque de Mayence, 390. Op-
posé à saint Sturme, 493. Sa
mort, 508

M

MÀ C A" I R E patriarche
d'Antioche Monothelite

yr.6danr à C. P. prétend prouver
son heresie au sixiémeconcile

y
par les conciles, 1 8. Par les Pe-
res, 31. Sa confessîon de foi,
57. Ses partages tronquez, 38.
40. &c. Il est déposé 41. On
lui fait reconnoître ses écrits,
47. Le concile refuse de le ré-
tablir ,48. Il est envoyé à Ro-
me en exil, 6 5. Ec demeure
impénitent, 78

-uages Persans punis, 402
Magenaire abbé de saint Denis

,obtient un privilège du pape
Adrien, 504

Magenard archevêque de Rouen
»

6r 1
Mahdi, autrement MahometAI-

mahadi calife
,

persecute les
Chrétiens,488. Sa mort, 5 14

MalmeftHYJ monastere. Son ori-
gine, 160

Mandons ou Cottions
,

espece Je

penitens abolis, 571
Manichéens en Thrace, 40a
Mansos ou Casata, terre d'une

famille de Serfs
, 5 7 0

Mansour. V. S. Jean Damascene.
S. Mctnjuet archevêque de Mi-

lati, it
Marche(me disciple de saint Gre-

goire d'Utreél, 48 5. 487
Mariages. Permis aux clercs ma-

jeurs de garder leurs femmes,
par le concile in Trullo, 109*
r r o. &c. Mariagesillicites, 199,
358. Mariages entre parens, dé-
fendus à l'infini, 2 r 1. Mariage-
avec la commeredéfendu, 177.-
Défensede Ce marierfaisoit par-
tie de lapénitence,

3 57. 40$:'
594. Mariplutôt crû que lz fem-
me touchant la consommation
du mariage, 4° 5. Mariage dé-
fendu entre personnes d'âge
trop inégal

, 594. Mariages-
doivent être publiez,

3 97. 59 j-
Marin prêtre de l'église Romai

-

ne. Le pape le veut faire évêque
en France, pour le punir, 409"

S. Martin moine de Corbie, con-
fesseur de Charles Martel, 2 8 &

Martyrs des Musulmans en 0-
rient, 2ge. 295. En France ,
259. 2(32. Martyrs pour les
images, 229. 230. 266. Con-
ftantin patrice, &c. 437. Plu-
fleurs moines 442. suiv.
Autres, 4 51

Martyrologe Romain. Son anti-
quité, 363

Matriculiers,pauvres entretctcnus
par l'église, 421

Mauregat roi des Chrétiens d'Es-
pagne, 589

May, AlTemblée des François au
premier jour de May, au lieu
de Mars, $ C"



Majence. Rétablie metropole en
faveur de saint Boniface

, avec
treize suffragans,

3 4 z. Le pape
l'approuve,

3 5 2,. 353
Menas patriarche de C. P. Dif-

cours supposé. sous son nom
par les Monothelites

, 30. La
fausseté reconnue . 5 3

J\>Iero'wn calife, 79
/4troüan dernier calife Ommiade.

Sa mort, 3 64
(l4eJle. Le celebrant doit commu-

nier à chaque mené ,71. Mesle
des pré!ànétifiez, '1 14. Melles
des morts, pour tuer les vi-

vans , 115 .
Un seul prêtre doit

achever la mesle, 3 17. Ne doit
JLa celebrerseul 5o. Défendue
le dimanche dans les maisons,

579 rMe/fie. S'il ne doit venir qu'au h-
xiéme âge du monde, ' 94

Metz.
?

école celebre- pour le
chant, 570. Titre d'archevêque
donné à quelques évêques de
Metz, 61 3

Michel patriarche Jacobite d'A-
lexandrie. Y. Chaïl.

Michel archevêque de Ravcnne ,
intrus, 466. Chane, 467

Miel sauvage de S. Jean , 145
Migetius évêque d'Espagne retapa

doit la Pâque, 5si. CondarpnfÍ

en concile, S87
Milon usurpateur de Treves &
" de Reims, 177. 3 1 3. Sa mort,

3 54
Mina, ou Menas patriarcheJaco-

bite d'Alexandrie, 484. 512
Minâen en Saxe. Ere&ionde cet

évêché, 594
Moaviti calife. Sa mort, 1

Moines destinez à faire l'office en
certaines églises

, 15;. 190.
{Moines odieuxà Conaan.tinCo-

pronyme,40 1. Les nomme abo-
minables

,
Amnemoneûtous,41 o.

Les donne en (peéfcacle à C. P.
436. Moines confessèurs en pri-
son avec saint Etienne,441.11$
abandonnent C.P. 402. Ils sont
perséçutez en Natolie ,482,
Moines doivent declarer leur
spi dans les conciles, ,7

Monafler'eJ de France ruinez par
les Sarrasins» 157. 2.6 1

Monasteres établis par le pape
Gregoire II.

1 186. Par Gregoi-

re III. 2.90. Monasteres en Es-

pagne sous les Arabes
, 197,

460. Monasteres de Syrie & de
Palestine ruinez, 320. Monaf-

teres roïaux & épiseopaux en
France, ;96. pvêques des mo-
nasteres

, 5 04. Monasteres dou-
bles défendus, 564. Petits réu-
nis aux grands, 578, Mona[-.

terres abusifs en Angleterre
,

z 50
Monothelites anciens & nouveaux,

15. Plufieu^sévequesMonothe-
lites se convertirent dans le si-

xiéme concile, 34- 37
Monogramme ou chiffre de Char-

lemagne, 479
Monofhyfites, heretiques amenez

enThrace, 320
Montunifies baptisezpar force sous

Leon Isaurien, la 5

S. Moran évêque de Rennes318
Morts. Défendus les enterrer dans

les églises, 510. Et aux tom-
beaux des payens , 575

Mffsulmans.Leurs erreurs réfutées

par saim Jean Damascene; 3 24.
Ils persécutent les Chrétiens
d'Orient, 4oi. 403. Avecquel-
le crainte ces Chrétiens vivoient
sous leur domination, 5 1 2.. Ces
Chrétiensqe les rçconnoitfbient

pour



pour Maîtres, 539

N

NARBONNE. Concile sous
Charlemagne, 5 1

Nicephore secrétaire de l'empe-
reur, assîste au sécond concile
de Nicée, 528

Nicetas patriarche de C. P. 438.
Efface les images,4 5 2. Sa mort,
496. Anathemati[é au septié-

me concile, s58
Nicolas évêque de Cizique, afli-

ste au second concile de Ni-
cée

, 518
Nonantule monastere. Sa fonda-

tion
,

361
Northelme archevêque de Cantor-

beri, t46. Consulté par S. Bo-
niface, 27 6

Notes pour le chant, 570
Nuncupatif. Jesus - Chril1:) sélon

Felix d'Urgel, n'est que Dieu
nuncupatif,

5 97. Réfutation
d'Alcuin, 599

O

/TV C ONOME en chaque
vCZ- église,

5 64
Ossa roi d'Essex, moine à Rome j

160
Ossaroi des Merciens, assiste à un

concile, 567
Omar calife persécute les Chré-

tiens, 203. Sa mort, 2.04
Ommia. Dernierscalifes de la mai-

son d'Ommia >319.Fin de cet-
ce race, 364

Oppa usurpateur du siege de To-
lede, 139. Rend la ville aux
Arabes, 172. Les mene contre
Pelage, 2.01

Ordinations aux quatre-temps, 317.

Ordinations du faux pape Gon-
stantin calées? 444

Orgues. Les premieres vues en
France, 40 6

Orient. Lettres des évêques d'O-
rient lûës 8c approuvées au sé-
condconciledeNicée, 5 3 9-5 40

Ofnabrnc. Fondation de cet évê-
ché, ^ 57Z

S. Othmar .premier abbé de saint
Gai ,345. Est calomnié & con-
damné dans un concile, 397.
Sa mort, 399

$. O'ùen archevêque de Rouen. Sa

mon, 80
Ouht Oüa1id ou Valide calife,147-

Sa mort, 174
Ovied, monastere, puis ville épis-

copale
,

46.o
Ovon Frison sauvé par saint Vul-

fran, 131

P

PADERBORN. Premiere
assemblée des François en ce

lieu, 48 3
Pallium accordégratuitement,314-
Paldon premier abbé de S. Vin-

cent de Voirorne, 13 S

Pape. On païoit une somme a
l'empereurpour l'ordinationdLI

pape, 65. Permis d'ordonner
sans envoïer à C. P. 7 6. Papes
Grecs & Syriens, 155. Armç«
des papes Spirituelles, 141.. Le
saint liege observe les canons.
303. 304. On ne peut reglet
sans le pape les aflàires ecclç-
siastiques

, 421. Sept évêques
cardinaux suffragans du pape f
semainiers à S. Jean de Latran

,
469. Autorité du pape dans les
conciles œCllm.eniques, recon-
nue par les Orientaux, 4o. Sa



seule autorité ne suffit pour
faire recevoir un concile, 6 o 8

S. Pardoux premier abbé de Gue-
ret", 6;'

Parrains à la confirmation, 377
Pafsllge1 des Peres produits par les

Romains contre les Monothe-
lites

, examinez au sixiémecon-
cile, 43;

PajJau, autrement Parave, un des
quatre évêchez de Baviere ,2.8+

Patrice. Dignité donnée à Pepin
& a ses sils, 37

Patrimoines de Péglise Romaine
chargezd'impositi'ons; 66. 84,
Confifquez par Leon lsatirien,,
2 66. Le pape Adrien en deman-
de la restitution, 520.610

Pavie. Son évêque consacré par
le pape, 173.Paul patriarchede C.P.condamné
au sixiéme concile, 49. 62

Autre Paul patriarche de C. P. 84.
Sa mort, 120

Paul patriarche de C. P. 496. Sa
retraite, 515. Sa mort , 51<£

Paul diacre. Sa fortune 8c ses é-
crits,

5 71. Fin de son histoire
des Lombards, IIg.,

Paulfrere du pape Etienne 11, 3 61
Lui succede, 403- Bâtit plu/ïeurs
églises, 407. 408. Sacomplai-
sancepour Pépin, 40 5). Sa mort,

439
Paul Afiarte chambellandu pape,

4-8. Sa mort, 471
Paul abbé & martyr des images,

442.445
Pauluciens "especede Manichéens,

401
Paulin maître de grammaire, puis

patriarche d'Aquilée, aimé de
Charlemagne,

) 94. Qui lui en-
voie l'écrit de Felix d'Urgel

,
5 Paulin le réfute

, 60 3

Pelage roi d'Ahurie en Êfpagtte
,

209. Sesvictoires sur lesSarri-
fins, 2.'01. Sa mort, z96

Pelerinages dangereux aux fem-
mes, 30

Penitence forcée
, approuvée au

douzième concile de Tolède
,70. Penitence publique don-

née à la mort, même aux évê-
ques, 73. Communion accor-
dée aux penitens103.Peniten-
ce des nouveaux i-nariez,iAid.Pé-
nitences abrégées dès la fin du
huitième siecle, ibid. Pen,iten-

,

ciel de S. Theodorede Cantor-
beri, i o 2. Penitence delivre les-
Saxons de la mort, 5,75, Peni-
tence ne peut être acquitéepar
autrui, 344

Pepinde Heristal, ou l'ancienmai- ~

re du palais, favorise la missîon
de Frise, 105. Sa mort, 176,

Pépin fils de Charlemagne roi d'I-
talie, 498

Pepin le Bref né
, 177. Prince des

François, 2 S 8. Succédé à Car-
loman, 344. Pepin c'ILÎ&sacrc
roi, 35 6. Reçoit le pape Etienne
II. à Pontyon

, 3 76. Pépin facrc
encoreune fois par l<r pape, 3 79»
Sa pieté

, 4 ç 9. Sa mort, ibid.
Peres de l'églisc sont d'accord en-

tr'eux, 5 3 6. Peres citez par Al-
cuin, 60r

Pertharite roi des. Lombards re-
çoit S. Vilfrid,

9. Sa mort, 90-
Sainte Petronille. Translation de

ses reliques, 4^7
Petronax rétablit le M(;iit-Cassin

> -.

186. Sa mort, 347'
Philippe prêtre, élu pape & dépote

aulIi-tôt, 4^6
S. Philarete oncle de l'imperurri-

ce Marie , 5 8 3
Phirrhui de C. P. condamna au si-



xiéme concile, 49. 61
-S. Pierre évêque de Pavie, 175
Pierr, patriarche Melquite d'Ale-

xandrie, 108
Pierre de C. P. condamnéau fixié-

me concile, 49.61
S. Pierre évêque de Damas mar-
*

tyr, 29 5

S. Pierre de Majume, martyr, 296
S. Pierre évêque de Pavie, 318
S. Pierre apôtre. Lettre en son

nom envoïée par le pape Etien-

ne à Pépin , 3 8 4
Pierre reclus & martyr , 444
Pierre Stilite & martyr, 451
Pierre archiprêtrede Rome

,
légat

au sécond concile de Nicée,523
Pierre archevêque de Milan

, 60 ;
Pierre abbé de S. Sabas de Rome,

légat au sécond concile de Ni-
cée , 518

Pierre évêque de Verdun se jufti-
fie au concile de Francfort, 611

S. Platon abbé de Sacudion assiste

au sécond concile de Nicëe,52.8
Plegoiii» moine. Bede lui écritpour

justifier sa chronologie
, % 5 5,

Polycrone Monotnelité & fanati-

que condamné au sixie"me con-
cile,

* 59
Politien patriarche Melquite d'Al-

lexandrie, 403.48+
Pentyon. Pepin y reçoit le pape

Etienne II. 376
S. Porcatre il. abbé de Lerins &

ses moines, martyrs, 260
Poton abbé de S. Vincent de Vult,

481
Precaire, permis au princede pren-

dre une partie des biens d'église
à titre de précaire

, 311.492,
Prêtres, commentpermis à la suite

des armées, 306.460. Prêtres
criminels doivent être inter-
dits

, 2.14. Permis ordonner

prêtre à vingt-cinq ans , 3s5.
Prêtre doit toujours porter dc-
quoi administrer les sacremens,
394. Ne peut baptiser ni cele-
brer la messe sans permission de
l'évêque, 396

Prétresses. Femmes des prêtres,
199. Leur est défendu de se re-
marier, ibid.

Prieres prescrites aux laïques, 511.
Prieres ordonnées par Charle-

magne pour la guerre contre
les Huns, 59i

Prom inoi-iallere.Sa fondation^
5 e

Puissance ecclesiastique & seculie-

re, leur distin&ion, 239. 242.
*73- i75*

CL

QV1ER C r sur Oise. Déci-
sions du pape Etienne II. 3 77'

(gJuiricc archevêque de Tolede, 74

R

RACHISroi des Lombards
»

319. Se rend moine au
Mont-Caflîit

» 34';
Ratbod roi ou duc des Frisons, 04.

Respeéte S. Villebrod
, 129.

Sa mort, 1l
Ratisbonne, auparavantReginum,

un des quatre évêchez de Ba-
vière, 283. Concile de Ratis-
bonne où Felix d'Urgel est con-
damné, 595

Ravenne.Son église soumise à celle
de Rome, 76. Se revolte en-
core , 1 $ 5. Se soumet ,173.
Prise par les Lombards

, 233.
361. Vains esforts des Grecs,
pour la retirer, 3816

Reclus. Permissionsde l'évêque &
de l'abbé, 614



Religieuses. DéfenCe de les parer à
la prise d'habit, 117. Non ra-
sées, 307. Leur clôture, 594

Reliques divisées même en Occi-
dent, 186. Reliques toujours
portées avec le roi, 406. Nul-
le église consacrée sans reli-
ques, 563

Remy frere du roi Pepin archevê-

que de Roüen, 410.424
Réparations des églises

, 113
-

Rétributions ou aumônes pour les
messes & autresfondions, 426

S. Richardà Luques, 277
Richbold archevêque de Treves.

Charlemagne lui envoie l'écrit
de Felix d'Urgel, n'

Riculfe archevêque de Mayence,
508'. Surnommé Dametas, 596

S. Riqobert archevêque de Reims,
renste à Charles Martel, qui le
bannit, 177. Sa mon, 178

' Roderic dernier roi des Vi/ïgots
enEspagne, 171

Rois d'Angleterre amis de S. Bo-
niface" 278.279

Rome. Concile en l'affaire de saint
Vilfrid, 10. Autre pour dépu-
ter à C.P. 11. Ses lettres à l'em-

pereur Constantin, 13. Igno-
rance à Rome dans le septiéme
[¡ecle,14. 6. Concile sous Gre-
goire II. 198. Concile sous Gre-
goire III. pour les images, 1 64.
609. Autre sous Etienne III.
609. Superstitions à Rome, 303.
Concile sous Zacharie

, 316.
Autre contre Adalbert & Cle-
ment, 3 37. Autre contre le
faux pape Constantin

, 462
Rouen. Concile de S. Anfbert, S 2.

s. Rupert évêque de Vormes, puis
de Saliliourg, apôtre du Nori-
que >

180

s

SA FFA H premier calife Ab";
baflîde,

3 5 9. Sa mort, 364
Saints. Comment J'église les ho-

O
nore, 218. 239. 271.548. Ho-
norez par les Jconoc!an;es, 37t

Salaires pour rendre la justice ,défendus,
3 97

Salem gouverneur de Syrie persé-
cute les Chrétiens, 40 2

Saljbourg un des quatre évêchez dt
Faviere, 2.83. V. Juvave.

Samedy. Les Grecs défendent de
jeûner ce jour, 11 5. Défense de
Peter le samedy, 594

Samson prêtre Ecossois ,
hereti-

que, 3 50
Sang. Défendu de le manger, 01.

115* S87
^Saragoce.Troisiéme concile

, 107
Sarantapechys Juif, persuade au'

calife Yezid d'abolir les ima-
ges, 205

Sarrajins. Leurs incursions en
France, 2 5 6. 257. 2 SeS. 288

Sardawne. Ordinations de les évê-
o

ques rendues au pape, 8 1
Savarie évêque d'Auxerte guer-

rier, 176
Sauterelles de S. Jean

, 145
Saxons. Leur severité contre les

adulteres & autres debauches,

333. Premiere campagne de.
Charlemagne contr'eux, 467.
Plusieurs se convertissent, 4 8 8

~

490. Charlemagne y envoie
des prêtres, ibid. Penitence des.

Saxons apostats, 504. Capitu-
laire pour la Saxe

5 5 74. Peine
de mort contre ceux qui ne re-
çoivent le baptême, 57 5

Sclaves. Peuple barbare,
3 2 7

S. Sebalde apôtre dz Nuremberg
,iSr



S.Seballien invoqué pour la peste ,
90

Sergitis pape 88. Sa mort , 135
Sergius de C. P. coudamne au fi-

xiéme concile, 49. 61
Sergius fils de Christofle conjure

avec lui contre le faux pape
Constantin , 4 5 4, Sa mort, 469

Sermens. On ne doit craindre de
fauflfer les mauvais, 544. Re-
gles sur les sermens

, 517
Serfs. Servitude ignorée rend le

mariage nul, 358. Défense de
remplir le clergé de serfs, 579

Seville. Concile tenu par Elipand
,

58S
Silo roi des Chrétiens d'Espagne,

Simon patriarche Jacobite d'Ale-
xandrie

, 79
Simonie. Canonsdu Septième con-

cile, 564. Taraise s'applique à
l'abolir', 565

Smderede archevêquede Tolede,
1 3 9. S'enfuit à Rome,172.198

Sijbert archevêque de Tolède, 5.
Dépose, fl4

Sifinnms pape, 149
Sifinnius Pastilasprende au conci-

cile des Iconoclau:es, 3 6 5. En-
voyé à S. Etienne, 419. Anathé-
matisé au septiéme concile, 558

Soissons. Concile sous Pepin ,312
Solymancalife

, 174. Sa mort, 2:03
S.Sophrone de Jerusalem. Sa lettre

approuvée au fixiéme concile,49
Sort superstitieux des payens 13i
Stations du melse! Romain. Leur

antiquité, 478
S. Sturme discipledeS. Boniface,

315. Premier abbé de Fulde
,

318. Son voyage en Italie, 31.9.
Son exil & son rappel

, 49 3.
Travaille à la conversion des
Saxons, ibid. Sa mort, 49'4

Subflance. S'il y en a trois en J. C.

91. 6o5
S. Suitbert premier évêque de Ver-

den
, 5 04

S. Suitbert ordonné évêque pout
la Frise , meurt à Keisersvert,

106
Superflitionsdéfendues, 11 3. 11 2.

199. 461. Sacrifier des hom-
mes , 2S0. 303. 3o6. 567.
575. 577. Dénombrement de
superstitions311. Faire mou-
rir des enfans, SOI

T

TABLE. Sept au tefe&oire
des chanoines de Metz, 42S

S. Taraife élu patriarche de C. P.
517. Ordonné, ibid. Procureun
concile general, 51S. Envoyé'
deux légats en Orient \ 8c ce
qu'ils y font,

5 1 r. Assiste au sé-
cond concile de Nicée

, 5 28. Se
trompe dans les dattes du sixié-

me concile, 543
7arantaife metropole. Ses suffra-

gans, 61t
Tason 8c Taton fondateurs de S.

Vincentde Voltorne, 136
TaJlillol1 duc de Baviere fait ser-

ment a Pepin sur planeurs reli-
ques , 406. Menacé d'anathême"

par le pape Adrien
, 5 69. Con-

damné à mort, se fait moine,
6"11. Demande pardon au con-
cile de Francfort, ibid.

Tatoiiin archevêque de Cantor-
beri, 1.46

Teleric princeBulgarese fait Chré-
tien

, 496
Temporel. Affaires temporelles

confondues avec les choses Ipi-
ritu elles par les papes EtienneIf.

3 8 2. 3 S 5. Et par le pape Paul
?



408. Ces affaires n'appartiennent
à l'histoire ecclesiastique

, 499
S. Tetrique évêque d'Auxerre,151
Theandricjue^ Opération de J. C.

Les Monothelites abusent de ce-
ce mot , 19

S. Theodelape de Verone, 318
Iheoàfln, duc de Bavière, fait prê-

cher la foi dans le Norique,
180. Sa mort, 184

Theodore patriarche de C. P. 2.
Déposé, 25. Rétabli, 79. Sa

mort, 84.
S. Theodore de Cantorberi. Son

autorité, 6. Il tient un concile
contre les Monothelites, 2.0. Il
se reconcilie.a-aveç S. Vilfrid, 99.
Sa mort4 101

Théodore archevêque de Ravenne
se soumet au pape Agathon, j 3

j'heodore évêque de MelitineMp-
nothelite dans le sixieme con-
cile,

• 34
Théodore de Pharan condamné au

sixiéme concile
*

46. 51.41
Tloeodore patriarche Jacobite d'A-

.
lexandrie, 294

Theodore patriarche Melquite de
Jerusalem

, 16 5. Sa lettre [yno-
dique contre les Iconoclastes,

453. Lue au fecond concile de
de Nicee , 540

Theodore patriarcheMelquited'An-
tioche, 365. Exilé par le gou-
verneur de Syrie, 402

Theodore confessetir sous Copro-
nyme, 449

7heodqret patriarche Melquite
d'Antioche, 523

Theodoric roi de France, 23
Theodose d'Adramite empereur ,

175. Se retire 8c meurt en paix,
ibid.

TlJeodose évêque d'Ephese, un des
çhefs des Iconoclastes,!,j 9. Pré-

side à leur concile,
3 6 5. Interro-

ge S. Etienne 419. Anathêma-
tisé au septiéme concile, 558

Theodnlse évêque d'Orleans, 508.
Son capitulaire, 509. Charle-
magne lui envoie l'écrit de Fé-
lix d'Urgel, 509

S. Theofred ou Chasre abbé 8c
martyr, 160

Theophane abbé de Baïes , presse
Macaire pour confcflèr deux
volontez, 39. Est élu patriar-
che d'Antioche,

S. Theophane patrice, puis moine,
assiste au sécond concile deNi-
cée, 518

TbepphyUiïe légat du pape Adrien
en Angleterre,

5 66
Theophylafte patriarche Melquite

d'Antioche, 365. Sa mort, ibid.
Théophile duc de Cibyre martyr,

585
Theoflcritle abbé 8c confeiïcur,

44J
Thomas patriarche de C. P., Sa let-

tre au pape Vitalien,
5 1. Sa me-,

moire justifiée, ibid.
Thomas premier abbé de Farre,

7
Thomas Syncelle du patriarche

d'Alexandrie légat au septiéme
concile, 5z.3.52g

Thomas évêque de Claudiopolis
,Iconoclaste. S. Germain de C.P.

lui écrit pour le ramener, 220 *

Tibere. V. Aplimarc.
S. Tillon disciplede S. Eloy, ,158
Tirpitt archevêque de Reims, 46 z
Tolçde. Douziéme concile où la

renonciation du roi Vamba est
confirmée,69. On donne à l'é-
vêque de Tolede l'ordination
de tous les évêques d'Espagne,
71 .Treizième concile,1 1. Qua-
torzièmeconcile, 77. Quinzic-



rde conçue
, °. Seizième con-

cile
, t 12.1. Dix-(eptiéme, 115.

Dix-huitiéme& dernier, 1 3 8
Tonsure clericale attribuée à saint

Pierre, f45
Tôton duc de Nepi fait pape (011

frere Constantin, 440
Tradition suivie au sécond concile

de Nicée, 5 5 8
Tranjlations d'évêques en Éspa-

gné, .. i£4
Trisagion-ne doit être rapportée

au fils seul,
3@li

S. Tron abbé de Sarcing, 264
Trullui. Dôme du palais' de C. P.

Concile in Trullo ,' 1 o 8. Rejette
par le pape Sergius, l19. Non
par Jean VII. r48., Soutenu

par le patriarche Taraise, 543
Type 8c Antitype. Noms de l'eu-

charifiie , 5 5 5

V

VAYMEK, faux évêque d'e
Troyes, 2.-1

Valid. V.Oulir..
Vamba roi d'Espagne. Sa renon-

ciation , 6 8

Vandales. Les Musulmans d'Espa-

gne ainsi nommez, 257
Vendredy-Saint. Jour de commu-

nion genera!e) 51'4
Verberie.Concile sous Pepin, >357
Verden en Saxe. Ere&ion de cet

évêché, 50.4
Peremond diacre, roi des Chré-

tiens d'Espagne, 5 89
Vernon. Concile sous Pepin, 395
Veuves des rois d'Espagne ne peu-

vent se remarier, 11. Obligées
à se faire religieuses, 107

Piandes. Certaines viandes défen-
,duës aux nouveaux Chrétiens
de Germanie , 3.5 3. Viandes

sufFoquées encore défendues
dans le huitième siecle

, $87
S. Vigbertpremierabbé de Friflar,

245
Vigile pape. Ecrits supposez sous

son nom par les Monothelites,
51,54

S. Vilfrid déposé, s. Il pasTe en
Frise & en est le premier apôtre
8. Il est absous à Rome ,11. Re-
vient en Angleterre

, & y est
emprisonné, 95. Il prêche en
Sussex,^. EtenOuesrex, 97,
Il est rétabli à Yorc, 100. Re-
chape, i 6. Maltraité de nou-
veau , retourne à Rome, 142.t est absous

, 113. Rétabli en
Angleterre, 158. Samort, 15 9:

Pilfrid Il. évêque d'Yorc
, 246.

247
S. Vtllebord apôtre de Frise, i05.

Ordonné évêque par le pape
& nommé Clement, met so;ii
nege à Utraét, 127.387

S. J7illehade prêtre Anglois prê-
che en Frire; 49 5. Puis en Saxe,
ibid. Son voYage à Rome & sa
retraite à Epternach, HW. ,Re-

commence à prêcher en Saxe,
5 03. Ordonné évêque de Brè-
me, 5 7 2. Ses vertus & sa mort,

574
S. Villibalde disciple de S. Bonifa-

ce, 281. Son voïage à la terre-
sainte, ibid. Son séjour au Mont-
Cassîn, 282. Il est ordonné pre-
mier évêque d'Eichstat,

3 o 5
Vtllicaire archevêque de Sens

?
461... Ordonne un évêque en
Espagne par commission du na-
pe)

,
587

Vienne métropole. Ses suffragàns
,

6 1
S. Vincent. Ses^ejjqUes transférées

en divers ircux ^'Espagne, 46©'



S, Vincent sur le Voltorne mona-
flercre. Sa fondation

, 158
Vtremouth. Monastere fondé par

S. Benoît Bifcop, 18
S. frirgile évêque de Sallbourg,

47 3. Sa mort, 47 5

Virgile prêtre. S. Boniface s'en
plaint, 348. Accuse de croire
plusieurs mondes, & condam-
né par le pape, 35I. 351

Virjbotirg. Erection de cet évêché.

300
Viflte. des évêques, 461
Pitalien pape. On veut ôter son

nom des Diptyques à C. P. 3.
On l'y rétablit , 36

Viticjuind chef des Saxons, 4.90.
Les fait revolter, 500. Se con-
vertit

, 50;
,Pitiz.a roi des Visigots d'Espa-

gne. Ses déreglemens, 138.
Dépote, f 7 1

Volonté. Décision du sixiéme con-
cile qu'il y a deux volontez en
JeCus-Chril1:, 6 Si on peut di-

te : La volonté a engendré la.

* volonté , 91
Voyages des apôtres ou de S. Jean ,

Livre apocryphe, 549
tyrbain archevêque de Tolede

sous les Arabes
JJrJîon archevêque de Vienne,,6u
S. Vulfran archevêque de Sens

,
ï 3o. Prêche en Frise, 131. Sa
mort, 191

S. Vulnebalde disciple d.e S. Boni-
face

, 281
y

y EZID. V. Iezid.

Z

ZA C IIA RIE protospatair
re, envoïé pour enlever le

pape. Sa frayeur
} 110

Zacharie pape ,•
2.98. Obtient du

roi Luitprand la restitution de
quatre villes, 2fg. Ses lettres à
S. Boniface, J02.. 314. 34Q.
Marcheau secours de Ravenne

'e
& appaise Luitprand,316. Let-
tres de disciplineà Pepin & aux
François , 347. Renvoïe aux
évêques des lieux Adalbert &
Clement condamnez à Rome,
3 49. Consulté touchant les rojs
de France, décide pour Pépin,
3 5 6. Sa mort, 3 5 8. Ses offran-
des & ses liberalitez, 35^
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